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CHAMBRE DES COMMUNES

Le mardi 3 mai 2022

La séance est ouverte à 10 heures.

 

Prière

AFFAIRES COURANTES
● (1000)

[Traduction]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, conformément à l'article 36(8)a) du Règlement, j'ai l'hon‐
neur de déposer, dans les deux langues officielles et sous forme
électronique, la réponse du gouvernement à sept pétitions.

* * *

LOI SUR LA LUTTE CONTRE LE TRAVAIL FORCÉ ET LE
TRAVAIL DES ENFANTS DANS LES CHAINES

D’APPROVISIONNEMENT
L’hon. John McKay (Scarborough—Guildwood, Lib.) pro‐

pose que le projet de loi S‑211, Loi édictant la Loi sur la lutte
contre le travail forcé et le travail des enfants dans les chaines d’ap‐
provisionnement et modifiant le Tarif des douanes, soit lu pour la
première fois.

— Monsieur le Président, je prends la parole pour appuyer le
projet de loi S‑211, qui est parrainé par la sénatrice Julie Miville-
Dechêne. Le projet de loi a été adopté sans tarder par nos collègues
de l'autre endroit, et j'espère que la Chambre en fera autant. Il exi‐
gerait que les entreprises d'une certaine taille déclarent qu'elles ont
examiné leurs chaînes d'approvisionnement et qu'elles ont certifié
au gouvernement du Canada qu'elles n'ont pas recours à l'esclavage.
Une telle mesure faisait partie des plateformes du Parti libéral et du
Parti conservateur.

Je tiens à remercier la sénatrice de son excellent travail et, plus
particulièrement, Jérôme Asselin-Lussier, mon ami de Thunder
Bay—Rainy River, de son appui ainsi que mes collègues à la copré‐
sidence du Groupe parlementaire multipartite de lutte contre l'escla‐
vage moderne et la traite des personnes.

Des gens seront peut-être stupéfaits d'apprendre que beaucoup
plus de personnes sont réduites à l'esclavage aujourd'hui qu'au plus
fort de la traite transatlantique des esclaves. Quelque 40 millions de
personnes sont réduites à l'esclavage et environ 1 200 entreprises au
Canada importent des biens entachés par du travail forcé. Les Ca‐
nadiens sont fiers d'affirmer qu'ils vivent dans un pays qui défend

les droits de la personne. À mon avis, ils seraient troublés de savoir
que nous consommons, à notre insu, ces produits.

Par conséquent, j'ai hâte de travailler avec tous mes collègues
pour faire avancer ce projet de loi et faire en sorte qu'il soit adopté.

(La motion est adoptée et le projet de loi est lu pour la première
fois.)

* * *

LES FEMMES ET LES FILLES AUTOCHTONES
ASSASSINÉES ET DISPARUES

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, il y a eu consultations entre les partis et vous constaterez
qu'il y a consentement unanime à l'égard de la motion suivante. Je
propose donc:

Qu'un débat exploratoire sur les femmes et les filles autochtones disparues et as‐
sassinées ait lieu le mercredi 4 mai 2022, conformément à l'article 53.1 du Règle‐
ment et que, nonobstant tout article du Règlement, ordre spécial ou usage habituel
de la Chambre: a) tout député qui se lève pour prendre la parole pendant le débat
puisse indiquer à la présidence qu'il partagera son temps avec un autre député; b) la
période prévue pour le débat soit prolongée au-delà de quatre heures, au besoin, de
manière à inclure un minimum de 12 périodes de 20 minutes chacune; c) la prési‐
dence ne reçoive ni demande de quorum, ni motion dilatoire, ni demande de
consentement unanime

Le vice-président: Que tous ceux qui s'opposent à ce que le dé‐
puté propose la motion veuillent bien dire non. C'est donc d'accord.

La Chambre a entendu la motion. Que tous ceux qui s'opposent à
la motion veuillent bien dire non.

(La motion est adoptée.)

* * *
● (1005)

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

PÊCHES ET OCÉANS

M. Rick Perkins (South Shore—St. Margarets, PCC) propose
que le troisième rapport du Comité permanent des pêches et des
océans, présenté le lundi 28 février 2022, soit agréé.

Monsieur le Président, je suis toujours heureux de prendre la pa‐
role à la Chambre au nom des vaillants résidants de South Shore—
St. Margarets, y compris plus de 7 000 pêcheurs. Je prends au‐
jourd'hui la parole au sujet de la motion d'adoption dont nous
sommes saisis sur le troisième rapport du Comité permanent des
pêches et des océans.
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Ce rapport, intitulé Espèces aquatiques envahissantes: une prio‐

rité nationale, a été déposé pour la première fois devant le Parle‐
ment au cours de la première session de la 42e législature, en
juin 2019. Si des députés n'ont pas eu l'occasion de le consulter, je
leur en recommande fortement la lecture. J'espère qu'ils l'ont tous
lu. Il s'agit d'un excellent rapport unanime dont le gouvernement a
fait fi, d'où le débat d'aujourd'hui.

Comme pour toutes ses autres initiatives fardées de vertu, le gou‐
vernement affirme qu'il protège la biodiversité et la santé de nos
océans et ressources en eau douce. Les libéraux parlent beaucoup,
sans jamais obtenir le moindre résultat. Le gouvernement n'a pas
daigné donner suite à cette étude, donc regardons ensemble ce rap‐
port et le bilan du gouvernement dans ce dossier.

Les espèces aquatiques envahissantes, pour ceux qui ne le savent
pas, sont des invertébrés ou des espèces végétales qui ont été intro‐
duits dans un milieu aquatique situé à l'extérieur de leur aire de ré‐
partition naturelle. Autrement dit, elles sont venues au Canada
d'une autre partie du monde et ne sont pas naturelles pour nos
océans ou nos eaux douces. Une fois introduites, les populations
d'espèces aquatiques envahissantes peuvent croître assez rapide‐
ment, car il n'existe aucun prédateur naturel dans l'environnement
ou aucun élément qui les empêcherait de se multiplier. Par consé‐
quent, elles peuvent supplanter les espèces végétales indigènes et
les espèces d'eau douce indigènes, consommant ainsi les ressources
et s'appropriant la biodiversité des cours d'eau.

Elles peuvent même modifier les habitats et les rendre inhospita‐
liers pour les espèces indigènes. Ce phénomène est particulièrement
inquiétant dans le cas d'un certain nombre d'espèces en péril dans
les étendues d'eau douce et d'eau salée. L'introduction d'espèces
aquatiques envahissantes — qu'il s'agisse de poissons, de plantes ou
d'invertébrés — les met encore plus en danger.

En vertu de la Loi sur les pêches, le ministre des Pêches a la res‐
ponsabilité de protéger le poisson et son habitat. Le Canada a égale‐
ment signé des accords internationaux sur les espèces aquatiques
envahissantes, dont la Convention des Nations unies sur la diversité
biologique, qui a été signée par le gouvernement de Brian Mulro‐
ney en 1992, lorsque j'étais conseiller principal de l'honorable Bar‐
bara McDougall, la ministre des Affaires étrangères et députée de
St. Paul's de l'époque. La Convention a également été signée par le
ministre de l'Environnement de l'époque, l'honorable Jean Charest.
John Crosbie était alors le ministre des Pêches du Canada. Il y avait
donc un trio très puissant de ministres de premier plan déterminés à
ratifier cette convention internationale.

Cependant, en 2019, la commissaire à l'environnement et au dé‐
veloppement durable du Canada a publié un rapport de vérification
sur la performance du gouvernement dans le domaine des espèces
aquatiques envahissantes. Elle a conclu que Pêches et Océans
Canada « n’avait pas déterminé les espèces aquatiques envahis‐
santes ni les voies d’entrée qui posaient les plus grands risques pour
le Canada » dans notre système et « n’avait pas systématiquement
recueilli ni gardé à jour des informations pour [les] surveiller ».

Que s'est-il passé depuis? L'ancienne ministre des Pêches a été
défaite dans la circonscription de South Shore—St. Margarets en
2021, et l'actuelle ministre des Pêches, qui vit en banlieue de Van‐
couver et dont la circonscription ne comporte aucune pêche com‐
merciale, n'a absolument rien fait pour donner suite aux recomman‐
dations de la commissaire à l'environnement et à celles du comité
permanent.

Quant au gouvernement, nous constatons au comité des pêches
que ses affirmations selon lesquelles il écoute les scientifiques et le
ministère des Pêches et des Océans sont plutôt fausses. La commis‐
saire à l'environnement a déclaré que Pêches et Océans Canada
« avait élaboré le Règlement sur les espèces aquatiques envahis‐
santes de 2015 sans toujours se fonder sur des données scienti‐
fiques ». Je sais que cela pourrait surprendre de nombreux députés,
mais ceux qui ont étudié la question savent que le ministère des
Pêches et des Océans s'appuyait de moins en moins sur les données
scientifiques pour prendre ses décisions. Pourquoi nous attendrions-
nous à ce que le gouvernement tienne ses promesses maintenant,
alors qu'il ne l'a jamais fait dans le passé?

● (1010)

Le partenariat juridique avec les États‑Unis pour prévenir la pro‐
pagation des espèces aquatiques envahissantes dans les Grands
Lacs, entre autres priorités, constitue un autre exemple. En vertu du
traité bilatéral avec les États‑Unis, les deux pays sont financière‐
ment tenus de soutenir la Commission des pêcheries des Grands
Lacs. Le Canada assure 31 % du financement de la Commission,
qui vise principalement à lutter contre la lamproie marine et la
moule zébrée, et les États‑Unis financent les 69 % restants. La lam‐
proie marine, pour les députés qui ne le savent pas, est une espèce
envahissante présente dans les Grands Lacs. Il s'agit essentielle‐
ment de petits vampires ressemblant à des anguilles, qui s'ac‐
crochent à un poisson, le vident de son sang et le tuent.

Le budget du gouvernement libéral de 2017, il y a quatre ans,
prévoyait 43,8 millions de dollars sur cinq ans — prétendument de
l'argent frais — pour soutenir la Commission des pêcheries des
Grands Lacs dans sa lutte contre la lamproie. Le ministère a peut-
être reçu cet argent, mais il a dû l'utiliser à d'autres fins. Je suis cer‐
tain que lorsque le ministère des Finances a inscrit ces sommes
dans le budget, l'argent est allé au ministère. Sauf qu'en fin de
compte, ce dernier n'a payé que la moitié du coût annuel de la lutte
aux espèces envahissantes dans les Grands Lacs. Les États‑Unis ont
dû payer le reste. Or, les États‑Unis en ont assez de jouer le jeu du
ministère et de ce gouvernement inapte qui ne paie pas sa part de ce
programme international. La situation est telle que le Congrès amé‐
ricain a menacé non seulement de retenir le versement de sa contri‐
bution pour l'année en cours, mais aussi de ne pas payer la note
pour la portion canadienne du programme. Cela signifie que les
mesures de lutte contre la lamproie pourraient disparaître cette an‐
née, et que la menace que cette espèce fait planer sur les pêcheries
des Grands Lacs ira en grandissant.

En comité, j'ai soulevé cette question pendant deux mois auprès
de la ministre des Pêches afin d'inciter cette dernière à s'engager à
régler les factures. Lorsque j'ai dit à la ministre que la meilleure fa‐
çon de s'occuper des lamproies était de payer nos factures, elle a en
quelque sorte marmonné « oui ». Aujourd'hui, en 2022, nous enten‐
dons dire « encore une fois, c'est du déjà vu », pour citer Yogi Ber‐
ra. Sous la pression de l'opposition officielle, le gouvernement pré‐
voit maintenant un engagement à hauteur de 48 millions de dollars
sur cinq ans pour soutenir le programme de lutte contre la lamproie
et la Commission des pêcheries des Grands Lacs. Cependant, ce
que nous avons appris du passé, c'est que...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Un instant
s'il vous plaît. Je ne suis pas certaine d'avoir entendu le député dire
s'il partageait son temps de parole. Je souhaite donc lui donner l'oc‐
casion de le faire si c'est le cas.
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M. Rick Perkins: Je vous remercie, madame la Présidente. Je

vais partager mon temps de parole.

Une voix: Avec qui?
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Cela im‐

porte peu. Tant que le député prévient qu'il va partager son temps
de parole, tout est en ordre.

Le député de New Westminster—Burnaby a la parole.
M. Peter Julian: Madame la Présidente, j'invoque le Règlement.

Il s'agit de la troisième journée de séance consécutive complète
pendant laquelle les conservateurs bousillent les affaires courantes.
Depuis, les députés ne peuvent plus présenter de pétitions, et les
conservateurs ne sont même pas capables d'accorder leurs violons.
Ils ne savent même pas qui doit parler. Quel chaos de la part des
conservateurs...

M. Garnett Genuis: Ce n'est pas un rappel au Règlement.
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre.

Je rappelle au député de Sherwood Park—Fort Saskatchewan qu'il
n'est pas le Président et qu'il devrait attendre que je réponde.

Je rappelle au député de New Westminster—Burnaby que ce
n'est pas la première fois que des députés font un oubli de ce genre.
Je venais de dire que je n'avais pas entendu le député. Comme je
croyais qu'il allait partager son temps de parole, j'ai voulu vérifier si
j'avais raté quelque chose.

Tout est conforme aux règles. Je vais permettre au député de
South Shore—St. Margarets de poursuivre son discours.

M. Rick Perkins: Madame la Présidente, le leader adjoint libéral
à la Chambre du NPD devrait savoir que nous n'avons pas à nom‐
mer la personne avec qui nous partagerons notre temps de parole. Il
devrait consulter le Règlement.

Nous constatons encore une fois le manque d'engagement du
NPD et du gouvernement libéral dans le cas du lac Miramichi, où le
gouvernement ne joint pas le geste à la parole. La hausse rapide des
populations de bar rayé est préoccupante pour l'équilibre de l'éco‐
système, ce qui augmente encore plus les pressions sur le saumon
sauvage de l'Atlantique. En mai 2019, le comité des pêches a publié
un rapport sur cette situation dévastatrice, mais le gouvernement n'a
toujours pas mis en œuvre l'une ou l'autre de ses recommandations.

En plus des risques pour le saumon de l'Atlantique, il y a un pro‐
blème grandissant dans les eaux d'amont du lac Miramichi. En ef‐
fet, le ministère des Pêches et des Océans a approuvé l'année der‐
nière un programme de contrôle de l'achigan à petite bouche, une
espèce envahissante, mais, quand un petit groupe de manifestants
ont mis leur embarcation à l'eau, il n'a même pas fait le suivi appro‐
prié des permis qu'il avait lui-même délivrés. C'est pourquoi j'af‐
firme que l'engagement du gouvernement fait défaut et qu'il ne joint
pas la parole aux actes dans la lutte contre les espèces envahis‐
santes. Si le gouvernement ne règle pas le problème des popula‐
tions d'achigan à petite bouche dans les eaux d'amont du lac Mira‐
michi, les pressions ne feront que s'intensifier sur les populations en
déclin de saumon de l'Atlantique.

Les permis ont été délivrés cet été pour ce même projet sur
l’achigan à petite bouche dans le lac Miramichi, et j’espère que
la ministre fera son travail cette année et veillera à ce que les agents
de conservation et de protection du ministère des Pêches et des
Océans appliquent les permis et permettent la gestion de cette es‐
pèce envahissante dans le lac Miramichi. Il y a toujours de l’espoir,

mais, étant donné sa feuille de route, le gouvernement agira proba‐
blement autrement.

J’enjoins à tous les députés de lire le rapport, si ce n’est pas déjà
fait. Ils comprendront que nous avons un énorme problème d’es‐
pèces envahissantes dans les Maritimes, en Ontario, dans les
Grands Lacs, dans les Prairies, où sévit la moule zébrée, et en Co‐
lombie-Britannique, et que le gouvernement libéral actuel ne fait
rien pour mettre en œuvre les recommandations des rapports du co‐
mité permanent et celles du commissaire à l’environnement.

● (1015)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, quand je faisais partie de l’opposition, nous avons sou‐
vent soulevé la question du projet des lacs expérimentaux au Mani‐
toba et en Ontario, et Stephen Harper a décidé d’arrêter de financer
ce projet à notre grand désarroi, étant donné l’importance de l’eau
douce.

Pourquoi le député croit-il que le premier ministre de l’époque a
éliminé le financement pour soutenir des recherches qui auraient
permis de s’attaquer aux enjeux qu’il soulève? Je me souviens avoir
déposé des pétitions sur cet enjeu, et je me demande ce qu’il en
pense. Ce faisant, pourrait-il expliquer pourquoi le Parti conserva‐
teur continue à s’adonner à ses petits jeux pour empêcher le débat
sur le projet de loi C-8?

M. Rick Perkins: Madame la Présidente, je sais que la question
des espèces envahissantes au Manitoba est un problème qui préoc‐
cupe le député de Winnipeg-Nord. Tout député responsable est pré‐
occupé par la destruction de la biodiversité naturelle.

Évidemment, même si j'ai de l'expérience, je n'étais pas à la
Chambre pendant ces années. Je ne peux que me pencher sur le bi‐
lan du gouvernement actuel, qui, dans les sept dernières années, a
promis d'investir dans la mise en œuvre de programmes de lutte
contre les espèces envahissantes, comme en 2017, où il a donné
l'argent au ministère des Pêches et des Océans, qui a utilisé seule‐
ment la moitié de ces fonds pour lutter contre les espèces envahis‐
santes et a mystérieusement placé le reste ailleurs.

Lorsque nous avons pressé le gouvernement de cesser d'être un
mauvais payeur et de payer les factures, il a finalement inclus ce fi‐
nancement de nouveau dans le budget de cette année. C'est presque
le même montant; l'année dernière, c'était 43,8 millions de dollars,
et cette fois-ci, c'est 48 millions de dollars. On dit également
presque la même chose, soit que cet argent servira à lutter contre les
espèces envahissantes, sauf que, encore une fois, comme je l'ai dit
dans mon discours, je doute que le gouvernement remplisse cet en‐
gagement. Le ministère des Pêches et des Océans trouvera une
autre utilité à cet argent. Ces fonds serviront peut-être à couvrir la
rémunération du groupe des cadres supérieurs du ministère, qui a
connu une croissance de 178 % en six ans, plutôt qu'à lutter contre
les espèces envahissantes.

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, le député n'a pas vraiment répondu à la ques‐
tion de la sombre décennie du gouvernement Harper et des com‐
pressions massives, notamment dans des programmes qui auraient
permis de lutter contre les espèces envahissantes.
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De manière plus générale, ma préoccupation ne concerne pas le

discours du député, mais l'obstruction systématique du Parti conser‐
vateur. Trois jours de séance de suite, lors de l'étude des affaires
courantes, les conservateurs ont empêché les députés de présenter
des pétitions au nom des résidants de leur circonscription. Qui plus
est, lors de deux de ces trois jours, ils ont présenté le même rapport
deux fois, même s'ils savent qu'il en sera question la semaine pro‐
chaine.

Pourquoi les conservateurs bloquent-ils le projet de loi C‑8 de fa‐
çon aussi systématique alors que les enseignants et les agriculteurs
ont besoin de ces crédits d'impôt?

M. Rick Perkins: Madame la Présidente, je remercie le leader
adjoint du gouvernement libéral—néo-démocrate à la Chambre de
sa question.

La réponse est la suivante: c'est la motion no 11 qui cause de
l'obstruction. Elle élimine la démocratie à la Chambre; elle laisse
planer une menace constante de prorogation et elle retire la notion
de quorum de la démocratie parlementaire standard 400 ans après la
Grande Charte. Voilà ce qui est antidémocratique.

Il est plutôt choquant que le parti de Tommy Douglas, d'Ed
Broadbent et de Jack Layton se soit associé au gouvernement pour
amenuiser la démocratie au pays en créant un gouvernement de
coalition et en faisant fi de la volonté de la population canadienne,
qui a voté pour un gouvernement minoritaire et non pour qu'un pro‐
gramme socialiste soit mis en œuvre par le gouvernement libéral.
● (1020)

M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Madame
la Présidente, étant donné que le Canada a signé en 1956 une
convention que nous avons eu bien du mal à respecter et que le
gouvernement a alloué des fonds en 2017 pour la respecter pleine‐
ment, le député est‑il d'avis que renvoyer la responsabilité de cette
convention du ministère des Pêches et des Océans à Affaires mon‐
diales Canada, qui en était initialement responsable, accroîtrait la
capacité du gouvernement d'honorer notre propre traité?

M. Rick Perkins: Madame la Présidente, absolument. Comme
pour tous les autres accords internationaux, la responsabilité fidu‐
ciaire de la Commission des pêcheries des Grands Lacs, établie par
la Convention sur les pêcheries des Grands Lacs, devrait être ren‐
voyée au ministère des Affaires étrangères, et on devrait laisser
Pêches et Océans Canada gérer son élément stratégique. Bien sûr,
durant toutes les années où le gouvernement Harper était respon‐
sable du ministère des Pêches et des Océans, nous avons toujours
payé ce que nous devions à la Commission des pêcheries des
Grands Lacs, contrairement à la coalition néo‑démocrate—libérale,
qui ne croit pas que nous devons payer notre part des coûts de la
Convention et qui laisse plutôt nos voisins en assumer tout le far‐
deau financier.

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Madame
la Présidente, c'est un honneur de prendre la parole aujourd'hui à la
Chambre au sujet de la motion d'adoption du rapport du comité per‐
manent, intitulé « Les espèces aquatiques envahissantes: Une prio‐
rité nationale ». C'est un grand honneur de parler de cette motion
aujourd'hui puisque je suis le député qui a proposé qu'une telle
étude soit menée par le comité il y a quelques années. Ce rapport a
déjà été présenté lors de législatures antérieures, mais le gouverne‐
ment n'y a pas encore répondu adéquatement.

Les témoignages entendus durant cette étude étaient convain‐
cants. Les résultats du rapport étaient unanimes, tout comme les re‐

commandations de tous les membres du comité, qu'ils soient libé‐
raux, néo-démocrates ou bloquistes. À vrai dire, au moment où le
rapport a été produit, il n'y avait peut-être pas de bloquistes au sein
du comité. Je devrais vérifier. Toutefois, le comité a présenté un
rapport unanime.

Bon nombre des recommandations formulées dans le rapport font
écho à celles qui figurent dans le rapport du commissaire à l’envi‐
ronnement et au développement durable. Cette vérification du tra‐
vail du gouvernement dans le dossier des espèces aquatiques enva‐
hissantes dénonce le manque de travail au sein du ministère des
Pêches et des Océans et du gouvernement, ainsi que les réactions de
ce dernier au risque que des espèces aquatiques envahissantes s'éta‐
blissent au Canada, et surtout dans ma province, la Colombie-Bri‐
tannique.

En 2004, dans le cadre du Plan d'action canadien de lutte contre
les espèces aquatiques envahissantes, on a estimé que les pertes
économiques combinées directement associées à 16 espèces aqua‐
tiques envahissantes s'élevaient à 5,5 milliards de dollars. Un rap‐
port étatsunien a estimé qu'aux États-Unis, le fardeau économique
des espèces envahissantes s'élevait à 137 milliards de dollars par
année.

L'année dernière, la revue Nature a publié un rapport dans lequel
on estime que les espèces envahissantes ont coûté au moins
22,8 milliards de dollars au Canada au cours des 50 dernières an‐
nées. Le même rapport a conclu que la moule zébrée et la moule
quagga ont coûté 409 millions de dollars, seulement dans les
Grands Lacs, depuis leur apparition dans ces eaux vers la fin des
années 1980.

Une étude menée en 2013 par le Conseil du bassin versant de
l'Okanagan estime que la gestion de la présence de la moule zébrée
et de la moule quagga pourrait coûter 43 millions de dollars par an‐
née à la région de l'Okanagan. Les projections comprennent les
coûts liés à la gestion de ces deux espèces si celles-ci s'établissent,
mais pas les coûts liés aux mesures d'éradication ou à toute autre
mesure.

Les moules zébrées et quagga continuent de proliférer partout en
Amérique du Nord. Depuis que je suis élu, j'exerce des pressions
constantes sur le gouvernement pour qu'il finisse par mettre en
place le Règlement sur les espèces aquatiques envahissantes pré‐
senté par le précédent gouvernement conservateur en 2015.

Nous n'avons pas détecté la présence de moules zébrées et quag‐
ga dans le milieu naturel de ma province natale, la Colombie-Bri‐
tannique, mais on en a trouvé sur les navires et les bateaux qui ont
jeté leurs amarres dans la région, par l'entremise d'un programme
d'inspection provincial qui a lieu chaque année. Dans le rapport an‐
nuel, il est indiqué que 244 navires qui se sont rendus dans la pro‐
vince présentaient un risque élevé. Une mise en quarantaine a été
ordonnée pour 18 d'entre eux, et on a procédé à 153 décontamina‐
tions. Parmi les navires sur lesquels on a confirmé la présence de
moules envahissantes, sept venaient de l'Ontario, deux du Manito‐
ba, un du Québec, un du Colorado, un de l'Illinois, un du Michigan,
un du Minnesota, un du Missouri, un de l'Ohio et un du Wisconsin.
Cela illustre à quel point le risque est grand si nous ne prenons pas
de mesures pour éviter que des espèces envahissantes s'établissent
dans les lacs et les cours d'eau encore vierges.
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Ma circonscription, North Okanagan—Shuswap, est traversée

par deux grands bassins hydrographiques très différents. Le lac
Shuswap et certaines eaux d'amont du bassin du fleuve Fraser sont
bien connus pour faire partie des meilleurs habitats du monde pour
le saumon.
● (1025)

Quant à la région du nord de l'Okanagan, elle fait partie du bas‐
sin hydrographique du fleuve Columbia, où l'on a maintenant réta‐
bli le saumon rouge grâce à un projet mené conjointement par l'Al‐
liance des Nations de l'Okanagan et les Premières Nations, qui pré‐
voyait la création d'une écloserie dans la région du sud de l'Okana‐
gan, qui permet maintenant de réintroduire le saumon dans des ré‐
gions où l'espèce avait disparu il y a des décennies.

Les deux rapports de 2019, c'est-à-dire le rapport de la commis‐
saire à l'environnement et celui du comité, mettent en évidence le
fait qu'il coûte beaucoup moins cher de prévenir la propagation des
espèces aquatiques envahissantes que de tenter de les gérer ou de
les éradiquer une fois qu'elles sont établies. Le seul moyen éprouvé
de débarrasser une étendue d'eau de la moule zébrée et de la moule
quagga est de la drainer. Or, dans le cas des bassins hydrogra‐
phiques des lacs Okanagan et Shuswap, ce n'est pas une option
viable, car ils sont tout simplement trop grands et que cela aurait
d'autres conséquences beaucoup trop nombreuses. C'est physique‐
ment impossible. La prévention dans ces lacs est d'autant plus es‐
sentielle, surtout en cette période où les enjeux et la menace liés à
l'invasion des moules zébrées et quagga en Colombie-Britannique
n'ont jamais été aussi grands.

De plus en plus de plaisanciers de partout en Amérique du Nord
visitent ma région en Colombie-Britannique. La province s'est do‐
tée de stations d'inspection des embarcations à ses frontières dans le
cadre de son programme de lutte contre les moules envahissantes
et, l'année dernière, comme je l'ai mentionné, 17 embarcations
contaminées par des moules ont été dépistées et risquaient de pro‐
pager des moules zébrées et des moules quagga dans les eaux de la
Colombie-Britannique. La province a émis 153 ordonnances de dé‐
contamination, comme je l'ai déjà dit, du 1er avril au 24 octobre
seulement. Nous savons que des embarcations entrent sur le terri‐
toire de la province à l'année. Leur nombre est plus élevé pendant
les mois d'été, mais il en arrive pendant toute l'année. Or, les sta‐
tions d'inspection ne sont pas ouvertes à l'année.

Le programme provincial est peut-être le plus important pour
empêcher l'arrivée des moules zébrées et quagga en Colombie-Bri‐
tannique, mais le gouvernement fédéral refuse d'offrir le soutien né‐
cessaire pour permettre l'ouverture des stations 24 heures sur 24
pendant de plus longues périodes afin de couvrir toute la saison de
la navigation de plaisance. Une seule embarcation, un seul hydra‐
vion ou même une seule paire de pantalons-bottes contaminé par
des moules envahissantes peut causer des catastrophes écologiques
et économiques dans l'ensemble de la Colombie-Britannique et de
l'Ouest canadien. Le gouvernement continue de se traîner les pieds,
alors qu'il aurait dû agir pour protéger les plans d'eau et l'écosys‐
tème de la région.

J'espère que les députés de tous les partis reconnaîtront la grave
menace que posent les espèces aquatiques envahissantes. On ne
peut pas continuer à remettre à plus tard une intervention dans ce
dossier. Les conséquences économiques et écologiques d'ignorer ce
risque sont extrêmement lourdes pour les résidants et les visiteurs
de ma circonscription, North Okanagan—Shuswap. Cet enjeu revêt
une importance considérable pour toute la région de l'Okanagan et

de Shuswap, ainsi que pour la Colombie-Britannique et l'ensemble
du Canada.

Nous avons récemment noté que le gouvernement fédéral a ac‐
cordé un financement pour le programme des parcs nationaux qui
ne vise qu'une petite portion de la région présentant un risque d'in‐
festation et des conséquences économiques et écologiques qui en
découleraient. On a récemment trouvé des palourdes envahissantes
dans le lac Shuswap, près de chez moi. Je ne vis pas en bordure de
l'eau, mais on a trouvé de ces palourdes envahissantes dans le lac
de ma région. Pour autant que je sache, il n'y a pas encore de plan
pour s'attaquer à cette situation. Or, cela fait maintenant deux ans
que ces palourdes ont été découvertes pour la première fois dans le
lac.

La même situation pourrait se produire avec la moule zébrée ou
la moule quagga, qui sont considérées comme nettement plus nui‐
sibles à l'environnement. Je ne crois pas que le gouvernement ait
élaboré un plan d'action pour s'attaquer à la menace que posent les
espèces aquatiques envahissantes. Alors que nous poursuivons le
débat sur cet important enjeu, j'invite l'ensemble des députés à ap‐
puyer cette motion.

● (1030)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, nous sommes censés être en train de débattre du projet
de loi C‑8. Les députés le connaissent déjà puisqu’il s’agit de la
mise à jour économique de l’automne 2021 qui devait mettre en
œuvre diverses mesures comme les tests rapides, le soutien aux pe‐
tites entreprises et le soutien aux résidants des régions rurales du
Nord. Nous avons maintenant adopté le budget fédéral, mais les
conservateurs continuent à faire de l’obstruction au projet de
loi C‑8, l’énoncé économique de l’automne dernier.

Le député ou le Parti conservateur peuvent-ils désigner une me‐
sure de ce projet de loi qui soit fondamentalement si mauvaise
qu’ils souhaitent poursuive ce petit jeu de l’obstruction, en présen‐
tant des motions d’adoption de rapports pour éviter de débattre du
projet de loi C‑8?

M. Mel Arnold: Madame la Présidente, il est intéressant de voir
que ce rapport a été renvoyé à ces mêmes députés ministériels en
2019. Nous sommes maintenant en 2022 et le gouvernement n’a
pas encore répondu au rapport.

Cela fait des années que le rapport a été présenté au gouverne‐
ment. Or, celui-ci n’y a toujours pas répondu. Après des années
d’inaction, le gouvernement continue à ignorer les menaces qui
planent sur notre écologie, nos économies et nos espèces de sau‐
mon.

Nous profitons de l’occasion pour souligner l’importance de ce
dossier.

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, j’écoute toujours mon collègue avec plaisir. Je
sais que son intérêt est sincère, cela ne fait aucun doute. Je suis
heureux que les conservateurs aient changé d'avis, parce que sous le
gouvernement Harper, nous avons plutôt assisté au tarissement du
financement consacré à l’environnement, notamment aux mesures
de lutte contre les espèces envahissantes.
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Je pense que les conservateurs font leur mea culpa aujourd’hui.

Ce qui me préoccupe encore plus, bien entendu, c’est que le NPD
proposera un débat d’adoption en soirée au cours des prochains
jours. Nous espérons que les conservateurs appuieront cette motion
sur ce sujet important. Cela dit, nous sommes censés aujourd’hui
nous prononcer sur le projet de loi C‑8, qui prévoit des mesures de
soutien pour les enseignants et les agriculteurs de la circonscription
du député.

Les conservateurs ont systématiquement fait obstruction à tout
débat ainsi qu'à l’adoption du projet de loi C‑8, ce qui est tout à fait
illogique, au moment où nos enseignants et nos agriculteurs ne
cessent de nous demander pourquoi le projet de loi C‑8 est bloqué.

Ma question est très simple. Jusqu’à maintenant, les conserva‐
teurs ont bloqué les affaires courantes trois fois d'affilée. Ils ont em‐
pêché le dépôt de pétitions.

Les conservateurs approuveront-ils la proposition du NPD visant
la tenue d’un débat en soirée sur ce sujet important afin que nous
puissions avoir une discussion approfondie sans faire obstruction
aux mesures législatives nécessaires?
● (1035)

M. Mel Arnold: Madame la Présidente, il est intéressant que
cette question nous vienne du leader du NPD à la Chambre. Je lui
demande en retour pourquoi son parti a décidé de se rallier au gou‐
vernement qui a étouffé la voix de l’opposition officielle à la
Chambre en présentant la motion no 11. Le gouvernement a présen‐
té cette motion et le NPD l’a appuyée.

Essentiellement, elle empêche les partis de l’opposition de tenir
le gouvernement responsable des mesures qu’il prend et des scan‐
dales qui ne cessent d'éclater. Elle continue de bloquer les enquêtes
de l’opposition officielle sur les manquements à l’éthique de la mi‐
nistre des Finances et sur l’affaire SNC-Lavalin. La liste est longue.
Chaque fois que nous sommes sur le point de trouver des réponses,
le gouvernement et le NPD, qui l’appuie, nous bâillonnent.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la plupart des poissons de ma cir‐
conscription vivent dans des aquariums. Je remercie toutefois mon
collègue et les autres membres du comité pour l’excellent travail
qu’ils accomplissent. Je pense qu’il est important de préciser que
malgré ce qu'affirment certains députés, ce n'est pas vrai que les dé‐
bats sur les motions d’adoption éliminent la possibilité de présenter
des pétitions. Mon collègue pourra nous en dire davantage à ce su‐
jet.

Après un débat sur une motion d’adoption, nous passons aux pé‐
titions, à moins que le gouvernement ne fasse un effort draconien
pour passer à l’ordre du jour. Ce sont les motions du gouvernement
visant à passer à l’ordre du jour et non les motions d’adoption de
l’opposition qui empêchent les députés de présenter des pétitions.

M. Mel Arnold: Madame la Présidente, nous, de l’opposition,
sommes ici pour demander des comptes au gouvernement. Nous ne
sommes pas ici pour faire obstacle aux travaux de la Chambre,
comme le gouvernement l’a fait de connivence avec le NPD pour
nous empêcher de nous faire entendre.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, j'aimerais aborder brièvement deux points.

Premièrement, il faut beaucoup d'aplomb à un conservateur pour
parler des espèces envahissantes dans nos lacs. Je tiens à rappeler à

mes collègues que c’est Stephen Harper qui a réduit les investisse‐
ments dans la Région des lacs expérimentaux. Alors dans l'opposi‐
tion, je me souviens d'avoir critiqué le premier ministre de
l’époque.

Nous avions plus de 50 lacs vierges. La recherche menée dans ce
domaine et les données scientifiques qui en découlaient étaient phé‐
noménales. On reconnaissait dans le monde entier qu'elles traitaient
d’enjeux importants afin de protéger les lacs d’eau douce. Les
conservateurs ont maintenant l’aplomb de présenter une motion
d’adoption sur cette question, du moins en partie, face à un gouver‐
nement qui s’investit dans la protection de nos océans.

L’autre jour, j’ai parlé de l’importance de l'industrie canadienne
de la pêche. Je m'étais attardé particulièrement au Canada atlan‐
tique. De nombreux députés du Canada atlantique et de la Colom‐
bie‑Britannique ont à cœur la conservation et la protection des eaux
canadiennes. En ce qui concerne les lacs d’eau douce, j’avais parlé
du lac Winnipeg.

Nous comprenons le problème, et c’est pour cette raison que
nous avons mis en place des pourcentages de zones protégées où
nous avons investi des dizaines de millions de dollars. C’est assuré‐
ment beaucoup plus que ce que l’ancien premier ministre et l’an‐
cien gouvernement avaient proposé. Voici maintenant que les
conservateurs essaient de donner la fausse impression que le gou‐
vernement actuel ne prend pas ses responsabilités. Sur ce point, je
vais en rester là pour l’instant.

Le deuxième point que je veux soulever concerne les jeux poli‐
tiques. La question que j’ai posée aux députés de l’opposition avait
trait au projet de loi C‑8. Les députés, de même que quiconque a
suivi l'interminable débat sur le projet de loi C‑8, ont vu l’opposi‐
tion officielle faire l’impossible pour empêcher l’adoption de cette
mesure législative. Elle a présenté divers rapports d’adoption pour
bloquer le débat. Mon cas préféré, c’est lorsque les conservateurs
proposent l’ajournement de la Chambre. Ils veulent abandonner: ar‐
rêter les travaux de la Chambre et rentrer chez eux pour empêcher
le débat sur le projet de loi C‑8.

Nous avons vu le comportement des conservateurs ces derniers
jours, où ils se sont opposés à ce que l'on prolonge les débats. Si
nous n’avions pas présenté la motion hier, nous n’aurions pas eu les
deux heures de débat que nous avons eues en fin de soirée, même si
les conservateurs hurlaient, qu'ils criaient et qu'ils fulminaient parce
qu'ils ne voulaient pas siéger tard en soirée.

Les conservateurs doivent comprendre qu’il y a des députés à la
Chambre, libéraux ou néo-démocrates, qui ont compris l’utilité de
permettre la réalisation du programme législatif et de permettre non
seulement un débat, mais un débat débouchant sur l’adoption d'une
mesure législative. Le Parti conservateur est résolu à continuer de
jouer à de petits jeux.

C’est pourquoi je me trouve dans la position, comme je l’ai déjà
été, d’avoir à amener le Parti conservateur à se recentrer sur la
question du service aux Canadiens par l'adoption d'une partie du
programme législatif du gouvernement libéral. Le projet de loi C‑8
doit être débattu et il doit être adopté. Il a été déposé il y a plusieurs
mois. Il est le reflet de l’énoncé économique de l’automne der‐
nier…
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● (1040)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre,
s’il vous plaît. Je sais que l’opposition officielle a vraiment hâte de
poser des questions et de faire des commentaires. Elle aura 10 mi‐
nutes, alors je demanderais à ses députés de ne pas crier leurs com‐
mentaires, leurs réflexions ou leurs questions avant le temps.

Je demanderais au député d’Edmonton‑Ouest de noter ses ques‐
tions et observations. Je sais qu’il a un stylo et du papier en main,
mais je lui demanderais d’arrêter de penser à haute voix.

Le secrétaire parlementaire a la parole.
M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, comme je le di‐

sais, si nous regardons l’énoncé économique de l’automne dernier,
à l’approche de l’été 2022, nous avons…

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Selkirk—Interlake—Eastman invoque le Règlement.

M. James Bezan: Madame la Présidente, nous étudions actuelle‐
ment un rapport sérieux du comité des pêches. Malheureusement,
les commentaires du secrétaire parlementaire, le député de Winni‐
peg‑Nord, ne sont pas pertinents et n’ont rien à voir avec le rapport
du Comité permanent des pêches et des océans.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je rappelle
aux députés qu'une certaine latitude est accordée pendant les dis‐
cussions et les discours à la Chambre. Cependant, lorsque les dépu‐
tés prononcent un discours, ils doivent veiller en tout temps à men‐
tionner le projet de loi à l'étude ainsi que son contenu, s'ils le dési‐
rent.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, au cas où le dé‐
puté n'aurait pas entendu l'entièreté de mes propos, j'ai précisé que
je voulais seulement soulever deux points.

D'abord, j'ai parlé de la région des lacs expérimentaux de l'Insti‐
tut international du développement durable. Le député était secré‐
taire parlementaire sous Stephen Harper. Je peux donc comprendre
qu'il fasse de l'écoute sélective à ce sujet. Cette question relève sans
aucun doute du cadre législatif en question.

J'ai aussi souligné que la motion dont nous sommes saisis s'ins‐
crit dans les efforts soutenus pour éviter l'adoption du projet de
loi C‑8, ce qui m'amènera à présenter une motion dans quelques
instants. Les gens sauront ainsi pourquoi je me sens obligé de pré‐
senter cette motion.

Je ne suis pas en train de remettre en cause le sujet soulevé au‐
jourd'hui. Contrairement au Parti conservateur, le gouvernement
croit sincèrement qu'il faut prendre des mesures pour contrer les es‐
pèces envahissantes. Nous l'avons montré au moyen de mesures
budgétaires et même, oserai-je dire, de mesures législatives, sous la
forme de mesures de protection de l'environnement que nous avons
présentées.

Cela dit, je me sens obligé de présenter la motion suivante parce
que le temps est venu de terminer le débat et de voter sur le projet
de loi C‑8. Je rappelle aux députés que nous avons déjà adopté le
budget de 2022‑2023. Tout ce que nous disons, c'est qu'il est temps
de soutenir les enseignants, les agriculteurs et les gens d'affaires,
ainsi que toutes les autres personnes qui attendent les mesures pré‐
vues dans le projet de loi C‑8. Adoptons cette mesure législative.
Permettons la reprise de ce débat.

Je propose, avec l'appui de la députée d'Halifax‑Ouest:
Que la Chambre passe maintenant à l'ordre du jour.

● (1045)

[Français]
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Si un dépu‐

té d'un parti reconnu présent à la Chambre désire demander un vote
par appel nominal ou que la motion soit adoptée avec dissidence, je
l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, à moins que la
Chambre ne souhaite une adoption avec dissidence, j'aimerais que
l'on procède à un vote par appel nominal.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Convoquez
les députés.
● (1130)

[Français]
(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant.)

(Vote no 72)

POUR
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
Baker Barron
Battiste Beech
Bendayan Bennett
Bibeau Bittle
Blaikie Blair
Blaney Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brière
Cannings Carr
Casey Chagger
Chahal Champagne
Chatel Chen
Chiang Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cormier
Coteau Dabrusin
Damoff Davies
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Dong Drouin
Dubourg Duclos
Duguid Duncan (Etobicoke North)
Dzerowicz Ehsassi
El-Khoury Erskine-Smith
Fergus Fillmore
Fisher Fonseca
Fortier Fragiskatos
Freeland Fry
Gaheer Garneau
Garrison Gazan
Gerretsen Gould
Green Guilbeault
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Holland Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Johns
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Joly Jones
Jowhari Julian
Kayabaga Kelloway
Khalid Khera
Koutrakis Kusmierczyk
Kwan Lalonde
Lambropoulos Lametti
Lamoureux Lapointe
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse Mathyssen
May (Cambridge) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Miller Morrice
Morrissey Murray
Naqvi Ng
Noormohamed O'Connell
Oliphant O'Regan
Petitpas Taylor Powlowski
Qualtrough Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Sahota
Sajjan Saks
Samson Sarai
Scarpaleggia Schiefke
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Singh Sorbara
Spengemann Sudds
Tassi Taylor Roy
Thompson Turnbull
Valdez Van Bynen
van Koeverden Vandal
Vandenbeld Virani
Vuong Weiler
Wilkinson Yip
Zahid Zarrillo
Zuberi– — 181

CONTRE
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Barsalou-Duval Beaulieu
Benzen Bergeron
Berthold Bérubé
Bezan Blanchette-Joncas
Block Bragdon
Brassard Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Chong
Cooper Dalton
Dancho Davidson
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Desilets
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill

Gladu Godin

Goodridge Gourde

Gray Hoback

Jeneroux Kelly

Kitchen Kmiec

Kram Kramp-Neuman

Kurek Kusie

Lake Lantsman

Larouche Lawrence

Lehoux Lewis (Essex)

Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert

Lloyd Lobb

MacKenzie Maguire

May (Saanich—Gulf Islands) Mazier

McCauley (Edmonton West) McLean

Melillo Michaud

Moore Morantz

Morrison Motz

Muys Nater

Normandin O'Toole

Patzer Paul-Hus

Pauzé Perkins

Perron Plamondon

Rayes Redekopp

Reid Rempel Garner

Richards Roberts

Rood Ruff

Savard-Tremblay Scheer

Schmale Seeback

Shields Shipley

Simard Sinclair-Desgagné

Small Soroka

Steinley Ste-Marie

Stewart Strahl

Stubbs Thériault

Therrien Thomas

Tochor Tolmie

Trudel Uppal

Van Popta Vecchio

Vidal Vien

Viersen Vignola

Villemure Vis

Wagantall Warkentin

Waugh Webber

Williams Williamson

Zimmer– — 145

PAIRÉS

Aucun

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée.



3 mai 2022 DÉBATS DES COMMUNES 4671

Ordres émanant du gouvernement

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LOI D'EXÉCUTION DE LA MISE À JOUR ÉCONOMIQUE
ET BUDGÉTAIRE DE 2021

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 2 mai, de la motion
portant que le projet de loi C‑8, Loi portant exécution de certaines
dispositions de la mise à jour économique et budgétaire déposée au
Parlement le 14 décembre 2021 et mettant en œuvre d'autres me‐
sures, soit lu pour la troisième fois et adopté, ainsi que de l'amende‐
ment.

M. Churence Rogers (Bonavista—Burin—Trinity, Lib.):
Monsieur le Président, je vais aujourd'hui partager mon temps avec
la députée d'Hochelaga.

Je suis heureux d'avoir l'occasion de participer au débat d'au‐
jourd'hui sur le projet de loi C‑8, Loi portant exécution de certaines
dispositions de la mise à jour économique et budgétaire déposée au
Parlement le 14 décembre 2021 et mettant en œuvre d'autres me‐
sures. Ce projet de loi vise à nous garantir l'accès aux outils néces‐
saires pour protéger les Canadiens.

Depuis deux ans, les Canadiens doivent composer avec la CO‐
VID‑19. Il y a deux ans, cette pandémie a déclenché la contraction
économique la plus subite au Canada depuis la Crise de 1929. Au
pire de la pandémie, trois millions de Canadiens avaient perdu leur
emploi, et notre PIB avait chuté de 17 %.

Aujourd'hui, malgré les difficultés que la pandémie continue de
nous imposer, nous sommes en bonne posture. La priorité des Ca‐
nadiens a été de sauver des vies, ce qui s'est traduit par un des taux
de mortalité les plus faibles du G7. Au 25 mars, plus de 85 % des
Canadiens de cinq ans et plus étaient complètement vaccinés.

La priorité que nous avons accordée au secteur de la santé a eu
des effets bénéfiques sur l’économie canadienne. Le marché de
l’emploi a nettement rebondi en février, après la vague d’Omicron.
Déjà, nous avons récupéré plus d’emplois que nous n’en avions
perdu, mais cela a pris huit mois de plus qu’après la récession
moins brutale de 2008. En fait, au mois de février, nous avions ré‐
cupéré 112 % des emplois que nous avions perdus pendant la pan‐
démie, en comparaison d’à peine 90 % aux États-Unis, et nous
l’avons fait plus rapidement qu’après n’importe quelle autre réces‐
sion. Ce qui est particulièrement encourageant, c’est que la crois‐
sance est générale et qu’elle est soutenue par des fondamentaux so‐
lides et par un rebond des secteurs les plus durement touchés par la
pandémie.

Cela dit, même avec ces signes encourageants, nous savons que
les entreprises, surtout les petites entreprises, continuent d’avoir be‐
soin d’aide. C’est ce que propose le projet de loi C‑8: offrir de
l’aide à celles qui en ont besoin. Beaucoup de petites entreprises
continuent de ressentir l’impact de la pandémie. Elles jouent un
rôle vital en veillant à la sécurité de leurs employés et de leurs
clients. Elles savent qu’une ventilation adéquate assure une plus
grande salubrité de l’air et, partant, moins de risques de transmis‐
sion de la COVID‑19.

Beaucoup d’entre elles continuent d’apporter des améliorations à
leur système de ventilation intérieur, afin de protéger leurs em‐
ployés et leurs clients. Mais ces améliorations ont un coût. C’est la
raison pour laquelle le projet de loi C‑8 propose de leur offrir un
crédit d’impôt remboursable correspondant à 25 % des dépenses de
ventilation admissibles. De cette façon, elles seront mieux en me‐

sure d’investir dans des systèmes de ventilation et de filtration de
l’air plus efficaces.

Les entreprises auront droit à ce crédit d’impôt pour les dépenses
engagées entre le 1er septembre 2021 et le 31 décembre 2022 pour
l’achat ou la mise à niveau de systèmes de chauffage, de ventilation
et de climatisation, et pour l’achat de dispositifs autonomes de fil‐
tration de l’air utilisant des filtres à particules de grande efficacité,
à concurrence de 10 000 $ par emplacement et de 50 000 $ au total.
C’est une bonne affaire non seulement pour les entreprises mais
aussi pour la santé et la sécurité des Canadiens.

Le gouvernement a octroyé aux Canadiens une aide financière
importante pendant la pandémie, 8 dollars sur 10 ayant été dépen‐
sés par le gouvernement fédéral pour lutter contre la COVID‑19.
Cela a contribué à une relance rapide et soutenue de notre écono‐
mie, jusqu’à présent.

La majeure partie du plan de relance du gouvernement concerne
des initiatives visant à stimuler la croissance et à créer des emplois,
comme le Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes, qui a
été l’une des principales mesures mises en place pour aider les pe‐
tites entreprises pendant toute la durée de la pandémie.

● (1135)

Le Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes offrait des
prêts sans intérêt et partiellement remboursables, jusqu’à concur‐
rence de 60 000 $ par petite entreprise, afin de l’aider à financer ses
dépenses de fonctionnement pendant les mois où ses revenus ont
diminué. Au total, ce programme a permis de distribuer plus de
49 milliards de dollars à près de 900 000 petites entreprises tou‐
chées par la pandémie.

En janvier, le gouvernement a annoncé que la date limite de rem‐
boursement des prêts partiellement remboursables était reportée du
31 décembre 2022 au 31 décembre 2023 pour tous les emprunteurs
admissibles et en règle. Ce report sera bénéfique à notre reprise
économique, à court terme, et permettra d’offrir aux petites entre‐
prises et aux organisations à but non lucratif plus de marge de ma‐
nœuvre pour rembourser leurs prêts, car beaucoup d’entre elles
continuent de faire face à des difficultés, en raison de la pandémie.

Le remboursement du prêt à la nouvelle date limite du 31 dé‐
cembre 2023, ou avant, se traduira par l’exonération de rembourse‐
ment du tiers de la valeur du prêt, c’est-à-dire jusqu’à concurrence
de 20 000 $. Le projet de loi C‑8 prévoit un délai de prescription de
six ans pour les dettes contractées en vertu du programme, afin que
les détenteurs de prêts soient tous traités de la même façon quel que
soit leur lieu de résidence.

Les nouvelles mesures que propose le projet de loi C‑8 s’ajoutent
aux mesures de soutien qui ont été mises en place avec l’adoption
du projet de loi C‑2 en décembre dernier. À ce moment-là, il avait
été jugé nécessaire, avec la propagation du variant Omicron, de
maintenir les restrictions sanitaires dans certaines régions du pays
afin d’endiguer l’épidémie, et le projet de loi C‑2 visait à atténuer
l’impact de ces restrictions sur les entreprises en leur offrant l'aide
dont elles avaient besoin.

Même si les mises à pied sont moins nombreuses aujourd’hui, le
Programme de soutien en cas de confinement local reste en vigueur
afin d’offrir des subventions salariales et une aide au loyer, jusqu’à
concurrence de 75 %, aux employeurs qui doivent réduire la capa‐
cité de leur lieu principal d’opération d’au moins 50 %.
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Pour faciliter l’admissibilité au programme, au plus fort des res‐

trictions, nous avons temporairement fait passer de 40 à 25 % le
seuil de baisse des revenus. Les nouvelles conditions d’admissibili‐
té à ces subventions salariales et à l'aide au loyer sont restées en vi‐
gueur du 9 décembre 2021 au 12 mars 2022.

Pour les entreprises qui enregistrent d’autres pertes liées à la pan‐
démie, nous avons mis en place le Programme de relance pour le
tourisme et l’accueil ainsi que le Programme de relance pour les en‐
treprises les plus durement touchées. Dans Bonavista—Burin—Tri‐
nity, beaucoup d’entreprises touristiques ont pu se prévaloir de ce
programme, et on me dit que c’est également le cas dans le reste du
pays.

Tout en aidant les entreprises à traverser cette période difficile,
les programmes que nous avons mis en place permettent de proté‐
ger les emplois et de maintenir le lien entre les employeurs et leurs
employés. Comme l’a dit la vice-première ministre et ministre des
Finances, ils permettent à la population, aux familles, aux entre‐
prises et, au final, à notre économie de demeurer fortes.

En conclusion, je dirai que, comme tous les Canadiens, nous es‐
pérons que les confinements et les restrictions de capacité resteront
derrière nous. Nous savons que les Canadiens en ont assez de la
COVID‑19, mais malheureusement, le virus n’a pas complètement
disparu. Nous avons pris les mesures nécessaires pour que les res‐
ponsables de la santé publique puissent prendre les bonnes déci‐
sions, même si elles sont difficiles, sachant que le gouvernement fé‐
déral sera là pour protéger les travailleurs, les petites entreprises et
les autres employeurs de la collectivité, le cas échéant.
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C’est la raison pour laquelle il est important d’adopter le projet
de loi C‑8. Il permettra en effet de continuer de faire ce qui est né‐
cessaire pour encourager la relance, octroyer l’aide nécessaire,
créer des emplois et préparer le terrain pour une croissance soute‐
nue au cours des prochaines années.

M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Madame
la Présidente, au début de son intervention, mon collègue a dit que
le projet de loi C-8 visait à offrir de l’aide lorsqu’elle était néces‐
saire. Or, le directeur parlementaire du budget a dit que ce projet de
loi octroyait des soutiens qui n’étaient pas nécessaires. Mon col‐
lègue ne pense-t-il pas que le projet de loi alimente l’inflation?

M. Churence Rogers: Madame la Présidente, lorsque tous les
programmes ont été mis en place, avec l’accord de la plupart des
députés, ils avaient pour objectif de répondre d'urgence aux besoins
créés par la pandémie de COVID‑19. La plupart de ces pro‐
grammes ont été mis en œuvre de façon efficiente et rapide, mais
cela n’a pas été sans difficulté. Quoi qu’il en soit, il faut bien com‐
prendre que tous ces programmes, comme le Compte d’urgence
pour les entreprises canadiennes, ont empêché de nombreuses en‐
treprises de faire faillite. Par conséquent, le projet de loi C- 8 va
continuer d’offrir une aide précieuse aux entreprises et aux Cana‐
diens qui en ont besoin.

[Français]
M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Madame la

Présidente, en fin de semaine, le gouvernement du Québec s'est en‐
tendu avec les médecins omnipraticiens et a signé une entente per‐
mettant notamment d'améliorer l'accès aux soins de première ligne.
L'entente va aussi créer des groupes de médecine familiale pour
permettre à 500 000 Québécois, la moitié du million de Québécois

qui n'ont pas accès à un médecin de famille en ce moment, d'y avoir
accès.

De leur côté de la Chambre, les libéraux pensent toujours que la
santé n'importait que pendant la pandémie, alors qu'ils envoyaient
de l'argent pour aider. La pandémie est un peu derrière nous tous,
on le souhaite, mais les besoins sont encore là. Un million de Qué‐
bécois n'ont pas de médecin de famille et il va falloir payer pour ce‐
la. C'est ce que fait le gouvernement du Québec, qui s'entend avec
les médecins et qui gère les hôpitaux.

Quand le gouvernement fédéral va-t-il enfin se décider à aug‐
menter les transferts en santé de 22 % à 35 %, comme le demandent
tous les gouvernements provinciaux du pays?

[Traduction]

M. Churence Rogers: Madame la Présidente, je partage la pré‐
occupation du député en ce qui concerne les médecins de famille,
surtout qu’on entend dire qu’il y a de moins en moins de médecins
de famille dans les zones rurales de Terre‑Neuve‑et‑Labrador et, de
façon générale, dans les zones rurales au Canada. Cela concerne
toutes les provinces. Il est évident que cela cause des problèmes,
mais le gouvernement fédéral a récemment transféré 2 milliards de
dollars pour rattraper les retards qui s’étaient accumulés dans le
secteur de la santé.

Je crois savoir que d’autres discussions auront lieu d’ici peu au
sujet des problèmes d’accès aux soins de santé dans les zones ru‐
rales au Canada, mais bon nombre des retards qui se sont accumu‐
lés sont attribuables à la pandémie.
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Mme Lindsay Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Ma‐
dame la Présidente, le projet de loi C-8 prévoit que les enseignants
sont admissibles à un crédit d’impôt pour le matériel qu’ils utilisent
dans l’exercice de leur profession. Un grand nombre de personnes
de ma circonscription n’ont pas reçu leur remboursement d’impôt
parce que ce projet de loi n’est toujours pas adopté. Je ne sais pas si
mon collègue et les gens de sa circonscription ont le même pro‐
blème, mais en tout cas, c'est le cas chez moi.

M. Churence Rogers: Madame la Présidente, le fait que le pro‐
jet de loi C-8 ne soit pas encore adopté a un impact sur les ensei‐
gnants et sur d’autres Canadiens. Beaucoup de dispositions de ce
projet de loi concernent les enseignants, les agriculteurs et d’autres
Canadiens, et c’est la raison pour laquelle nous en discutons au‐
jourd’hui. J’invite tous les députés à l'adopter dans l’intérêt de tous
les Canadiens.

[Français]

Mme Soraya Martinez Ferrada (secrétaire parlementaire du
ministre du Logement et de la Diversité et de l’Inclusion (Loge‐
ment), Lib.): Madame la Présidente, cela fait maintenant deux ans
que les Canadiens doivent composer avec la COVID‑19.

La pandémie a entraîné le plus fort recul de l'économie enregistré
au Canada depuis la Grande Dépression. Au pire de la crise, 3 mil‐
lions de Canadiennes et de Canadiens ont perdu leur emploi, et
notre produit intérieur brut a diminué de 17 %. C'est sans parler des
répercussions que l'économie a eues à l'échelle mondiale, en plus de
représenter la pire crise sanitaire planétaire de notre vie.
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Aujourd’hui, malgré la présence du variant Omicron et des sous-

variants, nous sommes dans une bonne situation. Nous avons récu‐
péré plus d’emplois que ceux qui avaient été perdus à cause de la
récession causée par COVID‑19. Il reste du travail à faire, et c’est
précisément le but du projet de loi C‑8. Ce projet de loi vise à
continuer la bataille contre la COVID‑19 tout en protégeant la santé
et la sécurité des Canadiens. J’aimerais d'ailleurs souligner
quelques aspects importants de ce projet de loi.

Le premier élément concerne la question de la ventilation dans
les écoles. Dans ma circonscription seulement, plusieurs familles et
plusieurs parents se sont montrés inquiets quant à la ventilation
dans les écoles. Ce projet de loi propose des mesures pour juste‐
ment protéger les enfants grâce à l’amélioration des systèmes de
ventilation. Une bonne ventilation rend l’air intérieur plus sain et
plus sûr, ce qui contribue à réduire le risque de transmission de la
COVID‑19. Cela est particulièrement vrai pour les écoles. La pan‐
démie n’a été facile pour personne, mais elle a été particulièrement
difficile pour les élèves et leurs familles, ainsi que pour les ensei‐
gnants et le personnel des écoles. La propagation du virus a entraî‐
né des fermetures d’écoles, suivies de réouvertures et de nouvelles
fermetures. Pour plusieurs parents, cela a été difficile à suivre.

Le projet de loi C‑8 prévoit donc un versement supplémentaire
de 100 millions de dollars aux provinces et aux territoires par l'en‐
tremise du Fonds pour une rentrée scolaire sécuritaire. Ces investis‐
sements viendraient s'ajouter à l'enveloppe initiale de 2 milliards de
dollars du Fonds pour une rentrée scolaire sécuritaire. L’argent se‐
rait consacré spécifiquement aux projets d'amélioration des sys‐
tèmes de ventilation dans les écoles, surtout dans les écoles pri‐
maires et secondaires.

L’éducation est bien sûr une compétence provinciale et territo‐
riale. Ce sont les provinces et les territoires qui ont la responsabilité
d’assurer la sécurité de nos enfants en classe, de même que celle
des enseignants au travail. Les provinces et les territoires pourraient
utiliser les fonds pour effectuer les travaux qu’ils jugent importants.
Ce que nous disons, c’est que le gouvernement fédéral est là pour
les appuyer afin de rendre leurs écoles plus sécuritaires.

Cela dit, la lutte contre la COVID‑19 doit aussi se faire sur plu‐
sieurs fronts, et nous devons aussi soutenir l'amélioration de la ven‐
tilation dans les édifices commerciaux pour réduire, là aussi, les
risques de propagation du virus. Nous savons toutefois qu'apporter
de telles modifications peut coûter très cher. Le projet de loi C‑8
propose des mesures pour aider les entreprises à améliorer leur sys‐
tème de ventilation et de qualité de l'air. Avec ce projet de loi, nous
proposons un crédit d'impôt remboursable de 25 % pour les dé‐
penses admissibles des petites entreprises visant à améliorer la qua‐
lité de l'air. Depuis le début de la pandémie, notre gouvernement a
appuyé les provinces et les territoires, et nous allons continuer de le
faire.

Un autre élément du projet de loi C‑8 me touche particulière‐
ment. Il s'agit de la question du logement. Dans la mise à jour éco‐
nomique, tout comme dans le budget de 2022 que nous venons de
présenter, nous voulons nous attaquer à la crise du logement à l'aide
d'un plan financier ambitieux. Pour Hochelaga et l’Est de Montréal,
c’est l'un des défis les plus importants. En effet, l’augmentation du
coût du logement et la pénurie de l’offre imposent une pression fi‐
nancière de plus en plus grande sur les familles. Une famille ne de‐
vrait pas avoir à choisir entre se nourrir et se loger. Il s'agit d'un
droit essentiel, d'un droit humain.

Le projet de loi C‑8, tout comme le dernier budget, propose des
solutions concrètes pour s'attaquer à l'abordabilité du logement, ain‐
si qu'au droit et à l’accès à la propriété. Il propose la mise en place
d’une taxe de 1 % sur les logements sous-utilisés pour soutenir di‐
rectement ceux qui sont victimes d’une hausse des loyers et pour
s’attaquer à la pénurie de logements. Pour beaucoup de Québécois
et de Québécoises, il est quasiment impossible de trouver un loge‐
ment.

D'ailleurs, dans le budget que nous avons présenté dernièrement,
nous voulons doubler la construction de logements au cours des
10 prochaines années et créer un nouveau fonds accélérateur en ma‐
tière de logement de 4 milliards de dollars sur cinq ans.

Je crois profondément au modèle coopératif. J'ai moi-même eu la
chance, dans ma vie, de contribuer à la création de trois coopéra‐
tives d'habitation à Montréal. Le modèle coopératif est un modèle
de solidarité et de partage de la propriété. Je suis très heureuse de
voir que le dernier budget propose de consacrer 1,5 milliard de dol‐
lars à ce modèle d'habitation.
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Pour nous attaquer à la crise du logement et à l'accès à la proprié‐
té, nous devons avoir une série de mesures comme celles que je
viens de nommer. Nous devons aussi nous assurer que le logement
est un droit et nous devons légiférer en la matière. C'est pourquoi
notre gouvernement vise aussi un registre des propriétaires, en col‐
laboration avec les provinces et les territoires, afin de freiner l'in‐
vestissement étranger.

Aujourd'hui, il y a un réel écart générationnel pour les jeunes fa‐
milles et les jeunes travailleurs. L'acquisition d'une propriété est de‐
venue quasi impossible. Pour régler ce problème de manière sé‐
rieuse et permanente, il faut augmenter l'offre de logement, ce qui
contribuera à rendre ce dernier plus abordable et accessible. Le pro‐
jet de loi C‑8 vise à remédier à la situation.

On retrouve aussi dans ce projet de loi des mesures concrètes
pour protéger la santé des Canadiennes et pour s'attaquer à la crise
du logement. Nous voulons faire les investissements nécessaires.
Le gouvernement a été là depuis le début de la pandémie et nous
allons continuer à être présents, non seulement pour soutenir les
provinces et les territoires dans cette lutte contre la pandémie, mais
aussi pour assurer un soutien socioéconomique, qui passe notam‐
ment et principalement par l'accès au logement.

Après deux ans, nous sommes toujours dans une crise sanitaire et
celle-ci a accentué la situation précaire des plus vulnérables. C'est
un réel défi pour les entreprises, les organismes communautaires,
l'ensemble des Québécois et des Québécoises et les gens de ma cir‐
conscription.

Je pense que tous les députés ici présents devraient appuyer le
projet de loi C‑8 pour donner un réel soutien aux gens qui en ont
vraiment besoin.

M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Madame la
Présidente, je remercie ma collègue de son excellent discours. Tout
comme je le suis, je sais que ma collègue est fortement engagée
dans la question du logement. Elle en a parlé dans son discours.
C'est un problème dans sa circonscription, comme dans la mienne,
à Longueuil. Ce l'est partout au Québec, en fait.
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Il y a de bonnes mesures dans le budget, notamment pour le lo‐

gement. On peut penser, par exemple, au compte d'épargne libre
d'impôt pour l'achat d'une première propriété et au crédit d'impôt
pour l'achat d'une première habitation, qui vont doper la demande.
Il y a aussi de l'argent dans des programmes qui créent de l'aborda‐
bilité, notamment l’initiative Financement de la construction de lo‐
gements locatifs et le Fonds national de co-investissement pour le
logement. Cependant, avec les années, on a vu que cela ne crée pas
toujours du logement abordable.

N'aurait-il pas été mieux de concentrer nos efforts sur les pro‐
grammes qui fonctionnent très bien, comme l’Initiative pour la
création rapide de logements? Les organismes l'aiment bien, mais
elle est sous-financée, c'est son problème. N'aurait-on pas mieux
fait de se concentrer là-dessus pour vraiment aider à augmenter
l'accessibilité au logement au Québec et au Canada?

Mme Soraya Martinez Ferrada: Madame la Présidente, je par‐
tage beaucoup les préoccupations de mon collègue. J'ai eu le plaisir
d'organiser à son initiative une table ronde dans sa circonscription
et je lui en suis reconnaissante.

Pour s'attaquer à la crise du logement, cela ne prend pas qu'une
seule mesure, cela prend une série de mesures. On ne peut pas juste
s'attaquer au logement social, on doit s'attaquer à l'abordabilité, à
l'accès à la propriété, aux droits de l'acheteur et du locataire. C'est
une série de mesures. C'est exactement ce que nous faisons actuel‐
lement avec le budget et, en partie, avec le projet de loi C‑8.
● (1155)

[Traduction]
M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Madame

la Présidente, comme nous l’a dit le directeur parlementaire du bud‐
get, on craint que les dépenses prévues dans le projet de loi C-8 et
d’autres aspects du programme financier du gouvernement contri‐
buent à la crise de l’inflation qui fait augmenter le coût de tout dans
ce pays.

Je me demande si la députée a des observations à faire sur le fait
qu’il ne s’agit pas de politique ou d’opinion partisanes. Au
contraire, des experts financiers très respectés laissent entendre que
les dépenses prévues dans le projet de loi C-8 et certains des autres
cadres financiers que le gouvernement a mis en place contribuent à
la crise du coût de la vie à laquelle notre pays est confronté. Faut-il
faire preuve de retenue pour s’assurer que nous nous attaquons au
problème permanent de l’inflation?

[Français]
Mme Soraya Martinez Ferrada: Madame la Présidente, je

trouve la question de mon honorable collègue un peu paradoxale.
Son parti, lors de la dernière élection, proposait beaucoup plus de
dépenses que ce que le gouvernement prévoit faire.

Je vais lui relancer la question: si son parti avait été au pouvoir et
avait réalisé tous les investissements qu'il souhaitait faire, qu'aurait-
il fait?

[Traduction]
M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,

NPD): Madame la Présidente, le projet de loi C-8 et le projet de loi
C-2 qui l’a précédé avaient pour but d’aider les entreprises qui
avaient du mal à traverser la pandémie. Ils ont tous deux été rédigés
avant que le variant Omicron ne frappe et ne prolonge la pandémie
de plusieurs mois.

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et l’Asso‐
ciation de l’industrie touristique du Canada nous ont demandé de
prolonger les avantages qui existaient pour aider les entreprises qui
se sont battues pour rester en vie jusqu’à présent. Même quelques
mois aideraient certaines d’entre elles à traverser la pandémie en
vie, et pourtant, le gouvernement abandonne ces programmes. Les
conservateurs, comme nous venons de l’entendre, ne cherchent pas
à soutenir les entreprises et les travailleurs.

Pourquoi n’avons-nous pas aidé ces entreprises à passer au
moins l’été?

[Français]

Mme Soraya Martinez Ferrada: Madame la Présidente, je re‐
mercie mon collègue de sa question.

Je peux le rassurer en lui disant que ce gouvernement, depuis le
début de la pandémie, a toujours été là pour les entreprises et les
gens les plus vulnérables. Au cours de la pandémie, huit dollars sur
dix investis provenaient du gouvernement fédéral. Nous allons
continuer d'être là pour soutenir les entreprises, les organismes et
les gens qui en ont besoin.

[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je ne sais
pas si le député d'Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest a placé son
écouteur trop près du micro, mais il y a eu un petit bourdonnement.

Je tiens à rappeler aux députés que s’ils retirent leurs écouteurs,
ils doivent s’assurer qu’ils ne sont pas trop près du micro.

Le député d'Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest a la parole.

M. Richard Cannings: Madame la Présidente, je viens de re‐
marquer que, pendant la réponse de la députée, il semblait ne pas y
avoir d’interprétation.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Encore une
fois, chaque fois que le député parle, il semble y avoir un bourdon‐
nement dans le micro. Je ne sais pas ce qui se passe.

Je vais permettre à la députée d’Hochelaga de répéter sa réponse.

[Français]

Mme Soraya Martinez Ferrada: Madame la Présidente,
comme je le disais à mon honorable collègue, notre gouvernement
a été là depuis le début de la pandémie pour soutenir les entreprises,
les organismes et les gens les plus vulnérables. Sur dix dollars in‐
vestis durant cette pandémie, huit dollars provenaient du gouverne‐
ment fédéral. Nous allons continuer d'être présents pour les entre‐
prises tant et aussi longtemps qu'elles en auront besoin.

● (1200)

[Traduction]

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Madame la
Présidente, cela fait un moment. J’aurais terminé mon intervention
sur le projet de loi C-8, mais la dernière fois que j’ai pris la parole,
je n'ai eu que cinq minutes avant que nous devions faire une pause
pour les affaires courantes. C’est formidable de reprendre la parole
et de traiter de ce projet de loi.
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Ce projet de loi porte sur certaines des mises en œuvre budgé‐

taires de la mise à jour économique et financière de 2021. Ce projet
de loi compte sept parties. Il s’agit en grande partie de modifica‐
tions de la Loi de l’impôt sur le revenu. Nous avons reçu beaucoup
de questions concernant l’impôt sur le revenu de 25 % pour les
fournitures scolaires et les remises pour l’industrie du carburant
agricole et les agriculteurs et producteurs de tout le Canada, et j’y
reviendrai.

Cependant, les libéraux avancent que les conservateurs retardent
le débat. J’aimerais décrire un peu la succession des événements et
l’incompétence du gouvernement libéral en ce qui concerne la ges‐
tion de son programme législatif, qu’il essaie de nous reprocher.
Les libéraux n’ont présenté ce projet de loi que le 15 décembre,
juste avant que la Chambre ne s’ajourne pour la pause de Noël.
Mes collègues d’en face sauront que c’est un fait. Ensuite, les libé‐
raux n’ont pas commencé le débat en deuxième lecture avant le
2 février. La deuxième lecture s’est terminée une semaine plus tard,
le 10 février. C’était la semaine de la fin du débat de deuxième lec‐
ture.

Le comité des finances a eu moins d’un mois pour examiner le
projet de loi, et il en a fait rapport à la Chambre le 1er  mars, après
s’être réuni seulement trois fois. Le débat à l’étape du rapport a
commencé le 4 mars. Depuis, nous avons passé quatre semaines
dans nos circonscriptions, alors que la Chambre ne siégeait pas, et
nous avons eu seulement six jours de débats. Depuis le dépôt de ce
projet de loi, il y a eu 34 jours de séance pendant lesquelles on au‐
rait pu discuter du projet de loi, et ils se plaignent qu’on n’en ait
discuté que pendant 11 jours. Encore une fois, le gouvernement ne
dit pas toute la vérité aux Canadiens sur la façon dont le projet de
loi a suivi le processus législatif à la Chambre des communes et au
comité.

Je disais justement à l’un de mes collègues, hier, quand je posais
des questions, que cela faisait longtemps que je n’avais pas entendu
quelqu’un dire avec autant d’aplomb que c’était de la faute de l’op‐
position que le gouvernement n’arrivait pas à faire son travail.
C’est comme l’enfant qui dit que son chien a bouffé son cahier de
devoirs. Ce n’est pas parce que le gouvernement est incapable de
faire avancer ses projets de loi que c’est la faute de l’opposition.
Nous ne faisons que prendre la parole pour présenter les idées et les
différentes priorités que pourraient avoir les Canadiens.

Il est surtout question dans ce débat de s'assurer que les crédits
d’impôts remboursables sont consentis. Il se trouve que, de ce côté-
ci de la Chambre, nous ne voyons pas les choses de la même façon.
Le député de Winnipeg-Nord est toujours très excité à l’idée de dis‐
tribuer de l’argent aux Canadiens. Au nom de mon parti, j’ai posé
une question que beaucoup d’électeurs de Regina—Lewvan se
posent. Le gouvernement est toujours content lorsqu'arrive la saison
des déclarations de revenus des Canadiens, mais les Canadiens pré‐
féreraient ne pas avoir à payer d’abord pour se faire rembourser en‐
suite. Le gouvernement ne leur donne pas de l’argent du gouverne‐
ment, il leur rend l’argent qu’il n’aurait pas dû leur prendre au dé‐
part.

C’est le problème qu’on a avec les libéraux. Ils s'imaginent que
les 500 milliards de dollars qu’ils versent tous azimuts leur appar‐
tiennent. Mais pas du tout. Le gouvernement ne gagne pas un cent.
Il ne recueille pas un cent. Sa seule source de revenus, c’est l’argent
qu’il soutire aux travailleurs. C’est la raison pour laquelle nous esti‐
mons que le gouvernement devrait être un peu plus prudent avec
l’argent des Canadiens.

À ce propos, je vous préviens que j’ai l’intention de partager
mon temps de parole avec mon bon ami, le député de Kamloops—
Thompson—Cariboo.

Je disais donc que le gouvernement s’imagine que l’argent qu’il
rembourse aux Canadiens est son propre argent. Nous entendons ra‐
rement cela des gens de la Saskatchewan et de Regina—Lewvan.
Pour eux, la saison des impôts est toujours un moment difficile, car
ils voient bien qu’il y a toutes sortes d’allégements fiscaux, mais ils
voient aussi que le gouvernement s’attend à ce que les gens soient
reconnaissants quand il les rembourse. Mais pourquoi nous prendre
cet argent au départ? C’est la question que se posent beaucoup de
gens qui viennent à mon bureau.

● (1205)

Les libéraux sont aussi comme Robin des Bois. Ils s’attendent à
ce que les Canadiens fassent une courbette et soient reconnaissants
de recevoir cet argent après leur déclaration de revenus, alors qu’ils
auraient dû l’avoir tout au long de l’année. Ils auraient dû l’avoir
lorsque leurs enfants avaient besoin de nouvelles chaussures. Ils au‐
raient dû avoir cet argent qu'ils ont gagné au moment d'acheter des
fournitures scolaires. Ils auraient dû l’avoir lorsque l’inflation a fait
augmenter leur facture d’épicerie de 500 ou 600 $ par mois. Ils au‐
raient dû avoir cet argent tout au long de l’année, et pas seulement
après avoir fait leur déclaration de revenus. C’est une chose que les
gens d’en face ne comprennent tout simplement pas, à savoir que
tout cet argent qu’ils continuent de lancer par les fenêtres, encore et
encore, doit venir de quelque part et que ce sont les Canadiens ordi‐
naires qui doivent payer la facture.

Nous avons entendu beaucoup de questions sur les écoles et sur
le moment où les enseignants pourront récupérer leurs rembourse‐
ments. Les députés savent-ils ce que j’entends de la part des ensei‐
gnants et ce qui les préoccupe? Ce qui préoccupe les enseignants et
les gens des divisions scolaires de la Saskatchewan, ce sont les cen‐
taines de milliers de dollars de plus qu’il leur en coûtera chaque an‐
née pour garder les salles de classe chaudes en hiver et fraîches en
été, à cause de la taxe sur le carbone des néo-démocrates et des li‐
béraux.

Dans les régions rurales du Canada, le coût du carburant pour
que les enfants soient transportés en autobus à l’école continue
d’augmenter chaque jour. Voilà qui frappe durement le portefeuille
des gens. Il s’agit essentiellement d’un effet de retombée. Les mu‐
nicipalités et les provinces doivent payer cela à cause d’une initia‐
tive libérale qui continue à exercer des pressions sur tous les ordres
de gouvernement. Lorsque nous parlons avec les conseillers sco‐
laires des divisions scolaires de la Saskatchewan, c’est l’une de
leurs principales préoccupations, et c’est une chose qu’ils ne
peuvent pas contrôler. Ils ne peuvent pas contrôler ce qu’il en
coûtera de continuer à faire le plein de ces autobus avec un carbu‐
rant coûteux à cause de la taxe libérale sur le carbone. En Saskat‐
chewan, lorsqu’il fait -40 degrés Celsius, ils doivent avoir du chauf‐
fage dans leurs salles de classe. Ce que le gouvernement actuel
continue de faire, dans chacune de ses mesures législatives, c’est de
s’assurer que les habitants des régions rurales du Canada sont trai‐
tés différemment de ceux des autres régions du pays. Le gouverne‐
ment continue d’essayer de diviser les Canadiens et de s’assurer
que ce qu’il fait est perçu comme étant respectueux de l’environne‐
ment, mais de plus en plus de Canadiens sont laissés pour compte.
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Une autre chose que je trouve intéressante à propos de la mise à

jour économique et budgétaire de 2021 et maintenant le projet de
loi C‑8, ainsi que le budget de 2021 du gouvernement dans son en‐
semble, c’est le fait que, selon le directeur parlementaire du budget,
sur les 500 milliards de dollars qui ont été affectés à la CO‐
VID — car mon collègue a beaucoup parlé de la COVID dans son
discours —, 200 milliards de dollars n’étaient pas du tout destinés
aux mesures liées à la COVID. Il a dit que ce n’était pas comptabi‐
lisé dans les dépenses de la COVID: 200 milliards de dollars sur les
500 milliards que le gouvernement a dépensés et a dit qu’il devait
dépenser pour la COVID ne sont pas du tout comptabilisés. Il faut
vraiment qu’il y ait plus de reddition de comptes en ce qui concerne
le programme législatif du gouvernement. Je pense que c’est ce que
les libéraux n’aiment pas. Comme nous l’avons vu à maintes re‐
prises, la reddition de comptes ne figure pas en tête de liste des
priorités du gouvernement. Que ce soit en ce qui a trait à la Loi sur
les mesures d'urgence, au scandale de l’organisme UNIS ou à
l’éthique, quand il s’agit de reddition de comptes, le gouvernement
a toujours eu l’habitude de croire que le soleil était le meilleur dés‐
infectant, mais cela, c’est du passé.

Je me souviens de l’époque où, en 2015, le premier ministre lan‐
çait son regard de Calinours, la main sur le cœur, et disait que le
gouvernement était là pour soutenir les Canadiens. Avec des amis
comme le premier ministre, les Canadiens n’ont vraiment pas be‐
soin d’ennemis. Si c’est là l’idée que le premier ministre se fait du
soutien des Canadiens, alors que 50 % d’entre eux sont à 200 $ de
la faillite, que l’inflation atteint 6,7 %, que l’idée d'acquérir une
maison au Canada pour les moins de 30 ans est maintenant un cau‐
chemar parce qu’ils n’y arriveront jamais et qu’ils vivront dans le
sous-sol de leurs parents jusqu’à 40 ans, je pense que les Canadiens
préféreraient qu’il aille simplement marcher dans la neige et qu’il
leur dise au revoir.

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je suis certainement de l'époque du regard des
Calinours. J’ai toujours pensé que le député était beaucoup plus
jeune que moi et qu’il ne comprendrait même pas cette référence,
mais il se présente très bien pour son âge, je suppose.

Je ne comprends tout simplement pas l’objectif des conserva‐
teurs. Depuis l’étape du rapport, plus de 50 intervenants se sont
succédé pour parler du projet de loi C‑8. Les conservateurs ont clai‐
rement indiqué ce qui leur pose problème dans le projet de loi, et je
comprends cela, mais est-ce que cela justifie de faire absolument
tout ce qui est humainement et procéduralement possible pour em‐
pêcher l’adoption de ce projet de loi?
● (1210)

M. Warren Steinley: Madame la Présidente, je me souviens du
regard de Calinours. Il y en a eu un dans les années 1980 et encore
un en 2015. Je me rappelle aussi que le premier ministre a parlé de
devoir imaginer d’autres choses que l’espace et le temps. C’est
peut-être ce que fait le gouvernement libéral actuel, imaginer un es‐
pace et un temps différents. S'il ne parvient pas à faire adopter son
programme législatif, c'est peut-être parce qu’il n’a plus vraiment la
notion du temps.

Mon collègue dit, essentiellement, que c’est la faute des conser‐
vateurs si les libéraux ne font pas leur travail. Lorsque les électeurs
de Regina—Lewvan m’ont envoyé à la Chambre des communes, et
c’est un honneur de parler en leur nom, aucun d’entre eux n’a dit en
votant pour moi: « S’il vous plaît, assurez-vous que les libéraux

fassent adopter leur programme. » Ce n’était pas une priorité pour
les gens de Regina—Lewvan. Par conséquent, je vais poser des
questions en leur nom. Je le ferai aussi souvent que possible pour
voir à ce que ce projet de loi, s'il est adopté, le soit de la bonne fa‐
çon.

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, j'aimerais questionner mon collègue sur un aspect précis
du projet de loi C‑8: la taxe sur les logements sous‑occupés. Tout le
monde est d'accord avec l'intention de base.

Ma première question porte sur le pourcentage de 1 %. Est‑ce
que ce sera efficace? On sait qu'il y a des pourcentages beaucoup
plus élevés ailleurs, comme en Colombie‑Britannique ou en France.

Au‑delà du pourcentage, il y a la façon dont cette taxe sera appli‐
quée. On l'assimile encore à une intrusion dans les champs de com‐
pétence des provinces, du Québec particulièrement. Je pense que
cela devrait se faire en collaboration avec les municipalités, plutôt
que ce soit encore le « bon grand Canada » qui connaît tout qui
l'impose. Qu'en pense mon collègue?

[Traduction]

M. Warren Steinley: Madame la Présidente, mon collègue et
moi avons travaillé ensemble au comité de l’agriculture, et je salue
sa perspicacité.

Je dirais aussi que le gouvernement actuel n’a pas vraiment
adopté une approche assez large en matière de logement. Les libé‐
raux ont présenté un budget en 2022 qui ne prévoit pas la construc‐
tion de la moindre maison en un an et demi ou deux ans.

Je pense qu’une approche provinciale du logement est une bonne
idée. En tant que membre de l’Assemblée législative de la Saskat‐
chewan, j'avais certaines responsabilités et je sais comment la pro‐
vince de la Saskatchewan a réagi aux problèmes de logement. Les
compétences provinciales devraient être respectées, de sorte qu'à
l'avenir, les provinces aient leur mot à dire sur certaines des initia‐
tives en matière de logement.

En matière de logement, le gouvernement actuel échoue depuis
2015. Les logements sont devenus moins abordables. Il y a moins
de logements vacants. Vraiment, quand on regarde les initiatives du
gouvernement actuel en matière de logement, ce n’est que de la
bouillie pour les chats.

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Madame la Présidente, le député de Regina—Lewvan et d’autres
membres du caucus conservateur ont parlé à maintes reprises de
l’impact de la hausse des coûts sur les agriculteurs et de leur oppo‐
sition à la taxe sur le carbone. J’aimerais alors savoir pourquoi les
conservateurs retardent le projet de loi C‑8, ce qui empêche les
agriculteurs d’obtenir leur remboursement de la taxe sur le carbone.

M. Warren Steinley: Madame la Présidente, je suis vraiment re‐
connaissant au député néo-démocrate—libéral pour sa question.
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Je viens d’assister au congrès national des éleveurs de Holstein,

où 400 producteurs laitiers se sont réunis à Saskatoon, en Saskat‐
chewan. De quoi ont-ils parlé? Il ne s’agissait pas d’obtenir une re‐
mise sur la taxe sur le carbone, mais de savoir ce qu’ils devront dé‐
bourser lorsque la taxe atteindra 170 $ la tonne. C’est leur plus
grande préoccupation. Ils en ont assez de mendier des miettes à la
table du gouvernement néo-démocrate—libéral. Ils veulent qu’on
les écoute. Ils veulent que la taxe sur le carbone soit abolie afin
qu’ils puissent gagner leur vie et celle de leur famille. Leur plus
grande préoccupation en ce moment, ce n’est pas le fait qu’ils ne
peuvent pas encore soumettre leur demande de remboursement.
Leur plus grande préoccupation, c'est que le gouvernement ne les a
pas écoutés et n’a pas exclu un grand nombre de carburants agri‐
coles. C’est presque comme si les libéraux ne se souciaient pas de
ce que pensent les agriculteurs du pays.

Ce député et beaucoup d’autres députés devraient peut-être profi‐
ter de l’occasion pour rendre visite à des agriculteurs, comme le dé‐
puté de Kings—Hants l’a fait à Saskatoon il y a quelques mois.
C’était bien de revoir enfin un libéral en Saskatchewan, mais pas
pour très longtemps.

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Madame la Présidente, je signale d’emblée que je proposerai un
sous-amendement au projet de loi C‑8 à la fin de mon intervention.

Comme toujours, c’est un plaisir de prendre la parole au nom des
habitants de Kamloops—Thompson—Cariboo.

Par respect pour les quatre jeunes hommes qui ont récemment
perdu la vie à Kingston, je prendrai un bref moment de silence pour
reconnaître leur service et leur sacrifice ainsi que pour honorer leur
mémoire.

Dans le même ordre d’idée, j’aimerais remercier toutes les per‐
sonnes qui ont servi leur pays et qui le servent aujourd’hui. Divers
députés comptent parmi elles, et je les remercie tous pour leur ser‐
vice. Je remercie tous les courageux soldats canadiens qui sont ac‐
tuellement enrôlés dans les forces d’avoir renforcé la sécurité du
pays.

Hier soir, je me suis demandé ce que j’allais dire à propos de ce
projet de loi et j’ai pensé entre autres choses à la confiance envers
le gouvernement et à la confiance que le simple citoyen devrait ou
ne devrait pas accorder au gouvernement. J’ai également pensé à la
confiance en ce qui concerne les questions budgétaires et à la
confiance par rapport aux dépenses.

Lorsqu’il s’agit des finances du pays, la confiance est impor‐
tante. Les Canadiens font-ils confiance au gouvernement actuel, et
à nous tous ici présents, pour bien gérer leur argent? Lorsque nous
pensons aux finances, et je reconnais qu’aucun gouvernement n’est
parfait, le premier ministre a déjà dit des choses comme « le budget
s’équilibrera de lui-même » et « le budget sera équilibré d’ici
2019 ». Je crois que cela devrait être gravé dans le marbre. Lors des
dernières élections fédérales, il a déclaré qu’un journaliste ou les
Canadiens en général devraient lui pardonner s’il ne « pense pas à
la politique monétaire ». Ces choses me préoccupent en tant que
parlementaire, que Canadien, que père, que mari et que député de
Kamloops—Thompson—Cariboo.

J’ai déjà parlé de mes origines à la Chambre, et je vais le faire de
nouveau, parce que je pense que le moment est bien choisi. Mon
père est venu d’Italie lorsqu’il était au début de son adolescence.
Ma mère était une jeune femme et ils se sont rencontrés dans Kam‐
loops—Thompson—Cariboo. Mon père travaillait dans une scierie.

Ma mère était une femme au foyer qui est retournée au travail
quand j’avais environ 10 ans.

Mes parents ont payé deux maisons avec un seul revenu. Quand
j’étais jeune homme, nous ne sortions pas au restaurant parce que
nous n’en avions pas les moyens. Les voyages familiaux à Vancou‐
ver étaient de gros voyages. Lorsque je suis devenu parlementaire,
je vous avouerai candidement que prendre l'avion était une expé‐
rience assez nouvelle pour moi. L’effet de nouveauté s’est dissipé,
j’en conviens, mais c’est tout de même toujours un honneur d’être
ici. Cependant, ce que j’ai appris, c’est qu’il est important de garder
ses propres finances en ordre, et cet ordre doit aussi s’appliquer à la
Chambre et à ce que nous y dépensons. Il est primordial de bien gé‐
rer l’économie.

Je me souviens que mon père a conduit une Ford de 1967 jusque
dans les années 1990. Pourquoi a-t-il fait cela? C’est parce que
c’était une mesure financière prudente. Mon père a acheté un ca‐
mion, je crois, en 1981, et il l’a usé à la corde. En tant que gouver‐
nement, nous ne pouvons pas agir comme si nous louions un Rolls-
Royce alors que nous n’en avons pas les moyens.

Le problème auquel je veux en venir, c’est que les taux d’intérêt
augmentent. Cela signifie que la vie deviendra plus chère. Je me
concentre sur les dépenses, mais il y a beaucoup à dire sur le projet
de loi C‑8. Nous venons de voir les taux d’intérêt augmenter d’en‐
viron un demi-point, ce qui rendra chaque prêt hypothécaire plus
coûteux. Cela fera augmenter le coût de chaque marge de crédit, et
cela aura des répercussions sur le logement. Il y aura un impact sur
les dépenses en général. Malgré tout, le gouvernement a indiqué
dans l’énoncé économique de l’automne qu’il allait augmenter les
dépenses d’environ 71,2 milliards de dollars.

● (1215)

Je suis préoccupé par le fait que le projet de loi ne prévoit pas de
mesures d’aide en ce qui concerne le coût de la vie. Il s’agit d’un
projet de loi assez volumineux, et je sais que mes collègues d'en
face souligneront des aspects du projet de loi qui sont méritoires. Je
souligne toutefois la gravité des dépenses de 71,2 milliards de dol‐
lars, dans un contexte où l’inflation a atteint 6,7 % en mars. La der‐
nière fois que l’inflation a été aussi élevée, c’était au début des an‐
nées 1990, après l'instauration de la TPS. Je me souviens qu’une
canette de boisson gazeuse passait de 95 cents à 1,02 $, et nous
n’avions tout simplement pas l’habitude d’utiliser nos sous noirs.
Voilà où en est l’inflation à l’heure actuelle.

Mes collègues d’en face, en particulier, ont souligné que l’infla‐
tion est un problème mondial. Il est vrai que l’inflation peut être
observée à l’échelle mondiale, mais cela ne veut pas dire qu'il faut
en faire fi ici au pays, parce que l’inflation est exacerbée par les po‐
litiques nationales. Le fait d’imprimer de l’argent à plein régime
contribue nécessairement à l’inflation parce qu’un plus grand mon‐
tant d’argent tourne tout de même autour d’une quantité inchangée
de biens et de services.

Ces dépenses effrénées m’inquiètent au plus haut point. Quand
les déficits sont élevés, qui doit ramasser la facture? L’une des rai‐
sons pour lesquelles les prêts sur salaire, par exemple, ont été scru‐
tés à la loupe, c’est qu’ils sont assortis d’intérêts composés, ce qui
peut entraîner la mort financière à petit feu. Il y a des gens qui ne
peuvent tout simplement pas se permettre un autre paiement, une
autre taxe ou un autre versement d’intérêts.
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Il en va de même pour les cartes de crédit. Bien respectueuse‐

ment, et si je peux me permettre cette analogie sur l'économie cana‐
dienne, c'est comme si le gouvernement avait une carte de crédit et
qu'il n'hésitait pas à l'utiliser lorsqu'il s'agit de dépenser au nom des
Canadiens, et c'est là le problème. C'est comme s'il avait atteint la
limite de son crédit et qu'au lieu de rembourser en totalité ce qu'il
doit, le gouvernement continuait à verser les paiements minimums.
Cela semble être un bon plan, mais tôt ou tard, le paiement mini‐
mum ne suffira plus. Que ferons-nous alors? Nous augmenterons
notre limite de crédit.

C'est ce qui se passe, selon moi, avec les finances du pays. Que
se passera‑t‑il lorsqu'il ne sera plus possible d'augmenter notre li‐
mite de crédit? Dans 10 ans, le premier ministre sera peut-être en
train de participer à une autre conférence sur le climat en Écosse ou
il sera peut-être en train de surfer à Tofino, mais ma question est la
suivante: lorsque la limite de crédit sera atteinte, qui paiera? Le pre‐
mier ministre ne sera probablement pas à la Chambre pour assister
à cela, alors qui va payer? Ce sera moi, ce sera nous. C'est la popu‐
lation du Canada qui va payer.
● (1220)

D'après les recherches effectuées par mon bureau, les paiements
des intérêts sur la dette fédérale atteindront, à eux seuls, 26,9 mil‐
liards de dollars en 2022‑2023. Selon les estimations, ils se chiffre‐
ront à 49,2 milliards de dollars en 2026-2027. Cela représente
16 milliards de dollars. Selon la recherche rudimentaire que j'ai ef‐
fectuée, nos forces armées disposent d'un budget de 22 milliards de
dollars par année. Les trois quarts de nos dépenses militaires seront
donc absorbés par l'écart des paiements d'intérêts entre 2022 et
2026‑2027. Il y a de quoi s'inquiéter.

Dans la dernière année, nous avons encore consacré deux fois
plus d'argent aux intérêts qu'à nos dépenses militaires. Comment
pouvons-nous donc remédier à cette situation? Y aura‑t‑il une taxe
sur la valeur nette des propriétés? Le gouvernement a dit non, mais
il faut bien que cet argent vienne de quelque part. Y aura‑t‑il un im‐
pôt sur les gains en capital? Le gouvernement néo-démocrate—li‐
béral se rendra-t-il là? Y aura‑t‑il des taxes sur les taxes intermé‐
diaires, c'est‑à‑dire plus de taxes pour plus de dépenses?

Voilà ce qui me préoccupe. J'en aurais encore beaucoup à dire,
mais je tiens à présenter cet amendement avant de manquer de
temps.

Je propose donc, avec l'appui du député de Brantford—Brant:
Que l'amendement soit modifié par adjonction de ce qui suit:
« et que le Comité présente son rapport au plus tard 10 jours de séance après
l’adoption de la présente motion. »

● (1225)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
sous-amendement est recevable.

Nous poursuivons les questions et les observations. Le secrétaire
parlementaire du leader du gouvernement à la Chambre a la parole.

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, j’ai écouté attentivement l’intervention du dé‐
puté au sujet du niveau de la dette nationale. Or, il ne fait aucun
doute que le gouvernement a contracté une dette extrêmement im‐
portante, en particulier pour aider les Canadiens à traverser la pan‐
démie de COVID‑19. Je vais donner à ce député le bénéfice du
doute, dans ce cas. Il n’était peut-être pas à la Chambre lorsqu’une

grande partie de ces dépenses ont été approuvées, mais j’aimerais
l’informer que la grande majorité d'entre elles ont été autorisées par
des motions de consentement unanime. Les conservateurs ont voté
en faveur de ces motions. Les collègues de ce député ont tous ap‐
puyé ces dépenses, souvent par consentement unanime.

Comment peut-il critiquer ouvertement ces dépenses, alors que
ses propres collègues ont voté en faveur de celles-ci?

M. Frank Caputo: Madame la Présidente, je peux me montrer
critique à l'égard de dépenses imprudentes. Lorsque mes collègues
se sont levés, nous étions en pleine pandémie, et j’admets que nous
sommes aujourd’hui dans une situation endémique. Cependant,
comme mes collègues d'en face se plaisent à le dire, nous avons ré‐
cupéré tous les emplois perdus et notre économie est plus que flo‐
rissante.

Nous sommes en train de discuter de ce qui se passe aujourd’hui,
et non pas des dépenses qui ont été engagées hier. Le projet de
loi C‑8 concerne la situation actuelle. Par conséquent, avec tout le
respect que je lui dois, lorsque le député affirme que je ne sais pas
de quoi je parle parce que je parle d’aujourd’hui, il a tout faux.
[Français]

M. Luc Desilets (Rivière-des-Mille-Îles, BQ): Madame la Pré‐
sidente, je remercie de son discours empreint de sensibilité mon
collègue, que j'ai appris à énormément apprécier au cours des
12 jours passés avec lui en Italie lors d'une récente mission.

J'aimerais avoir son opinion sur l'abordabilité du logement. Nous
sommes évidemment dans un marché de surchauffe immobilière où
le taux d'inoccupation est en‑deçà de 3 %, où il y a eu des augmen‐
tations de 18,6 % au cours des 5 dernières années, et où un loge‐
ment qui est rendu à 2 225 $ à Montréal est jugé comme étant nor‐
mal, d'après ce qu'on comprend des énoncés du gouvernement.

Quelles sont les réactions de mon collègue? Voit-il des solutions
possibles?
[Traduction]

M. Frank Caputo: Madame la Présidente, ce fut un plaisir de
passer du temps avec mon collègue. Il se soucie vraiment de ce qui
se passe à la Chambre. J’avais espéré parler du logement, mais je
ne me suis pas rendu là.

Nous avons besoin de mises en chantier. C’est une question
d’offre et de demande. J’ai souvent entendu le ministre du Loge‐
ment dire à la Chambre qu’il a dépensé de l’argent et fait ceci ou
cela. Ce qu’il faut, c’est accroître l’offre. Des programmes qui en‐
couragent l’épargne au fil des ans peuvent être utiles pour certaines
personnes, mais ces programmes seraient probablement insuffisants
alors que le prix des logements a doublé, passant de 430 000 $ à
plus de 850 000 $ depuis le début du présent mandat.

Pour répondre à la question le plus directement possible, il faut
que les travaux commencent.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, nous entendons les commentaires d’enseignants, les mêmes
enseignants qui, tout au long de la COVID, ont dû composer avec
tellement de défis. Ils ont dû préparer des cours en ligne en deux
temps, trois mouvements, et beaucoup d’entre eux ont payé de leur
poche pour que leurs élèves aient les fournitures et les outils néces‐
saires pour continuer d’apprendre. Ces éducateurs comptent sur un
crédit d’impôt prévu par le projet de loi qui leur accorde une aug‐
mentation de 15 % à 25 % sur les fournitures scolaires qu’ils
achètent. Nombre d’entre eux financent les systèmes scolaires.
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Pourquoi les conservateurs retardent-ils l’adoption de ce projet

de loi très important qui aidera ces éducateurs que nous devons ab‐
solument soutenir?
● (1230)

M. Frank Caputo: Premièrement, madame la Présidente, je re‐
jette l’idée selon laquelle les conservateurs retardent l’adoption de
ce projet de loi. Un débat rigoureux est l’assise même de la
Chambre des communes, et nous débattons dans le cadre du proces‐
sus démocratique.

J’ai entendu les commentaires d’enseignants à ce sujet. En fait,
en parlant avec un de mes collègues aujourd’hui, j’ai appris que si
le gouvernement avait fait un autre choix, c’est-à-dire entre un cré‐
dit d’impôt remboursable et non remboursable, la sanction royale
n’aurait pas été nécessaire. Je crois savoir que la question s’est po‐
sée au moment de rédiger le projet de loi. Mes deux sœurs sont en‐
seignantes. J’aimerais que cette question soit réglée le plus vite
possible.

Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je partagerai mon temps de parole avec le dépu‐
té de Kings-Hants.

C’est avec plaisir que je prends aujourd’hui la parole au sujet du
projet de loi C‑ 8. Le gouvernement sait que les Canadiens s'in‐
quiètent de l'effet d'une inflation élevée et d'un prix de l’essence à
la hausse sur le coût de la vie, alors que la pandémie continue de
perturber notre vie quotidienne. Je rappelle aux députés qu’il s’agit
d’un phénomène mondial découlant du défi sans précédent que
constitue la relance de l’économie mondiale.

Depuis deux ans, les Canadiens sont aux prises avec la CO‐
VID-19. Il y a deux ans, cette pandémie a provoqué la plus forte
contraction économique qu’ait connue le Canada depuis la crise de
1929. Au creux de la vague, elle a coûté leur emploi à trois millions
de Canadiens, tandis que notre PIB plongeait de 17 %. Aujourd’‐
hui, malgré les problèmes que continue de poser la pandémie, nous
sommes sur des bases solides. Les Canadiens ont choisi de sauver
des vies en priorité. Il en est résulté un des plus faibles taux de mor‐
talité du G7.

Au 13 mars, 85 % des Canadiens âgés de cinq ans et plus étaient
totalement vaccinés, et l’économie canadienne récolte les fruits de
la priorité accordée à notre santé. Le marché du travail canadien a
connu un fort rebond après la vague Omicron de février. Nous
avons déjà largement récupéré les emplois perdus. Après la réces‐
sion beaucoup moins forte de 2008, il avait fallu huit mois de plus
pour en arriver là. En fait, nous avons récupéré 115 % des emplois
perdus pendant la pandémie, contre 93 % aux États-Unis, et nous
nous sommes remis plus rapidement qu’après toute autre récession.

Le taux de chômage est retombé à 5,7 %, soit le taux le plus
faible depuis que nous recueillons des données de cette manière. Le
Canada a continué d’enregistrer une forte reprise économique au
quatrième trimestre, avec une augmentation de 6,7 % de l’activité
économique. Fait encourageant, la croissance était générale, soute‐
nue par des facteurs économiques fondamentaux solides et un re‐
dressement continu des secteurs les plus durement touchés par la
pandémie. Cependant, il n’y aurait pas eu cette croissance sans le
soutien du gouvernement qui a pris des mesures budgétaires impor‐
tantes pour aider les Canadiens pendant la pandémie, ce qui a
contribué jusqu’ici à une résilience qui favorise une reprise rapide.

En décembre dernier, nous avons présenté le projet de loi C-8 qui
vise à favoriser l’abordabilité des logements en instaurant une taxe

annuelle nationale de 1 % sur la valeur des biens immobiliers rési‐
dentiels canadiens appartenant à des étrangers non résidents et
considérés comme inoccupés ou sous-utilisés. Le gouvernement
l’avait annoncé dans le budget de 2021 pour mettre un frein à la
sous-utilisation des logements. Le projet de loi édicterait une nou‐
velle loi, la Loi sur la taxe sur les logements sous-utilisés, pour que
les propriétaires non résidents et non canadiens, surtout ceux qui se
servent du Canada pour placer passivement leur richesse dans les
biens immobiliers, paient leur juste part d’impôts au Canada, et ce,
dès l’année civile 2022.

Nous nous efforçons également de régler le problème des pertur‐
bations dans les chaînes d’approvisionnement partout dans le
monde et des goulets d'étranglement qui entravent la livraison des
produits et des fournitures dont ont besoin les Canadiens et les en‐
treprises et qui, dans bien des cas, contribuent à la hausse des prix.

Rappelons les faits. Le projet de loi C-8 a été déposé après l’arri‐
vée du variant Omicron. Il prévoit un soutien important pour les
Canadiens, y compris un crédit d’impôt pour les entreprises qui
améliorent leur ventilation à la suite de la COVID, une augmenta‐
tion du crédit d'impôt pour fournitures scolaires pour les ensei‐
gnants qui ont acheté des fournitures supplémentaires pour pouvoir
donner des cours à distance, le remboursement du prix de la pollu‐
tion aux agriculteurs dans les administrations assujetties au filet de
sécurité fédéral, 1,72 milliard de dollars pour les tests de dépistage
rapide et 300 millions de dollars pour les systèmes délivrant des
preuves de vaccination mis au point par les provinces et les terri‐
toires.

Le projet de loi C-8 propose aussi d’habiliter le ministre de la
Santé à faire des paiements pour un total de 300 millions de dollars
aux provinces et aux territoires pour couvrir les coûts liés à la mise
en œuvre de leurs programmes de certificats de vaccination contre
la COVID‑19. Les tests de dépistage rapide constituent un autre ou‐
til important pendant cette pandémie. Des études montrant que les
personnes asymptomatiques seraient responsables de la moitié des
transmissions de COVID‑19, il est évident que les tests de dépis‐
tage rapide peuvent aider à réduire considérablement le risque de
flambées.

Les conservateurs jugent bon de faire de l’obstruction systéma‐
tique sur ce projet de loi depuis des mois, en usant de manœuvres
de procédure pour empêcher que les Canadiens qui, à raison, s’at‐
tendent à mieux et méritent mieux, reçoivent ce soutien.

● (1235)

Avec leurs amendements à l’étape du rapport, les conservateurs
ont essayé de supprimer du projet de loi l’augmentation du crédit
d’impôt pour fournitures scolaires pour les enseignants qui ont
acheté des fournitures supplémentaires pour pouvoir enseigner à
distance, un remboursement du prix de la pollution pour les agricul‐
teurs dans les administrations assujetties au filet de sécurité fédéral,
le crédit d’impôt pour les entreprises qui améliorent leur ventilation
à la suite de la COVID, l’augmentation de la déduction économique
pour les habitants de régions éloignées, les 100 millions de dollars
aux provinces et territoires pour des projets de ventilation dans les
écoles, et les 300 millions de dollars aux provinces et territoires
pour appuyer leurs initiatives concernant les preuves de vaccina‐
tion.
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Au cours des deux dernières années, le gouvernement a mis en

place de vastes programmes de soutien qui ont depuis évolué et ont
été transformés en mesures plus ciblées. Nous l’avons fait parce
que c’était ce qu'il fallait faire à ce moment-là. Quant aux pro‐
chaines années, le gouvernement entend continuer de faire le néces‐
saire pour soutenir la reprise, apporter une aide là où elle est néces‐
saire, créer des emplois et favoriser une forte croissance dans les
années à venir.

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Madame la Présidente, je suis toujours ravi de prendre la parole au
nom de mes concitoyens de Kamloops—Thompson—Cariboo.

À la fin de son allocution, la députée a dit que les conservateurs
retardaient les travaux. Il me semble que lorsque les libéraux
étaient dans l’opposition, ils faisaient la même chose. Quoi qu’il en
soit, parlons de la tenue d’élections en pleine pandémie, au moment
où la Colombie‑Britannique brûlait littéralement, tout comme Ka‐
boul. De surcroît, nous avons été rappelés au Parlement seulement
en novembre.

J’ai une question pour ma collègue. Comment peut‑elle affirmer
que ce sont les conservateurs qui sont à blâmer pour le retard à dé‐
battre de la mise à jour économique de l’automne dernier alors que
nous ne siégions même pas au Parlement à cause de la décision du
premier ministre?

Mme Emmanuella Lambropoulos: Madame la Présidente, il
s'agit de l'énoncé économique de l'automne qui a été présenté l'au‐
tomne dernier et, aujourd’hui, le 3 mai, nous sommes encore en
train d’en débattre afin d’aider les Canadiens qui ont encore besoin
d’aide. Oui, c’est vrai, les conservateurs retardent le débat.

Nous essayons depuis des mois d’avoir un débat sur ce projet de
loi, et nous en encore sommes là aujourd’hui à cause des conserva‐
teurs.
[Français]

M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Madame la
Présidente, au printemps dernier, le Bloc québécois a déposé une
motion qui demandait à la Chambre de reconnaître que le Québec
est une nation, ayant comme seule langue officielle le français. La
plupart des députés de la Chambre ont voté en faveur de la motion,
mais ma collègue, qui vient de prononcer son discours, s'est abste‐
nue de voter.

J'imagine que cette journée-là, elle avait quelque chose de plus
important à faire, probablement des trucs à faire dans son jardin ou
quelque chose sur le feu qui bouillait. J'aimerais aujourd'hui que,
devant tout le Canada et les gens de sa circonscription, elle réponde
à cette simple question: le Québec est-il, oui ou non, une nation?

Mme Emmanuella Lambropoulos: Madame la Présidente, au‐
jourd'hui, nous sommes là pour débattre du projet de loi C‑8, qui
est très important pour apporter à mes concitoyens l'aide dont ils
ont besoin durant la pandémie. Je pense aux enseignants de ma cir‐
conscription qui recevront un crédit d'impôt pour le changement qui
s'est opéré dans leur travail au cours des deux dernières années. Ils
ont dû acheter des choses pour leur maison pour bien éduquer leurs
élèves.

C'est donc pour parler de ce très important projet de loi que je me
suis levée à la Chambre aujourd'hui.
[Traduction]

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Madame la Pré‐
sidente, ma collègue a soulevé la question du logement. Je pense

que tous les députés ont dans leur circonscription des gens qui s’in‐
quiètent sérieusement de la pénurie de logements abordables.

Ce projet de loi contient des mesures portant sur le logement, no‐
tamment concernant la sous-utilisation de biens immobiliers, mais
il n'est nulle part question d'une taxe sur les reventes précipitées. Il
n’y a rien non plus au sujet des enchères à l’aveugle. Il ne prévoit
pas de fonds supplémentaires pour accroître l’offre de logements
abordables, ni de stratégie du logement par et pour les communau‐
tés autochtones.

Je me demande ce que ma collègue en pense et quelles mesures
le gouvernement devrait prendre, à son avis, pour offrir aux Cana‐
diens des solutions en matière de logement abordable?

● (1240)

Mme Emmanuella Lambropoulos: Madame la Présidente, je
reconnais qu’il faut rendre le logement plus abordable. Ces mesures
ne sont qu’un début pour en arriver là. Je sais que le gouvernement
s’est engagé à rendre le logement plus abordable au Canada. Je suis
impatiente de travailler avec le député dans ce dossier.

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Madame la Prési‐
dente, il y a un point qui a été oublié dans le projet de loi C‑8, je
parle du revenu garanti pour les personnes handicapées.

Je tiens d’abord à remercier la députée de Saint-Laurent de son
appui aux côtés de plus d’une centaine de parlementaires qui ont
demandé au gouvernement de présenter un nouveau projet de loi
substantiel sur la prestation canadienne pour les personnes handica‐
pées.

J’aimerais qu’elle nous parle de l’importance de rétablir la pres‐
tation canadienne pour les personnes handicapées?

Mme Emmanuella Lambropoulos: Madame la Présidente, je
conviens tout à fait que les Canadiens handicapés ont besoin de me‐
sures de soutien supplémentaires. Personnellement, j’appuierai
toute initiative qui aidera les Canadiens handicapés à obtenir le sou‐
tien dont ils ont besoin.

M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Madame la Présidente,
c’est toujours un privilège de prendre la parole au sujet d’un projet
de loi important, comme celui d’aujourd’hui, le projet de loi C‑8.

J’ai eu l’occasion d’en parler il y a quelques semaines. Je tiens à
dire d’entrée de jeu que j’en avais assez d’entendre parler du projet
de loi C‑8 à ce moment‑là et que je n’ai pas changé d’avis depuis.
Je serai heureux de prendre la parole à ce sujet, mais je tiens à dire
à quel point il est décevant de constater que ce projet de loi n’a pas
été adopté à la Chambre aussi rapidement qu’il aurait pu l’être.
Pour les Canadiens qui nous regardent depuis chez eux aujourd’hui,
le projet de loi C‑8 renferme les mesures qui ont été présentées
avant Noël dans l’énoncé économique de l’automne.

Nous en sommes maintenant au 11e ou 12e jour, et il est bien
triste que ces mesures n’aient pas été adoptées. J’ai reproché à cer‐
tains de mes collègues d’en face leur désir apparent de retenir ce
projet de loi à la Chambre pendant un certain temps. Je commence‐
rai par là.
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Je tiens également à dire officiellement que, même si la décision

n’a pas encore été rendue, nous entendons dire aux États‑Unis que
la décision rendue dans l'affaire Roe c. Wade, la décision vraiment
importante et fondamentale qui a renforcé le droit des femmes au
libre choix, pourrait être annulée par la Cour suprême. Je tiens à
souligner à quel point cela nous inquiète. Bien sûr, nous sommes
des parlementaires canadiens, alors nous n’avons aucun contrôle
sur les décisions judiciaires des États‑Unis, mais les répercussions
que cela aurait sur les politiques et sur les femmes aux États‑Unis
sont préoccupantes. Il est important que tous nos collègues réaf‐
firment leurs convictions et l’importance de protéger le droit qu’ont
les femmes de disposer de leur propre corps. Nous verrons dans
quelle direction cette conversation se déroulera dans les jours à ve‐
nir au Canada. C’est un rappel frappant de l’importance de cet en‐
jeu.

L’un des éléments clés du projet de loi C‑8 est la remise des pro‐
duits de la redevance sur les combustibles. Nous avons beaucoup
entendu parler de la tarification de la pollution à la Chambre. Je
suis fier de présider le Comité permanent de l’agriculture et de
l’agroalimentaire de la Chambre des communes. Il y a été question
de pratiques agricoles comme le séchage du grain, le chauffage des
étables et toutes sortes d'autres choses, et nous nous sommes assu‐
rés de ne pas taxer de façon punitive les agriculteurs qui ne sont pas
en mesure de faire la transition ou d’adopter différentes techniques
afin qu'ils puissent éviter la tarification de la pollution.

Le projet de loi C‑8 prévoit une somme très importante de
100 millions de dollars pour aider les agriculteurs dans les pro‐
vinces et les territoires où il y a un filet de sécurité. Les administra‐
tions assujetties au filet de sécurité fédéral sont l’Ontario, le Mani‐
toba, la Saskatchewan et l’Alberta. Comme le député de Regina—
Lewvan l’a dit plus tôt à la Chambre, j’ai eu l’occasion de me
rendre en Saskatchewan il y a environ deux semaines pendant notre
pause. Les agriculteurs m’ont beaucoup parlé de la tarification de la
pollution.

Je leur ai rappelé l’importance de l’adoption de cette mesure lé‐
gislative. Je sais que certains de mes collègues conservateurs au‐
raient un avis différent sur cette politique, mais je leur ai rappelé
que le gouvernement reconnaît qu'il faut veiller à ce que le signal
de prix demeure et à avoir un moyen d’indemniser les agriculteurs.
J’ai rappelé aux bonnes gens de la Saskatchewan qu’ils devraient
s'adresser à leurs députés conservateurs pour s’assurer que ce projet
de loi soit adopté afin que les agriculteurs puissent recevoir de
l’aide. Je répète ce message à mes aimables collègues d’en face.

Cet élément du projet de loi C‑8 me donne l’occasion de parler
de l’importance de l’agriculture. J’ai déjà eu l’occasion d’en parler
à la Chambre. Le 24 février, le monde a fondamentalement changé
de perspective, d’abord et avant tout à cause de ce qui se passe en
Ukraine, de la tragédie et de l’impact de la souffrance humaine.
Nous sommes fiers de la façon dont les Ukrainiens ont réagi pour
défendre leur souveraineté et, en fait, pour défendre l'ordre interna‐
tional fondé sur les règles. Nous avons répondu présent. La discus‐
sion d'aujourd’hui ne porte pas sur ce sujet.

Cependant, les répercussions de cette situation sont telles que
nous sommes confrontés à une pénurie alimentaire mondiale. Les
députés devraient y réfléchir. La destruction d’une partie de l’infra‐
structure agricole en Europe de l’Est va engendrer des complica‐
tions dans le monde entier, pas seulement pour les prochains mois,
mais pour les trois à cinq prochaines années. Nous en ressentirons
les effets ici au Canada. Nous avons la capacité d’intervenir et de

combler ce manque. C’est un moment très important pour tous les
parlementaires, quelle que soit la région du pays qu’ils repré‐
sentent, de comprendre que nous avons la possibilité de contribuer
à la production alimentaire mondiale.

Je tiens simplement à souligner pour mes collègues l’importance
de notre secteur agricole et agroalimentaire. Il est à l'origine d'un
emploi sur huit au Canada, et 12 %, en fait presque 13 %, de la
main-d’œuvre canadienne y est liée. Il représente 140 milliards de
dollars de notre produit intérieur brut chaque année. Je crois vrai‐
ment, encore une fois en raison des événements mondiaux actuels,
qu’une attention accrue sera portée à la politique alimentaire et à la
façon dont nous, les parlementaires, pouvons discuter de manière
constructive pour que le Canada puisse jouer son rôle dans le
contexte mondial.

● (1245)

Comme je l’ai dit, j’ai passé quatre ou cinq jours en Saskatche‐
wan, et j'ai été impressionné de voir l’innovation, l’ingéniosité et,
particulièrement, le travail remarquable des agriculteurs et de ceux
qui travaillent dans ce secteur. Ce n’est pas seulement en Saskat‐
chewan. Je sais que c’est le cas partout au pays. Cependant, la Sas‐
katchewan est certainement au cœur de cette situation, car 40 % de
nos terres arables se trouvent dans cette province.

Je veux profiter de l’occasion pour parler de quelques éléments
qui seront particulièrement importants. Je vais faire vite, car je n’ai
pas beaucoup de temps.

Le prix des produits de base a atteint des sommets. Nous savons
que le prix pour l’énergie, les engrais et même de nos cultures com‐
merciales est élevé. Cela va créer une pression énorme sur le sec‐
teur des transports. C’est maintenant l’occasion pour le gouverne‐
ment de trouver des moyens de travailler avec les compagnies fer‐
roviaires, en particulier, pour essayer de répondre à la hausse de la
demande que nous savons inévitable, car elle touchera en même
temps dans les secteurs de l’énergie, des minéraux critiques et des
récoltes.

Je me suis entretenu avec Richard Gray, de l’Université de la
Saskatchewan, et je tiens à le mentionner. Il a fait deux suggestions.
D'abord, nous devrions demander aux agronomes, qui sont déjà sur
le terrain dans tout le pays, de faire l’inventaire des prévisions des
récoltes pour qu'on puisse estimer le tonnage et le nombre de wa‐
gons qui seront nécessaires pour acheminer le tout jusqu’aux ports.
Ensuite, il faudrait travailler avec le secteur du transport pour déter‐
miner comment on peut répondre à cette demande. Il ne s’agira pas
de savoir si les agriculteurs vont semer ou non. Nous savons que les
signaux du marché sont forts et que les agriculteurs vont effective‐
ment le faire. Il s’agit de déterminer si nous pourrons acheminer les
produits vers les marchés.
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En ce qui concerne la sélection des végétaux, ce n’est pas forcé‐

ment un sujet excitant, mais elle sera extrêmement importante,
comme elle l’a déjà été dans le passé. Pensons notamment au cano‐
la. Dans les années 1990, le canola n’existait pas sous sa forme ac‐
tuelle. C’est grâce à l’innovation dans les cycles de sélection des
plantes qu'il est devenu ce qu'il est. Il est particulièrement important
que le gouvernement examine ses documents d’orientation sur
l'édition génomique. Cela relève de Santé Canada. Nous pourrions
ainsi disposer d’un marché réglementé capable de stimuler l’inno‐
vation dans ce domaine, ce qui sera particulièrement important. Je
crois comprendre que ce projet devrait être présenté d'ici Noël. Plus
tôt le gouvernement et les députés réclameront cette mesure, plus
elle sera bénéfique.

En ce qui concerne les protéines végétales, j’ai eu l’occasion de
me rendre à Vanscoy, tout près de Saskatoon, dans les installations
d’Ingredion. Il s’agit d’un établissement de 300 millions de dollars
qui ne représente que la pointe de l’iceberg de l’industrie des pro‐
téines végétales. En effet, il s’agit en quelque sorte d’un mouve‐
ment mondial, mais nos provinces des Prairies sont bien placées
pour saisir cette occasion. J’ai été très heureux de voir dans le bud‐
get le maintien du financement de la supergrappe. Je félicite l'orga‐
nisation Protein Industries Canada pour le travail qu’elle a accom‐
pli afin de stimuler certains des partenariats privés et des capitaux
mis en place.

● (1250)

[Français]

Je veux aussi prendre un moment pour reconnaître l'importance
de la gestion de l'offre qui, particulièrement pendant la pandémie, a
illustré la résilience des systèmes pour soutenir nos agriculteurs
partout au pays.

Certains soutiennent parfois que les Canadiens se porteraient
mieux sans la gestion de l'offre, mais le système permet de conser‐
ver une capacité nationale dans tout le pays. Cela garantit un prix
juste et équitable, qui comporte toujours un facteur concurrentiel
intégré à la modernisation. Contrairement à ce qui se passe aux
États‑Unis et en Europe, aucune intervention gouvernementale n'est
nécessaire.

Je suis fier de représenter la circonscription qui compte la plus
grande concentration de fermes soumises à la gestion de l'offre dans
le Canada atlantique. Cependant, le député de Parry Sound—Mus‐
koka fait ouvertement pression pour démanteler ce système et les
conservateurs n'ont pas été constants dans leur soutien.

Le budget de 2022 a pris des engagements importants envers le
secteur et je sais que les agriculteurs de tout le pays en tiendront
compte.

[Traduction]
M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Madame la

Présidente, je remercie mon ami de Kings—Hants de son interven‐
tion. J’aime toujours que les gens parlent de la Saskatchewan et
j’aiderai le député avec la prononciation de certains mots la pro‐
chaine fois qu’il s'y rendra.

C’est formidable de voir un libéral en Saskatchewan, car cela fait
longtemps que cela est arrivé. À l’échelle provinciale, les libéraux
n’ont pas remporté de siège depuis 1999 et, après le départ de
M. Goodale parce que les électeurs en ont eu assez de lui, cela ne
s’est pas produit depuis 2019.

Avec toute cette expérience de la Saskatchewan, je me demande
si le député voudrait que nous inscrivions les libéraux sur la liste
des espèces en péril en Saskatchewan, car il y a beaucoup d’appari‐
tions rares dans cette province, notamment des libéraux et des parti‐
sans des Blue Bombers. Nous voulons nous assurer qu’une fois sur
place, ils se sentent en sécurité dans notre province.

M. Kody Blois: Madame la Présidente, je dirai au député de Re‐
gina—Lewvan que j’ai beaucoup de respect pour lui. J’ai travaillé
avec lui au comité de l’agriculture. Sa question n’est pas sérieuse,
bien sûr, et je vais donc lui demander s’il aimerait que nous inscri‐
vions les conservateurs sur une liste des espèces en péril à
l’Île‑du‑Prince‑Édouard, à Terre‑Neuve‑et‑Labrador, dans bien des
régions de la Nouvelle‑Écosse et partout au Canada atlantique.

Je ne pense pas que la question soit vraiment constructive, mais
je dirai que j’ai vraiment apprécié mon séjour en Saskatchewan. La
province aurait bien besoin de quelqu’un comme Ralph Goodale à
la table pour lui assurer une forte représentation ici à l’échelon fé‐
déral.

M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Madame
la Présidente, je remercie mon collègue d’avoir soulevé la question
des documents d’orientation. J’ai rencontré des représentants de
CropLife Canada ce matin. Eux aussi attendent ces documents de‐
puis le 8 décembre. J’espère donc qu’il a l’occasion d’encourager la
ministre à les publier très bientôt.

J’aimerais poser au député une question plus précise sur le prix
de la pollution pour les carburants, en particulier pour le séchage
des céréales. Pourquoi estime-t-il que l’approche adoptée par le
gouvernement dans le projet de loi C‑8 est supérieure à celle propo‐
sée dans le projet de loi C‑234? Il a mentionné que le gouverne‐
ment veut conserver un signal de prix. Cependant, lorsqu’il n’y a
pas de solution de rechange viable, à quoi sert ce signal de prix?
Entend-il ses concitoyens dire, comme j’entends les miens, que son
approche est préférable?

M. Kody Blois: Madame la Présidente, j’aimerais remercier mon
collègue de Chatham-Kent—Leamington pour sa collaboration au
sein du comité de l’agriculture.

Je vais aborder quelques points.

En ce qui concerne le prix de la pollution, pour être honnête, je
n’entends pas grand-chose à ce sujet de la part des agriculteurs en
Nouvelle‑Écosse. Le gouvernement de cette province a adopté une
approche de la tarification du carbone qui n’a peut-être pas eu le
même effet ailleurs, ou qui a eu un effet différent sur concitoyens
de Leamington. Je n’entends pas les agriculteurs de Kings—Hants
dire grand-chose à ce sujet.

En ce qui concerne le prix, je le répète, nous allons continuer à
stimuler l’innovation. Le gouvernement veut que le secteur adopte
différentes méthodes qui existent. Certaines sont en train de porter
leurs fruits, d’autres ne sont pas encore sur le marché. Cependant,
je crains que le fait de se débarrasser complètement du signal de
prix n’entrave une partie de cette innovation, et je sais que cela de‐
vient un peu un argument idéologique. Le projet de loi dont nous
débattons aujourd’hui tente de reconnaître l’approche du gouverne‐
ment. Nous voulons nous assurer que l’argent est remis aux agricul‐
teurs lorsqu’il n’y a pas d’autre solution pour le moment. Cepen‐
dant, nous pensons qu’une solution de rechange se présentera dans
les jours à venir.
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[Français]
M. Luc Desilets (Rivière-des-Mille-Îles, BQ): Madame la Pré‐

sidente, je remercie mon collègue de son exposé.

On sait que le gouvernement a repoussé à plus tard son projet de
travailler sur les paradis fiscaux. J'aimerais entendre mon collègue
là-dessus, parce qu'on parle d'argent, on parle de budget et ce serait
aussi une façon de résorber des déficits importants.

Comment mon collègue aborde-t-il l'aspect des paradis fiscaux
dans le contexte de ce budget?

M. Kody Blois: Madame la Présidente, je remercie mon col‐
lègue de sa question.

Je vais répondre en anglais parce que certains termes en matière
de paradis fiscaux sont différents en anglais.

[Traduction]

Je crois comprendre que le gouvernement a pris un certain
nombre de mesures pour récupérer de l’argent auprès de personnes
qui essaient de profiter des paradis fiscaux. À mon avis, en tant que
parlementaire, c’est bien beau de dire que nous allons essayer de
poursuivre ces personnes et d’apporter différents types de change‐
ments fiscaux au pays, mais il faut que ce soit un effort mondial, un
peu comme l’imposition minimale des sociétés et l’établissement
d’un partenariat mondial.

Ces mêmes principes doivent s’appliquer lorsqu’on travaille en
partenariat ici, de sorte que les personnes qui ont les moyens de
transférer leur argent à l’étranger pour éviter de payer de l’impôt ne
puissent pas le faire, à la demande du Canada. Nous pouvons tra‐
vailler au sein d’un forum multilatéral pour voir à ce que les per‐
sonnes qui ont des revenus très élevés paient leur juste part, au pro‐
fit des programmes publics.

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Madame la Présidente, pour la gouverne des Cana‐
diens qui nous regardent aujourd'hui, je parlerai du projet de
loi C‑8. J’aimerais dire à quel point le projet de loi C‑8 laisse tom‐
ber les agriculteurs.

Ce que j’ai appris récemment, lorsque je suis retourné en Colom‐
bie-Britannique et que j’ai parlé aux producteurs de grains de mon
coin de pays, dans le Nord-Est de la province, c’est à quel point les
coûts ont augmenté dans la dernière année. Le projet de loi C‑8
n'améliorerait en rien les choses; il ne ferait que les empirer, et je
vais l'expliquer.

Au bout du compte, lorsque nous mettons les agriculteurs en
danger, c’est notre sécurité alimentaire qui est menacée. Je vais par‐
ler des producteurs de grains de la Colombie-Britannique. C’est le
groupe que j’ai rencontré à Dawson Creek il y a quelques semaines.
Ce sont de bonnes personnes: le président Malcolm Odermatt de
Fort St. John, la vice-présidente Jennifer Critcher de Tower Lake,
Robert Vander Linden de Clayhurst, Ernest Wiebe de Rose Prairie
et la chercheuse Kristyn Brody de Fort St. John. Il a été question
d'évidences. Nous avons parlé de l’Ukraine, des effets de l’invasion
de Poutine et de ses répercussions à l’échelle mondiale sur les en‐
grais et ainsi de suite, et tout cela empire ce dont j’aimerais parler
maintenant. À un moment où les agriculteurs sont frappés par
toutes ces augmentations du coût des intrants, le gouvernement de‐
vrait chercher tous les moyens possibles de les soutenir.

C’est ce que j’ai entendu, de la bouche même des agriculteurs.
Ernest Wiebe, de Rose Prairie, m’a dit que le prix du carburant a
doublé en un an, passant de 73 ¢ à 1,55 $ le litre. Pour ce qui est de
la ferme d’Ernest, imaginons ce que cela signifie pour ses coûts.
L’an dernier, en 2021, il a consacré 110 000 $ à l’achat de carbu‐
rant, et en 2022, ce sera 230 000 $. Les intrants ont doublé. Les prix
des semences ont doublé. Les prix des engrais ont doublé. Cela
illustre bien ce que le gouvernement pourrait faire avec le projet de
loi C‑8.

En passant, je partagerai mon temps de parole avec le député de
Battle River—Crowfoot.

Le député du Parti libéral a déjà parlé de ce que le projet de
loi C‑8 pourrait faire, mais qu’en est-il de ce que le projet de
loi C‑8 ne fait pas? On a demandé au gouvernement d’étendre
l’exemption de la taxe sur le carbone au propane et au gaz naturel.
Au lieu de se limiter au diésel, il faut vraiment l’appliquer de façon
générale. Pour les gens de Toronto, d’Ottawa ou de Vancouver, le
chauffage d’un magasin n’est peut-être pas essentiel, mais là où
nous vivons, dans le Nord de la Colombie-Britannique, le mercure
descend à -40 °C pendant de longues périodes, donc le chauffage
n’est vraiment pas facultatif. Le gaz naturel et le propane sont éga‐
lement utilisés pour le séchage des grains, alors il s’agit d’un pro‐
duit dont on a grandement besoin là-bas, et nous demandons au
gouvernement de faire en sorte que le propane et le gaz naturel
soient exclus.

Il s'agit de crédits de taxe sur le carbone pour les agriculteurs, et
je n'ai même pas encore parlé de tout ce que ces derniers font en
stockant du carbone dans le sol grâce à la séquestration du carbone.
Il y a aussi toutes ces autres mesures grâce auxquelles les agricul‐
teurs contribuent à l'environnement et pour lesquelles ils ne sont
pas reconnus. Je vais toutefois parler un peu de ce que le gouverne‐
ment leur offre dans le projet de loi C‑8.

Il dit qu'il offre 1,73 $ par tranche de 100 $. Je crois que c'est la
promesse qu'il a faite et que cela se présente sous la forme d'une re‐
mise. Toutefois, le directeur parlementaire du budget a déjà indiqué
que le montant réel est bien moindre. J'ouvre une parenthèse un ins‐
tant. Pour obtenir sa remise, l'agriculteur doit soumettre une de‐
mande afin d'obtenir un remboursement par la suite. Cela pourrait
prendre un an ou 18 mois avant qu'il reçoive le moindre dollar.
Peut-être aussi qu'il ne recevra jamais quoi que ce soit, car il aura
mal rempli le formulaire.

Examinons maintenant sérieusement ce que le gouvernement
offre. C'est une belle promesse, mais voici ce qu'il en est vraiment.
Je reprends ici les paroles d'un discours précédent du député de
Foothills:

Dès le début, lorsque les libéraux parlaient de leur taxe sur le carbone, ils di‐
saient qu'elle n'allait avoir aucune incidence sur les recettes et que peu importe le
montant que les gens payaient en taxe sur le carbone, ils allaient le récupérer sous
forme de remboursement. À la lumière du rapport que le directeur parlementaire du
budget a publié la semaine dernière, nous savons que c'est totalement faux. En réali‐
té, les agriculteurs canadiens ne récupèrent qu'environ 1,70 $ par tranche de 1 000 $
de dépenses admissibles qu'ils engagent pour leur exploitation. On ne peut vraiment
pas dire que cela n'a aucune incidence sur les recettes. Dans les faits, ce rembourse‐
ment ne représente qu'une infime portion de ce que les exploitations agricoles fami‐
liales ou les entreprises agroalimentaires paient en taxe sur le carbone.

● (1300)

C’est un coût énorme pour les agriculteurs. Les risques qu’ils
courent n’ont jamais été si graves qu’à l’heure actuelle. Les coûts
sont énormes. Les marges sont à peu près ce qu’elles ont toujours
été, mais les risques sont beaucoup plus élevés.
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Je vais suggérer une modification positive que les libéraux pour‐

raient apporter au projet de loi C‑8. De ce côté-ci de la Chambre,
nous avons présenté une motion du député de Huron—Bruce. Un
député a présenté le projet de loi C‑206 au cours de la législature
précédente. Maintenant, nous sommes saisis du projet de loi C‑234,
qui propose exactement ce que je demande aujourd’hui. Je vais le
lire.

Voici une citation du député de Huron—Bruce. Il a dit: « Selon
le projet de loi C‑8, à la page 93 de la mise à jour de l'automne, on
précise que le remboursement est de 1,73 $. Quand j'ai lu cela, j'ai
pensé que c'était par tranche de 100 $ dollars de dépenses admis‐
sibles, mais c'est en fait par tranche de 1 000 $. Par conséquent, un
agriculteur qui a 1 million de dollars en dépenses admissibles rece‐
vrait un remboursement de moins de 1 800 $ ».

On rembourserait quelques cents par dollar. Je le répète, les agri‐
culteurs font actuellement face à des risques sans précédent, leurs
finances sont serrées et ils dépendent tous des conditions météoro‐
logiques pour nourrir nos familles.

Les libéraux, de l'autre côté de la Chambre, disent que la taxe sur
le carbone est neutre. Voici ce qu'en dit le directeur parlementaire
du budget, pas seulement le député de Foothills, mais le directeur
parlementaire du budget, qui vient de réviser le coût financier du
projet de loi C‑234. Il a établi le coût exact de la taxe sur le carbone
pour le propane et le chauffage, et les avantages que les agriculteurs
en retireraient. C’est le gain net que le directeur parlementaire du
budget prévoit. Il a aussi récemment révisé le coût financier du pro‐
jet de loi C‑234 et ce que les agriculteurs économiseraient. Il y a eu
des rapports sur son prédécesseur, le projet de loi C‑206. Comme
mes collègues peuvent le constater, les chiffres sont relativement
semblables. Les coûts cumulatifs s’élèvent à 1,107 milliard de dol‐
lars, et ceux du projet de loi C‑206 à 1,104 milliard de dollars.

C’est un très bon plan. Le gouvernement pourrait l’inclure dans
le projet de loi C‑8, comme l’a mentionné notre collègue d’en face.
Cette solution faciliterait la vie des agriculteurs et leur apporterait
un véritable soutien, surtout en cette période très difficile que nous
traversons en 2022.

Je vais parler davantage du projet de loi C‑234. J’ai une autre ci‐
tation du député de Foothills. Il a dit ceci:

Comparativement à ce qu'offrent les libéraux dans le projet de loi C‑8, le projet
de loi C‑234, un projet de loi d'initiative parlementaire présenté par les conserva‐
teurs, exempterait les carburants agricoles de la taxe sur le carbone, plus précisé‐
ment le gaz naturel et le propane, qui sont utilisés pour chauffer et refroidir les
granges et les bâtiments et pour faire sécher les céréales. Cela permettrait aux agri‐
culteurs de conserver l'argent dans leurs comptes et de le réinvestir dans leurs opé‐
rations, afin de les rendre plus efficaces et plus durables.

Contrairement à la taxe libérale sur le carbone prévue dans le projet de loi C‑8,
le projet de loi C‑234 jouit d'un appui quasi unanime parmi les intervenants du mi‐
lieu agricole, dont l'Agriculture Carbon Alliance, une coalition de 14 organismes
agricoles nationaux qui représente 190 000 entreprises agricoles et plus de 70 mil‐
liards de dollars de recettes. Je crois que c'est assez manifeste, lorsque l'on voit tous
ces groupes appuyer notre approche de la réduction des émissions plutôt que l'op‐
tion libérale, qui est de toute évidence vouée à l'échec.

Les libéraux nous accusent de faire obstruction au débat et de re‐
tarder les travaux de la Chambre, mais ils refusent d'apporter de tels
changements simples pour aider les agriculteurs partout au pays, et
particulièrement ceux de ma circonscription, avec qui je me suis
entretenu il y a à peine deux semaines, changements qui seraient
sans doute appuyés par l'ensemble des Canadiens. C'est malheu‐
reux.

En terminant, ce qu'il faut retenir avant tout et ce que je redoute,
c'est que chaque fois que nous compromettons la viabilité d'une en‐
treprise agricole et que celle-ci fait faillite, cela affaiblit la sécurité
alimentaire du Canada et mine la capacité actuelle et future des Ca‐
nadiens de se nourrir, d'autant plus que nous savons qu'une fois
qu'elle déclare faillite, il est rare qu'une entreprise agricole reprenne
ses activités.

Les libéraux savent ce qu'il faut faire concernant le projet de
loi C‑8. Ils ont la possibilité de le corriger et de l'améliorer. Je leur
demande de le faire.

● (1305)

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, à la fin de son allocution, le député a expliqué
pourquoi les conservateurs ont délibérément ralenti le débat. En
gros, il a dit que c’est parce qu’il souhaiterait voir des mesures dif‐
férentes dans le projet de loi, mais ce n’est pas de cette manière que
fonctionne le processus démocratique. Ce projet de loi a été déposé.
Il a été renvoyé au comité et il nous est revenu.

On ne peut pas toujours avoir ce qu’on veut. Mon collègue n’au‐
ra peut-être pas exactement ce qu’il souhaite en ce moment, mais
au bout du compte, il doit respecter le fait que c’est le processus dé‐
mocratique. Ce qu’il est en train de dire, au fond, c’est que parce
qu’il n’a pas obtenu ce qu’il voulait, il va se battre pour empêcher
l’adoption du projet de loi. Est-ce bien cela qu’il essaie de dire à la
Chambre?

M. Bob Zimmer: Madame la Présidente, je suis vraiment
content de saisir les occasions de prendre la parole à la Chambre et
c’est aujourd’hui la première fois que je m’exprime sur le projet de
loi C‑8, plus précisément, à propos de ses répercussions néfastes
sur les agriculteurs, sur leurs exploitations agricoles et sur leurs fa‐
milles. Cela fait partie du débat. Cela fait partie du mandat de la
Chambre des communes. J’aimerais que le député d’en face le re‐
connaisse. Cela fait partie de la démocratie.

Nous avons vu le gouvernement prendre une foule de mesures
qui, bien franchement, sont antidémocratiques. Les Canadiens sont
de plus en plus conscients de cela, en voyant l’approche musclée du
premier ministre et le soutien de députés comme celui qui vient de
poser une question. Ce que je souhaite, c’est que le projet de
loi C‑8 propose de meilleures mesures. Voilà pourquoi nous avons
ce débat aujourd’hui.

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, je remercie mon collègue de son discours. J'ai apprécié
le fait qu'il parle beaucoup d'agriculture, on le devinera.

J'aimerais qu'il me parle de ce qu'on pourrait faire de plus pour
notre monde agricole. On parle ici d'un crédit qui ne s'applique
même pas au Québec. Au‑delà de cela, comment pourrait‑on traiter
de façon plus avant‑gardiste et respectueuse notre monde agricole,
ne serait‑ce qu'en leur versant leurs compensations, j'ai des sugges‐
tions à cet égard, et ne serait‑ce qu'en les soutenant adéquatement
dans leur rôle de protecteur de l'environnement?

J'aimerais entendre mon collègue à ce sujet.
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[Traduction]

M. Bob Zimmer: Madame la Présidente, c’est l’occasion idéale
de discuter à nouveau du projet de loi C‑234, notamment de la me‐
sure dont nous avons parlé et qui vise à exonérer de la taxe carbone
les agriculteurs qui utilisent du propane et du gaz naturel pour sé‐
cher leur grain, chauffer leurs bâtiments et pour autre chose. C’est
l’occasion idéale. Le débat n’est pas terminé, il y aura encore des
votes. Nous avons encore la possibilité de l’appuyer.

J’espère que les députés d’en face, ceux du Parti libéral, appuie‐
ront cette mesure parce qu’ils ont déjà raté l’occasion de le faire.
S’ils veulent vraiment aider les agriculteurs de notre pays, ils ont
encore l’occasion de le faire. Je le répète, j’espère que tous les dé‐
putés appuieront cette mesure.

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Madame la Présidente, le député de Prince George-Peace
River-Northern Rockies se soucie manifestement beaucoup des
agriculteurs de sa circonscription. Il a aussi, je le sais, beaucoup de
petites entreprises dans sa circonscription et beaucoup d’exploitants
d’entreprises touristiques. Pourtant, le gouvernement a abandonné
les petites entreprises et les exploitants d’entreprises touristiques au
cours des 12 derniers mois, parce qu’il n’a pas prolongé les me‐
sures de soutien dont ils ont besoin pour traverser la dernière vague
du variant Omicron. L’industrie du tourisme a demandé instamment
que ces mesures soient prolongées jusqu’à la fin de l’été. La Fédé‐
ration canadienne de l’entreprise indépendante veut que les prêts du
Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes soient prolon‐
gés de deux ans, mais le gouvernement les a abandonnés.

Je me demande simplement pourquoi les conservateurs se
rangent du côté du gouvernement qui abandonne les petites entre‐
prises et les exploitants du secteur touristique.
● (1310)

M. Bob Zimmer: Madame la Présidente, je respecte vraiment le
député, mais dire que nous nous rangeons du côté de l’autre camp
est vraiment exagéré quand on voit les conditions du mariage entre
les néo-démocrates et les libéraux. Tout le monde peut le constater.

Je vais simplement citer un cas où le gouvernement a promis une
chose. Il a dit que les taxes sur le carbone seraient sans incidence
sur les recettes. Là encore, le directeur parlementaire du budget a
déclaré que la seule exemption de la taxe sur le carbone permettrait
aux agriculteurs du Canada d’économiser 1,107 milliard de dollars.
Ce serait énorme pour nos familles agricoles et les agriculteurs de
tout le pays.

J’espère, encore une fois, que le projet de loi C‑234 sera adopté.
Le gouvernement a apporté une bonne modification au projet de
loi C‑8, mais je m’égare.

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Madame
la Présidente, comme toujours, c’est un honneur de participer à un
débat dans cette enceinte et sur des questions aussi importantes.

Avant d’aborder le fond du projet de loi C‑8 — et j’ai beaucoup
à dire à ce sujet, comme mes concitoyens s'y attendent —, j’espère
qu’on me donnera un peu de latitude. Je voulais dire à quel point
j’ai été heureux de pouvoir me joindre ce matin à des députés de
tous les partis lors du petit-déjeuner Sam Sharpe. Je me suis joint à
d’autres parlementaires, à des groupes et à des organisations de dé‐
fense des droits des anciens combattants, ainsi qu’à des gens de
partout au pays, y compris des militaires actifs et retraités, pour
écouter un conférencier estimé et parler de la nécessité de veiller à
ce que le bien-être mental, les traumatismes liés au stress opération‐

nel et les troubles de stress post-traumatique fassent partie de la
conversation centrale liée aux réalités auxquelles nos hommes et
nos femmes en uniforme sont confrontés quotidiennement.

Je tenais simplement à commencer mon intervention en remer‐
ciant le député de Durham et le sénateur et général à la retraite Ro‐
méo Dallaire pour le travail qu’ils ont accompli afin que nous puis‐
sions tenir cet événement très important, à mon avis. Il allait de soi
que le premier événement public en deux ans réunisse des membres
de nos forces armées pour parler d’un sujet aussi important que la
santé mentale. C’est tellement important, alors je remercie tous
ceux qui ont fait en sorte qu’il ait lieu et j’espère qu’il y aura
d’autres événements de ce genre au cœur de ce qui est censé être
l’infrastructure démocratique du Canada.

La deuxième partie du contexte dans lequel s'inscrit ce débat est
très importante. Nous débattons du projet de loi C‑8, un projet de
loi visant à mettre en œuvre différentes mesures liées à la mise à
jour économique de l’automne, mais le contexte dans ce cas-ci est
extrêmement important. Comme ils le font souvent, les libéraux ont
prétendu que c’est en quelque sorte la faute des conservateurs si
nous sommes maintenant en mai et que nous débattons encore de la
mise en œuvre de différentes mesures liées à la mise à jour écono‐
mique de l’automne.

Les libéraux ont toutefois omis de mentionner que ce projet de
loi a été présenté seulement un jour ou deux avant l’ajournement du
Parlement pour la relâche hivernale. S’ils étaient sérieux à propos
de leur programme législatif, ils auraient pu en faire une priorité
afin qu’il soit adopté et permettre à la Chambre de remplir sa fonc‐
tion fondamentale en veillant à ce que les députés puissent se pro‐
noncer sur des mesures législatives aussi importantes.

Je trouve vraiment paradoxal que les députés d’en face disent
que tout est de la faute de l’opposition. C’est un peu comme si l’en‐
traîneur d’une équipe perdante blâmait les partisans pour sa perfor‐
mance sur la glace ou sur le terrain. Je suis profondément troublé
par l’adoption de la motion no 11 qui, à mon avis, pourrait avoir de
graves conséquences sur le discours démocratique dans notre pays
et j’espère certainement que les libéraux et leurs partenaires du
NPD réfléchiront longuement au fait que nous avons tous la respon‐
sabilité de prendre notre travail très au sérieux.

Sur cette note, je vais entrer dans le vif du sujet du projet de
loi C‑8. Je voudrais simplement souligner que j’ai entendu les com‐
mentaires de mon collègue de Prince George et, plus tôt, ceux du
député de Regina-Lewvan, et que certaines mesures qu’il comporte
s’inscrivent dans un contexte important.

La partie 1 du projet de loi C‑8 traite de différentes modifications
qui seraient apportées à la Loi de l’impôt sur le revenu en ce qui
concerne l’octroi d’un crédit d’impôt remboursable aux entreprises
admissibles, par exemple, pour les dépenses de ventilation admis‐
sibles. En pleine pandémie, je pense que la plupart des Canadiens
trouveraient cela très raisonnable. Cependant, il s’agit d’un autre
exemple où, selon de nombreux professionnels de la santé, nous
passons à un stade endémique de la COVID‑19, et pourtant, c’est
ce que les libéraux proposent.
● (1315)

Ils élargissent aussi la composante voyage de la déduction pour
les habitants de régions éloignées, la portant à 1 200 $ et ils aug‐
mentent le crédit d’impôt pour les fournitures scolaires pour y in‐
clure les appareils électroniques.
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Il y a une partie de la modification de la Loi de l’impôt sur le re‐

venu, celle qui concerne les agriculteurs, dont j'aimerais parler. Les
députés d’en face ont beaucoup dit que le fait que les conservateurs
débattent du projet de loi C-8, d'une manière ou d'une autre, sert
mal les agriculteurs. Je serai tout à fait clair. Je dirai aux députés
d’en face qu'il se trouve que je suis issu d’une famille d’agricul‐
teurs. Nous sommes la cinquième génération à travailler la terre
dans ce qu’on appelle les zones spéciales de l’Alberta. C’est dans la
partie nord du triangle de Palliser. J’entends souvent des agricul‐
teurs de ma circonscription et de partout au Canada dire qu’ils en
ont assez de l’approche du gouvernement libéral qui tente de
contrôler tout ce qu’ils font. Cette modification en est un autre
exemple.

Les conservateurs sont contre la taxe sur le carbone: je tiens à ce
que ce soit clair. La réalité est que la taxe sur le carbone que les
agriculteurs payent sur le carburant qu'ils consomment représente
des coûts importants. Ils n'ont pas le choix de le faire. Un gros trac‐
teur peut consommer des centaines de litres de carburant par jour.
Je suis sûr que beaucoup d’écoactivistes sur les bancs des libéraux
et des néo-démocrates aimeraient dire que, d'une manière ou d'une
autre, cela devrait changer. La réalité pour ces agriculteurs est que
nous nourrissons le monde entier. De nombreux exemples montrent
comment les taxes et les dépenses imposées aux agriculteurs par le
gouvernement les empêchent de faire ce qu’ils font le mieux.

La différence fondamentale entre les conservateurs et la gauche
de ce pays en matière de politique semble être que les conserva‐
teurs estiment que les agriculteurs peuvent et devraient pouvoir
faire ce qu’ils font le mieux, tandis que les libéraux veulent simple‐
ment contrôler et avoir leur mot à dire dans tout ce qu’ils font. Je
vais être à nouveau très clair: les agriculteurs me disent que ce ne
sont pas les bureaucrates et les politiciens à Ottawa qui savent com‐
ment pratiquer l’agriculture, ce sont les agriculteurs eux-mêmes, et
ceci n’est qu’un autre exemple de la façon dont les libéraux
semblent incapables de le comprendre.

Comme mes collègues qui y ont fait allusion plus tôt, je dirais
qu’en ce qui concerne les dépenses liées à l’agriculture, le projet de
loi conservateur qui propose une exemption de la taxe sur le car‐
bone pour les activités agricoles relève du gros bon sens. C’est une
mesure qui, bien honnêtement, aurait dû bénéficier d’un appui uni‐
versel dans cette enceinte. Au cours de la dernière législature, je
crois que 18 libéraux ont voté pour ce projet de loi et je suis sûr
qu’ils ont entendu leurs concitoyens à cet égard. Encore une fois, il
y a cette différence fondamentale: le gros bon sens de garder
l’argent entre les mains des agriculteurs pour qu’ils puissent faire
ce qu’ils font le mieux et nourrir le monde par opposition à une bu‐
reaucratie gouvernementale lourde qui contrôle les agriculteurs.

C’est sans parler des coûts massifs et du fait que le gouverne‐
ment parle d’une obligation visant les engrais qui pourrait avoir des
conséquences dévastatrices pour la sécurité alimentaire mondiale. Il
y a le fait que les engrais sont directement liés au secteur pétrolier
et gazier. Beaucoup d’autres dynamiques entrent en jeu.

Il y a tellement de choses à dire à ce sujet. Ce projet de loi com‐
porte sept parties principales et je n’en ai abordé qu’une. Je pour‐
rais donc continuer à parler de ces sept éléments pendant encore
60 minutes environ. S’il y a consentement unanime, je serais heu‐
reux de continuer indéfiniment.

Je résumerai simplement les six parties suivantes en disant ceci.
Il y a des questions importantes auxquelles les libéraux doivent ré‐
pondre, même en ce qui concerne les aspects les plus simples de

leur approche par rapport à ce projet de loi. J’ai lu les coûts pour
des choses comme leur système de passeport vaccinal. Alors que
les provinces mettent fin aux exigences...

● (1320)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
reprenons les questions et observations. Le secrétaire parlementaire
du leader du gouvernement à la Chambre a la parole.

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, lorsque le député est intervenu plus tôt, il a par‐
lé du désir des conservateurs de continuer à débattre de ce projet de
loi. Il a exprimé son mécontentement à l’égard du fait qu’une nou‐
velle motion qui a été présentée et adoptée hier soir donne la possi‐
bilité d’en discuter et d’en débattre encore davantage à la Chambre
au cours des prochains mois. Si je l’ai bien entendu, il a qualifié ce‐
la d’antidémocratique, ou d’abus de pouvoir ou de la possibilité de
débattre dans cette enceinte.

Je me demande s’il peut m’expliquer cela. La motion que nous
avons adoptée hier soir visait à augmenter la capacité des députés à
prendre la parole à la Chambre et à donner à un plus grand nombre
d’entre eux la possibilité de le faire, de sorte que, lorsqu’une autre
motion ou un autre projet de loi sera présenté et que plus de
50 conservateurs voudront s’exprimer à son sujet, comme dans le
cas du projet de loi C‑8 à l’étape du rapport, ils auront la possibilité
de le faire.

Comment peut-il formuler cette motion de cette façon?
M. Damien Kurek: Madame la Présidente, avant d’aborder le

fond de la question du député, permettez-moi simplement de
conclure la phrase que j’avais commencée.

C’est parce que le gouvernement veut dépenser 300 millions de
dollars pour quelque chose que les provinces et les experts en santé
publique ont si justement recommandé d’abandonner que les
conservateurs ont dit clairement qu’il était temps de mettre fin aux
exigences.

Je dirais simplement au député d’en face, qui passe beaucoup de
temps à la Chambre à équivoquer sur les points de discussion du
Cabinet du premier ministre et à défendre l’indéfendable, que s’il
est si intéressé...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le se‐
crétaire parlementaire invoque le Règlement.

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, n’ai je pas le droit
de parler ici lorsque la présidence m’accorde la parole? Le député
suggère et indique par son commentaire que je n’ai pas le droit de
le faire. Si je dépasse les bornes, je...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): C’est
une question de débat.

Le député de Battle River—Crowfoot a la parole.
M. Damien Kurek: Madame la Présidente, j’invoque le Règle‐

ment sur le même sujet.
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je

n’ai pas retenu le rappel au Règlement, donc le député poursuivra
sa réponse brièvement.

M. Damien Kurek: Madame la Présidente, c’est paradoxal. Je
vais m’en tenir à cela.
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M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Madame la
Présidente, dans le projet de loi C‑8, il est un peu question de loge‐
ment, mais on en parle un peu plus dans le budget. Le Canada est le
pire pays du G7 pour le nombre moyen de logements par tranche de
1 000 habitants. C’est déjà un scandale, c’est déjà quelque chose
d’assez important, c’est un problème majeur.

Le budget contient même un aveu d’échec, puisqu'il reconnaît
qu’il manque 3,5 millions de logements au Canada pour régler la
crise, mais qu'il n'indique pas qu'on va la régler. Il ne propose pas
de mesures pour la régler.

J’entends beaucoup mes collègues conservateurs critiquer le gou‐
vernement sur le logement. À la période des questions orales, ils
n’arrêtent pas d’interroger le ministre du Logement sur ce sujet,
avec raison d’ailleurs, mais je n’entends pas leurs solutions.
Quelles sont leurs solutions pour régler cette crise aiguë du loge‐
ment qu’on vit en ce moment au Québec et au Canada?
● (1325)

[Traduction]
M. Damien Kurek: Madame la Présidente, le député a certaine‐

ment raison. Il y a eu une litanie d’échecs en matière de logement.
Je n’ai pas eu l’occasion d’aborder le fait que l’approche des libé‐
raux pour tenter de régler le problème de la surchauffe du marché
du logement n’a manifestement pas fonctionné dans d’autres admi‐
nistrations canadiennes qui ont essayé. Je doute qu’elle fonctionne
dans ce cas-ci.

Voici la réalité. Le Canada doit redevenir un pays qui dit oui. Le
Canada doit redevenir un pays qui permet aux constructeurs de
maisons de construire des maisons. Le Canada doit devenir un pays
qui veille à l'investissement dans des choses comme la propriété
afin que les gens puissent avoir des logements abordables...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
reprenons les questions et observations. La députée de North Is‐
land—Powell River a la parole.

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD): Ma‐
dame la Présidente, l’une des choses qui me préoccupent, c’est que
d'innombrables personnes au Canada sont privées de soins den‐
taires. J’ai récemment été contactée par une personne âgée de ma
circonscription qui a un très petit revenu fixe et qui s’était fait dire
par son dentiste qu’elle devrait payer 6 000 $ pour se faire arracher
plusieurs dents et se faire faire des prothèses appropriées pour pou‐
voir manger. Elle a dit que sans ces prothèses, elle ne pourrait tout
simplement pas manger et elle envisage d’acheter un mélangeur
comme solution de rechange moins coûteuse.

Le député pourrait-il dire à quel point il importe que tout le
monde bénéficie de soins dentaires, à l'instar de tous les députés?

M. Damien Kurek: Madame la Présidente, j’ai justement eu une
longue conversation avec mon beau-frère, qui est dentiste et qui
sert certaines collectivités qui ont un grand besoin de ce genre de
services. Je trouve très intéressant que l’on ait beaucoup parlé du
fait que le NPD a en quelque sorte résolu les problèmes liés à l’ac‐
cès aux soins dentaires pour tous les Canadiens qui en ont besoin.
Ils ont essentiellement crié victoire alors que rien n’a encore été ac‐
compli. C’est typique...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
reprenons le débat.

[Français]

L'honorable député de Berthier—Maskinongé a la parole.
M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la

Présidente, d'entrée de jeu, je vais mentionner que je partagerai
mon temps avec mon collègue de Kingston et les Îles. C'est une
agréable surprise pour moi et cela me fait plaisir de partager
quelque chose avec ce collègue. C'est peut-être le début de quelque
chose, qui sait? D'habitude, nous ne sommes pas du même avis.

Je vais parler du projet de loi C‑8 et du problème principal qu'il
nous cause. Il s'agit de la taxe sur le logement sous-utilisé, laquelle
constitue encore une fois un empiètement sur les champs de compé‐
tence.

Je vais clarifier le fait qu'à la base, tout le monde s'entend sur le
principe de base: le fait qu'il faut agir face à la pénurie de loge‐
ments et contre la spéculation faite par les étrangers. Sur le fond, on
s'entend à merveille. Le problème se trouve dans la façon de s'y
prendre.

Le Comité permanent des finances a reçu le constitutionnaliste
Patrick Taillon, qui a expliqué que la taxation était légale, mais que
le problème résidait dans le fait de venir taxer pour réglementer le
secteur. Nous sommes d'accord et il faut donc que cela se fasse
avec les municipalités et, surtout, avec les provinces et le Québec.
Il y a donc là une préoccupation importante, qui va beaucoup nous
bloquer quand viendra le temps de voter.

Comme d'habitude, comme parti prônant une opposition
constructive, positive et sensée, le Blc québécois a proposé d'ajou‐
ter que cela soit fait avec l'accord des villes touchées. Cette propo‐
sition a été refusée et nous voilà donc obligés de nous opposer à la
mesure.

D'autres choses manquent dans le projet de loi C‑8, comme des
mesures visant à régler la pénurie de main‑d'œuvre. Tout le monde
connaît mon côté parlementaire bon joueur: je reconnais les choses
qui sont faites. Je vais donc reconnaître ici que le budget contient
des éléments qui vont aider, notamment sur le plan de l'immigra‐
tion. Cependant, ce dossier presse et je ne crois pas que cela soit
suffisant.

Sur le terrain, le nombre d'appels que nous recevons sur les dé‐
lais est complètement hallucinant. Des sommes ont bien sûr été an‐
noncées, ainsi qu'un paquet de belles intentions, mais il faut agir ra‐
pidement. Les délais de traitement sont atroces. On fait des an‐
nonces sexy aux médias, on leur dit avec un beau sourire qu'on va
faire ceci ou cela, ce qui paraît bien, mais, des mois plus tard, rien
n'a bougé.

Je n'ai qu'à penser à l'augmentation du seuil de travailleurs étran‐
gers temporaires dans l'agroalimentaire, annoncée au mois d'août,
mais qui n'a été finalement mise en vigueur que fin janvier. C'est
trop long. Il faut être plus efficace que cela.

Nous avons d'autres idées sur les mesures concernant la
main‑'œuvre, comme les crédits d'impôt pour les personnes de
65 ans et plus. Il me semble que ce serait une mesure simple et qui
aurait l'appui rapide de tout le monde. J'ai hâte de la voir appliquée,
mais ce n'est pas encore le cas.

On peut être inventif: pourquoi ne pas instaurer un crédit d'impôt
applicable une fois dépassé un certain nombre d'heures de travail
dans une semaine? Asseyons-nous et travaillons, parce que nos en‐
trepreneurs ont besoin de cette main‑d'œuvre.
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De plus, il y a toute la question de la chaîne d'approvisionne‐

ment. Je veux bien croire que le projet de loi C‑8 date un peu, puis‐
qu'il traîne depuis un certain temps. Sur ce point, je suis d'accord
avec mes amis libéraux. Cependant, on peut toujours améliorer les
choses et, surtout, améliorer les choses dans une prochaine législa‐
ture, pour agir et aider nos producteurs.

Aujourd'hui, on parle beaucoup d'agriculture, notamment d'un
crédit supplémentaire pour la tae sur le carbone, mais d'autres pro‐
blèmes existent, notamment les engrais provenant de la Russie, dé‐
sormais assujettis à une taxe de 35 %. Cela a des répercussions
pour toute la partie est du Canada, laquelle s'approvisionne en en‐
grais de la Russie.

Nous avons eu des rencontres avec les secrétaires parlementaires
et les ministres. Nous leur avons exposé la situation et ils nous ont
dit qu'ils seraient toujours là, qu'ils suivraient la situation et qu'ils
agiraient.

Il faut bouger, effectivement, parce nos concitoyens nous lancent
un signal d'alarme. La semaine dernière, nous avons soulevé ce
dossier durant la période des questions, car c'est dans le panier
d'épicerie que cela va finir par se répercuter, et ce, pour tout le
monde.

● (1330)

Il n'y a rien pour les paradis fiscaux non plus; je n'en reviens pas.
Chaque fois qu'on parle de mesures budgétaires ou de fonds dispo‐
nibles pour donner des services à la population, on m'excusera,
mais je ne peux pas ne pas mentionner les paradis fiscaux. On es‐
time qu'on perd dans les paradis fiscaux au moins 7 milliards de
dollars par année. Ce sont des montants flous parce qu'on ne sait
pas trop ce qui se passe.

En parallèle, on fait traîner des projets de loi comme le projet de
loi C‑208 sur la relève agricole. On parle d'agriculture. Si on res‐
pecte nos producteurs et qu'on veut assurer une relève, il faut qu'on
lève le flou sur ce projet de loi. J'en parle rapidement, mais j'espère
que les gens du gouvernement vont entendre mon message.

Je n'ai pas mentionné les compensations pour les gens sous la
gestion de l'offre non plus. Peu importe où on les versera, nous se‐
rons contents, mais il faut les verser quelque part.

Parlons des transferts en santé. Comment passer à côté de cela?
On nous fait l'éloge d'un régime de soins dentaires. Encore une fois,
c'est le même principe que la taxe sur les logements sous-utilisés.
Nous sommes tous d'accord sur la base, mais il y a des champs de
compétence dans cette fédération, et ce sont ceux des provinces.
Pourquoi ne pas augmenter les transferts en santé aux provinces et
au Québec, tels qu'ils le demandent?

Quand on parle des transferts en santé, on parle d'augmenter la
portion du fédéral jusqu'à 35 % des dépenses, soit 28 milliards de
dollars par année, ce qui représente 6 milliards de dollars juste pour
le Québec. Il faut que ce soit récurrent, pas juste une annonce sexy
de 2 milliards de dollars ponctuels devant les médias pour montrer
à quel point le bon gouvernement canadien est généreux. C'est de la
poudre aux yeux. La pandémie était temporaire, je l'espère, mais les
problèmes du système de santé sont là depuis longtemps et sont
permanents.

Comment ne pas mentionner la situation des aînés? Les gens de
65 ans et plus sont ceux qui ont le plus souffert durant la pandémie.

On est comme cela encore au gouvernement: on se bouche les
yeux.

Je vois des gens qui me regardent avec attention. Tantôt, lors‐
qu'on me posera des questions, je m'attends à ce qu'on me dise
qu'on a été présents pour les personnes âgées, qu'on a augmenté la
pension de vieillesse à partir de 75 ans et qu'on a donné un verse‐
ment de 500 $. Ce sont des choses temporaires; ce qu'on veut c'est
une augmentation de la pension à partir de 65 ans pour ne pas créer
deux classes d'aînés. C'est important.

Il y a d'autres mesures dans le projet de loi C‑8, notamment la
taxe sur les logements sous-utilisés. Nous avons exprimé nos ré‐
serves, à savoir qui va le faire et comment cela va se faire. Sur le
fonds, est-ce que 1 % sera vraiment efficace, quand on réfléchit un
peu et qu'on considère que des pays comme la France ont des taxes
qui vont de 12 ou 13 % la première année à 25 % la deuxième an‐
née? Ce serait peut-être plus sérieux. Pourquoi ne pas aller plus loin
dans ce sens-là? Encore une fois, c'est toujours dans la façon de le
faire.

Pour ce qui est de l'aide aux entreprises, nous sommes aussi d'ac‐
cord. Il est bien d'avoir reporté les dates limites de remboursement
pour les titulaires de prêts au titre du Compte d’urgence pour les
entreprises canadiennes, mais ce n'est pas suffisant. Nous avons
proposé d'autres mesures.

La Fédération canadienne de l'entreprise indépendante a sonné
l'alarme aussi pour nous dire que ses entreprises ont de la misère.
Ces dernières ont un gros taux d'endettement et on a peur qu'un
grand groupe de ces entreprises ne puissent traverser la crise.

Par exemple, pourquoi n'aidons-nous pas davantage les entre‐
prises qui ont pignon sur rue et qui font face à la concurrence dé‐
loyale du commerce en ligne? Ce pourrait être une solution. On
pourrait aussi décider qu'une partie plus importante du prêt n'est pas
remboursable. Pourquoi ne pas soutenir les entreprises pour l'im‐
plantation d'un commerce en ligne et d'une façon de marketing
électronique pour les aider à concurrencer ce monde-là?

Il y a aussi les frais d'expédition. Je ne peux pas comprendre que
cela coûte seulement 2,50 $ pour qu'une compagnie chinoise envoie
un produit au Canada alors que cela me coûte 20 $ quand je veux
envoyer un colis au Lac‑Saint‑Jean. Il y a quelque chose qui ne
marche pas. Peut-on aider les entreprises pour l'expédition?

Il y a aussi le montant de 2 $ par livre pour aider les librairies.

Ce sont toutes des propositions du Bloc québécois,. Ce sont les
suggestions que nous faisons et nous serons là pour collaborer dans
la mesure où les gens du gouvernement voudront améliorer les
choses.

On fait des discours qui portent sur l'agriculture et sur l'enseigne‐
ment pour parler d'un crédit d'impôt pour les appareils électro‐
niques; ce sont de belles choses, mais ce sont de petites choses.
Soyons sérieux et soutenons convenablement nos producteurs agri‐
coles et notre monde de l'éducation.
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● (1335)

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, le député a parlé de la taxe sur les logements sous-utili‐
sés et des transferts en matière de santé. Il importe de souligner que
les députés du Bloc québécois aimeraient beaucoup voir éclater le
Canada. Au fond, ils iraient jusqu’à dire que le Canada devrait
seulement servir de guichet automatique aux provinces.

Les députés du Bloc ne reconnaissent pas l’existence au Canada
d’une grande fédération avec les provinces et les territoires et avec
le leadership remarquable des collectivités autochtones. Les Cana‐
diens font de ce pays le pays du monde où il fait le mieux vivre.
Cela veut dire que le gouvernement national a un rôle de leadership
à jouer, que ce soit dans le logement ou la santé, conformément à la
Loi canadienne sur la santé. Je me demande si le député pense que,
peut-être pour le reste du Canada, le projet de loi C‑8 est une bonne
chose.
[Français]

M. Yves Perron: Madame la Présidente, cela me fait plaisir de
voir qu'il y en a au moins un qui a compris ce que nous voulons.
Effectivement, ce que nous voulons, ultimement, c'est l'indépen‐
dance du Québec. D'ici là, pourquoi sommes-nous ici?

Nous ne sommes pas ici pour causer des ennuis. Nous sommes
ici pour sauver les meubles et pour collaborer de façon positive.
C'est cela que nous essayons de faire au quotidien. Cette portion-là,
j'aimerais aussi que le secrétaire parlementaire la comprenne. C'est
bien beau de dire à longueur de journée que nous cherchons la chi‐
cane, mais je pense que la façon dont nous travaillons, si le secré‐
taire parlementaire est le moindrement sérieux, il saura reconnaître
que nous arrivons toujours avec des propositions concrètes.

Ce que nous voulons, c'est de respecter l'essence du contrat qu'on
a signé dans notre dos le temps que nous sommes pris avec.
[Traduction]

M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Madame
la Présidente, je remercie le député de ses commentaires sur l’agri‐
culture. J’aimerais avoir son opinion sur l’approche différente que
nous adoptons en ce qui concerne la taxe sur le carbone sur les car‐
burants agricoles. Le gouvernement propose que les agriculteurs lui
servent de compte de banque. Qui plus est, avec 1,73 $ par 1 000 $
de dépenses, on est loin de couvrir le coût de la taxe sur le carbone.
Le député pense-t-il qu’il est plus utile de transformer les agricul‐
teurs en compte de banque du gouvernement du Canada que de leur
accorder d’emblée une exemption?
[Français]

M. Yves Perron: Madame la Présidente, je remercie mon col‐
lègue avec qui j'apprécie beaucoup travailler au Comité permanent
de l'agriculture et de l'agroalimentaire.

Évidemment, il veut m'amener sur le projet de loi C‑234, alors
allons-y. Au Bloc québécois, nous sommes très rationnels. Nous
voulons la protection de l'environnement, mais il faut le faire de fa‐
çon sensée. La raison pour laquelle nous appuyons ce système, c'est
qu'il n'y a actuellement pas de solution de rechange. Par contre, il
faut aller plus loin que cela. C'est pour cela que nous proposons un
partenariat environnemental avec nos producteurs agricoles,
quelque chose de sérieux qui ne sera pas contrôlé encore par le bon
et grand Canada qui connaît tout.

Il faut décentraliser les sommes chez les producteurs agricoles,
chez les entrepreneurs qu'ils sont pour qu'ils puissent eux-mêmes
faire les innovations technologiques et les innovations environne‐
mentales pour améliorer le rendement. Il faut que ces innovations
soient reconnues et rémunérées, et que ces sommes soient à leur
disposition pour faire la prochaine innovation. Si nous faisons
confiance à notre monde, je garantis que nous ne serons pas déçus.

● (1340)

[Traduction]

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Madame la Pré‐
sidente, je suis certain que le Québec est comme toutes les autres
provinces où il est difficile de trouver des logements abordables.
C’est un des domaines où nous nous entendons tous pour dire que
tous les ordres de gouvernement doivent travailler de concert pour
augmenter l’offre.

Dans ma circonscription, beaucoup de citoyens ont profité du
programme de logement coopératif très réussi mis en place par le
gouvernement fédéral dans les années 1970 et 1980. Le député
peut-il nous dire si des logements coopératifs et un soutien fédéral à
la construction de logements coopératifs au Québec aideraient les
Québécois de façon significative à développer au moins un modèle
de logements abordables?

[Français]

M. Yves Perron: Madame la Présidente, je remercie mon col‐
lègue de la question.

Le fédéral peut assurément aider, mais le secrétaire parlementaire
en face sera heureux de savoir que la façon de le faire est de trans‐
férer les sommes, parce que le champ de compétence est au Qué‐
bec. C'est fondamental. Mon collègue est certain que le Québec ne
diffère pas des autres provinces, mais, oui, il diffère un peu. Ce
n'est pas pour être fauteur de trouble, c'est à cela que nous servons:
faire connaître la réalité québécoise.

Le programme AccèsLogis au Québec n'est pas pris en compte.
C'est important de mentionner que la dernière fois qu'il y a eu de
l'argent pour le logement social, il y a eu des transferts dans les
autres provinces, mais cela a pris trois ans avant qu'on reçoive
l'argent au Québec.

On est en retard, et cela n'est pas correct.

[Traduction]

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je prends la parole aujourd’hui au sujet du pro‐
jet de loi C‑8, mais comme certains de mes collègues qui se sont
exprimés avant moi, je tiens aussi à préciser que je suis très préoc‐
cupé par l'information qui transpire de la Cour suprême des États-
Unis, c'est-à-dire le document qui a été divulgué et qui laisse en‐
tendre qu’elle annulera son arrêt dans l’affaire Roe c. Wade. C’est, à
mon avis, extrêmement préoccupant. Il me semble que la commu‐
nauté mondiale devrait s’inquiéter d’un tel recul et d’une telle at‐
taque des États-Unis sur une question aussi importante.
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Je trouve tout aussi alarmant que la cheffe du Parti conservateur

ait envoyé aujourd’hui un courriel à tous ses députés pour leur de‐
mander de ne pas parler du document ayant fait l'objet d'une fuite.
Je vois quelques personnes secouer la tête. Je ferais donc mieux de
leur citer ce courriel. Il dit que « les conservateurs ne feront aucun
commentaire sur les décisions préliminaires émanant de la Cour su‐
prême des États‑Unis ».

C'est ce qui a été envoyé par la cheffe de l’opposition aux dépu‐
tés conservateurs ce matin, vers 9 heures, et il me semble que la
cheffe de l’opposition conservatrice devrait autoriser ses députés à
dire ce qu’ils en pensent exactement parce que c’est, à mon sens,
très problématique. Les conservateurs devraient se montrer soli‐
daires de l’immense majorité des Canadiens dans cette affaire.

Cela étant dit, nous sommes ici pour parler, une fois de plus, du
projet de loi C‑8 qui revient sans cesse à la Chambre. Pour une rai‐
son que j'ignore, les conservateurs ont décidé d’en faire leur golgo‐
tha. Je ne comprends pas pourquoi.

Il s’agit du projet de loi d'exécution de l’énoncé économique de
l’automne non pas de cette année, mais de l’an dernier. Il est très
probable que le budget de 2022 soit adopté avant l’énoncé écono‐
mique de l’automne 2021. Quoi qu'il en soit, il vise à fournir un
soutien très important aux Canadiens pendant la fin de la pandémie,
et ensuite, quand la COVID deviendra endémique.

Je trouve tout à fait incroyable que les conservateurs aient décidé
d’en faire leur golgotha. Leur stratégie me paraît insondable.

C’est parce que, la plupart du temps, quand un parti politique
choisit une question par laquelle il se définira en faisant de l’obs‐
truction systématique et en faisant tout son possible pour influencer
la façon dont elle sera traitée à la Chambre, il y a un fil conducteur
derrière son approche. Normalement, si nous allions, par exemple,
prendre tout à coup des mesures draconiennes au sujet des trans‐
ferts en santé, j’imagine que le Bloc québécois monterait au front,
et je crois que tout le monde de ce côté-ci comprendrait pourquoi,
étant donné que les députés bloquistes soulèvent tous les jours cette
question.

Or, ce n’est pas ce que font les conservateurs. Ils semblent épar‐
pillés dans leur approche concernant le projet de loi C‑8. Ils choi‐
sissent de parler d’un détail, puis ils passent à autre chose ailleurs
dans le texte. Ensuite, ils parlent des agriculteurs. Il n’y a pas de fil
conducteur. Il me faut donc conclure que l’unique fil conducteur est
le blocage parlementaire total en usant de tous les moyens néces‐
saires, peu importe la raison, le but étant que la mesure législative
ne puisse être adoptée à la Chambre.

Le raisonnement qui sous-tend l’approche du projet de loi C-8
est entièrement motivé par des considérations politiques. Je ne sais
pas s’ils se sont tellement entêtés qu’ils se disent maintenant:
« Nous sommes allés si loin, autant ne pas s’arrêter maintenant ».
Ils doivent expliquer à la Chambre ce qui est si choquant dans ce
projet de loi.

J’ai entendu les conservateurs dire qu’ils s’inquiétaient de ce qui
manquait dans ce projet de loi. C’est juste. Je pense que c’est une
bonne façon d’être critique à l'égard de cette mesure. Cela fait par‐
tie du processus démocratique, mais le projet de loi a été étudié en
comité. Il a été présenté à la Chambre, a fait l’objet d’un débat, a
été renvoyé au comité et a été discuté. Des idées ont été avancées,
et j’imagine que certaines ont été adoptées et d’autres rejetées. Puis

il est revenu à la Chambre, et nous en débattons à nouveau. C’est le
processus démocratique.

Comme je l’ai dit plus tôt au député de Kamloops-Thompson-
Cariboo, on gagne certaines batailles et on en perd d'autres. On ob‐
tient certaines choses, et on n’en obtient pas d’autres. En définitive,
nous devrions voter sur un projet de loi dont nous savons qu’il aura
des répercussions et qu’il aidera un grand nombre de Canadiens.

● (1345)

Je soulève cette question parce que, à l’étape du rapport seule‐
ment, 51 députés conservateurs avaient déjà pris la parole sur ce
projet de loi, selon mon décompte d’hier. Cela n’inclut pas au‐
jourd’hui. À titre de comparaison, et avant aujourd’hui, quatre dé‐
putés bloquistes, deux députés néo-démocrates, deux députés verts
et quatre libéraux ont pris la parole au sujet du projet de loi. Je vou‐
lais simplement mettre les choses en contexte ici. Les conservateurs
ont monopolisé le temps du débat sur cette question particulière.

Les conservateurs vont se lever et dire: « Eh bien, un débat ri‐
goureux fait partie du processus démocratique ». Bien sûr que c’est
le cas. Il est important de débattre et que les députés expriment
leurs idées, mais il est très clair pour les gens, après un certain
temps, que nous avons dépassé le seuil du débat vigoureux et que
les conservateurs font de l’obstruction pour le plaisir de faire de
l’obstruction.

Les conservateurs ne souhaitent absolument pas que cette mesure
soit adoptée. Ils veulent simplement s’assurer d'infliger autant de
dommages que possible pour miner les efforts du gouvernement
pour faire avancer son programme politique, et rien ne l’a montré
plus clairement que lorsque nous avons débattu hier de la motion
sur la prolongation des heures de séance. On aurait pu croire que
nous avions fait quelque chose de gravement antiparlementaire et
antidémocratique; ces deux termes, soit dit en passant, ont été utili‐
sés par les conservateurs. On aurait pu croire que nous l’avions fait,
mais tout ce que nous avons fait, c’est dire: « Débattons davantage.
Ayons plus de temps pour parler le soir et même jusqu’à minuit ».
Les conservateurs ne voyaient pas cette idée d'un bon œil, alors ils
ont voulu s’assurer que nous ne pourrions même pas faire cela.

Les députés me pardonneront si j’ai l’air d’être très cynique à ce
sujet et de supposer l’existence d’intentions cachées. Je n’arrive pas
à comprendre pourquoi les conservateurs adoptent cette approche,
une fois de plus, à l’égard d’un projet de loi qui apporte de l’aide
aux Canadiens. À mon avis, ce n’est pas un Golgotha qu’un parti
politique devrait choisir, mais les conservateurs l’ont fait.

Pendant les quelques minutes qui me restent, je veux parler de
certaines mesures de soutien formidables présentées dans l’énoncé
économique de l’automne, dont nous parlons en ce 3 mai.
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Je vais parler plus particulièrement d'une mesure vraiment im‐

portante, que tous les députés de cette Chambre devrait considérer
comme telle. Il s’agit d'une mesure de soutien pour la sécurité des
écoles et des enseignants qui vise notamment à accroître la capacité
à fournir une ventilation de qualité dans les écoles et à permettre
aux enseignants de déduire certaines dépenses dans leur déclaration
de revenus. Aucun des intervenants conservateurs, qui étaient plus
de 50, n’en a parlé. Ils n'en ont même pas fait mention. Je ne parle
pas seulement de l'opposition à cette mesure; ils n’ont pas non plus
fait de remarques en faveur. Or, il s'agit d'une mesure de soutien
dont nous parlons ici. Les enseignants ont littéralement dépassé la
date limite pour présenter leur déclaration de revenus de 2021, mais
ils ne peuvent pas le faire parce que les conservateurs bloquent en‐
core l'adoption du projet de loi.

Il y a tellement d’autres dispositions, comme des détails concer‐
nant l’assurance-emploi, des mesures de soutien aux entreprises et
la Loi sur la taxe sur les logements sous-utilisés. Ce sont toutes des
mesures qui, à mon avis, devraient être adoptées. Si nous avons
omis certaines choses, et que les députés conservateurs sont tou‐
jours très contrariés par ces omissions, comme ils sont représentés
au sein du comité des finances, ils devraient y présenter une mo‐
tion. Ils devraient tenter d'obtenir l’appui d’une majorité de députés
au sein du comité, faire étudier la question et ensuite faire une re‐
commandation au Parlement. C’est ainsi que fonctionnent les comi‐
tés. C’est ainsi que fonctionne le processus démocratique à la
Chambre des communes, et c’est certainement ainsi que j’inviterais
les conservateurs à aborder la question, en dépit du fait qu’ils aient
carrément choisi de ne pas le faire.

J’ai épuisé mes 10 minutes, mais je me réjouis qu'il y ait finale‐
ment une attribution de temps pour l'étude de ce projet de loi car
nous pourrons en poursuivre l'étude et adopter l’énoncé écono‐
mique de l’automne 2021.
● (1350)

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Madame la
Présidente, je suis heureux de participer au débat et de poser des
questions à mes collègues d’en face.

À titre de mise en contexte, pour les gens à la maison qui aiment
regarder CPAC, le député qui vient de parler, le député de Kingston
et les Îles, et son collègue, le député de Winnipeg-Nord, ont la res‐
ponsabilité d’aider à faire adopter le programme législatif du gou‐
vernement libéral à la Chambre. C’est pourquoi ils sont un peu irri‐
tés en ce moment. Il leur incombe de veiller à l’adoption des me‐
sures législatives que le gouvernement considère prioritaires.

Ces députés sont contrariés: ils se sont essentiellement fait taper
sur les doigts pour n’avoir pas fait le travail. Voilà pourquoi ils sont
si contrariés. Malheureusement, c’est probablement la quatrième
fois que le député de Kingston et les Îles parle de ce projet de loi.
Son plus gros problème tient au fait que lorsqu’il se présente au Ca‐
binet du premier ministre, on lui demande pourquoi il n'obtient pas
de résultats. C’est pourquoi son discours d'aujourd’hui est un peu
plus animé.

En toute franchise, je ne pense pas qu’il tienne les promesses
qu’il a faites au premier ministre.

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je tiens à préciser
que je suis beaucoup moins animé aujourd’hui que je ne l’étais hier.
Je suis désolé que le député ait raté ce discours.

Nous avons entendu la réalité dans sa question. Ce député a dit
que c’était une priorité pour le Cabinet du premier ministre. Ce pro‐

jet de loi et les détails qu'il renferme devraient être une priorité
pour tous les députés. Les mesures de soutien prévues ici sont desti‐
nées aux enseignants et aux petites entreprises. Le député conserva‐
teur de Regina—Lewvan a essentiellement dit dans sa question que
ce n’est pas une priorité pour les conservateurs, mais que c’est une
priorité du Cabinet du premier ministre, et c’est pour cette seule rai‐
son que ce côté-ci de la Chambre veut le faire adopter.

Tout ne se résume pas à un programme politique. De temps en
temps, même si le député ne s’en rend peut-être pas compte, nous
sommes ici pour servir les Canadiens.

[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,
BQ): Madame la Présidente, honnêtement, j'ai trouvé cela assez
particulier comme allocution. Le député a surtout parlé de l'opposi‐
tion officielle plutôt que du projet de loi de son gouvernement.
C'était quand même original en soi.

Étant donné que mon collègue a invité l'opposition à l'appuyer et,
en comité, a essayé d'obtenir l'appui d'une majorité de députés de
l'opposition, j'aurais envie de lui demander comment y arriver, dans
la mesure où il y a maintenant un parti de l'opposition qui appuie
systématiquement les libéraux.

[Traduction]

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, si ce rapport a été
renvoyé ici, c'est forcément parce qu’une majorité des membres du
comité ont voté pour l’adopter. C’est la seule façon dont le rapport
aurait été renvoyé à la Chambre. De toute évidence, cela s’est pro‐
duit au comité.

Le député a dit qu’il trouvait mon discours particulier. A-t-il
écouté les 55 conservateurs qui se sont exprimés sur le projet de
loi C‑8 juste à l’étape du rapport? C’était littéralement le même dis‐
cours, encore et encore, sans aucun thème central. Il n’y avait pas
de thème central pour attaquer une partie particulière du projet de
loi.

Il n'y a pas de quoi ne pas en démordre. Pourtant, les conserva‐
teurs agissent continuellement comme si le projet de loi C‑8 était la
fin du monde.

● (1355)

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, en plus de la crise de l’approvisionnement en drogues
toxiques, le Canada connaît, comme nous le savons...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Pour‐
rions-nous avoir un peu de silence pour entendre les questions et les
réponses? Je vous remercie.

Le député a la parole.

M. Gord Johns: Madame la Présidente, je vous remercie. C'est
apprécié.
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Outre la crise de l’approvisionnement en drogues toxiques, le

Canada traverse une grave crise de santé mentale, car nous devons
composer avec les répercussions de deux années de pandémie. La
COVID‑19 a mis en lumière ce que bon nombre d’entre nous sa‐
vaient déjà, à savoir que notre système de soins de santé mentale
est cruellement sous-financé. Lors de la campagne électorale, le
Parti libéral a promis d’instituer un transfert pour les services de
santé mentale en prenant l’engagement initial de verser 4,5 mil‐
liards de dollars répartis sur une période de cinq ans. Toutefois,
nous n’avons encore vu aucune mesure concrète qui permettrait de
faire de cette promesse une réalité.

Nous savons que la santé mentale fait partie de la santé dans son
ensemble et que les Canadiens méritent d’avoir accès à des services
de santé mentale sans craindre des obstacles comme le coût ou la
disponibilité. Nous sommes en pleine Semaine de la santé mentale
au Canada. Voici donc ma question à l’intention de mon collègue:
est-ce là un dossier autour duquel tous les partis pourraient se ral‐
lier, en faisant montre d’empathie à l’intention de tous ceux qui ont
besoin d’aide en santé mentale? Quand le gouvernement ira-t-il de
l’avant avec le transfert?

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je suis entièrement
d’accord avec le député.

Le député a soulevé le sujet hier. Je lui ai posé une question sur
son projet de loi d’initiative parlementaire, et il a fourni certaines
informations sur ce que les gens lui disent lorsqu’il se promène un
peu partout au pays.

Nous comprenons beaucoup mieux maintenant les difficultés
auxquelles nous nous butons concernant la santé mentale. Je serais
disposé à travailler avec le député, tout comme nombre de députés
de ce côté-ci de la Chambre, pour en faire davantage et pour fournir
plus d’aide aux Canadiens en matière de santé mentale.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Re‐
prenons le débat.

La députée de Hastings—Lennox and Addington aura la parole
pendant environ deux minutes avant les déclarations des députés.

La parole est à la députée.
Mme Shelby Kramp-Neuman (Hastings—Lennox and Ad‐

dington, PCC): Madame la Présidente, je vais partager mon temps
de parole avec mon collègue de Sherwood Park—Fort Saskatche‐
wan.

Je suis heureuse de prononcer aujourd’hui ma deuxième allocu‐
tion sur le projet de loi C‑8. J’ai toujours indiqué être favorable à
un examen approprié des projets de loi lorsqu’ils sont présentés ici.
C'est ce que je préfère.

Des voix: Oh, oh!
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Pou‐

vons-nous avoir un peu de calme, s’il vous plaît, de façon à ce que
nous puissions entendre l’allocution? Merci.

La parole est à la députée.
Mme Shelby Kramp-Neuman: Madame la Présidente, plus tôt

cette semaine, j’ai parlé à la Chambre du fait qu’il est important de
permettre au Parlement d’examiner minutieusement les mesures lé‐
gislatives. Alors, imaginez ma consternation lorsque j’ai ensuite je‐
té un coup d’œil au Feuilleton des avis ce jour-là et vu ce que le
leader du gouvernement à la Chambre y avait fait inscrire.

C’était une motion qui constituait une grave entorse aux usages
habituels de la Chambre et qui établissait un précédent facilement
susceptible de conduire à des abus par le gouvernement actuel et les
gouvernements futurs. Le Parlement est censé fonctionner au
moyen de la collaboration et non de la coercition. Même si je suis
absolument favorable à l’examen approfondi des mesures législa‐
tives, cette motion permettrait aux libéraux et à leurs complices
néo-démocrates d'ajourner les travaux de la Chambre selon le bon
vouloir d’un ministre, quel qu’il soit.

J’aimerais faire observer que, pour ce faire, les libéraux ont choi‐
si de recourir à un ministre, et non à un député. Nous devrions tous
nous méfier lorsque le pouvoir exécutif essaie de s'immiscer dans
les procédures en usage à la Chambre. Nous sommes en 2022, pas
en 1640.

Dans mon allocution précédente, j’ai également mis en lumière
l'importance du rôle des parlementaires. Nous sommes ici pour exa‐
miner minutieusement les dépenses engagées avec les fonds pu‐
blics. Je rappelle à mes collègues les deux maximes qui régissent
notre institution: premièrement, l’exécutif ne devrait bénéficier
d’aucun revenu qui ne lui a pas été accordé ou qui n'a pas été autre‐
ment sanctionné par le Parlement; et deuxièmement, l’exécutif ne
devrait engager aucune dépense qui n’a pas été approuvée par le
Parlement, selon les moyens approuvés par le Parlement.

● (1400)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La
députée aura presque huit minutes pour conclure son discours après
la période des questions.

Nous en sommes aux déclarations de députés. Le député de Bur‐
naby‑Nord—Seymour a la parole.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

LES POMPIERS DE BURNABY

M. Terry Beech (Burnaby-Nord—Seymour, Lib.): Madame la
Présidente, je prends la parole aujourd'hui pour remercier les pom‐
piers de Burnaby et du district de Vancouver‑Nord, qui travaillent
fort pour assurer la sécurité de notre collectivité et qui en font régu‐
lièrement plus que ce que l'on attend d'eux.

Le 23 avril, les pompiers de Burnaby ont organisé leur bal, un
événement qui leur permet de recueillir des fonds pour des orga‐
nismes et des programmes de bienfaisance, comme le programme
de collations nutritives de la société des pompiers, qui aide à nour‐
rir les enfants affamés des écoles de Burnaby. Cette année, ils ont
généreusement choisi de faire don de 50 % des recettes de l'événe‐
ment — soit plus de 50 000 $ — pour soutenir le peuple ukrainien.

Je tiens également à remercier les pompiers de ce qu'ils ont fait
pour les habitants de Burnaby Mountain. Leurs vaillants efforts au
cours des trois dernières années nous ont permis d'annoncer une
somme de 30 millions de dollars pour la construction d'une toute
nouvelle caserne de pompiers à l'Université Simon Fraser.
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Déclarations de députés
Cela donne à notre collectivité quelque chose de plus à célébrer

lors du Hats Off Day, en juin. Les pompiers seront présents en force
à la caserne no 5, et s'il y a un bassin-trempette cette année encore,
je ne manquerai pas d'y retourner. Tout le monde devrait donc sor‐
tir, amener sa famille, profiter des festivités et prendre le temps de
remercier les pompiers de chez nous.

* * *

PRINCETON, COLOMBIE‑BRITANNIQUE
M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,

PCC): Madame la Présidente, Princeton, en Colombie‑Britannique,
est une collectivité rurale de moins de 3 000 âmes dans ma circons‐
cription. Il y a six mois, cette localité a été complètement ravagée
par de graves inondations. Les dommages se chiffraient dans les di‐
zaines de millions de dollars et, peu importe quand l'aide financière
en cas de catastrophe promise par le fédéral sera versée, elle de‐
meurera bien insuffisante. Il y a toutefois de la lumière au bout du
tunnel: les membres de la collectivité sont plus unis que jamais.

Actuellement, Princeton, en Colombie‑Britannique, est l'une des
quatre collectivités qui demeurent en lice au concours Kraft Ho‐
ckeyville. Je ne peux vous dire à quel point il serait extraordinaire
que la ville de Princeton remporte ce concours. Non seulement elle
recevrait 250 000 $ dont elle a grandement besoin pour littérale‐
ment assurer un toit à son aréna, mais ce soutien donnerait à Prince‐
ton le coup de pouce dont elle a désespérément besoin aujourd'hui
dans la poursuite de ses efforts de reconstruction.

Si une collectivité mérite l'honneur de remporter le concours
Kraft Hockeyville, c'est bien Princeton, en Colombie‑Britannique.
Je prie tous les députés de la Chambre d'aider les bonnes gens de
Princeton en leur apportant leur soutien ce vendredi 6 mai, à l'ou‐
verture du concours.

* * *

LE LOGEMENT ABORDABLE DANS ST. JOHN'S‑EST
Mme Joanne Thompson (St. John’s-Est, Lib.): Monsieur le

Président, le 29 avril était une bonne journée pour le logement dans
St. John's‑Est, puisqu'on a annoncé la construction de 132 loge‐
ments abordables. Les options de logement abordable sont des in‐
vestissements de transformation pour nos collectivités, et nous sa‐
vons que, si nous voulons améliorer l'abordabilité du logement et
lutter contre l'itinérance, nous devons continuer à investir dans tout
l'éventail des options de logement, ce qui comprend la construction
de plus de logements abordables près des services de soutien et des
commodités nécessaires, de même que la réparation de logements
existants afin de préserver et de revitaliser les collectivités.

C'est pour cette raison que la Stratégie nationale sur le logement
est si importante. Elle permet aux femmes d'avoir le logement dont
elles ont besoin pour demeurer en sécurité et s'accomplir. Elle four‐
nit aux travailleurs un logement où ils retournent en fin de journée
et qui ne les oblige pas à choisir entre payer le loyer ou faire l'épi‐
cerie. La semaine dernière, l'annonce visait à assurer aux résidants
les plus vulnérables de St. John's un endroit où aller et un chez-soi.

* * *
[Français]

LA SEMAINE DE LA SANTÉ MENTALE
M. Luc Desilets (Rivière-des-Mille-Îles, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, nous sommes en plein cœur de la Semaine de la santé men‐
tale, qui souligne cette année la grande force qui réside dans l’em‐

pathie, parce que, pour s’épauler, il faut d’abord s’écouter. C’est ça,
parler pour vrai, comme nous invite d'ailleurs à le faire cette se‐
maine l’Association canadienne pour la santé mentale.

À cette occasion, je tiens à attirer l’attention tout particulière‐
ment sur les vétérans et les vétéranes. Les anciens combattants sont
plus susceptibles de souffrir de problèmes de santé mentale, non
seulement par rapport aux militaires, mais aussi par rapport à la po‐
pulation en général. Ils sont plus susceptibles de vivre dans l’itiné‐
rance et de songer au suicide. À la base de ces maux, il y a une san‐
té mentale fragilisée par le service militaire. Même le plus grand
héros de guerre du Québec, Léo Major, a souffert d'un sévère
trouble de stress post-traumatique à la fin de son engagement mili‐
taire.

En cette semaine de la santé mentale, j’invite tous les Québécois
et les Québécoises à parler pour vrai avec un vétéran. De l’empa‐
thie et de l’écoute, ça peut faire un sacré bout de chemin.

* * *

LES BAGELS DE BAGELMANIA

Mme Annie Koutrakis (Vimy, Lib.): Monsieur le Président,
j’aimerais profiter de cette occasion pour aborder un sujet qui pas‐
sionne la vaste majorité des Canadiens, en particulier les Montréa‐
lais. Nous savons tous que les bagels de Montréal sont les
meilleurs. Or, depuis des générations, la question de trouver le
meilleur bagel au monde a préoccupé la communauté d'un bout à
l'autre du Canada, particulièrement dans la grande région de Mont‐
réal.

Aujourd’hui, j’informe mes collègues que nous pouvons ajouter
un autre nom à la liste des meilleurs: celui de Bagelmania. Situé
dans ma circonscription, Vimy, Bagelmania contribue à répandre la
joie et l’amour grâce à des bagels chauds et délicieux dans tout La‐
val et Montréal. Sophie Trivlidis et son frère Kosta sont dans l’en‐
treprise depuis 26 ans. Leur travail acharné et leur dévouement ont
été reconnus, puisque Bagelmania vient d’être inclus dans la liste
du journal Le Devoir des 10 meilleurs bagels de tout le Québec.

Félicitations à Sophie et à Kosta! Que le meilleur bagel gagne!

* * *
● (1405)

[Traduction]

LE MOIS DE LA CULTURE GAÉLIQUE EN
NOUVELLE‑ÉCOSSE

M. John Barlow (Foothills, PCC): Monsieur le Président, cia‐
mar a tha sibh.
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Le mois de mai est le Mois de la culture gaélique en Nou‐

velle‑Écosse. C'est une occasion de célébrer l'histoire, la culture, la
langue et les contributions gaéliques non seulement en Nou‐
velle‑Écosse, mais aussi dans tout le Canada. Les locuteurs du gaé‐
lique ont été parmi les premiers explorateurs et colons de notre
pays. Le gaélique était la langue maternelle du premier premier mi‐
nistre du Canada, sir John A. Macdonald. Lorsque les Écossais ont
commencé à immigrer au Canada, le gaélique était la troisième
langue la plus répandue dans notre pays. Au fil du temps, cette
langue a presque disparu. Cependant, de nos jours, de plus en plus
de jeunes sont enthousiastes à l'idée d'apprendre la langue et la
culture de leurs ancêtres. La musique de violon et de cornemuse et
les chants gaéliques offrent une histoire et une culture riches. La
danse, les contes, l'histoire locale et les coutumes sont le cœur et
l'âme d'un renouveau gaélique ici, au Canada.

De nombreux Canadiens, y compris mes deux filles talentueuses,
ont perpétué ces riches traditions grâce à des activités comme les
danses écossaises, les Jeux écossais et la musique gaélique. Nous
voulons que ce renouveau se répande dans toutes les collectivités
du pays.

J'encourage tous les Canadiens à prendre un moment pour écou‐
ter une chanson gaélique, lire un poème de Robbie Burns et se lais‐
ser inspirer par la beauté de la culture gaélique.

* * *

LA SEMAINE DE LA SANTÉ MENTALE
M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, en tant que défenseur des personnes ayant des problèmes de
santé mentale, je suis heureux de prendre la parole aujourd'hui pour
souligner la Semaine de la santé mentale au Canada, qui se déroule
du 2 au 8 mai. Nous sommes tous conscients de l'incidence incom‐
mensurable de la COVID‑19 sur la santé mentale des Canadiens,
mais cette sensibilisation doit être accompagnée d'une prise de me‐
sures concrètes à plusieurs niveaux.

Tout d'abord, nous devons comprendre le problème en investis‐
sant dans la recherche et les politiques fondées sur des données pro‐
bantes qui nous renseignent sur les déterminants sociaux de la santé
et les résultats en santé mentale. Ensuite, nous avons besoin d'une
collaboration immédiate entre les gouvernements fédéral, provin‐
ciaux et territoriaux pour réaliser la parité en santé mentale en fai‐
sant passer les ressources et les services dans ce domaine au même
niveau que les ressources et les services affectés à la santé phy‐
sique. Ces efforts seront orientés par le cadre national normalisé
pour la santé mentale qui, une fois élaboré, pourra officialiser les
objectifs en matière de délais, d'accès et de qualité des services de
santé mentale dans tout le Canada.

Pour conclure, je réitère mon soutien à la mise en place d'une
ligne téléphonique à trois chiffres pour un soutien en santé mentale
et la prévention du suicide, afin de rendre le soutien d'urgence plus
accessible aux personnes qui en ont le plus besoin. Nous ne cessons
de répéter que la santé mentale, c'est la santé. Nous devons donner
vie à cette affirmation. Nous devons nous engager à prendre les me‐
sures mentionnées ci-dessus. Passons donc à l'action.

* * *

L'INNOVATION EN MATIÈRE DE RECRUTEMENT
ÉTUDIANT

Mme Valerie Bradford (Kitchener-Sud—Hespeler, Lib.):
Monsieur le Président, je suis heureuse d'annoncer à la Chambre

que l'entreprise ApplyBoard est l'un des lauréats du Prix du Gou‐
verneur général pour l'innovation. Cette entreprise locale qui est
aussi active à l'étranger a été fondée il y a à peine six ans par trois
frères, Martin, Massi et Meti Basiri, dont deux sont des résidants de
Kitchener-Sud—Hespeler.

Dans ce court laps de temps, les frères Basiri ont fait de leur en‐
treprise la plus grande plateforme en ligne de recrutement d'étu‐
diants étrangers au monde. À ce jour, ApplyBoard a aidé plus de
300 000 étudiants. Sa mission est d'améliorer l'accès à l'éducation
pour tous, sans égard pour la provenance de chacun. Son travail a
permis de renforcer la diversité de notre population étudiante, de
soutenir l'afflux de talents universitaires et de favoriser l'internatio‐
nalisation. C'est pour ces raisons qu'ApplyBoard a reçu ce prix on
ne peut plus mérité.

Je demande à mes collègues à la Chambre de se joindre à moi
afin d'applaudir ApplyBoard pour le prix prestigieux qu'elle a rem‐
porté en poursuivant sa mission de promotion de l'éducation à
l'échelle mondiale.

* * *

LE SERVICE D’ÉCOUTE TÉLÉPHONIQUE NATIONAL
POUR LA PRÉVENTION DU SUICIDE

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, c'est la 71e Semaine annuelle de la santé mentale et, à
l'échelle du pays, nous essayons de sensibiliser les gens aux pro‐
blèmes de santé mentale dont souffrent les Canadiens. Nous savons
également que la pandémie a été extrêmement difficile pour la san‐
té mentale des Canadiens.

Dans une incroyable démonstration d'unité, la Chambre a adopté
une motion du député de Cariboo—Prince George visant à mettre
en place un service d'écoute téléphonique national pour la préven‐
tion du suicide, le 988. Cela fait plus de 500 jours que cette motion
a été adoptée par la Chambre, mais rien n'a encore été fait à cet
égard. Cela fait 500 jours pendant lesquels d'autres Canadiens se
sont enlevé la vie. Cela fait plus de 500 jours que les problèmes de
santé mentale persistent, et pourtant rien n'a été fait.

Les Canadiens ne peuvent pas encaisser d'autres retards du gou‐
vernement. Je demande à cette Chambre de réaffirmer sa volonté
d'agir et de pousser le gouvernement à mettre en place le service
d'écoute téléphonique 988 pour la prévention du suicide.

* * *
● (1410)

LE MONUMENT NATIONAL LGBTQ2+

L’hon. Jim Carr (Winnipeg-Centre-Sud, Lib.): Monsieur le
Président, le gouvernement érigera un monument pour commémo‐
rer la discrimination à l'endroit des membres de la communauté
LGBTQ2+ au Canada. Le Fonds Purge LGBT et Patrimoine cana‐
dien ont organisé un concours pour la conception de ce monument,
et je suis heureux d'informer la Chambre que le concept gagnant a
été soumis par des résidants de ma circonscription, Winnipeg-
Centre-Sud.
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Il s'agit de l'architecte Peter Sampson et de l'architecte paysagiste

Liz Wreford de la firme winnipégoise Public City, d'Albert
McLeod, un Autochtone expert en personnes bispirituelles, et des
artistes visuelles Shawna Dempsey et Lorri Millan, qui ont rempor‐
té la compétition avec leur concept appelé « Coup de tonnerre ».
Symbolisant la création d’un nuage sous l’effet d’un coup de ton‐
nerre, le concept incarne la force, l’activisme et l’espoir des com‐
munautés LGBTQ2+.

Comme l'a déclaré Liz Wreford: « Ce monument sera un sym‐
bole de célébration et un espace de réflexion, de guérison, d’acti‐
visme et de prestation pour les générations à venir. »

* * *

LE 231E ANNIVERSAIRE DE LA CONSTITUTION
POLONAISE

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Monsieur
le Président, aujourd'hui, j'ai accompagné des dignitaires, des repré‐
sentants du Congrès canadien polonais et des citoyens canadiens
d'origine polonaise pour hisser le drapeau de la République de Po‐
logne, ici, à Ottawa en cette Journée de la Constitution en Pologne,
pour célébrer le 231e anniversaire de la Constitution polonaise.

La Pologne poursuit son combat pour la liberté face à des obs‐
tacles insurmontables. De par son histoire, son combat pour la dé‐
mocratie dans le monde, son engagement dans l'OTAN, mais aussi,
plus récemment, son soutien au peuple ukrainien qui subit actuelle‐
ment l'invasion de la Russie, la Pologne nous inspire le respect face
à l'adversité. Je suis fier de siéger à la Chambre, en tant qu'arrière-
petit-fils d'immigrants polonais, tout comme je suis fier de faire
partie du Groupe d’amitié interparlementaire Canada-Pologne pour
œuvrer à renforcer les relations entre nos deux pays.

Je joins ma voix à celles de tous les Canadiens d'origine polo‐
naise dans notre grand pays, pour commémorer cette importante
journée pour la Pologne, pour la diaspora polonaise, et pour toux
ceux qui tiennent à la liberté et à la démocratie dans le monde.

Le vice-président: Je remercie le député de son intervention.
J'aimerais lui rappeler la procédure concernant les accessoires.
Même si cela faisait largement partie de son intervention, il est in‐
terdit d'arborer des accessoires à la Chambre des communes.

Le député d'Haliburton—Kawartha Lakes—Brock a la parole.

* * *

LA SEMAINE DE LA SANTÉ MENTALE
M. Jamie Schmale (Haliburton—Kawartha Lakes—Brock,

PCC): Monsieur le Président, c'est la Semaine de la santé mentale,
et je veux souligner le travail de deux organismes formidables de
ma circonscription.

Je tiens à féliciter Marg Cox, une championne infatigable de
l'Haliburton County Youth Wellness Hub, un des 10 centres de ce
genre en Ontario. Malgré les restrictions imposées en raison de la
COVID, le centre a offert de l'aide à 656 jeunes de 12 à 25 ans l'an‐
née dernière dans les domaines de la santé mentale, de la toxicoma‐
nie, des soins primaires et du logement pour les travailleurs, entre
autres.

En outre, la section locale de l'Association canadienne pour la
santé mentale lance un programme en santé mentale et en toxico‐
manie qui comprendra un bureau dans un autobus modifié pour al‐
ler offrir des services dans les régions éloignées et mal desservies.

Cette initiative permettra de sauver des vies en offrant des services
accessibles à ceux qui sont aux prises avec des problèmes com‐
plexes de santé mentale comme l'anxiété, la dépression, les idées
suicidaires, la toxicomanie, la violence, les traumatismes et la psy‐
chose, ainsi que des problèmes comme la pauvreté et l'isolement.

Il est probablement très à propos que le thème de la Semaine de
la santé mentale cette année soit l'empathie. On dit que la distance
la plus courte entre deux personnes, c'est l'empathie, car elle peut
nous aider à combler les fossés et à guérir nos collectivités.

* * *
[Français]

LE DROIT À L'AVORTEMENT
Mme Soraya Martinez Ferrada (Hochelaga, Lib.): Monsieur

le Président, ici, au Canada, l'accès à l'avortement est important. Le
droit des femmes est fort et, je l'espère, inébranlable. Nous avons la
responsabilité de dénoncer, lorsque ce droit est menacé. Notre pre‐
mier ministre a réitéré aujourd'hui que le droit de choisir est un
droit individuel, point final. C'est mon droit, c'est le droit de ma
fille, c'est le droit de toutes les femmes canadiennes, partout au
pays, d'avoir accès à un avortement sécuritaire et légal.

Encore aujourd'hui, il y a des membres de l'opposition qui ne se
prononcent pas sur ce qui s'est passé. Selon Radio‑Canada, la
cheffe intérimaire a demandé à ses députés de se taire et de ne pas
se prononcer sur l'avortement. J'espère que ce n'est pas vrai.

Les Canadiens et les Canadiennes de partout au pays ont besoin
de savoir que les députés de la Chambre protégeront aujourd'hui et
toujours ce droit fondamental.

* * *
● (1415)

[Traduction]

LA VIOLENCE FAMILIALE
M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):

Monsieur le Président, j'interviens aujourd'hui dans l'espoir renou‐
velé de m'attaquer à la crise des comportements coercitifs et contrô‐
lants au Canada. J'ai entrepris ce travail au début de la pandémie,
lorsque j'ai commencé à entendre les policiers et les intervenants de
première ligne parler d'une hausse importante des cas de violence
familiale. Chaque semaine, je continue de recevoir des nouvelles de
victimes de comportements coercitifs et contrôlants. Elles vivent
dans la crainte de la violence physique qui succède presque tou‐
jours à ces comportements.

Fait tragique, au Canada, une femme meurt aux mains de son
partenaire tous les six jours. Bon nombre d'entre elles craignent non
seulement pour leur sécurité et leur bien-être, mais aussi pour ceux
de leurs enfants ou d'autres membres de leur famille. Le comité de
la justice a déposé une deuxième fois son rapport intitulé « La pan‐
démie de l'ombre: Mettre fin aux comportements coercitifs et
contrôlants dans les relations intimes ». J'attends avec impatience la
réponse du gouvernement à ce rapport unanime.

Prendre des mesures pour faire en sorte qu'un comportement
coercitif et contrôlant devienne une infraction criminelle enverra le
message clair qu'un tel comportement est, en soi, une forme de vio‐
lence. Cela donnera de l'espoir aux survivantes, permettra une inter‐
vention précoce et contribuera à créer un environnement sécuritaire
pour les survivantes.
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LA JOURNÉE MONDIALE DE LA LIBERTÉ DE LA
PRESSE

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, c'est un sale temps pour la presse.

En Ukraine, des journalistes meurent sous les bombes. En Rus‐
sie, des journalistes doivent s'exiler ou accepter la prison, ou se re‐
trouvent réduits au silence parce qu'ils disent la vérité sur la guerre.
Partout, des journalistes, des chroniqueurs ou des blogueurs sont
enfermés, menacés ou assassinés.

Alors que la Terre se réchauffe, que le monde est en pandémie et
que la guerre fait rage en Europe, nous avons besoin, maintenant
plus que jamais, d'une presse libre. Nous avons besoin d'être infor‐
més.

Au Québec et au Canada, sur les réseaux sociaux, les journalistes
sont de plus en plus insultés, intimidés et menacés.

J'en appelle à nos concitoyens et à tous ceux et toutes celles épris
de démocratie: travaillons ensemble à une presse libre et ne laissons
pas l'intimidation gagner face à l'information.

J'en appelle au gouvernement: il ne peut y avoir de presse libre
sans journaux. Il faut soutenir davantage nos hebdos locaux et ré‐
gionaux, cela presse.

En cette Journée mondiale de la liberté de la presse, je dis merci
aux journalistes pour leur travail essentiel.

* * *
[Traduction]

L'ANTISÉMITISME
Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, comme le monde en a été témoin, de nouveaux sommets
d'abomination ont été atteints par le ministre des Affaires étran‐
gères de la Russie, dont les commentaires sans fondement sur
Adolf Hitler perpétuent un récit haineux et sectaire pour nous dé‐
tourner des crimes de guerre russes. La Russie invoque souvent le
nazisme et la Seconde Guerre mondiale pour justifier son agression
révoltante en Ukraine, tout en s'attaquant aux monuments commé‐
moratifs de l'Holocauste ainsi qu'aux survivants des meurtres déli‐
bérés de civils par les Russes.

Accuser les Juifs d'antisémitisme est la forme la plus basse de ra‐
cisme dont on peut faire preuve à leur endroit. Les remarques de
M. Lavrov sont tout simplement fausses et continuent de contribuer
à la discrimination et à la désinformation dans le monde.

Il faut du courage et plus que des mots lorsqu'il s'agit de défendre
les communautés juives et leur patrie. Cette position n'est pas négo‐
ciable, et j'invite les députés à le dire haut et fort. J'ajouterai ma
voix à la condamnation vigoureuse et à la répudiation totale des
propos ignobles de M. Lavrov. Il faut également les dénoncer à la
Chambre.

* * *

L'ISLAMOPHOBIE
Mme Iqra Khalid (Mississauga—Erin Mills, Lib.): Monsieur

le Président, hier, les musulmans du Canada et du monde entier ont
célébré la fin du mois saint du ramadan, une période de jeûne et de
charité, et ont accueilli le début de l'Aïd el‑Fitr, un moment pour

prier, festoyer, faire preuve de gratitude, aider les moins fortunés de
nos collectivités et célébrer avec nos proches.

En cette période de l'Aïd, j'aimerais attirer l'attention sur les mu‐
sulmans qui luttent dans le monde entier: les Ouïghours, les Rohin‐
gyas, les musulmans en Inde, les Kachmérés, les Philistins, et bien
d'autres.

Les droits de la personne sont importants. Ici, au Canada, nous
luttons contre l'islamophobie grâce à la nomination d'un représen‐
tant spécial pour combattre l'islamophobie. Nous nous penchons sur
la question de la haine en ligne et bien plus encore. Nous devons
tous travailler ensemble pour que les Canadiens de Mississauga—
Erin Mills et de partout au Canada bénéficient des protections dont
nous avons tous besoin pour assurer notre prospérité.

Aujourd'hui, je souhaite à tous les musulmans du Canada et du
monde entier une très joyeuse fête de l'Aïd. Aïd Moubarak.

QUESTIONS ORALES
● (1420)

[Français]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le

Président, pendant des jours, lors de la manifestation illégale sur la
rue Wellington, le premier ministre est resté caché, refusant d'inter‐
venir et semant volontairement la discorde et la division en
condamnant les Canadiens qui ne pensaient pas comme lui.

Puis, le 14 février, constatant que son inaction risquait de se re‐
tourner contre lui, il a sorti l'arme lourde, la Loi sur les mesures
d'urgence, en prétextant que les policiers en avaient besoin pour ve‐
nir à bout des manifestations.

Les manifestants sont revenus en fin de semaine. Ils sont repartis,
sans la Loi sur les mesures d'urgence.

Est-ce que le premier ministre peut nous dire pourquoi?
L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,

Lib.): Monsieur le Président, je veux d'abord remercier toutes les
forces policières, de même que la GRC, de leur bon travail. La se‐
maine dernière, ils avaient bien préparé un plan d'intervention en
vue de la manifestation.

Cela s'est déroulé très différemment des événements de janvier et
de février, où nous avons invoqué la Loi sur les mesures d'urgence
après avoir reçu les conseils des forces policières. C'était une déci‐
sion nécessaire et responsable, et nous allons collaborer avec le
commissaire et les parlementaires en ce qui a trait à la transparence.

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le
Président, dans sa proclamation de la Loi sur les mesures d'urgence,
le gouvernement libéral a évoqué des menaces à la sécurité: « [...]
les menaces de violence et la présence d'armes à feu lors des mani‐
festations constituent un état d'urgence. »

Ce sont des allégations graves qui ont suscité beaucoup de
craintes dans la population.

Sachant cela, pourquoi le premier ministre a-t-il permis que les
députés, les sénateurs et les membres du personnel de la Chambre
des communes continuent de circuler parmi les manifestants, lors
de la manifestation, en janvier et en février?
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L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,

Lib.): Monsieur le Président, depuis le commencement du blocage
illégal, l'hiver dernier, nous avons offert beaucoup de soutien pour
tous les parlementaires qui travaillent sur la Colline. Il y a cepen‐
dant une différence entre les expériences de quelques-uns des dépu‐
tés travaillant ici et celles de tous les habitants d'Ottawa, qui ont su‐
bi beaucoup de perturbations et de violences dans la communauté.
Cela est prouvé par toutes les arrestations faites par la police.

La décision d'invoquer la Loi sur les mesures d'urgence était né‐
cessaire. Nous allons maintenant collaborer à tous les exercices de
transparence.

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le
Président, je citerai une autre partie de la proclamation: cette situa‐
tion causée par les menaces qui pèsent contre la sécurité du Canada
est d'une telle gravité qu'elle constitue une urgence nationale.

Quelles sont les informations que détenait le premier ministre à
ce moment et qui confirmaient l'existence d'un risque d'une telle
ampleur pour notre pays?

Combien de Canadiens ont été arrêtés pour avoir organisé une
sédition contre le gouvernement du Canada?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, il y a beaucoup de preuves des pertur‐
bations à la frontière, dans nos communautés, ainsi que sur le plan
de l'économie. Il y a beaucoup de Canadiens qui ont perdu leur em‐
ploi temporairement. C'est l'une des raisons pour lesquelles on avait
besoin d'invoquer la Loi sur les mesures d'urgence.

On doit maintenant participer à un exercice de transparence et le
gouvernement va coopérer avec le commissaire, le juge Rouleau.

* * *
[Traduction]

L'ÉTHIQUE
M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, notre système judiciaire repose avant tout sur le principe
voulant que tous les Canadiens soient égaux devant la loi. Quand
on découvre de nouvelles preuves de fraude, les forces de l'ordre
ont le devoir de faire enquête, peu importe à quel point la personne
soupçonnée de fraude est puissante ou privilégiée. Le procureur gé‐
néral a l'obligation de veiller à ce que ce principe s'applique à tous,
y compris à l'actuel premier ministre.

Est-ce que le procureur général croit que des personnes qui com‐
mettent un acte criminel, peu importe leurs pouvoirs ou leurs privi‐
lèges, peu importe le poste qu'elles occupent, devraient être incul‐
pées?

L’hon. Mark Holland (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, les conservateurs
nous montrent encore et toujours que ce sont les manœuvres parti‐
sanes qui les intéressent. Plutôt que de poser des questions sur des
dossiers qui touchent les Canadiens, ils veulent s'adonner à une
campagne de salissage. Les Canadiens veulent des réponses, et
nous proposons des solutions concrètes à tous les égards, du loge‐
ment à l'environnement.

Ils veulent parler de choses qui se sont produites il y a six ans. Ils
veulent noyer le poisson et empêcher le Parlement de faire son tra‐
vail en prenant des jours et des jours pour répéter les mêmes
choses. Nous pouvons le faire. Ils peuvent se perdre en manœuvres

partisanes ou ils peuvent s'intéresser aux affaires de la nation et po‐
ser des questions qui intéressent vraiment les Canadiens.

● (1425)

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, les Canadiens veulent que la loi s’applique de la même fa‐
çon à eux qu’elle s’applique aux personnes puissantes et privilé‐
giées de ce pays. Dans le rapport d’enquête criminelle publié par la
GRC, il était clair que, s’il avait été question d’un fonctionnaire ou
de n’importe quel autre Canadien, il aurait fait face à des accusa‐
tions criminelles. Il y a de nouveaux faits qui sont ressortis et qui
méritent une enquête complète.

Le procureur général croit-il que la loi devrait s’appliquer au
même titre à tous les Canadiens, y compris à un premier ministre en
fonction, s’il commet une infraction criminelle?

L’hon. Mark Holland (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, je réalise que les
conservateurs veulent passer leur temps à parler de choses qui se
sont déroulées il y a six ans, mais je vais plutôt leur poser la ques‐
tion suivante. En ce moment, nous étudions le projet de loi C‑8, qui
est débattu à la Chambre depuis maintenant 12 jours. Cette mesure
a été présentée en décembre, ce qui veut dire que l’obstruction dure
depuis cinq mois. Je demande ceci aux conservateurs: même s’ils
ne veulent pas parler de l’économie, même s’ils ne veulent pas par‐
ler de l’environnement et même s’ils ne veulent pas parler des en‐
jeux qui importent pour les Canadiens, voudront-ils au moins lais‐
ser les autres partis faire leur travail dans cette enceinte et s’occu‐
per des affaires de la nation?

* * *
[Français]

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président, le

ministère fédéral de l'Immigration est possiblement le pire minis‐
tère au Canada, il faut le faire. Il y a 31 mois d'attente pour la rési‐
dence permanente des immigrants québécois. Il y a 29 000 de‐
mandes en retard et des cas qui trainent depuis 2009. Ottawa, c'est
là où les dossiers se cachent pour mourir.

Voilà pourquoi c'est arrogant de se moquer du Québec quand il
propose de s'occuper lui‑même de toute son immigration, mais c'est
surtout arrogant envers les personnes qui attendent.

Face à son incompétence évidente, pourquoi le gouvernement fé‐
déral ne laisse‑t‑il pas le soin à Québec de gérer lui‑même toute son
immigration?

Mme Marie-France Lalonde (secrétaire parlementaire du
ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté,
Lib.): Monsieur le Président, l'immigration est essentielle à notre
économie.

Ce qui va faire bouger les choses, c'est une augmentation des ni‐
veaux d'immigration du Québec. Ce dernier a droit jusqu'à 28 %
des immigrants qui sont accueillis chaque année au Canada, mais il
choisit d'en accueillir seulement 13 %.

Si le Québec veut vraiment améliorer les délais de dizaines de
milliers de personnes qui attendent leur résidence permanente au
Québec, il n'a qu'à suivre l'exemple de notre gouvernement et aug‐
menter son seuil d'immigration.
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LES FEMMES ET L'ÉGALITÉ DES GENRES

Mme Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Monsieur le
Président, ne tenons jamais pour acquis les droits des femmes. Ne
présumons jamais que ce que nous avons gagné ne nous sera jamais
enlevé. Ne croyons jamais que c'est définitivement réglé, que tous
acceptent que le corps de la femme appartient à la femme et que la
décision d'interrompre sa grossesse n'appartient qu'à elle seule.

Il faut continuer à se battre, parce qu'un seul moment d'inatten‐
tion peut nous ramener des décennies en arrière. La vice‑première
ministre peut‑elle nous garantir que son gouvernement va s'assurer
que le droit des femmes à l'avortement sera protégé?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, oui, je tiens d'abord à
dire que, en tant que Canadienne, j'ai été à la fois choquée et trou‐
blée par les nouvelles en provenance des États‑Unis hier soir
concernant le droit à l'avortement.

Cela dit, et m'exprimant à la Chambre aujourd'hui en tant que
femme, mère et vice‑première ministre du Canada, il est important
pour moi de souligner l'engagement manifeste et déterminé de notre
gouvernement à protéger le droit des femmes de choisir. C'est un
droit fondamental.

* * *
● (1430)

[Traduction]

LA FISCALITÉ
M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, le gouvernement fédéral est passé à l'action pour s'en
prendre aux Canadiens qui ont demandé la PCU sur ses propres
conseils, mais lorsqu'il s'agit d'une riche et puissante entreprise qui
a évité de payer sa juste part, il a conclu une avantageuse entente
secrète, en dépit des objections du personnel de l'Agence du revenu
du Canada.

Pourquoi le gouvernement persiste-t-il à s'en prendre aux fa‐
milles ordinaires, plutôt qu'aux riches entreprises qui évitent à des‐
sein de payer leur juste part? Quand le gouvernement comprendra-
t-il qu'il doit se concentrer sur les riches entreprises qui abusent du
système et cesser de s'attaquer aux travailleurs canadiens?
[Français]

L’hon. Diane Lebouthillier (ministre du Revenu national,
Lib.): Monsieur le Président, la confiance des Canadiens et l’inté‐
grité de notre système fiscal sont au cœur de toutes les activités de
l’Agence. Les allégations d’inconduite liées aux arrangements en
matière de prix de transfert ont fait l’objet d’un examen par une
tierce partie et aucune inconduite n’a été constatée.

Soyons clairs: l’enquête menée par un expert fiscal indépendant
a montré que les conditions de l’arrangement étaient en fait favo‐
rables à l’Agence et n’offraient aucune forme de traitement préfé‐
rentiel aux contribuables.

* * *

LES RESSOURCES NATURELLES
M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, les gens paient le prix de l'augmentation des coûts de l'es‐
sence et de la crise climatique, alors que les grandes entreprises pé‐
trolières gagnent des profits record. Imperial Oil a gagné ses plus

grands profits depuis 30 ans. Cenovus a gagné des profits de
1,6 milliard de dollars.

Pourquoi le gouvernement continue-t-il de donner plus de sub‐
ventions à ces entreprises, au lieu de mettre fin aux subventions pé‐
trolières?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre des Ressources natu‐
relles, Lib.): Monsieur le Président, notre gouvernement travaille
avec tous les secteurs de l’économie pour réduire les gaz à effet de
serre, mais aussi pour faire croître l’économie. Nous travaillons
avec le secteur de l’acier, avec le secteur du pétrole et avec tous les
secteurs pour nous assurer d’avoir une économie qui sera très forte
à l’avenir.

* * *
[Traduction]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
M. Dane Lloyd (Sturgeon River—Parkland, PCC): Monsieur

le Président, je vais poser au ministre de la Sécurité publique la
même question que j'ai posée hier et qu'il a étrangement esquivée.

Est-ce qu'un ministre ou des membres de son personnel politique
ont parlé au juge Rouleau avant sa nomination au poste de commis‐
saire de l'enquête portant sur la Loi sur les mesures d'urgence?

Ont-ils discuté du type de preuves que l'enquête chercherait ou
ne chercherait pas à obtenir, notamment des documents soumis au
secret du Cabinet ou au secret professionnel?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, j'assure au député que le gouverne‐
ment est tout à fait déterminé à se montrer transparent à propos des
événements et des circonstances qui ont mené à l'invocation de la
Loi sur les mesures d'urgence.

La semaine dernière, nous avons lancé l'enquête publique et ac‐
cordé au juge Rouleau de vastes pouvoirs qui lui permettent d'obli‐
ger des témoins à comparaître et d'exiger la soumission de docu‐
ments et de renseignements, y compris des renseignements classi‐
fiés s'il souhaite les demander.

Nous avons l'intention de faire la lumière sur ces événements. À
mon avis, cela constituerait un bon point de départ que les conser‐
vateurs reconnaissent qu'il y avait une urgence. Nous nous sommes
acquittés de notre responsabilité de protéger les Canadiens.

M. Dane Lloyd (Sturgeon River—Parkland, PCC): Monsieur
le Président, le ministre élude la question une fois de plus, mais je
vais poursuivre.

Le week-end dernier à Ottawa a eu lieu la manifestation dite
« Rolling Thunder », qui s'est déroulée sans heurts majeurs. Le
gouvernement a affirmé que, lors de la manifestation du « convoi
pour la liberté », il lui a fallu invoquer la Loi sur les mesures d'ur‐
gence pour forcer des conducteurs de dépanneuse à remorquer des
véhicules de manifestants.

Pourtant, ce week-end, beaucoup de véhicules ont été remorqués
sans que l'on ait à recourir à la Loi sur les mesures d'urgences, ce
qui remet une fois de plus en question les fausses affirmations du
gouvernement.

Si le gouvernement n'avait pas besoin de pouvoirs exceptionnels
pour faire appel aux dépanneuses, pour quelle raison en avait-il be‐
soin?
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L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,

Lib.): Monsieur le Président, en premier lieu, j'aimerais exprimer
ma gratitude envers tous les policiers de première ligne, y compris
les agents de la GRC, qui ont permis de maintenir l'ordre public le
week-end dernier.

Il y a bien évidemment de grandes différences entre la manifesta‐
tion de ce week-end et les événements de cet hiver, qui consti‐
tuaient une urgence nationale.

Nous avons invoqué la Loi sur les mesures d'urgence sur les
conseils des forces de l'ordre. Une fois loi invoquée, nous avons été
en mesure de rétablir l'ordre, et nous tenons maintenant à faire
preuve de transparence relativement aux éléments qui ont justifié
notre décision.
● (1435)

Mme Raquel Dancho (Kildonan—St. Paul, PCC): Monsieur
le Président, hier, le ministre a prétendu que les libéraux avaient eu
recours à la Loi sur les mesures d'urgence parce que c'était néces‐
saire. Or, en fin de semaine dernière, il y a eu une manifestation
d'envergure liée à celle qui avait eu lieu l'hiver dernier dont le mi‐
nistre vient de parler et, à ce que je sache, il n'y a personne qui fait
du camping présentement dans les rues aux environs du Parlement.
Voilà qui est en complète contradiction avec ce qu'a affirmé le mi‐
nistre. Comme nous l'avons vu en fin de semaine, lorsque le gou‐
vernement et les services policiers font preuve d'initiative et de co‐
ordination, il est possible de maintenir la paix et l'ordre.

De toute évidence, les libéraux n'ont pas fait preuve d'initiative
lors de la manifestation de cet hiver, comme l'appelle le ministre, et
ils se sont servis de la Loi sur les mesures d'urgence pour se sortir
du pétrin.

Est-ce que je me trompe?
L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,

Lib.): Monsieur le Président, je soulignerais que, même si la sécu‐
rité publique a pu être maintenue, certaines interventions ont dû
être menées par les forces policières la semaine dernière parce que,
encore fois, certains manifestants sont allés trop loin et ont enfreint
la loi.

Ce serait peut-être une fois de plus l'occasion pour les conserva‐
teurs de reconnaître, enfin, après l'avoir nié pendant des mois, qu'il
y avait une situation d'urgence. Collectivement, en tant que parle‐
mentaires, nous avons le devoir d'assurer le respect de la loi. C'est
exactement ce que nous avons fait lorsque nous avons invoqué la
Loi sur les mesures d'urgence et nous allons maintenant faire en
sorte qu'il y ait de la transparence pour que tous les Canadiens
puissent avoir l'assurance que c'était la bonne décision.

Mme Laila Goodridge (Fort McMurray—Cold Lake, PCC):
Monsieur le Président, les députés ont continué de travailler ici
même, au Parlement, pendant toute la durée des manifestations de
cet hiver. En fait, je devais traverser la rue Wellington au moins une
fois par jour, avec mon bébé dans sa poussette, pour me rendre au
travail.

Si la menace était aussi sérieuse que le gouvernement le prétend
aujourd'hui, le ministre de la Sécurité publique a-t-il sciemment mis
en danger ma vie, celle de mon bébé et celle de toutes les personnes
qui travaillent ici?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, d'abord et avant tout, je suis très sou‐
lagé d'apprendre que ma collègue a pu se rendre sur la Colline du

Parlement grâce à la protection et à la sécurité additionnelles qu'ont
fournies la GRC, le Service de protection parlementaire et le ser‐
gent d'armes. Néanmoins, il y a une grande différence entre ce que
certains d'entre nous ont pu vivre sur la Colline du Parlement et ce
qui se passait à l'extérieur de celle-ci.

Il ne fait aucun doute que l'occupation illégale a complètement
chamboulé la vie des Ottaviens et celle des résidants des collectivi‐
tés avoisinantes. En fait, certains individus ont enfreint la loi à tel
point que la situation a dégénéré en urgence nationale. Voilà pour‐
quoi le gouvernement a invoqué la Loi sur les mesures d'urgence.
Nous l'avons fait pour protéger les Canadiens.
[Français]

Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,
PCC): Monsieur le Président, la fin de semaine dernière, il y a eu
des manifestations dans le centre-ville d'Ottawa. Les services de
police, la Ville et les différents intervenants ont réussi à gérer la si‐
tuation de façon efficace et rapide. C'était uniquement une question
de leadership.

Pourtant, en janvier dernier, le gouvernement a été complètement
dépassé par les événements qui se sont déroulés sur la Colline et il
s'est réfugié derrière la Loi sur les mesures d'urgence.

Le premier ministre va-t-il enfin admettre qu'il a manqué de lea‐
dership?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, il y a plein de différences avec les
événements de la fin de semaine dernière, où la manifestation était
plus petite que l'hiver dernier.

L'hiver dernier, il y a eu un blocage et une occupation qui étaient
illégaux. Nous avons écouté avec beaucoup de respect les constats
des forces policières. Ensuite, nous avons pris la décision avec
beaucoup d'attention d'invoquer la Loi sur les mesures d'urgence.
C'était une décision nécessaire. Maintenant, nous allons collaborer
à tous les exercices de transparence.

Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,
PCC): Monsieur le Président, on n'a pas de réponse.

Encore une fois, la manifestation de la semaine dernière s'est dé‐
roulée dans l'ordre. C'était simplement une question de leadership.
Voici ce que disait le ministre de la Sécurité publique et qu'il répète
aujourd'hui: « [...] premièrement, nous éprouvons du soulagement
grâce au bon travail des forces policières sur le terrain, y compris
celui de la GRC, qui a ajouté des ressources pour assurer à tous que
la sécurité publique serait maintenue. »

Comment peut-il encore prétendre aujourd'hui que la Loi sur les
mesures d'urgence pour les événements survenus en janvier était
vraiment nécessaire?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, la réponse courte est parce que c'était
nécessaire.

Il y a eu beaucoup de perturbations à la frontière. Il y a eu beau‐
coup de perturbations à l'économie. Il y a eu beaucoup de perturba‐
tions à la sécurité publique pour plusieurs Canadiens. Ce sont les
raisons pour lesquelles nous avons invoqué la Loi sur les mesures
d'urgence. Ce n'était pas une décision très facile. C'était une déci‐
sion qui était difficile, mais nécessaire.

Maintenant, de ce côté, nous allons participer à tous les exercices
de transparence.
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● (1440)

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur

le Président, en mars, on se désolait que cela prenait 28 mois d'at‐
tente au fédéral pour les immigrants québécois qui demandent une
résidence permanente. Quelques semaines plus tard, c'est rendu
31 mois. Il y a 31 mois d'attente, 29 000 dossiers en retard, dont
certains traînent depuis 2009.

Il y a une crise en immigration. Aujourd'hui, le ministre ne peut
pas juste répondre que tout va bien. Il ne peut pas juste chercher des
boucs émissaires. Ce sont les chiffres de son propre ministère.

Peut-il au moins nommer le problème aujourd'hui, et dire que
oui, il y a une crise en immigration?

Mme Marie-France Lalonde (secrétaire parlementaire du
ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté,
Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais peut-être parler aujourd'hui
à la Chambre de l'Accord Canada‑Québec.

Québec a droit à 28 % des nouveaux résidents permanents qui ar‐
rivent chaque année, et choisit d'en accueillir 13 %. Elle sélectionne
74 % des immigrants qui arrivent au Québec, y compris leurs com‐
pétences linguistiques. Le gouvernement fédéral lui transfère près
de 700 millions de dollars par année, sans condition, pour les éta‐
blissements d'étape comme la francisation.

De ce côté de la Chambre, nous allons continuer à travailler avec
le Québec, au lieu de chercher la chicane comme le Bloc québécois.

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur
le Président, le Parti libéral dit que le Bloc cherche la chicane. La
secrétaire parlementaire vient carrément de dire que c'est de la faute
de Québec s'il y a une crise en immigration. C'est eux qui cherchent
la chicane.

En ce moment même, le fédéral se fait poursuivre pour des dos‐
siers qui traînent depuis 2009. Ce n'est pas de la faute des cibles de
François Legault, son parti n'existait même pas en 2009. Ce n'est
pas la faute de Philippe Couillard non plus, il n'était pas encore re‐
venu en politique. Ce n'est pas la faute de Pauline Marois, cela date
de plus longtemps que cela.

La machine est brisée. Cela fait longtemps qu'elle est brisée. Au
lieu de blâmer Québec, quand est-ce que le fédéral va se regarder
dans le miroir?

Mme Marie-France Lalonde (secrétaire parlementaire du
ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté,
Lib.): Monsieur le Président, j'aime beaucoup les éclats de mon
collègue à la Chambre. C'est tout à fait honorable de sa part.

De ce côté-ci de la Chambre, on l'a dit et on le répète: l'immigra‐
tion, c'est essentiel à notre économie.

Comme le député le sait, le Québec établit ses propres cibles
d'immigration. L'an dernier, on a accueilli près de 50 000 nouveaux
résidents permanents dans la province. Cette année, le Québec a
augmenté considérablement ses cibles d'immigration, ce qui va ai‐
der à réduire les temps d'attente.

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Monsieur le
Président, il y a trois certitudes dans la vie: la mort, l'impôt et les
délais du fédéral chaque année pour l'arrivée des travailleurs étran‐
gers temporaires.

Pourtant, il n'y a rien de plus prévisible que cela. Le printemps
arrive pas mal en même temps chaque année, les récoltes aussi.
Chaque fois, le fédéral a l'air surpris. Chaque fois, les producteurs
font face aux mêmes délais. Chaque année, ils se demandent si les
travailleurs vont arriver à temps.

La machine est brisée à Ottawa. S'ils ne veulent pas la réparer,
qu'ils transfèrent le dossier à Québec.

Mme Marie-France Lalonde (secrétaire parlementaire du
ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté,
Lib.): Monsieur le Président, on sait que l'immigration est essen‐
tielle à la lutte contre la pénurie de main-d'œuvre.

IRCC traite en priorité les permis de travail dans les professions
recherchées, comme dans le domaine des soins de santé, de l'agri‐
culture, de l'alimentation et de la production de fruits de mer.

Au cours du premier trimestre de 2022, j'aimerais rappeler à la
Chambre qu'on a traité plus de 100 000 demandes de permis de tra‐
vail. C'est près du double du nombre de demandes traitées pendant
la même période l'an dernier.

Nous allons continuer de faire en sorte que les employeurs cana‐
diens aient accès aux travailleurs dont ils ont besoin.

* * *
[Traduction]

LA SANTÉ
Mme Stephanie Kusie (Calgary Midnapore, PCC): Monsieur

le Président, les touristes qui souhaitent aller voir Big Ben ou la
reine peuvent le faire. En effet, les passagers qui transitent par l'aé‐
roport Heathrow ne sont plus tenus de subir un test de dépistage ou
de montrer une preuve de vaccination. Ceux qui veulent aller visiter
le musée consacré à Hans Christian Andersen ou voir la statue de la
Petite Sirène au bord de la mer peuvent également le faire. Le Da‐
nemark a lui aussi levé les restrictions pour les touristes. Aucun
laissez-passer sanitaire n'est requis non plus pour les touristes qui
souhaiteraient réaliser leur rêve d'aller voir la tour penchée de Pise
ou la fontaine de Trevi.

Le Canada, cependant, traîne de l'arrière à l'approche de la saison
touristique, avec sa myriade d'exigences relatives à la vaccination.
Quand le premier ministre a déclaré que le Canada était de retour,
voulait-il dire qu'il retournerait toujours en arrière avec les exi‐
gences relatives à la vaccination au lieu d'aller de l'avant et de
mettre fin à celles-ci comme les autres pays?

● (1445)

L’hon. Omar Alghabra (ministre des Transports, Lib.): Mon‐
sieur le Président, les deux dernières années ont été très difficiles
pour les Canadiens. Une pandémie comme celles que l'on vit une
fois par siècle a contraint les gouvernements de toute la planète, le
nôtre au Canada y compris, de mettre en place une série de mesures
pour protéger la santé et la sécurité des citoyens.

Au cours des dernières semaines, le gouvernement fédéral a ap‐
porté des modifications à ces mesures. Nous avons supprimé l'obli‐
gation des tests préalables au départ. Nous avons supprimé l'obliga‐
tion des tests dans les aéroports. Nous continuons d'adapter les me‐
sures en fonction des conseils prodigués par les experts en santé pu‐
blique.
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M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Monsieur le

Président, voici quelques titres d'articles publiés dans les dernières
semaines: « L'Italie et la Grèce assouplissent les restrictions liées à
la COVID‑19 à l'approche de la saison touristique »; « Le
Royaume‑Uni lève toutes les restrictions de voyage liées à la CO‐
VID‑19 »; « Le Danemark lève toutes les restrictions de voyage
liées à la COVID‑19 ». La Hongrie, l'Islande, la Norvège, L'Irlande,
la Roumanie, la Slovénie et bien d'autres ont tous décidé d'ac‐
cueillir des voyageurs à l'approche de l'été.

Quand les Canadiens pourront-ils jouir des mêmes libertés que
celles dont profitent actuellement un si grand nombre de personnes
dans le monde? Pour dire les choses très simplement, est-ce que le
gouvernement néo-démocrate—libéral fait réellement confiance
aux Canadiens?

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre de la Santé, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je suis très heureux qu'on ait employé le mot clé,
c'est-à-dire « liberté ». Si nous avons la liberté d'assouplir ces me‐
sures au Canada, c'est parce que nombre de Canadiens, et même la
grande majorité d'entre eux, ont reçu leur première dose de vaccin,
leur deuxième dose et, dans bien des cas, leur troisième.

L'opposition parle des mesures de santé publique tout en déni‐
grant la vaccination. Or, nous avons un choix à faire. Pendant la
pandémie de COVID‑19, nous ne pouvons pas assouplir les me‐
sures de santé publique et accorder plus de liberté sans vaccination.

Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):
Monsieur le Président, nous savons que nous avons le devoir d'as‐
surer la sécurité des Canadiens, mais ces exigences durent depuis
trop longtemps. Les Canadiens ne peuvent pas voyager pour rendre
visite à des proches malades ou pour assister à des funérailles. Des
résidants de nos circonscriptions ne peuvent toujours pas voir leurs
proches malades, que ce soit leur mère, leur père, leurs frères et
sœurs ou leurs grands-parents. Les Canadiens ont besoin d'espoir.

Que fera le gouvernement pour mettre fin à ces exigences et
réunir les Canadiens avec leur famille?

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre de la Santé, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le nombre de vies perdues aux États‑Unis s'élève
à 135 000 parce qu'il y a, chez nos voisins au Sud, un taux de vacci‐
nation inférieur à celui du Canada — et 135 000 personnes, cela re‐
présente environ la population d'une circonscription canadienne. À
cause du taux inférieur de vaccination dans l'autre pays,
135 000 vies ont été perdues. C'est une tragédie non seulement per‐
sonnelle, mais aussi sociale.

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Monsieur
le Président, l'Argentine, le Costa Rica, le Danemark, la Hongrie, la
Jamaïque, la Thaïlande, le Mexique, la Norvège et la Pologne sont
quelques-uns des nombreux pays qui ont mis fin aux obligations
vaccinales. Même les citoyens de Cuba, un pays avec un lien inté‐
ressant avec le premier ministre, ont plus de liberté pour voyager
que les Canadiens. Cependant, le gouvernement libéral maintient
un des régimes de vaccination les plus restrictifs au monde.

À quelle date 7 millions de Canadiens pourront-ils de nouveau
prendre l'avion?

L’hon. Omar Alghabra (ministre des Transports, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le député n'a jamais été d'accord avec aucune des
mesures de santé publique que nous avons mises en place. Il n'a ja‐
mais appuyé les mesures relatives à l'obligation vaccinale...

Des voix: Oh, oh!

Le vice-président: À l'ordre. Si nous laissons le ministre ré‐
pondre, les députés pourront poser une autre question. Il est facile
de se faire inscrire sur la liste des intervenants. Il suffit de le de‐
mander au whip de son parti.

Le ministre des Transports a la parole.

L’hon. Omar Alghabra: Monsieur le Président, ces mesures
sont temporaires. Nous déterminerons toujours la voie à suivre en
consultation avec les experts de la santé publique.

Mes collègues conservateurs ne peuvent pas admettre que les
vaccins sauvent des vies et, du même souffle, les qualifier de me‐
sure imposée par le gouvernement dans le but de se venger. Cela ne
tient pas la route. Ils doivent dire aux Canadiens qu'ils croient que
les vaccins sauvent des vies. Sont-ils d'accord avec cet énoncé, oui
ou non?

* * *
● (1450)

LES RESSOURCES NATURELLES
Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Monsieur le Président,

aujourd'hui, 112 organismes ont rédigé une lettre dénonçant les
subventions aux combustibles fossiles comme un obstacle à l'at‐
teinte nos objectifs de lutte contre les changements climatiques. En
octroyant des milliards de dollars aux grandes sociétés pétrolières
et gazières, le gouvernement alimente la crise. Aujourd'hui, le mi‐
nistre a défendu sa plus récente subvention en citant le Groupe
d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat, mais les li‐
béraux avaient fait pression pour faire valoir cette approche dé‐
faillante. Malgré cela, le rapport du groupe d'experts dit que le cap‐
tage du carbone est la solution la moins efficace et la plus dispen‐
dieuse.

Pourquoi le gouvernement écoute-t-il les grandes sociétés pétro‐
lières plutôt que les scientifiques?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre des Ressources natu‐
relles, Lib.): Monsieur le Président, le gouvernement demeure dé‐
terminé à éliminer progressivement les subventions aux inefficaces
combustibles fossiles. Cela dit, les subventions aux combustibles
fossiles ne tiennent pas compte des mesures destinées à réduire les
émissions de carbone. Si ma collègue lisait réellement le rapport du
Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat,
elle constaterait que le captage et la séquestration du carbone y sont
décrits comme une technologie porteuse pour ce qui est de réduire
les émissions dans le monde.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Monsieur le
Président, alors que les Canadiens se font siphonner à la pompe,
Imperial Oil a triplé ses profits. Selon RBC, quatre géants cana‐
diens du pétrole sont en voie de toucher des revenus de 47 milliards
de dollars. Ceux-ci seraient-ils enclins à dépenser une partie de ce
montant pour atténuer les dommages qu'ils causent à la planète?
Certainement pas, puisqu'ils peuvent vivre aux crochets du gouver‐
nement libéral, qui leur verse des milliards de dollars en subven‐
tions. Alors que la planète brûle, le gouvernement, lui, s'est trans‐
formé en un bar ouvert pour le lobby pétrolier.

Ma question s'adresse au ministre responsable du captage du car‐
bone et de l'environnement. Quand va‑t‑il faire ce qui s'impose et
cesser de donner l'argent des contribuables canadiens aux grandes
pétrolières?
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L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre des Ressources natu‐

relles, Lib.): Monsieur le Président, le gouvernement a un plan cli‐
matique ambitieux, peut-être le plan climatique le plus détaillé qui
existe dans le monde. Il met l'accent sur la réduction des émissions,
mais de manière à bâtir une économie solide et à créer de bons em‐
plois pour les Canadiens partout au pays. Nous collaborons avec
l'industrie dans tous les secteurs de l'économie pour nous assurer
d'y parvenir. S'il y a une chose que le NPD n'a jamais comprise,
c'est bien une économie solide.

Il est important de réduire les émissions et de maintenir en même
temps une économie solide, et c'est exactement ce que nous faisons.

* * *

L'INDUSTRIE DE L'AVIATION
Mme Ruby Sahota (Brampton-Nord, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, des Canadiens originaires du Pendjab qui vivent dans ma
circonscription, Brampton-Nord, et partout au Canada, réclament
un vol direct du Canada à destination de la ville indienne d'Amrit‐
sar. Mes collègues et moi avons également fait part de nos de‐
mandes aux autorités concernées.

Le ministre des Transports aurait-il l'obligeance d'informer la
Chambre de la position du gouvernement dans ce dossier?

L’hon. Omar Alghabra (ministre des Transports, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je remercie ma collègue de Brampton-Nord du
travail qu'elle fait dans ce dossier.

Des représentants de groupes de Canadiens originaires du Pend‐
jab et des collègues de la Chambre des communes m'ont fait part de
leur souhait de voir davantage de vols directs à destination de
l'Inde, notamment à destination d'Amritsar. Cet après-midi, lors
d'une rencontre avec le ministre indien de l'aviation civile, j'ai abor‐
dé la possibilité d'offrir un plus grand nombre de vols directs vers
l'Inde, notamment vers Amritsar. Je remercie le ministre Scindia de
s'être montré disposé à collaborer pour renforcer notre entente
concernant le transport aérien.

Le gouvernement continuera de soutenir les transporteurs aériens
désireux d'offrir davantage de vols directs vers l'Inde.

* * *

LE LOGEMENT
Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Monsieur

le Président, le prix des maisons dans ma collectivité a doublé de‐
puis 2015. Les gouvernements conservateurs précédents ont assuré
la stabilité du marché immobilier. HouseSigma, en utilisant les don‐
nées sur les ventes de maisons à Weston, le quartier même du mi‐
nistre du Logement, indique que le prix d'une maison en mai 2007
s'élevait à 233 500 $. En avril 2015, il était de 296 250 $. En
avril 2022, il a atteint près de 800 000 $.

Pourquoi le ministre laisse-t-il tomber même les habitants de sa
propre circonscription qui doivent payer plus d'un demi-million de
dollars supplémentaires pour acheter une maison depuis qu'il a été
élu?

L’hon. Ahmed Hussen (ministre du Logement et de la Diver‐
sité et de l’Inclusion, Lib.): Monsieur le Président, dans le budget
de 2022, nous investissons plus que jamais dans la construction de
logements abordables. Nous allons doubler le nombre de nouvelles
constructions au Canada dans les 10 prochaines années. Nous met‐
tons en place le compte d'épargne libre d'impôt pour l'achat d'une
première propriété et nous veillons à doubler le crédit d’impôt pour

l’achat d’une première habitation et à prolonger l'Incitatif à l'achat
d'une première propriété. De plus, nous nous attaquons à la spécu‐
lation et aux pratiques commerciales déloyales dans le secteur im‐
mobilier tout en aidant les acheteurs d'une première maison.

[Français]

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Monsieur le Président, ma question, aujourd'hui, est au nom
de deux jeunes de Charlesbourg, François et Josée. Ils espèrent un
jour pouvoir s'acheter une maison, mais les taux hypothécaires
continuent de grimper, ce qui alourdit le fardeau pour la négocia‐
tion d'une première hypothèque.

Le premier ministre essaie de nous faire croire que l'inflation est
un phénomène international et qu'aucun gouvernement ne peut la
contrôler. C'est totalement faux. François et Josée me disent que la
croissance de leur épargne pour une mise de fonds pour une hypo‐
thèque est toujours dépassée par les augmentations constantes du
prix des maisons.

Quand le premier ministre va-t-il prendre au sérieux le problème
de François et de Josée?

● (1455)

[Traduction]

L’hon. Ahmed Hussen (ministre du Logement et de la Diver‐
sité et de l’Inclusion, Lib.): Monsieur le Président, François et Jo‐
sée peuvent obtenir de l'aide en ayant recours au compte d'épargne
libre d'impôt pour l'achat d'une première propriété, à l'Incitatif à
l'achat d'une première propriété et au crédit d’impôt pour l’achat
d’une première habitation, qui a été doublé. Ils bénéficieront aussi
de l'interdiction de l'achat de propriétés par des étrangers, ce à quoi
le parti d'en face s'est opposé. Cette mesure libérera plus de pro‐
priétés pour les acheteurs d'une première maison, comme les deux
personnes que le député a mentionnées. De plus, nous augmentons
l'offre de logements, nous luttons contre la spéculation, nous met‐
tons fin aux offres à l'aveugle et nous créons une charte des droits
des acheteurs d'une propriété. Ensemble, toutes ces mesures aide‐
ront grandement les acheteurs d'une première maison.

M. Blake Richards (Banff—Airdrie, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, après sept ans de gouvernement libéral, le prix moyen des
maisons a doublé, passant de 400 000 $ à 800 000 $. De plus en
plus de Canadiens n'ont pas les moyens d'acheter une maison, et
d'autres ne peuvent même pas payer un loyer. À Canmore et à
Banff, des gens sont obligés de vivre dans des fourgonnettes ou de
partager des appartements avec une dizaine d'autres personnes
parce qu'ils n'ont même pas les moyens de payer le loyer, et encore
moins d'acheter une maison. À Airdrie et à Cochrane, de jeunes
couples vivent dans le sous-sol de leurs parents avec leurs enfants.
Peu importe les efforts qu'ils déploient, il est tout simplement im‐
possible pour les gens de se payer un logement adéquat.

Comment cette situation est-elle acceptable? Pourquoi le gouver‐
nement n'a-t-il rien fait pour y remédier?

L’hon. Ahmed Hussen (ministre du Logement et de la Diver‐
sité et de l’Inclusion, Lib.): Monsieur le Président, le parti d'en
face n'a absolument aucune crédibilité sur cette question. Ses dépu‐
tés se sont déchargés de la responsabilité du logement sur les pro‐
vinces et les municipalités. Ils n'ont fourni aucune aide aux loca‐
taires. Nous sommes le parti qui a rétabli le leadership fédéral et
des ressources importantes dans le domaine du logement abordable.
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Le député parle des locataires. Nous avons instauré l'Allocation

canadienne pour le logement, qui a aidé des dizaines de milliers de
familles dans sa province, mais les conservateurs ont voté contre
cette allocation. Nous ne nous arrêtons pas là. Dans le budget de
2022, nous augmentons de 500 $ le montant de l'Allocation cana‐
dienne pour le logement.

* * *

L’ÉCONOMIE
M. Blake Richards (Banff—Airdrie, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, c’est le Parti libéral qui est le problème. C'est lui qui cause
le problème de l'inflation. À 6,7 %, l’inflation coûtera 2 000 $ de
plus aux Canadiens cette année. À l’épicerie, les Canadiens su‐
bissent la hausse des prix, qui totalisera 1 000 $ supplémentaires
cette année. À la station-service, les Canadiens paient 40 % plus
cher que l’an dernier. Le prix du gaz naturel que les Canadiens uti‐
lisent pour chauffer leur maison a augmenté de 19 %.

Ces gens qui essaient seulement de s’en sortir se font prendre
leurs dollars durement gagnés. Pourquoi le gouvernement n’arrête-
t-il pas de causer ce problème?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, les conservateurs
continuent de dénigrer l’économie canadienne et de propager des
faussetés au sujet de l’économie. La vérité, c’est que le Canada est
en bonne posture pour affronter la tempête économique causée par
la COVID et par l’invasion illégale de l’Ukraine par Poutine. Selon
le Fonds monétaire international, l’économie canadienne est celle
qui connaîtra la plus forte croissance parmi les pays du G7 cette an‐
née et l’an prochain. La semaine dernière, S&P a de nouveau
confirmé la cote de crédit AAA du Canada, assortie de perspectives
économiques stables. Nous avons le ratio dette-PIB le plus bas du
G7.

* * *
[Français]

LES LANGUES OFFICIELLES
M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, au Comité permanent des langues officielles, Robert La‐
plante a dit: « Il n’y a pas deux majorités au Canada, il n’y en a
qu’une, c’est la majorité anglophone dont une partie des contin‐
gents vit au Québec. »

Le gouvernement disait la même chose dans son discours du
Trône en 2020: « [...] la situation du français est particulière. Il y a
près de 8 millions de francophones au Canada dans un océan de
plus de 360 millions d’habitants principalement anglophones. »

Est-ce que c’est toujours ce que la ministre des Langues offi‐
cielles pense?

L’hon. Ginette Petitpas Taylor (ministre des Langues offi‐
cielles et ministre responsable de l’Agence de promotion écono‐
mique du Canada atlantique, Lib.): Monsieur le Président, je re‐
mercie mon collègue de sa question.

Étant une francophone qui habite au Nouveau-Brunswick dans
une communauté de langue officielle en situation minoritaire, je
connais personnellement l’importance de protéger et de promouvoir
le français. C’est mon quotidien.

C’est pour cette raison que je suis contente que nous ayons redé‐
posé notre projet de loi pour moderniser la Loi sur les langues offi‐

cielles. J’espère que mon ami et collègue va nous aider à appuyer et
à adopter ce projet de loi dans les plus brefs délais.

M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, la situation du français est donc particulière, mais pas selon
la loi linguistique fédérale.

Je cite à nouveau Robert Laplante qui disait au Comité: «  Il est
[...] indéfendable de poser la situation du français au Québec en
parfaite symétrie avec la situation de l’anglais au Canada et, de fa‐
çon corollaire, avec la situation des minorités anglophones et fran‐
cophones. »

Même le premier ministre disait ceci en 2020: « [Pour que le
Canada soit bilingue], le Québec doit être d’abord et avant tout
francophone. »

Est-ce que c’est toujours ce que la ministre des Langues offi‐
cielles pense?

● (1500)

L’hon. Ginette Petitpas Taylor (ministre des Langues offi‐
cielles et ministre responsable de l’Agence de promotion écono‐
mique du Canada atlantique, Lib.): Monsieur le Président,
comme je l’ai dit à maintes reprises, la protection et la promotion
du français sont une priorité absolue pour ce gouvernement et une
priorité pour moi comme ministre des Langues officielles. Nous
sommes le premier gouvernement à reconnaître que le français est
en déclin au pays, y compris au Québec.

Encore une fois, c’est pour cette raison que nous allons de
l’avant avec une nouvelle mouture du projet de loi sur les langues
officielles. J’espère encore une fois que les membres de l’opposi‐
tion vont nous aider à adopter ce projet dans les plus brefs délais.

* * *
[Traduction]

L'AGENCE DU REVENU DU CANADA
M. James Bezan (Selkirk—Interlake—Eastman, PCC): Mon‐

sieur le Président, des tonnes d'informations ont été rendues pu‐
bliques aujourd'hui concernant les arrangements fiscaux corrompus
que le gouvernement libéral a négociés avec une énorme multina‐
tionale. Des documents révèlent que la ministre du Revenu national
a accordé un arrangement fiscal préférentiel à une société utilisant
l'Irlande comme paradis fiscal, ce qui constitue une violation des
règles de l'ARC, l'Agence du revenu du Canada. Des lanceurs
d'alerte au sein de son ministère ont agité des drapeaux rouges, allé‐
guant que l'accord « porte atteinte à l'intégrité de l'ARC ».

La ministre du Revenu national peut-elle expliquer aux Cana‐
diens pourquoi il existe un code fiscal pour les Canadiens ordi‐
naires et un autre code fiscal secret pour les amis du gouverne‐
ment?

[Français]

L’hon. Diane Lebouthillier (ministre du Revenu national,
Lib.): Monsieur le Président, la confiance des Canadiens et l’inté‐
grité de notre système fiscal sont au cœur de toutes les activités de
l’Agence. Les allégations d’inconduite qui sont liées aux arrange‐
ments en matière de prix de transfert ont fait l’objet d’un examen
par une tierce partie et aucune inconduite n’a été constatée.
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Je vais donc être très claire: l’enquête a été menée par un expert

fiscal indépendant qui a montré que les conditions d’arrangement
étaient en fait favorables à l’Agence et n’offraient aucune forme de
traitement préférentiel aux contribuables.
[Traduction]

M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,
PCC): Sauf votre respect, monsieur le Président, ce n'est pas ce que
disent les médias et ce n'est pas ce que disent les fonctionnaires de
l'ARC. Selon le rapport, l'ARC a violé sa propre politique et ses
propres procédures pour accorder un arrangement préférentiel à la
grande entreprise. Cela s'ajoute au fait que l'agence n'a poursuivi
personne pour les Panama Papers.

Pourquoi l'ARC s'acharne‑t‑elle sur les Canadiens qui travaillent
fort alors qu'elle laisse la grande entreprise s'en tirer à bon compte?
[Français]

L’hon. Diane Lebouthillier (ministre du Revenu national,
Lib.): Monsieur le Président, je peux bien comprendre en cette Se‐
maine de la santé mentale à quel point c'est tordu de l'autre côté de
la Chambre et qu'ils ne comprennent pas ce qu'on veut dire.

Je le dis: l'enquête est très claire.

Des voix: Oh, oh!
Le vice-président: À l'ordre.

Il serait peut‑être acceptable que la ministre formule ses propos
autrement.
[Traduction]

Elle devrait peut-être s'excuser pour cette dernière déclaration.
C'était un peu incendiaire.

Madame la ministre.
[Français]

L’hon. Diane Lebouthillier: Monsieur le Président, je m'excuse.

Soyons très clairs, l'enquête a été menée par un expert fiscal qui
est indépendant. Il a démontré que les conditions de l'arrangement
étaient en fait favorables à l'Agence du revenu du Canada et aux
Canadiens, et n'offrent aucune forme de traitement préférentiel aux
contribuables.
[Traduction]

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Monsieur le Président, les Canadiens sont horrifiés d'ap‐
prendre par les médias que de hauts fonctionnaires de l'Agence du
revenu du Canada forgent des ententes complaisantes avec des mul‐
tinationales pour que ces dernières n'aient pas à payer leur juste part
d'impôts. Pire encore, des courriels internes à l'Agence du revenu
du Canada ont soulevé certaines préoccupations en matière de cor‐
ruption.

La ministre du Revenu national a‑t‑elle rencontré le commissaire
de l'ARC à ce sujet et appuie‑t‑elle les demandes des conservateurs
pour que le commissaire soit appelé à comparaître devant le Comité
permanent des finances?
[Français]

L’hon. Diane Lebouthillier (ministre du Revenu national,
Lib.): Monsieur le Président, je ne peux pas croire que les conser‐
vateurs ne savent toujours pas que les comités sont autonomes et

indépendants. Je veux rassurer mon collègue d'en face: les conser‐
vateurs peuvent convoquer leurs témoins sans mon approbation.

* * *
● (1505)

L'INNOVATION, LES SCIENCES ET L'INDUSTRIE
M. Emmanuel Dubourg (Bourassa, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, de notre côté, nous le savons, les vaccins sauvent des vies.

C'est pourquoi, la semaine dernière, il y a eu une annonce avec
Moderna qui construira une usine à Montréal capable de produire
jusqu'à 100 millions de vaccins. Ça, c'est porteur pour notre biofa‐
brication.

Le ministre de l'Innovation peut‑il nous parler de l'importance de
ce partenariat pour le secteur de la santé et l'économie canadienne?

L’hon. François-Philippe Champagne (ministre de l’Innova‐
tion, des Sciences et de l’Industrie, Lib.): Monsieur le Président,
j'aimerais remercier le député de son excellente question.

La semaine dernière, j'étais avec le premier ministre à Montréal
pour une avancée historique dans le domaine des sciences de la vie,
alors que nous annoncions que Moderna allait bâtir son usine au
Québec.

Depuis deux ans, nous rebâtissons le secteur canadien de la bio‐
fabrication avec des investissements stratégiques. Grâce à notre vi‐
sion, le Canada sera mieux préparé pour faire face à toute autre ur‐
gence sanitaire.

Nous allons inventer l'avenir des vaccins ici, chez nous, au
Canada.

* * *
[Traduction]

LA DÉFENSE NATIONALE
M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern

Rockies, PCC): Monsieur le Président, le budget néo-démocrate—
libéral confirme encore une fois que le gouvernement actuel est un
grand parleur, mais un petit faiseur. Au lieu d'établir un plan pour
protéger la souveraineté et la sécurité dans l'Arctique, il n'a que ré‐
annoncé les infrastructures existantes du NORAD et répété que le
gouvernement étudiait ses options. On nous promet des millions,
alors qu'on a besoin de milliards de dollars.

La souveraineté et la sécurité du Canada dans l'Arctique ne
peuvent pas être protégées par d'autres promesses libérales creuses.
La ministre, qui continue de négliger la défense du Nord, va-t-elle
s'expliquer?

L’hon. Anita Anand (ministre de la Défense nationale, Lib.):
Monsieur le Président, la souveraineté canadienne dans l'Arctique
est protégée et bien établie. Nous prenons des mesures et nous fai‐
sons des investissements historiques pour accroître notre souverai‐
neté dans la région. Je pense, par exemple, aux exercices conjoints
que nous menons sur le terrain, aux six navires de patrouille ex‐
tracôtiers pour l'Arctique que nous avons commandés et à l'accrois‐
sement de notre capacité de surveillance et de renseignement dans
l'Arctique grâce à l'achat de 88 avions de chasse.

Nous demeurerons fermes et constants dans la défense de l'Arc‐
tique et de façon plus générale, de notre sécurité continentale.
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LA SANTÉ

M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,
PCC): Monsieur le Président, à une certaine époque, on comptait
25 médecins dans la péninsule Baie Verte, dans l'île Fogo, à Bu‐
chans, à St. Alban's et à Harbour Breton. Ces cinq collectivités dans
ma circonscription sont sur le point de perdre leur dernier médecin,
si ce n'est déjà fait. Certaines collectivités désespérées m'ont même
demandé s'il était possible d'obtenir l'aide des médecins et techni‐
ciens médicaux de l'armée.

Les 7 500 professionnels de la santé promis par les libéraux aux
collectivités rurales canadiennes dans leur plateforme électorale ne
sont pas mentionnés dans le budget de 2022. Pourquoi le gouverne‐
ment libéral brise-t-il la promesse qu'il a faite aux Canadiens en mi‐
lieu rural?

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre de la Santé, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je suis très heureux de répondre à une question
d'un député de Terre-Neuve, province avec laquelle nous avons
d'excellentes relations.

Nous leur sommes très reconnaissants pour leur travail acharné
ces deux dernières années, ainsi que pour le travail important qu'ils
font au quotidien pour que les Terre-Neuviens aient accès à des
fournisseurs de soins primaires, c'est‑à‑dire à des médecins de fa‐
mille. Afin de réduire les retards, l'investissement de 2 milliards de
dollars annoncé il y a quelques semaines à peine permettra à tous
les résidants de la province, de même qu'au reste des Canadiens, de
profiter de l'excellente collaboration qui a cours à l'échelle du pays.

M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Monsieur le
Président, les gouvernements provinciaux, qui sont responsables de
la prestation des soins de santé, sont d'accord pour lever le port du
masque et l'obligation de se faire vacciner chez eux, parce qu'ils
sont maintenant en mesure de gérer la COVID.

Toutefois, le gouvernement fédéral, qui n'est pas responsable de
la prestation des soins de santé, continue d'imposer des obligations
punitives aux employés, aux voyageurs et aux personnes qui tra‐
versent la frontière. C'est essentiellement le seul gouvernement
dans le monde à le faire.

Pourquoi les néo-démocrates—libéraux s'entêtent-ils à faire les
choses « autre ment »?

Des voix: Oh, oh!
Le vice-président: Le député pourrait peut-être trouver un nou‐

veau mot, s'excuser pour cette petite boutade et reformuler son pro‐
pos.

M. Blaine Calkins: Je suis désolé, monsieur le Président. Le
port d'un masque m'a fait tousser. Je voulais dire « autrement ».
● (1510)

Le vice-président: Je sais que nous essayons de dire indirecte‐
ment ce que nous ne pouvons pas dire directement. Le député pour‐
rait essayer encore une fois.

Le député de Red Deer—Lacombe a la parole.
M. Blaine Calkins: Monsieur le Président, je ne fais que poser

la question. Je retire mon commentaire. Je me demande pourquoi le
gouvernement du Canada fait toujours les choses autrement à dans
ce dossier.

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre de la Santé, Lib.): Mon‐
sieur le Président, tout le monde à la Chambre convient évidem‐
ment de l'importance d'être responsable et prudent. Nous avons fait

ce que les Canadiens attendaient de nous au cours des deux der‐
nières années. Les Canadiens ont fait ce que nous attendions d'eux
au cours des deux dernières années, c'est-à-dire respecter les me‐
sures de santé publique et se faire vacciner.

Grâce à cela, le Canada affiche l'un des taux de mortalité les plus
bas du monde. Si cela s'appelle être une « faire les choses autre‐
ment », nous en sommes très fiers.

* * *

LE COMMERCE INTERNATIONAL
Mme Rechie Valdez (Mississauga—Streetsville, Lib.): Mon‐

sieur le Président, en tant qu'ancienne propriétaire d'une petite en‐
treprise, je connais de première main les difficultés que les petites
entreprises et les entrepreneurs ont dû traverser en raison de la pan‐
démie. Je sais qu'élargir les liens commerciaux avec les Philippines
est un élément crucial de notre stratégie de diversification commer‐
ciale, car c'est un marché en pleine expansion et cela créera de nou‐
velles possibilités économiques pour les entreprises canadiennes,
petites et grandes.

La ministre du Commerce international, de la Promotion des ex‐
portations, de la Petite Entreprise et du Développement écono‐
mique peut-elle nous informer de ce que fait le gouvernement pour
renforcer nos liens économiques et commerciaux avec les Philip‐
pines et les entreprises philippino-canadiennes?

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, la fin de se‐
maine dernière, le Canada et les Philippines ont signé une entente
pour créer une commission économique conjointe.

Le marché des Philippines, dans la région indo-pacifique, est très
dynamique et en pleine expansion. Cette démarche aidera les entre‐
prises canadiennes de toutes les tailles à accroître leurs exportations
vers ce marché et à être plus concurrentielles à l'échelle mondiale.
Parallèlement, nous allons continuer à tisser des liens entre nos
deux peuples, car plus de 1 million de Canadiens d'origine philip‐
pine habitent ici. J'aimerais dire à ces entrepreneurs que c'est une
très belle manière de lancer le Mois du patrimoine asiatique.

* * *

LA SANTÉ MENTALE
M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, cette semaine, c'est la Semaine de la santé mentale. Après
deux ans à devoir composer avec la pandémie de COVID‑19, le
Canada constate ce dont il se doutait déjà: son système de santé
mentale est cruellement sous-financé.

Bon nombre de Canadiens souffrent de problèmes de santé men‐
tale, mais ils n'ont pas accès aux soins dont ils ont besoin. Le gou‐
vernement a promis d'établir un nouveau transfert fédéral pour ai‐
der les provinces et les territoires à développer les services en santé
mentale. Le gouvernement s'est engagé à offrir un investissement
initial de 4,5 milliards de dollars sur cinq ans, mais ce financement
ne figure nulle part dans le budget.

Quand le gouvernement va-t-il remplir son engagement en éta‐
blissant un transfert fédéral permanent pour les services en santé
mentale?
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L’hon. Carolyn Bennett (ministre de la Santé mentale et des

Dépendances et ministre associée de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, je remercie le député de sa question et de ses efforts sou‐
tenus. Comme il le sait, la santé mentale relève aussi de la santé, et
le gouvernement a fait de la santé mentale une priorité. En 2017,
nous avons mis 5 milliards de dollars à la disposition des provinces
et des territoires dans le cadre d'ententes bilatérales. C'est un enga‐
gement sur 10 ans qui demeurera en vigueur jusqu'en 2027. Nous
avons consacré 45 millions de dollars à l'établissement de normes
nationales de soins de santé mentale. Dans le cadre de cette initia‐
tive, nous allons mettre en place une stratégie en matière de santé
mentale, et nous comptons pouvoir négocier avec les provinces et
les territoires en vue d'établir le très important transfert en matière
de santé mentale.

* * *

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Uqaqtittiji, le colonialisme
a eu des répercussions profondes sur les Inuits. Au Nunavut, le taux
de suicide est 10 fois plus élevé que dans le reste du Canada. Je
dois insister sur le besoin de services en santé mentale viables et
adaptés à la culture. Des organisations comme la société Ilisaqsivik
travaillent inlassablement afin de favoriser le bien‑être mental et de
former des Inuits pour qu'ils deviennent conseillers. Pour survivre,
cette société doit se livrer à une concurrence avec d'autres organisa‐
tions en vue d'obtenir du financement.

Le gouvernement fournira‑t‑il un financement durable aux orga‐
nisations offrant des services en santé mentale adaptés à la culture?

Qujannamiik.

L’hon. Patty Hajdu (ministre des Services aux Autochtones et
ministre responsable de l’Agence fédérale de développement
économique pour le Nord de l’Ontario, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je suis heureuse d'intervenir à la Chambre durant la Semaine
de la santé mentale pour parler des besoins extrêmes en santé men‐
tale des communautés autochtones qui découlent de l'histoire du
Canada en matière de colonisation et d'oppression.

C'est pourquoi le gouvernement prend ce problème aussi au sé‐
rieux. D'ailleurs, nous avons affecté 425 millions de dollars à des
programmes de santé mentale autochtones. Nous avons prévu plus
d'argent dans le budget de 2022 pour la mise en place de services
de santé mentale adaptés à la culture qui répondront le mieux pos‐
sible aux besoins des communautés autochtones, besoins qui seront
déterminés par leurs membres.

* * *

PRÉSENCE À LA TRIBUNE

Le vice-président: Je voudrais signaler aux députés la présence
à notre tribune de l'honorable John Streicker, leader parlementaire
du gouvernement, ministre de l'Énergie, des Mines et des Res‐
sources, ministre responsable de la Société de développement du
Yukon, ministre responsable de la Société d'énergie du Yukon, mi‐
nistre de la Commission de la fonction publique et ministre respon‐
sable de la Direction des services en français.

Des voix: Bravo!

● (1515)

RECOURS AU RÈGLEMENT
Mme Laurel Collins: Monsieur le Président, il y a eu consulta‐

tions entre les partis, et je crois que vous constaterez qu’il y a
consentement unanime à l’égard de la motion suivante: étant donné
que nous sommes en situation d'urgence climatique et que le
Canada accorde 14 fois plus d'aide financière au secteur des com‐
bustibles fossiles qu'aux énergies renouvelables, la Chambre de‐
mande au gouvernement d'éliminer toutes les subventions, le finan‐
cement public et les autres soutiens fiscaux au secteur pétrolier et
gazier avant la fin de...

Des voix: Non.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Monsieur le Président, il y a eu consul‐
tation entre les partis, et je pense que vous constaterez qu'il y a
consentement unanime à l'égard de la motion suivante: que la
Chambre souligne que le Québec et le Canada sont des nations ac‐
cueillantes, ouvertes sur le monde, investies dans la lutte contre
l'antisémitisme et toute forme de discrimination, et condamne les
propos mensongers, diffamatoires et offensants tenus par le mi‐
nistre des Affaires étrangères russe, Sergueï Lavrov.

Le vice-président: Que tous ceux qui s'opposent à ce que l'hono‐
rable député propose la motion veuillent bien dire non.

D'accord. La Chambre a entendu l'énoncé de la motion. Que tous
ceux qui s'opposent à la motion veuillent bien dire non.

Des voix: Non.
[Traduction]

M. James Bezan: Monsieur le Président, j'ai parlé avec mes col‐
lègues et je crois, pour peu que vous le demandiez, que vous
constaterez qu'il y a consentement unanime à l'égard de la motion
suivante: que la Chambre affirme que la primauté du droit est l'un
des principes sur lesquels le Canada a été fondé et qu'elle s'applique
également à tous, que personne n'est au-dessus de la loi et que le
Code criminel ne prévoit pas de délai de prescription pour des
crimes comme la fraude contre le gouvernement et n'importe qui...

Des voix: Non.
[Français]

Mme Christine Normandin: Monsieur le Président, il y a eu
consultation entre les partis, et je pense que vous constaterez qu'il y
a consentement unanime à l'égard de la motion suivante: que la
Chambre réitère que le corps de la femme n'appartient qu'à elle
seule et reconnaisse son libre choix en matière d'avortement pour
quelque raison que ce soit.

Le vice-président: Que tous ceux qui s'opposent à ce que l'hono‐
rable députée propose la motion veuillent bien dire non.

Des voix: Non.
● (1520)

[Traduction]
M. Stephen Ellis: Monsieur le Président, il y a eu consultation

entre les partis, et je crois que vous constaterez qu'il y a consente‐
ment unanime pour que le gouvernement permette aux fonction‐
naires de retourner au travail, quel que soit leur statut vaccinal.

Des voix: Non.
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LES PROPOS DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES RUSSE

M. Anthony Housefather (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Monsieur le Président, j’espère avoir plus de succès que mes col‐
lègues et obtenir le consentement de la Chambre.

Il y a eu consultations entre les partis, et j’espère que vous
constaterez qu’il y a consentement unanime à l’égard de la motion
suivante. Je propose donc:

Que cette Chambre souligne que le Canada est un pays accueillant, ouvert sur le
monde, investi dans la lutte contre l’antisémitisme et toutes les formes de discrimi‐
nations et condamne les propos mensongers, diffamatoires et offensants tenus par le
ministre des Affaires étrangères russe, Sergueï Lavrov.

Le vice-président: Que tous ceux qui s’opposent à ce que le dé‐
puté propose la motion veuillent bien dire non.

Il y a consentement.

La Chambre a entendu la motion. Que tous ceux qui s’opposent à
la motion veuillent bien dire non.

(La motion est adoptée.)
LE CONSENTEMENT UNANIME

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, j’invoque le Règlement.

Je me demande si vous pourriez informer la Chambre sur le fait
de proposer une motion demandant le consentement unanime de la
Chambre quand une motion identique ou très similaire a déjà été
proposée.

J’ai appuyé la dernière motion, bien entendu, mais je me tiens à
protéger les droits des députés en ce qui concerne la proposition à
répétition de la même motion.

Pourriez-vous expliquer à la Chambre quelles sont les attentes à
ce sujet?

Le vice-président: Je reviendrai sur la question dès que nous au‐
rons fini la liste des motions.

M. John Barlow: Monsieur le Président, il y a eu des discus‐
sions entre les partis. En cette Semaine de la santé mentale et
compte tenu de l'incroyable travail effectué par des organismes
comme la fondation agricole Do More et mon collègue de Cari‐
boo—Prince George, je crois que vous constaterez qu'il y a consen‐
tement unanime à l'égard de la motion suivante: que, de l'avis de la
Chambre, le gouvernement procède à une mise à jour du mandat de
Financement agricole Canada pour améliorer davantage les services
et les produits qui soutiennent la santé mentale et les membres...

Des voix: Non.
M. John Brassard: Monsieur le Président, il y a eu des discus‐

sions entre les partis, et je crois que vous constaterez qu'il y a
consentement unanime à l'égard de la motion suivante: que, en ce
qui concerne la motion no 11 du gouvernement, par respect pour les
employés vaillants et dévoués de la Chambre des communes...

Des voix: Non.
L’hon. Ed Fast: Monsieur le Président, j'espère que je pourrais

terminer la lecture de ma motion avant d'entendre plein de « non »
de la part des députés d'en face.

Il y a eu des discussions entre les partis, et je crois que vous
constaterez qu'il y a consentement unanime à l'égard de la motion
suivante: que, puisque le gouvernement a présenté le budget le plus
prodigue de toute l'histoire du Canada...

Des voix: Non.

[Français]
M. Luc Berthold: Monsieur le Président, je pense que si vous le

demandez, vous constaterez qu'il y a consentement unanime de la
Chambre pour la motion suivante: Que la Chambre prenne acte de
l'appel unanime des premiers ministres provinciaux en faveur d'une
augmentation des transferts en matière de soins de santé et de‐
mande au gouvernement...

Des voix: Non.
M. Francis Drouin: Monsieur le Président, il y a eu consulta‐

tions avec les partis et j'espère que...

Des voix: Non.

[Traduction]
Le vice-président: Écoutons la première phrase, et nous décide‐

rons ensuite.

[Français]
M. Francis Drouin: Monsieur le Président, j'espère que vous

constaterez qu'il y a consentement unanime à l'égard de la motion
suivante: Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement procède à
une mise à jour du mandat de Financement agricole Canada...

Des voix: Non.
● (1525)

[Traduction]
Le vice-président: La députée de Saanich—Gulf Islands in‐

voque le Règlement.
Mme Elizabeth May: Monsieur le Président, j'aimerais que les

députés se familiarisent avec le Règlement, plus particulièrement
les articles 16 et 18, selon lesquels un député à qui la présidence a
accordé la parole ne devrait pas se faire interrompre par des cris.

Le vice-président: Est-ce que quelqu'un veut intervenir en ré‐
ponse à ce recours au Règlement?

La députée de Surrey‑Sud—White Rock a la parole.
L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Monsieur le Président, je dirais

bien franchement que nous sommes tous bien au fait des règles de
procédure de la Chambre. Nous n'avons pas de leçons à recevoir
des autres députés sur la façon de nous comporter. Nous savons ce
que nous faisons à la Chambre.

LE CONSENTEMENT UNANIME — DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE

Le vice-président: J'ai un commentaire à faire, qu'il s'agisse d'un
rappel au Règlement ou d'une réponse à un rappel.

Je constate qu’il y a eu un nombre anormalement élevé de de‐
mandes pour le consentement unanime de la Chambre après la pé‐
riode des questions orales aujourd’hui et toutes, sauf une, ont été
rejetées. J’aimerais porter à l’attention de la Chambre quelques ci‐
tations des occupants du fauteuil en lien avec le processus à suivre.

Cette citation date de la séance du 17 mai 2019:
Il est de pratique courante à la Chambre de présenter une motion demandant le

consentement unanime des députés lorsqu'on sait que les partis se sont entendus par
rapport à l'adoption de la motion.

La prochaine citation provient du 27 mai 2019:
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En ma qualité de Président, je suis persuadé que les députés s'attendent à ce que

le processus de consentement unanime soit utilisé à des fins légitimes et de la façon
appropriée, notamment à ce que les consultations nécessaires se tiennent avant que
les demandes de consentement unanime soient présentées à la Chambre [...]

Finalement, en date du 3 juin 2019:
[...] nous nous attendons à ce qu'il y ait consentement parce que le député est
censé avoir consulté tous les partis et avoir déjà obtenu ce consentement.

J'encourage les députés à garder cela à l'esprit avant de demander
le consentement unanime pour une motion.
[Français]

C'est peut-être aussi un sujet qui pourrait être discuté par les lea‐
ders parlementaires lors de leur réunion cet après-midi.
[Traduction]

Mme Elizabeth May: Monsieur le Président, j'invoque le Règle‐
ment. La députée de Surrey‑Sud—White Rock est une amie. J'ai in‐
voqué le Règlement simplement parce qu'aucun des députés de l'un
ou l'autre de ces partis n'arrive à s'entendre parler. Je siège à la
Chambre depuis 11 ans et je n'ai jamais chahuté qui que ce soit. Il
est tout à fait possible de respecter le Règlement et de respecter les
autres. C'est tout ce que je demande.

Le vice-président: Je remercie la députée de son intervention
également.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LOI D’EXÉCUTION DE LA MISE À JOUR ÉCONOMIQUE
ET BUDGÉTAIRE DE 2021

La Chambre reprend l’étude de la motion portant que le projet de
loi C‑8, Loi portant exécution de certaines dispositions de la mise à
jour économique et budgétaire déposée au Parlement le 14 dé‐
cembre 2021 et mettant en œuvre d’autres mesures, soit lu pour la
troisième fois et adopté, ainsi que de l’amendement et du sous-
amendement.

Le vice-président: Quand nous avons interrompu le débat, la dé‐
putée de Hastings—Lennox and Addington avait la parole. Il lui
reste huit minutes pour son allocution et cinq minutes pour les
questions et observations.

La députée de Hastings—Lennox and Addington a la parole.
Mme Shelby Kramp-Neuman (Hastings—Lennox and Ad‐

dington, PCC): Monsieur le Président, c’est pour moi un plaisir de
reprendre mon intervention sur le projet de loi C-8.

Plus tôt, j’ai fait observer que le Parlement est censé fonctionner
au moyen de la collaboration, et non pas de la coercition. J’ai égale‐
ment souligné l’importance du rôle du Parlement pour l’examen
minutieux des dépenses de fonds publics. À ce sujet, j’aimerais
maintenant parler de quelque chose que le chef du NPD, le député
de Burnaby—Sud, a dit tout juste la semaine dernière dans son allo‐
cution sur le budget.

Il a déclaré qu'au cours des dernières années, les Canadiens ont
dû faire face à la pandémie et à la hausse du coût de la vie, qui a
atteint un niveau critique. Tout coûte plus cher: faire le plein d’es‐
sence, faire l’épicerie, acheter ou louer une maison. Par-dessus le
marché, tout le monde se sent moins en sécurité à cause de la
guerre qui fait actuellement rage. C’est dans ce contexte, a-t-il dit,

que les Canadiens ont élu un gouvernement minoritaire pour les ai‐
der et trouver des solutions aux problèmes auxquels ils se heurtent.

Mon distingué collègue a ensuite crié victoire, affirmant que des
soins dentaires potentiels constituaient une victoire à coup sûr. Pour
cela, il a simplement fallu aux néo-démocrates abandonner au gou‐
vernement libéral la fonction la plus fondamentale des parlemen‐
taires, à savoir leur capacité d’examiner scrupuleusement les dé‐
penses publiques. C’est ce que leur entente de soutien et de
confiance nécessite, l’appui automatique des projets de loi de dé‐
penses publiques. À mon sens, les Canadiens n’y gagnent pas.
C’est une façon abstraite de se soustraire aux fonctions les plus fon‐
damentales des parlementaires. J’ai grand peine à croire que mes
collègues de tous les partis sont satisfaits du contenu de ce projet de
loi. Dans ce projet de loi 124 pages, il y a un secteur particulier à
améliorer, mais ils ne voient rien à ajouter.

De ce côté-ci de la Chambre, ce n’est pas le cas. Par exemple, au
comité, mon collègue de Northumberland—Peterborough—Sud a
fait valoir que le remboursement de la taxe carbone n’est pas réparti
équitablement chez les producteurs agricoles. Il a fait observer à
juste titre qu’un producteur laitier à Stirling aurait des dépenses dif‐
férentes de celles d’un producteur de blé de la Saskatchewan. Il y a
des différences régionales et sectorielles dont le projet de loi ne
tient aucunement compte. La chose a été confirmée par Mme Lind‐
say Gwyer, directrice générale, Législation, Division de la législa‐
tion de l'impôt, Direction de la politique de l'impôt, du ministère
des Finances.

D'autres témoins ont confirmé que l'approche du gouvernement
n'était pas idéale. Quand on a demandé à Mark Agnew, de la
Chambre de commerce du Canada, si les membres de celle-ci pré‐
féraient la forme que prend l'exemption de la taxe sur le carbone
dans le projet d'initiative parlementaire de mon collègue de Hu‐
ron—Bruce plutôt que le rapiéçage dans le projet de loi C‑8, il a ré‐
pondu: « Nous prendrons ce que nous pourrons en attendant, mais
nous espérons certainement que le projet de loi C‑234 aboutisse. »

Mon collègue de Calgary-Centre a mis en cause la valeur et l'ef‐
ficacité de l'augmentation de 1 % de la taxe sur les logements. À
juste titre, d'ailleurs. Il a déclaré ceci:

J'ai cité à la Chambre des communes l'exemple de la Colombie‑Britannique, où
les municipalités imposent déjà une taxe pouvant atteindre 2 %, suivant qui est
l'acheteur, sur les transactions étrangères effectuées dans le marché du logement. À
cela s'ajoute une taxe provinciale pouvant atteindre 3 %, pour une taxe totale pou‐
vant atteindre 5 %. Les acheteurs étrangers doivent aussi payer une taxe de transfert
de 20 %. Malgré tout cela, 7,7 % de l'activité du marché immobilier de Vancouver
comprend les transactions d'acheteurs étrangers à Vancouver et dans le Lower
Mainland.

Ces faibles taxes n'ont pas beaucoup d'effet sur les achats, à moins que nous exa‐
minions la situation après coup. Comment pensez-vous que le fait d'outrepasser nos
compétences par 1 % réglera le problème du logement au Canada?

Voici ce qu'a répondu le représentant du gouvernement: « Je ferai
simplement remarquer qu'il s'agit d'une taxe qui vise à générer des
recettes. On estime qu'elle générera 735 millions de dollars au
cours de ces cinq prochaines années. »

Un autre témoin a présenté la taxe comme superficielle. Il a en
effet déclaré:

[J]e dirai fondamentalement qu'on regarde quel est le prix à payer pour faire des
affaires. Dans ce cas, ce sont des affaires criminelles. Quand on parle du blan‐
chiment de millions de dollars, 1 % sur pareille somme pourrait être considéré
comme le prix à payer pour faire des affaires.
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ment d'argent soient très lourdes et ne s'arrêtent pas au prix à payer pour faire des
affaires, afin de vraiment dissuader les blanchisseurs de capitaux d'exploiter les lo‐
gements canadiens.

● (1530)

Alors que les jeunes familles canadiennes vivent dans le sous-sol
de leurs parents à cause de l’augmentation indécente du prix des
maisons, le gouvernement contribue à rendre le prix des maisons
encore plus inabordable. Au lieu de lutter contre l’achat de proprié‐
tés par des étrangers, ou de le restreindre, il ne pense qu'à financer
ses dépenses records.

J'ai trouvé intéressant de pouvoir examiner ce projet de loi avec
un point de vue différent de celui que j’avais précédemment. Grâce
à de nouveaux renseignements, nous sommes en mesure de contex‐
tualiser les conséquences réelles du projet de loi C‑8 pour les Cana‐
diens. Jumelé au budget, le projet de loi C‑8 montre clairement ce
que le gouvernement considère comme une priorité, mais, malheu‐
reusement, cette priorité exclut un grand nombre de Canadiens, y
compris les familles de Hastings—Lennox and Addington qui
peinent à joindre les deux bouts.

J’ai mentionné précédemment certains secteurs sur lesquels le
gouvernement devrait se concentrer pour mieux servir les familles
canadiennes qui peinent à joindre les deux bouts. Il s’agit notam‐
ment d’investissements dans les infrastructures rurales, d’allège‐
ments fiscaux, de réduction de bureaucratie et de mesures de sou‐
tien au secteur agricole. Je crois fermement que ces mesures se‐
raient les plus efficaces pour relancer notre économie et juguler
l’inflation désastreuse.

L’augmentation record de l’inflation que nous avons connue il y
a quelques mois ne s’est pas calmée. Le coût du carburant continue
d’augmenter, et avec cela, le coût de la vie. Les Canadiens ont be‐
soin d’un gouvernement qui les aidera à traverser cette période ex‐
trêmement difficile. Or, le projet de loi C‑8 n’aura aucune utilité en
ce sens.
● (1535)

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, j’ai écouté la députée parler de collaboration et
laissé entendre que c’est de cette façon que les travaux doivent se
dérouler dans cette enceinte. C’est absolument vrai, mais collabora‐
tion n’est pas synonyme de consensus. Notre système fonctionne
par la présentation d’idées, un projet de loi dans le cas présent, le
renvoi du projet de loi à un comité, une discussion en profondeur,
la formulation d’une réponse obtenue avec une majorité des
membres du comité qui votent en faveur de son retour à la
Chambre; la tenue d’un autre débat dans cette enceinte, et au bout
du compte, le vote.

La députée pourrait-elle m’expliquer pourquoi elle a l’impres‐
sion qu’il n’y a pas eu de collaboration? Si une majorité des dépu‐
tés du comité ont envoyé leur rapport à la Chambre pour un débat
final et un vote, c’est clairement qu’il y a eu collaboration.

Mme Shelby Kramp-Neuman: Madame la Présidente, le dépu‐
té oublie de mentionner que le projet de loi ne reflète pas les points
de vue ni les préoccupations des gens qui m’abordent dans les sou‐
pers un peu partout dans ma circonscription. Les gens en ont assez.
Ils sont déçus et préoccupés. Ce dont nous avons besoin, c’est d’un
gouvernement qui reçoit l’appui des gens, qui respecte leur volonté
et leurs attentes.

[Français]

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Madame la Présidente, se‐
lon le projet de loi C‑8, les transferts en santé seront indexés à 3 %
jusqu’en 2027. C’est une des raisons pour lesquelles le Bloc québé‐
cois s’oppose à ce projet de loi. Le front commun du QUbec et des
provinces exige de couvrir les coûts du système et d'indexer les
transferts à 6 %. Tous les experts nous ont dit que le système était
fragilisé comme jamais et qu’il fallait pour sortir de la pandémie re‐
bâtir la robustesse de nos réseaux de santé.

Est-ce que ma collègue pourrait nous dire si elle est d’accord sur
cette mesure des libéraux visant à maintenir ce que le gouverne‐
ment Harper avait décidé de faire, c’est‑à‑dire réduire l’indexation
des transferts à 3 %?

[Traduction]

Mme Shelby Kramp-Neuman: Madame la Présidente, nous de‐
vons reconnaître que les projections budgétaires sont de la fiction.
Ils ne tiennent pas nécessairement compte des promesses dans leurs
coûts futurs.

Plus tôt aujourd’hui, j’ai lu un commentaire d’une de mes col‐
lègues de ma région, et je vais le lire aux députés, car il donne vrai‐
ment une idée de la situation des Canadiens. Elle a mentionné:
« Shelby, je ne suis pas la seule à travailler très fort. Il est difficile
de progresser dans ce monde. Chaque jour, notre patience est mise
à l’épreuve par une économie qui s’écroule et qui érige des obs‐
tacles pour tous. Tant de gens sont pris à la gorge. Est-il normal
d’avoir un deuxième emploi dont le revenu sert à faire le plein de
sa voiture pour se rendre à son emploi à temps plein? »

Ce n’est pas normal, et c’est le genre de messages que j’entends
de la part de gens de ma circonscription.

Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je reçois des courriels de gens de ma circons‐
cription, Nanaimo—Ladysmith. L’un de mes concitoyens m'a dit
que 50 000 enseignants attendent leur remboursement d’impôt. Je
sais que cette personne, en tant que parent seul, compte sur cet ar‐
gent et attend que le projet de loi soit finalement adopté pour que
les enseignants puissent recevoir le crédit d’impôt remboursable.

La députée convient-elle qu’il est temps d'adopter le projet de loi
et ainsi de permettre aux enseignants de recevoir le remboursement
qu’ils attendent pour effectuer leur travail, un travail si important?

Mme Shelby Kramp-Neuman: Madame la Présidente, j’ai deux
filles, une au primaire et une au secondaire, et le travail qu'accom‐
plissent leurs enseignants est admirable. Je leur lève mon chapeau.

Cela dit, je rejette les observations de la députée qui dit que les
conservateurs n’appuient pas nécessairement cette mesure. À ce
stade, j’encourage la députée à travailler à l'échelon local, dans sa
province, pour aider à régler ces questions.

● (1540)

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, je suis heureux de prendre la parole
au sujet du projet de loi C‑8. Mes observations porteront sur la par‐
tie 5 du projet de loi. Le gouvernement s'entête à maintenir ses exi‐
gences inefficaces en matière de vaccination et tente de forcer les
provinces, qui mettent fin à leurs propres exigences, à faire de
même. Plus précisément, la partie 5 du projet de loi dit que:
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totale n’excédant pas trois cents millions de dollars pour appuyer leurs initiatives en
matière de preuve de vaccination contre la maladie à coronavirus 2019 (CO‐
VID‑19). Il détermine le montant de chaque versement. »

Voici le contexte dans lequel nous vivons: les provinces mettent
fin aux exigences inefficaces liées à la vaccination, et le gouverne‐
ment fédéral s'entête à les conserver.

Les députés qui se déplacent à Ottawa constateront à quel point
les exigences fédérales entrent en conflit avec les exigences provin‐
ciales et à quel point c’est absurde. Cette fin de semaine, j’ai assisté
à une foire commerciale dans ma circonscription et, conformément
aux règles provinciales en Alberta, n’importe qui pouvait se présen‐
ter à la foire commerciale sans devoir présenter de preuve de vacci‐
nation. Je crois que c’était une bonne chose. Les gens ne sont pas
obligés de porter un masque, ce qui est positif et raisonnable.

À cette foire commerciale, j'ai rencontré des électeurs qui ve‐
naient me voir. J’ai serré des mains, embrassé des bébés, parlé aux
gens des questions qui les préoccupaient. Aucune de ces exigences
n’était en place à l’échelle provinciale. Or, quand je me rends à
l’aéroport et que je monte dans un avion, je me retrouve tout à coup
dans une zone de compétence fédérale, ce qui signifie que la pandé‐
mie est de retour dès mon arrivée à l’aéroport. Je dois porter un
masque et je dois fournir une preuve de vaccination pour monter
dans l’avion. Il y a beaucoup de nouvelles exigences en place.

Puis j’arrive en Ontario et je quitte l’aéroport. En Ontario, les
gens n’ont pas à présenter de preuve de vaccination pour entrer
dans les restaurants. Ils ne sont pas obligés de porter des masques
dans les restaurants. Je descends de l’avion, j’arrive au centre-ville
et je vais à des réceptions. Il y a de nombreuses réceptions à l’exté‐
rieur de la Colline dans des restaurants, et j’y vois des députés libé‐
raux, néo-démocrates, conservateurs et bloquistes et leur personnel
qui ne portent pas de masque. Aucune preuve de vaccination n’est
exigée. Ils sont dans un restaurant et tout va bien, apparemment.
Puis, lorsqu’ils arrivent sur la Colline, ils sont de nouveau sous
compétence fédérale et le gouvernement insiste pour qu’ils four‐
nissent une preuve de vaccination et qu’ils portent un masque.

J’essaie de comprendre la science qui sous-tend la conclusion ap‐
parente selon laquelle la COVID‑19 ne peut être transmise que dans
des lieux réglementés par le gouvernement fédéral. Comment les li‐
béraux peuvent-ils, d’un point de vue scientifique, affirmer que
nous avons besoin de ces restrictions dans ces petits domaines limi‐
tés de compétence fédérale, même quand les provinces lèvent ces
restrictions? Les députés et les employés libéraux peuvent parfaite‐
ment se rendre à des fêtes et à des restaurants à Ottawa, en dehors
de la Cité parlementaire, et il n’y a apparemment aucun risque de
COVID dans ces endroits. Cependant, quand il s’agit de la Colline,
nous devons apparemment interdire l’entrée aux personnes,
membres du personnel et députés non vaccinés et exiger que les
gens portent des masques. Cela n’a aucun sens. Ces incohérences
généralisées sont tout à fait insensées.

C’est ce qui a frustré tant de personnes tout au long de la pandé‐
mie. On leur dit qu’elles doivent s'en remettre à la science, puis
elles sont confrontées à des règles totalement incohérentes qui sont
appliquées de différentes manières. Dans la mesure où il y a des cri‐
tères qui ont du sens du point de vue scientifique, ils devraient être
observés partout, indépendamment des champs de compétence. Si
les mêmes personnes se rendent à des événements dans leurs cir‐
conscriptions, vont au restaurant, se promènent dans des endroits
sans masque et que le gouvernement n’insiste pas pour qu’il y ait

une preuve de vaccination dans ces endroits, mais qu’il insiste en‐
suite pour maintenir des restrictions discriminatoires dans les lieux
de compétence fédérale, nous devrions relever et dénoncer l’absur‐
dité de la situation.

Nous devrions également savoir que ces restrictions fédérales,
dont le projet de loi C-8 fait la promotion, sont appliquées sans
égard au risque de transmission ou d’exposition. On pourrait penser
que le gouvernement serait heureux d’inclure une exception pour
ceux qui font un test de dépistage rapide. Si quelqu’un vient d’obte‐
nir un résultat négatif à un test rapide, il y a évidemment beaucoup
moins de risque que cette personne ait la COVID‑19 ou qu’elle
puisse la transmettre que si elle a été vaccinée il y a plusieurs mois.
Je pense que cela est assez clair d’après les données scientifiques
dont nous disposons actuellement, et pourtant les personnes qui
n’ont pas subi de test récemment peuvent prendre l’avion si elles
ont été vaccinées, mais si elles viennent d’obtenir un résultat néga‐
tif au test et qu’elles ne sont pas vaccinées, elles ne peuvent pas
prendre l’avion.

● (1545)

Il est évident que la question n’est pas le risque pour les autres
dans un avion. Le risque pour autrui dans cet espace n’est pas le
problème. Le gouvernement essaie d’être aussi punitif que possible
envers les personnes qui ont fait un choix personnel en ce qui
concerne leur santé.

Des exigences fédérales imposent à des fonctionnaires qui tra‐
vaillent à domicile d’être en congé. Cela n’a aucun sens. Ces exi‐
gences ne concernent pas seulement les personnes non vaccinées;
elles ont également des répercussions sur les personnes vaccinées
qui comptent sur les services du gouvernement fédéral. Dans le do‐
maine de l’immigration et dans de nombreux autres ministères,
nous constatons des retards dans la prestation des services et des la‐
cunes importantes dans la prestation de services essentiels. Les
gens doivent attendre des années avant que leur demande de ci‐
toyenneté ne soit traitée. Les personnes qui essayent de parrainer
des réfugiés en situation de vulnérabilité doivent attendre trois ans
avant de pouvoir parrainer de manière privée quelqu’un pour qu’il
puisse venir au Canada. Parmi les facteurs qui contribuent au pro‐
blème il y a peut-être le fait que le gouvernement a indiqué aux em‐
ployés qui travaillent au traitement des dossiers de l’immigration et
dans d’autres domaines — même s’ils travaillent à domi‐
cile — qu’ils ne peuvent continuer à travailler s’ils font le choix de
ne pas se faire vacciner. Comment expliquer une telle absurdité?

Les ministériels savent que les gens avec lesquels ils sont en
contact, peuvent être ou ne pas être vaccinés, par exemple ceux
qu’ils croisent dans les transports en commun ou les serveurs qu’ils
côtoient lors de diverses réceptions qui ont lieu dans des restaurants
situés à proximité de la Colline du Parlement. Pourtant, ils insistent
pour que les fonctionnaires qui travaillent à domicile et qui four‐
nissent aux Canadiens un service essentiel pour le traitement de
l’immigration ou aident les gens à remplir leur déclaration de reve‐
nus, par exemple, soient vaccinés, faute de quoi ils seront mis en
congé, et je le souligne une fois de plus, même s’ils travaillent à do‐
micile.

Ces exigences n’ont évidemment aucun sens. Elles n’en ont ja‐
mais eu, parce qu’elles ne sont pas imposées en raison du risque,
mais uniquement dans le but d’être aussi punitives que possible en‐
vers les personnes qui ont choisi de ne pas se faire vacciner. Sinon,
pourquoi ces mesures auraient-elles été prises?
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force est d'admettre que ces mécanismes coercitifs n'ont plus d'inci‐
dence substantielle sur les taux de vaccination. D'ailleurs, je pense
que ces exigences n'ont jamais été justifiées, mais il est certain qu'à
l'heure actuelle, toutes les personnes touchées par ces moyens coer‐
citifs à cause de leur choix en matière de vaccination ont déjà pu
réfléchir aux conséquences, et si elles ne sont pas vaccinées, cela
signifie qu’elles ont vraiment choisi de ne pas se faire vacciner
malgré les pressions exercées par le gouvernement pour les y
contraindre.

À présent, il est temps que le gouvernement reconnaisse que les
gens ont reçu l’information et qu’ils ont fait un choix éclairé. Main‐
tenant, proposer de dépenser jusqu’à 300 millions de dollars sup‐
plémentaires pour promouvoir des exigences au niveau provincial
n’a tout bonnement aucun sens. Reconnaissons que deux ans après
le début de la pandémie, un grand nombre de Canadiens ont été
vaccinés, et que nous avons travaillé avec acharnement pour nous
attaquer aux problèmes notamment en ce qui concerne la capacité
du système de santé et qu'il est temps d’avancer.

Les gens auxquels je parle dans tout le pays, y compris dans ma
circonscription, ne veulent pas que les exigences vaccinales soient
permanentes. Nous avons vu à l’occasion le gouvernement propo‐
ser un financement pour imposer des exigences vaccinales pendant
trois ans. J'ajoute qu'il est carrément injuste que l’on empêche en‐
core des gens — et peut-être encore dans l’avenir — de prendre
l’avion, de voir des membres de leur famille et de venir au Parle‐
ment s’ils ne sont pas vaccinés, surtout si l’on tient compte du fait
que des représentants fédéraux participent à des activités sans
masque où ils interagissent avec des gens non vaccinés.

Dans le temps qu’il me reste, j’aimerais parler du principe qui
sous-tend les exigences vaccinales. Pendant la période des ques‐
tions, il était intéressant d’entendre le ministre des Transports dire
qu'on ne peut à la fois penser que les vaccins sont utiles du point de
vue de la santé et dire que...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Kingston et les Îles invoque le Règlement.

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je crois que le ma‐
caron que porte le député fait référence à ce qu’on appelle certaine‐
ment une déclaration politique à la Chambre, à savoir qu’il faut
mettre fin aux exigences vaccinales. Or, nous savons tous, y com‐
pris le député, que nous ne sommes pas censés porter de macarons
qui font la promotion d’un programme politique ou d’une déclara‐
tion, De toute évidence, le député fait fi de cette règle. Je me de‐
mande si vous pourriez lui demander poliment d'enlever son maca‐
ron.
● (1550)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je n’en suis
pas certaine. Peut-être que le député peut me lire ce qui est inscrit
sur son macaron. Je serai donc mieux en mesure de prendre une dé‐
cision. Cependant, je tiens à rappeler que j’ai demandé aux députés
de ne pas porter de macarons à la Chambre à moins que la Chambre
n'ait donné son approbation.

Si le député veut bien me lire ce qui est inscrit sur son macaron,
je serai alors mieux en mesure de dire s’il devrait l’enlever immé‐
diatement.

M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, je tiens à souligner
que le député a peut-être raison. Je n’avais pas l’intention de porter
ce macaron pour mon intervention. Comme les députés sont cu‐

rieux, je leur dirai qu’on parle de « mettre fin aux exigences vacci‐
nales fédérales ». Je pourrais aussi déposer le macaron si...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je demande
au député d'enlever le macaron. Je rappelle aux députés qu’ils ne
doivent pas porter de macarons à la Chambre, à moins que la
Chambre n’appuie l'initiative dont le macaron fait la promotion,
comme la campagne du mouvement Moose Hide ou celle du ruban
blanc.

Malheureusement, il est temps de mettre fin au débat.
M. Damien Kurek: Madame la Présidente, j’invoque le Règle‐

ment. À la lumière de la conversation qui vient d’avoir lieu, j’es‐
père que vous constaterez qu’il y a consentement unanime à la
Chambre pour appuyer le message selon lequel il faut « mettre fin
aux exigences vaccinales ». Je demande le consentement unanime à
cet égard.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député a
demandé le consentement unanime. Y a-t-il consentement una‐
nime?

Des voix: Non.
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je veux

simplement rappeler aux députés que, selon le Règlement de la
Chambre, les macarons sont des accessoires et, à ce titre, il est in‐
terdit de les porter à la Chambre. Ce n'est pas la première fois que
nous devons rappeler cette règle aux députés. Je demande à nou‐
veau aux députés de ne pas porter de macarons. C'est certainement
une question dont nous discuterons lors du petit-déjeuner des Prési‐
dents de la Chambre, la prochaine fois que nous l'organiserons. Les
macarons sont tout à fait interdits.

Je dirais que si la décision de la présidence n'est pas respectée,
les députés qui préfèrent porter leur macaron seront priés de ne pas
venir à la Chambre.

Comme il est 15 h 51, conformément à l'ordre adopté le jeudi
28 avril 2022...

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, je sais que vous avez
dit que le débat sur le projet de loi C‑8 était terminé. Je croyais qu'il
allait se poursuivre jusqu'à 16 heures puisqu'on devait compter
5 heures à partir d'un moment précis. Je me demande simplement si
le greffier pourrait nous dire quand le décompte de cinq heures a
commencé et, par conséquent, quand il est censé prendre fin.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Après la
période des questions, il restait 23 minutes, ce qui nous a amenés à
15 h 51.

Comme il est 15 h 51, conformément à l'ordre adopté le jeudi
28 avril 2022, il est de mon devoir d'interrompre les délibérations et
de mettre aux voix sur‑le‑champ toute question nécessaire pour dis‐
poser de l'étape de la troisième lecture du projet de loi dont la
Chambre est maintenant saisie.
[Français]

La question porte sur le sous-amendement.

Puis-je être dispensée de la lecture?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

[La présidence donne lecture du sous-amendement.]
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[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Si un dépu‐
té d'un parti reconnu présent à la Chambre désire demander un vote
par appel nominal ou que la motion soit adoptée avec dissidence, je
l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

Le secrétaire parlementaire du ministre du Patrimoine canadien a
la parole.

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, je demande un vote par
appel nominal.

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Conformé‐
ment à l'ordre adopté le jeudi 25 novembre 2021, le vote par appel
nominal est différé jusqu'au mercredi 4 mai, à la fin de la période
prévue pour les questions orales.

* * *
[Traduction]

LOI NO 1 D’EXÉCUTION DU BUDGET DE 2022
L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre

des Finances, Lib.) propose que le projet de loi C‑19, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement
le 7 avril 2022 et mettant en œuvre d’autres mesures, soit lu pour la
deuxième fois et renvoyé à un comité.

— Madame la Présidente, j'aimerais d'abord dire que, à l'instar
de tant de Canadiennes, j'ai été à la fois choquée et très alarmée par
les nouvelles d'hier soir en provenance des États‑Unis concernant le
droit à l'avortement. La Cour suprême des États‑Unis a confirmé ce
matin que le document ayant fait l'objet d'une fuite était authen‐
tique, mais qu'il ne représente pas la décision de la Cour ni la posi‐
tion finale d'aucun de ses membres sur l'affaire dont elle est saisie.

Je tiens également à reconnaître que cette décision appartient aux
juges américains, aux politiciens américains et au peuple américain.
Cela dit, il est toutefois important pour moi en tant que femme,
mère et vice-première ministre du Canada de souligner aujourd'hui
à la Chambre l'engagement clair et ferme du gouvernement à proté‐
ger le droit des femmes au libre choix. Je veux que chaque femme
et chaque fille au Canada m'entende le dire ici aujourd'hui.

L’avortement est un droit fondamental. Les féministes se sont
battus pendant des décennies pour l’obtenir, et ici au Canada, nous
ne laisserons pas ce droit être remis en cause de quelque façon que
ce soit. Dans le cadre de la politique étrangère féministe du Canada,
le gouvernement s’est fixé comme priorité de soutenir les droits re‐
productifs des femmes et des filles dans le monde entier. Nous
continuerons à le faire avec plus de détermination que jamais.

Nous ne pouvons tenir aucun de nos droits, y compris ce droit
fondamental, pour acquis. Dans une démocratie comme la nôtre,
nos droits sont en fin de compte garantis par la volonté du peuple,
telle qu’elle est exprimée par les décisions de ses représentants
élus: nous tous, ici, dans cette enceinte. C’est pourquoi il est si im‐
portant pour moi de faire cette déclaration aujourd’hui et pourquoi
tous les Canadiens, en particulier toutes les Canadiennes qui se sou‐
cient du droit des femmes de choisir, doivent être actifs et vigilants
et doivent s’exprimer.

[Français]

Je suis heureuse de lancer le débat d'aujourd'hui sur le projet de
loi C‑19, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 7 avril 2022 et mettant en œuvre d'autres
mesures.

J'aimerais tout d'abord expliquer le contexte du débat actuel.
Lorsque la COVID‑19 a frappé pour la première fois, le Canada a
subi un choc économique énorme. Trois millions de Canadiens et
de Canadiennes ont perdu leur emploi, et notre économie s'est
contractée de 17 %. Cela a donné lieu à la plus grave récession de‐
puis la Grande Dépression.

Notre principal objectif a été de garder les Canadiens et les Ca‐
nadiennes au travail et de maintenir leurs employeurs hors de l'eau.
C'est pourquoi nous avons fourni une aide d'urgence sans précédent
aux familles et aux entreprises canadiennes. C'était un plan auda‐
cieux, et il a fonctionné.

● (1600)

[Traduction]

Nous avons récupéré 115 % des emplois perdus au cours de ces
terribles premiers mois, comparativement à seulement 93 % aux
États‑Unis. Cela signifie que plus de 3 millions d’emplois ont été
créés ou récupérés. Notre taux de chômage est passé à seulement
5,3 %. C’est le niveau le plus bas depuis que le Canada a commen‐
cé à recueillir des statistiques comparables en 1976. Notre PIB réel
est supérieur de 1,5 % à ce qu’il était avant la pandémie; il affichait
une croissance annuelle de 6,7 % au quatrième trimestre de 2021, et
une croissance remarquable de 13,9 % sur une base annualisée en
février de cette année.

Le FMI prévoit que le Canada aura la plus forte croissance éco‐
nomique du G7, tant cette année que l’année prochaine. Jeudi der‐
nier, S&P a de nouveau confirmé la cote de crédit AAA du Canada
et nous a donné une perspective économique stable. C’est en partie
grâce au soutien d’urgence que le gouvernement libéral a fourni
pour venir en aide aux Canadiens et à l’économie canadienne. C’est
grâce au courage et à la détermination remarquables dont les Cana‐
diens ont fait preuve au cours des deux dernières années.

Cependant, il reste des défis à relever. L’inflation, un phénomène
mondial, a pour effet de rendre les choses plus chères au Canada
aussi. Le resserrement des chaînes d’approvisionnement a fait
grimper les prix à la caisse. L’achat d’une maison est hors de portée
pour beaucoup trop de Canadiens.

L’invasion illégale et barbare de l’Ukraine par la Russie contri‐
bue directement à la hausse des prix des aliments et de l’énergie,
tant ici qu’ailleurs dans le monde. En tant que pays, nous devons
faire mieux pour innover et encourager les petites entreprises à
croître.

Nous devons continuer à nous attaquer à la menace existentielle
que représentent les changements climatiques. C’est pourquoi,
grâce aux investissements décrits dans le budget et dans le projet de
loi C‑19, le gouvernement se concentre sur la croissance de notre
économie et rend la vie plus abordable pour les Canadiens.

[Français]

L'un des piliers de notre plan consiste à investir dans la pierre an‐
gulaire d'un pays fort et en pleine croissance.
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Les gens ont besoin de logements où vivre. Le problème, c'est

qu'il n'y en a pas assez au Canada. Notre budget présente le plan le
plus ambitieux qu'un gouvernement fédéral ait jamais eu à mettre
en œuvre pour régler ce problème fondamental et il permettra de
doubler le nombre de logements que nous construirons au pays d'ici
10 ans. Pour construire les logements dont les Canadiens et les Ca‐
nadiennes ont besoin, des efforts considérables devront être dé‐
ployés à l'échelle du pays, et tous les paliers de gouvernement de‐
vront travailler ensemble pour y arriver.

C'est pourquoi le projet de loi C‑19 prévoit des mesures visant à
investir dans la construction d'un plus grand nombre de logements,
et il va également éliminer les obstacles qui empêchent leur
construction. Par exemple, le projet de loi prévoit fournir jusqu'à
750 millions de dollars pour aider les municipalités à combler les
lacunes en matière de transport en commun causées par la pandé‐
mie. Pour augmenter l'impact de ce financement, il faudra que les
provinces et les territoires versent une contribution équivalente à
celle du gouvernement fédéral. De plus, ce financement servira aus‐
si de levier pour la construction de logements. Il faudra qu'ils accé‐
lèrent le travail qu'ils font avec les municipalités pour construire
plus de logements pour les Canadiens.
● (1605)

[Traduction]

Nous devons également rendre le marché du logement plus équi‐
table, et c’est pourquoi le projet de loi C‑19 interdira pendant deux
ans aux investisseurs étrangers d’acheter des maisons au Canada.
Nous savons que des fonds étrangers ont afflué au Canada pour
l’achat de biens immobiliers résidentiels. Cela a alimenté les in‐
quiétudes liées aux répercussions sur les coûts dans des villes
comme Vancouver et Toronto, et dans tout le pays. Les Canadiens
craignent d’être évincés du marché du logement. En interdisant
l’achat de logements canadiens par des étrangers pendant deux ans,
nous nous assurerons que les maisons de notre pays servent à loger
des familles canadiennes, et non à constituer une classe d’actifs fi‐
nanciers spéculatifs.

Nous rendrons toutes les cessions d’un contrat de vente relatives
à des propriétés résidentielles nouvellement construites ou ayant
fait l’objet de rénovations majeures taxables aux fins de la TPS et
de la TVH. Le projet de loi C‑19 aidera les aînés et les personnes
handicapées à vivre et à vieillir chez elles en doublant le plafond
des dépenses admissibles au crédit d’impôt pour l’accessibilité do‐
miciliaire, qui passera à 20 000 $, ce qui contribuera à rendre plus
abordables des rénovations comme des rampes d’accès pour fau‐
teuils roulants.

Un pays et une économie en pleine croissance exigent également
une main‑d’œuvre en pleine croissance. Le projet de loi C‑19 facili‐
terait l’établissement au Canada d’immigrants qualifiés dont notre
économie a besoin en améliorant la capacité de notre gouvernement
à sélectionner les candidats du système Entrée express qui corres‐
pondent aux besoins des entreprises canadiennes.

Nous investirions également dans les travailleurs déterminés et
talentueux qui sont déjà ici en faisant en sorte qu’il soit plus abor‐
dable pour les personnes travaillant dans les métiers spécialisés de
se rendre là où se trouvent les emplois. Ce projet de loi instaurerait
une déduction pour la mobilité de la main-d’œuvre, qui permettrait
aux gens de métier de déduire jusqu’à 4 000 $ par année en frais de
déplacement et de réinstallation temporaire dans le cadre d’un ef‐
fort visant à réduire les pénuries de main-d’œuvre dans les métiers
spécialisés.

Nous offririons également 10 jours de congé de maladie payé
aux travailleurs du secteur privé sous réglementation fédérale, ce
qui aiderait 1 million de travailleurs dans des industries comme le
transport aérien, ferroviaire, routier et maritime, les banques et les
services postaux et de messagerie.

Le budget investit dans les compétences dont les travailleurs ca‐
nadiens ont besoin pour occuper les emplois bien rémunérés d’au‐
jourd’hui et de demain, et il contribuerait à éliminer les obstacles et
à faire en sorte que chacun puisse retrousser ses manches et se
mettre au travail. L’adoption de ce projet de loi est essentielle à cet
effort.

[Français]

De plus, le projet de loi C‑19 nous permettra de poursuivre le tra‐
vail que nous faisons pour maintenir un système fiscal solide, où
chacun paie sa juste part.

Notre gouvernement sait que les personnes qui peuvent s'offrir
des voitures, des avions et des bateaux dispendieux peuvent aussi
contribuer un peu plus. Les Canadiens et les Canadiennes le savent
également. Nous avons été élus sur cet engagement et nous enten‐
dons le respecter.

Pour ce faire, nous donnons suite à notre engagement d'instaurer
une taxe sur la vente de nouvelles voitures de luxe et d'avions dont
le prix est supérieur à 100 000 $. Cette taxe s'appliquera également
sur la vente de bateaux dont le prix est supérieur à 250 000 $.

[Traduction]

À l’heure actuelle, des sociétés fictives anonymes canadiennes
peuvent être utilisées pour dissimuler la véritable identité des pro‐
priétaires d’actifs, tant les entreprises que les biens. Grâce au projet
de loi, le gouvernement accélérera la création d’un registre public
et consultable des sociétés constituées sous le régime fédéral avant
la fin de 2023, soit deux ans plus tôt que prévu, de façon à contri‐
buer à contrer les activités illégales, notamment le blanchiment
d’argent et l’évasion fiscale. Cela aiderait également à empêcher le
recours à des sociétés fictives dans le but d’éviter les sanctions tout
en permettant de localiser et de geler des actifs financiers. Cette
mesure est d’autant plus urgente que le Canada met tout en œuvre,
avec ses alliés, par l’entremise du nouveau Groupe de travail sur les
élites, les mandataires et les oligarques russes, pour cibler les actifs
mondiaux des élites russes et des individus qui agissent en leur
nom.

J’en viens maintenant au fait que le projet de loi C‑19 permettrait
au gouvernement canadien la saisie et la disposition des biens déte‐
nus par des personnes et des entités sanctionnées, et l’utilisation des
recettes pour aider le peuple ukrainien. Parmi nos alliés, le Canada
montre la voie à cet égard. Avec l’adoption du projet de loi, nous
serions le premier membre du G7 à prendre cette mesure impor‐
tante. Je ne vois pas de meilleur moyen de payer le travail très
coûteux de reconstruction de l’Ukraine que l’utilisation des actifs
saisis des dirigeants russes qui ont mené cette guerre.

En 2019, nous avons établi un prix national sur la pollution par le
carbone afin que polluer ne soit plus gratuit, partout au Canada.
Dans les provinces où le système fédéral s’applique, les recettes
sont reversées aux Canadiens et à leurs collectivités.
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Pour les résidants de l’Ontario, du Manitoba, de la Saskatchewan
et de l’Alberta, le projet de loi C‑19 changera le mode de versement
des paiements au titre de l'Incitatif à agir pour le climat puisqu’à
compter de juillet prochain, on passera d’un crédit remboursable
sur les déclarations de revenus à des paiements trimestriels.
[Français]

Au Canada, comme partout dans le monde, l’action climatique
est désormais une nécessité économique. Des milliers de milliards
de dollars peuvent être investis dans les emplois et les industries
propres d’aujourd’hui et de demain. Grâce à des mesures impor‐
tantes, le budget de 2022 permettra au Canada de bénéficier de la
transition verte.

Une de ces mesures est le nouveau fonds de croissance du
Canada, qui aidera à attirer des milliards de dollars en capital privé.
Nous avons besoin de ces fonds pour transformer notre économie à
grande vitesse et à grande échelle.

Nous allons faire des véhicules à émission zéro un choix plus
abordable pour les Canadiens et les Canadiennes. Nous allons
construire et agrandir le réseau national de bornes de recharge pour
véhicules à émission zéro. Nous allons faire de nouveaux investis‐
sements dans l’énergie propre. Nous allons aussi aider les Cana‐
diens et les entreprises canadiennes à bénéficier de la transition vers
une économie propre. Une des mesures incluses dans le projet de
loi C‑19 est la réduction de moitié du taux d’imposition des entre‐
prises qui fabriquent des technologies à émission zéro.

Nous avons récemment déposé le Plan de réduction des émis‐
sions pour 2030, le budget de 2022 et le projet de loi dont nous par‐
lons aujourd’hui. Les mesures contenues dans ces trois documents
représentent une économie plus durable pour les Canadiens et les
Canadiennes d’aujourd’hui et pour les générations à venir.
[Traduction]

Le projet de loi C‑19 aura des retombées concrètes sur la vie des
Canadiens. Il contribuera à la croissance de notre économie, il crée‐
ra de bons emplois et il nous aidera à continuer de bâtir un Canada
où personne n’est laissé pour compte. J’espère que tous les députés
appuieront l’adoption rapide de ce projet de loi dans les semaines à
venir.
● (1615)

L’hon. Ed Fast (Abbotsford, PCC): Madame la Présidente, je
vais poser à la ministre une question que je lui ai déjà posée, mais à
laquelle nous n’avons pas obtenu de réponse. Je crois que les Cana‐
diens méritent une réponse. La question concerne l’état des fi‐
nances du Canada.

Nous avons enregistré les déficits budgétaires les plus considé‐
rables de l’histoire du Canada. Nous avons la dette la plus lourde
que le Canada ait jamais connue. En fait, notre dette a doublé au
cours des six dernières années. Ces six dernières années, nous
avons accumulé plus de dettes que tous les gouvernements précé‐
dents dans l’histoire du Canada.

Les Canadiens veulent, à juste titre, savoir quand le gouverne‐
ment remettra de l'ordre dans ses finances. Ma question est donc
simple, puisqu’il suffit de répondre par oui ou par non: la ministre
a-t-elle un plan pour revenir à l'équilibre budgétaire?

L’hon. Chrystia Freeland: Madame la Présidente, ma réponse
est également simple. Si les Canadiens veulent comprendre l’état de

nos finances publiques, je les invite à se tourner vers les évaluations
des analystes objectifs qui sont payés pour les faire.

C’est pourquoi je suis vraiment heureuse de rappeler aux Cana‐
diens la bonne nouvelle: jeudi dernier, S&P a confirmé la cote de
crédit AAA du Canada, avec une perspective stable. Pourquoi?
Parce que le Canada a le ratio dette-PIB le plus bas du G7. Avec
notre budget, le ratio dette-PIB continuera de diminuer et le déficit
continuera de diminuer. En fait, notre budget a été unanimement ju‐
gé responsable sur le plan financier — ce qu’il est.

[Français]

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): Madame
la Présidente, Terrebonne est une magnifique circonscription, et je
souhaite vous y accueillir très bientôt.

Je remercie la vice-première ministre de son discours. Nous
sommes en principe d'accord sur plusieurs des mesures suggérées
dans le projet de loi C‑19. J'ai toutefois une question importante à
poser.

Le 4 mars, nous avons envoyé une lettre à la vice-première mi‐
nistre concernant la pénurie de semi-conducteurs. Or, nous consta‐
tons que le projet de loi C‑19 ne comporte malheureusement pas de
mesures pour pallier cette grave pénurie que vivent plusieurs de nos
entreprises. On observe pourtant une perte d'expertise et des pertes
d'emplois, et plusieurs entreprises vont potentiellement déclarer
faillite ou l'ont déjà fait.

Que pense faire la vice-première ministre et ministre des Fi‐
nances à ce sujet?

L’hon. Chrystia Freeland: Madame la Présidente, je remercie
ma collègue de sa question et je suis certaine que Terrebonne est
une excellente circonscription.

J'aimerais commencer en remerciant le Bloc québécois d'avoir
soulevé aujourd'hui, au cours de la période des questions, l'une des
questions les plus importantes à l'heure actuelle: celle des droits
fondamentaux des femmes et des jeunes filles. C'est important de le
souligner. Je tiens encore une fois à l'en remercier.

En ce qui concerne les semi-conducteurs, nous sommes au cou‐
rant de la question. Nous avons eu des discussions avec le Bloc et
je suis certaine que la députée d'en face sait que le budget contient
des mesures pour appuyer la fabrication de semi-conducteurs au
Canada.

[Traduction]

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, lorsque nous examinons le projet de loi d’exécution du
budget, nous constatons qu’il y a eu quelques changements mo‐
destes au régime d’assurance-emploi. Les dispositions relatives aux
jours de congé de maladie payés ont également été légèrement re‐
maniées. Cependant, dans un cas comme dans l’autre, il n’y a pas
de mise en œuvre complète.



3 mai 2022 DÉBATS DES COMMUNES 4715

Recours au Règlement
Les Canadiens attendent toujours une vaste et ambitieuse ré‐

forme de l’assurance-emploi. Il reste encore du travail législatif à
faire pour obtenir enfin les 10 jours de congé de maladie payés pro‐
mis il y a un certain temps. Nous avons l’échéance imminente du
7 mai pour plusieurs prestations liées à la pandémie qui ont permis
de couvrir en partie les frais liés à certaines choses importantes que
les Canadiens ont dû faire pendant la pandémie, comme rester à la
maison si leurs enfants sont malades ou s’ils sont eux-mêmes ma‐
lades. Le fait que les réformes de l’assurance-emploi et les jours de
congé de maladie payés n’aient pas été intégralement mis en œuvre
avant l’expiration de ces prestations signifie qu’il y a un manque, et
ce sont les travailleurs qui vont en souffrir.

Je me demande si le gouvernement envisage de prolonger ces
prestations jusqu’à ce qu’il achève la mise en œuvre intégrale de
ces réformes tant attendues de l’assurance-emploi et des 10 jours de
congé de maladie payés.
● (1620)

L’hon. Chrystia Freeland: Madame la Présidente, j’aimerais re‐
mercier le député d’Elmwood—Transcona de son ardeur au travail
au nom des travailleurs de sa circonscription et du pays tout entier.

Je partage son souci des travailleurs, et c’est pourquoi le gouver‐
nement a concentré si intensément ses efforts sur les emplois. C’est
pourquoi, lorsque la pandémie a frappé, les trois millions d’emplois
perdus nous ont tellement préoccupés. C’est également pour cette
raison que j’ai souligné dans mes observations l’importance de
notre taux de chômage historiquement bas de 5,3 %.

Le bien-être des Canadiens et des familles canadiennes com‐
mence par un bon emploi. Je suis d’accord sur le fait que les
10 jours de congé de maladie payés sont nécessaires. C’est pour‐
quoi nous avons prévu cette mesure dans le projet de loi d’exécu‐
tion. Je me réjouis à la perspective de poursuivre la discussion sur
l’assurance-emploi.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame
Présidente, je remercie la vice-première ministre et ministre des Fi‐
nances d’avoir commencé son discours en dénonçant de la perte des
droits des femmes qui semble être imminente aux États‑Unis.

J’aimerais aborder la question du projet de loi d’exécution du
budget en commençant par une observation juste. J’ai parcouru le
projet de loi, et il est évidemment très long. Je n’y vois pas de
choses cachées ou sournoises qui ne devraient pas se trouver dans
un projet de loi d’exécution du budget, comme nous l’avons vécu
en 2012 avec deux projets de loi d’exécution du budget, C‑38 et
C‑45, qui ont été désastreux. Puis nous avons eu, en 2018, un élé‐
ment sournois que je déplore, qui consistait à inclure les accords de
poursuite suspendue dans le Code criminel. Cela n’aurait pas dû fi‐
gurer dans une loi d’exécution du budget. Il est difficile de prouver
une négation, mais pour l’instant, il semble qu’il n’y ait rien de
sournois dans ce projet de loi.

La principale question que je souhaite poser à la ministre
concerne sa référence à la crise climatique en tant que menace exis‐
tentielle, qui est définie comme une menace à l’existence. C’est une
menace pour l’existence d’une planète habitable. Si nous lisons le
rapport du 4 avril du Groupe d’experts intergouvernemental sur
l’évolution du climat, nous sommes actuellement sur la trajectoire
d’un monde invivable. Ce budget ne nous éloigne pas de cette tra‐
jectoire: il nous en rapproche à toute vitesse.

La ministre envisagerait-elle de réexaminer ce projet de loi et
tous les projets de loi à la lumière du rapport du GIEC?

L’hon. Chrystia Freeland: Madame la Présidente, je vais com‐
mencer par confirmer à la députée de Saanich—Gulf Islands que
toutes les mesures du projet de loi d'exécution du budget sont men‐
tionnées dans le texte du budget. Je suis d’accord avec elle pour
dire que les changements climatiques représentent une crise exis‐
tentielle et je tiens à souligner les nombreuses années qu’elle a
consacrées à cette question, à une époque où cette dernière ne jouis‐
sait pas de toute la reconnaissance et de tout le soutien dont elle bé‐
néficie aujourd’hui.

Cependant, malgré le profond respect et toute l’affection que
j’éprouve pour la députée, et j’espère qu’elle ne m’en voudra pas de
l’exprimer publiquement, je ne suis pas d’accord avec elle quant à
l’incidence de ce budget sur les changements climatiques. C’est un
budget très vert qui aidera le Canada et le monde entier.

Mme Jennifer O'Connell (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure
et des Collectivités, Lib.): Madame la Présidente, la vice-première
ministre a parlé des États‑Unis qui font reculer les droits des
femmes, et j’ai été vraiment déçue aujourd’hui d’entendre les
conservateurs crier « non » à une motion unanime visant à appuyer
les droits des femmes à la Chambre. Les médias rapportent égale‐
ment que la cheffe de l’opposition officielle a ordonné à ses députés
et sénateurs de ne pas discuter de cette question.

La vice-première ministre peut-elle parler du leadership à l'égard
des femmes et des droits des femmes au pays?

L’hon. Chrystia Freeland: Madame la Présidente, je le peux
certainement. Les nouvelles qui nous parviennent du sud de la fron‐
tière depuis hier soir nous ont rappelé qu’en fin de compte, dans
une démocratie, les droits des femmes dépendent d'élus qui sont
prêts à les défendre jour après jour. C’est ce que ce gouvernement
fera, et je sais que d’autres députés de la Chambre le feront aussi.

* * *
● (1625)

RECOURS AU RÈGLEMENT

L'UTILISATION D'ACCESSOIRES À LA CHAMBRE

Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Madame la Prési‐
dente, je voudrais invoquer le Règlement et vous demander des pré‐
cisions concernant un problème.

Un peu plus tôt, avant que la ministre des Finances ne prenne la
parole, le député de Sherwood Park—Fort Saskatchewan a été rap‐
pelé à l'ordre parce qu'il arborait un macaron considéré comme un
accessoire. Madame la Présidente, vous êtes intervenue immédiate‐
ment. Vous avez demandé aux députés de respecter ce que prévoit
le Règlement de la Chambre à cet égard et vous leur avez fait part
des conséquences de ne pas s'y conformer. J'ai toutefois un peu de
mal à comprendre la procédure.

Plus tôt dans la journée, le député de Battle River—Crowfoot a
fait une déclaration à la Chambre. Le Président qui occupait le fau‐
teuil à ce moment-là a constaté que le député arborait un drapeau,
considéré lui aussi comme un accessoire. Le Président a permis au
député de finir sa déclaration avant de lui signaler qu'il devait res‐
pecter le Règlement de la Chambre, qui interdit d'arborer un acces‐
soire de nature politique.
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Je ne suis pas sûre de bien comprendre les règles et les procé‐

dures et je me demande si la Présidente peut apporter des préci‐
sions. Lorsqu'un député est rappelé à l'ordre ou que quelqu'un note
qu'il a enfreint le Règlement parce qu'il porte un macaron, ce dépu‐
té doit-il être interrompu immédiatement et ne reprendre son inter‐
vention que lorsqu'il aura retiré l'accessoire porteur d'un message
politique, ou peut-il terminer son intervention? J'aimerais que la
présidence clarifie ce point afin que tous les députés sachent ce que
dit le Règlement à ce sujet et qu'ils se conduisent en conséquence.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je prendrai
certainement en considération les informations soumises à la
Chambre par la députée. Je n'occupais pas le fauteuil pendant les
déclarations de députés. Le Président qui était ici a rendu une déci‐
sion sur le recours au Règlement, mais il convient de préciser que, à
moins que l'accessoire en question ait été approuvé par la Chambre,
comme le sont les articles liés au mouvement Moose Hide Campai‐
gn ou à la campagne du ruban blanc que l'on porte à la Chambre,
aucun macaron ni accessoire ne doit être utilisé à la Chambre.

Je rappelle aux députés que s'ils veulent porter un macaron ou un
ruban, ils doivent en discuter avec les autres, mais la question sera
abordée pendant la réunion des Présidents.

Nous reprenons le débat. Le député d'Abbotsford a la parole.

* * *

LOI NO 1 D'EXÉCUTION DU BUDGET DE 2022

La Chambre reprend l'étude de la motion portant que le projet de
loi C-19, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 7 avril 2022 et mettant en œuvre d'autres
mesures, soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

L’hon. Ed Fast (Abbotsford, PCC): Madame la Présidente,
c'était tout un prélude à mon discours. Je pense que tout l'oxygène à
la Chambre a été consommé.

Je veux d'abord dire que ce projet de loi est en fait la loi d’exécu‐
tion du budget dont l'objectif est de mettre en œuvre une partie du
dernier budget fédéral, le budget de 2022, présenté il y a un peu
plus d'un mois. Sans surprise, après avoir bien étudié ce projet de
loi, et le budget, après avoir examiné tous les détails et y avoir bien
réfléchi, nous, les conservateurs, ne pouvons tout simplement pas
appuyer le projet de loi. Je vais expliquer pourquoi.

Plus tôt, lorsque j'ai parlé du budget, j'ai souligné le fait qu'il
contenait différents problèmes qui nous préoccupent grandement.
Un de ces problèmes est que, contrairement aux attentes, il ne s'agit
pas d'un budget de croissance. Au contraire, c'est pratiquement une
copie du budget précédent, le budget de 2021, qui avait été verte‐
ment critiqué par les ex-conseillers du Parti libéral, qui avaient af‐
firmé qu'il était absolument faux de qualifier ce budget de budget
de croissance. En vérité, c'était un budget dépensier. Il se trouve
que le plus récent budget, celui de 2022, est également un budget
dépensier.

Pourquoi dire qu'il s'agit d'un budget de dépenses? Nous connais‐
sons les chiffres, et les fonctionnaires les ont confirmés. Le projet
de loi prévoit environ 57 ou 58 milliards de dollars en nouvelles dé‐
penses. Il ne s'agit pas seulement de reports de l'année précédente
ou de programmes établis qui sont simplement renouvelés. On parle
de 57 milliards de dollars supplémentaires que le gouvernement
compte dépenser, en plus de tout le reste.

Je crois que nous devons situer les choses dans leur contexte, car
le gouvernement a pris le pouvoir il y a environ six ans et demi,
en 2015. Au cours de cette période — et les députés n'en revien‐
dront pas —, les dépenses ont augmenté de 53 %. Pour mettre les
choses davantage en perspective, entre 2019, donc juste avant la
pandémie de COVID, et aujourd'hui, les dépenses ont augmenté de
25 %. Ainsi, à tous les égards, nous avons affaire à un gouverne‐
ment libéral porté sur les impôts et les dépenses. Les Canadiens ne
devraient pas s'en étonner. C'est la réputation que les libéraux se
sont taillée au fil des décennies.

S'agit‑il d'un budget de croissance, comme il était censé l'être?
Après tout, le budget devait prévoir des changements fondamen‐
taux destinés à améliorer les perspectives de croissance à long
terme de notre pays. À propos de la croissance économique que
nous observons à l'heure actuelle, le directeur parlementaire du
budget a déclaré qu'il s'agit en fait d'une « inflation du PIB ». Au‐
trement dit, ce n'est pas une croissance naturelle ou véritable, géné‐
rée par l'amélioration de la productivité au sein de l'économie,
c'est‑à‑dire une croissance qui renforcerait notre compétitivité sur
la scène internationale et sur les marchés mondiaux.

Par exemple, il n'y avait rien dans ce budget au sujet d'une ré‐
forme fiscale complète, qui positionnerait clairement notre système
fiscal comme un système plus équitable, obligeant les riches à
payer leur part, et qui positionnerait également le Canada comme
un joueur concurrentiel sur le marché mondial. Un tel système fis‐
cal attirerait les investissements du monde entier, car aujourd'hui, le
Canada a la réputation d'être un endroit où les gens n'investissent
pas. Les investisseurs s'en éloignent, car il y a trop de réglementa‐
tion, et les taxes et les impôts sont trop élevés. Il n'y a aucune certi‐
tude que les investissements seront un jour approuvés, et le gouver‐
nement fédéral ne soutient pas les investissements, en tout cas, cer‐
tainement pas les investissements dans le secteur pétrolier et gazier.

Ce n'est pas non plus un budget qui vise la croissance, car il n'y
est nullement question de changements ou de réformes réglemen‐
taires qui accéléreraient le processus d'approbation des projets va‐
lables. Il n'y a tout simplement rien.

● (1630)

Il n'y a rien dans ce budget sur les obstacles au commerce inter‐
provincial, un enjeu qui préoccupe les gouvernements depuis des
décennies. Les échanges commerciaux entre les provinces et terri‐
toires sont plus difficiles que ceux avec nos partenaires étrangers de
libre-échange. Quel triste constat sur la performance du gouverne‐
ment, qui ne propose rien dans le budget ni dans ce projet de loi
pour remédier à ce grave problème.

Il n'y a rien dans le budget qui remédie au piètre rendement du
Canada en matière d'investissements. En fait, le Canada arrive der‐
nier sur les 38 pays de l'OCDE pour ce qui est des investissements.
Les investisseurs de partout dans le monde ne voient tout simple‐
ment pas le Canada comme un endroit attrayant pour investir.

Je souhaite revenir sur une remarque que vient de faire la mi‐
nistre des Finances. Elle a donné l'impression que le taux de crois‐
sance du Canada est le meilleur au monde. Circulez. Il n'y a rien à
voir ici. Tout va très bien, madame la marquise. En fait, elle a cité
le FMI, qui a déclaré que le Canada va connaître une bonne crois‐
sance pendant quelques années.
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Est-ce que les députés savent ce qu'en dit l'OCDE? Sur 38 pays,

le Canada arrive au dernier rang quant à la croissance économique
prévue au cours des 30 à 35 années à venir, soit entre 2030 et 2060.
Le Canada sera le dernier des pays industrialisés. C'est un échec du
gouvernement libéral. Ce n'est pas un budget visant la croissance.
Les perspectives de croissance sous ce gouvernement sont bien
sombres.

Ensuite, je veux aborder la question de l’inflation, le plus grand
problème auquel sont confrontées les familles canadiennes au‐
jourd’hui. La crise de l’accessibilité financière s’étend d’un océan à
l’autre. Certes, dans le monde entier, des facteurs externes ont
contribué à l’inflation, comme les perturbations de la chaîne d’ap‐
provisionnement et la flambée des prix des produits de base, mais
le gouvernement doit également assumer sa responsabilité. Les uns
après les autres, les économistes observent que les gouvernements
ne peuvent pas continuer à dépenser et à injecter plus d’argent dans
notre économie sans en payer le prix, et ce prix, c'est l’inflation que
nous voyons aujourd’hui, en particulier sur notre marché immobi‐
lier. La crise de l’accessibilité au logement est la plus grave que
j’aie vue de mon vivant. Elle n’a jamais été aussi grave dans ce
pays. À l’heure actuelle, le gouvernement ne peut donner aux Cana‐
diens l’espoir que les choses vont s’améliorer à court ou à moyen
terme.

Le problème est le suivant. Dans leur budget, les libéraux ont
quelque chose qui s’appelle un plan pour le logement. Ils ont dit
qu’ils allaient injecter 10 milliards de dollars au Canada pour aider
à atténuer la crise du logement, mais de ce montant, 4 milliards de
dollars sont simplement un transfert du gouvernement fédéral aux
municipalités canadiennes. Ce n’est pas ce qui permettra de
construire une seule maison de plus au Canada au cours des pro‐
chaines années. Le montant est censé servir à aider les municipali‐
tés à améliorer leurs processus de demande, afin que ces processus
soient plus efficaces, plus opportuns et plus rapides, de façon à ce
que les municipalités puissent délivrer plus d’approbations de per‐
mis, mais il faudra des années pour que cela se voie concrètement.
Je pense que nous savons tous à la Chambre que ce n’est pas une
solution rapide.

Les 6 autres milliards de dollars de ce fonds de 10 milliards de
dollars sont affectés à un programme qui permettra aux acheteurs
d’une première propriété d’établir un plan d’épargne avec lequel,
sur une période de cinq ans, ils pourront investir 8 000 $ par an,
jusqu’à concurrence de 40 000 $, dans un compte où les investisse‐
ments du fonds seront déductibles d’impôt et où ils pourront retirer
de l’argent sans payer d’impôt. Cela semble extraordinaire, mais il
ne s’agit que de 40 000 $, et c’est sur cinq ans.
● (1635)

Pendant cinq ans, ces familles seront laissées pour compte par un
marché immobilier déchaîné. De plus, ce programme va faire aug‐
menter encore plus la demande de logements au Canada au fur et à
mesure que de plus en plus de Canadiens en profiteront. Nous au‐
rons un problème du côté de la demande et un problème du côté de
l'offre de logements au Canada.

Le véritable problème au Canada, c'est la crise du logement
comme telle, et l'aspect inflationniste de cette crise est un problème
purement canadien. Certains des éléments qui jouent un rôle dans la
construction domiciliaire sont touchés par des forces mondiales,
mais l'inflation dans le secteur du logement dans ce pays est essen‐
tiellement une crise canadienne. Il n'y a pas longtemps, le gouver‐
neur de la Banque du Canada, Tiff Macklem, a comparu devant

notre comité et nous lui avons expressément demandé s'il était pos‐
sible que certaines des dépenses inflationnistes des libéraux fédé‐
raux, c'est-à-dire les emprunts et les dépenses, dans le contexte des
déficits et de la dette records, puissent contribuer à l'inflation dans
le secteur du logement. Il a admis que oui, c'était vrai. L'inflation
dans le secteur du logement peut découler d'un excès de liquidités
sur le marché.

Le gouvernement libéral ne peut pas juste se laver les mains de la
crise de l'inflation qui assaille notre pays et qui touche les loge‐
ments à l'échelle nationale. Il doit assumer une certaine part de res‐
ponsabilité pour la crise qu'il a causée. Je serai le premier à ad‐
mettre qu'il n'est pas le seul à blâmer pour cette situation, mais il
l'est quand même grandement.

Cela a fait augmenter le coût de la vie, et la situation ne fera
qu'empirer à cause notamment de l'inflation. Comment la Banque
du Canada et M. Macklem combattront‑ils l'inflation? M. Macklem
devra maintenant augmenter les taux d'intérêt. Au comité la se‐
maine dernière, il a admis qu'il devrait le faire bientôt et que ces
augmentations seraient importantes.

Il y a maintenant deux fléaux qui affligent les familles cana‐
diennes: une inflation galopante et la hausse des taux d'intérêt. Les
Canadiens devant renouveler leur hypothèque devront payer des
taux hypothécaires plus élevés, ce qui diminuera les revenus à leur
disposition. C'est typique du gouvernement libéral. C'est l'héritage
qu'il laissera.

Passons maintenant au troisième problème que nous voyons dans
ce budget et dans ce projet de loi. Il y a un peu plus d'un an, le
premier ministre a expressément ordonné à la ministre des Finances
de ne plus s'engager à faire de nouvelles dépenses récurrentes.
Nous étions en plein milieu de la pandémie de COVID, et j'ai alors
pensé que le gouvernement s'était rendu compte qu'il ne pouvait
plus continuer à dépenser ainsi. Nous devons faire attention à nos
dépenses, car au bout du compte, nous sommes redevables envers
les futures générations de Canadiens qui devront rembourser cette
énorme dette qui a été causée par la pandémie, mais aussi par les
dépenses inconsidérées du gouvernement.

En dépit de cette directive on ne peut plus claire, un an après,
qu'a fait le premier ministre? Il a adressé une nouvelle lettre de
mandat à la ministre des Finances dans laquelle il a supprimé toute
référence à la suppression de nouvelles dépenses récurrentes. Je ne
sais pas ce qui s'est passé. Il est possible que le premier ministre ait
déjà été en train de mijoter une coalition entre le NPD et les libé‐
raux — une coalition qui coûterait fort cher aux contribuables — et
qu'il savait déjà que le gouvernement devrait emprunter beaucoup
d'argent pour satisfaire le NPD. Je ne sais pas ce qui s'est passé, par
contre je sais une chose.

● (1640)

Peu de temps après que la ministre des Finances a reçu cette
lettre de mandat, elle a commencé à élaborer son budget de 2022,
qui prévoit énormément de nouvelles dépenses récurrentes, y com‐
pris un régime de soins dentaires. Dans le budget précédent, c'était
un programme de garde d'enfants. Dans le prochain, on s'attend à ce
qu'il y ait un régime d'assurance-médicaments.
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a été le processus quand toutes ces demandes affluaient au comité
lors des consultations prébudgétaires. Il y avait des intervenants de
partout au Canada. Nous avons reçu 500 mémoires, et un nombre
encore plus grand de témoins ont comparu pour demander, essen‐
tiellement, au gouvernement de financer tel ou tel programme ou de
leur accorder telle ou telle subvention. Nous avons demandé aux
membres du comité d'au moins mettre en place un processus de
triage afin de pouvoir examiner les demandes d'un œil critique et
déterminer ce qui dans tout cela était dans les moyens des contri‐
buables canadiens et des générations futures, qui auraient à payer la
facture.

Le Parti libéral, le NPD et le Bloc québécois ont dit qu'établir des
priorités ne les intéressait pas. Ils voulaient accepter toutes les re‐
commandations et les soumettre à la ministre pour qu'elle déter‐
mine comment y donner suite. Quelle façon irresponsable de faire
les choses. Ce n'est pas dans ce genre de pays que je veux vivre. Je
veux vivre dans un pays responsable sur le plan financier. Je veux
un premier ministre qui réfléchit vraiment à la politique monétaire
au lieu de se défiler en disant que cela ne l'intéresse pas.

C'est à cause de la politique monétaire du Canada que nous de‐
vons hausser les taux d'intérêt en raison des emprunts et des dé‐
penses irresponsables du gouvernement libéral. C'est à cause des
dépenses récurrentes. Ce budget comprend à lui seul des dépenses
supplémentaires de 57 milliards de dollars. Cela va alourdir consi‐
dérablement le fardeau des générations futures, qui devront rem‐
bourser cette dette colossale en payant des intérêts plus élevés.

Le dernier élément dont je veux parler, c'est l'impôt. Le gouver‐
nement libéral ne cesse de dire qu'il a à cœur l'intérêt des Canadiens
et de la classe moyenne. « Bravo! », disent-ils. Pourtant, le budget
prévoit taxe après taxe. C'est incroyable. Prenons, par exemple, l'in‐
dexation de la taxe d'accise sur les vins. C'est incroyable! L'indexa‐
tion fait automatiquement augmenter les taxes sur les biens que les
Canadiens achètent au quotidien. C'est taxe après taxe. Le pire, c'est
que, étant donné la hausse en flèche du prix de l'essence, les Cana‐
diens qui peinaient déjà à faire le plein dans leur véhicule se
rendent maintenant compte, grâce aux conservateurs qui le dé‐
noncent, qu'en sus du prix élevé de l'essence, ils paient la TPS, ce
qui signifie plus de revenus pour le gouvernement fédéral, mais
moins de revenu disponible pour eux.

Puisque nous cherchons toujours à régler les problèmes, nous, les
conservateurs, avons proposé une solution. Nous avons suggéré au
premier ministre de suspendre à tout le moins temporairement la
taxe sur le carbone et la TPS sur l'essence afin de laisser les Cana‐
diens respirer un peu. Les libéraux ont refusé.

En concluant, jamais les conservateurs, qui forment la loyale op‐
position officielle, ne pourront appuyer un projet de loi d'exécution
du budget qui est irresponsable. J'aimerais déposer une motion à la
Chambre.

Je propose:
Que la motion soit modifiée en supprimant tous les mots après « Que » en les

remplaçant par ceci: « la Chambre refuse de donner deuxième lecture au projet de
loi C-19, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parle‐
ment le 7 avril 2022 et mettant en œuvre d’autres mesures, car il ne parvient pas,
entre autres, à lutter contre l’inflation, fournir un allègement fiscal aux Canadiens et
agir immédiatement pour augmenter l’offre de logements. »

● (1645)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): L'amende‐
ment est recevable.

● (1650)

[Français]

Conformément à l'article 38 du Règlement, je dois faire
connaître à la Chambre les questions qu'elle abordera lors de
l'ajournement ce soir, à savoir: l'honorable députée de Nanaimo—
Ladysmith, Les pêches et les océans; l'honorable député de Sher‐
wood Park—Fort Saskatchewan, L'immigration, les réfugiés et la
citoyenneté; l'honorable députée de Calgary Nose Hill, La sécurité
publique.

[Traduction]

L’hon. John McKay (Scarborough—Guildwood, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je veux revenir sur le point principal selon le‐
quel le gouvernement serait apparemment entièrement responsable
de l'inflation observée dans l'économie canadienne.

Une voix: Bravo!

L’hon. John McKay: Madame la Présidente, je dirais que mon
collègue de Sherwood Park—Fort Saskatchewan a exprimé son en‐
thousiasme un peu trop rapidement.

Le député s'est-il demandé à quel point la guerre menée par Pou‐
tine contribue à l'augmentation du taux d'inflation en ce qui
concerne le pétrole, le gaz et les matières premières? On parle de
plusieurs billions de dollars. A-t-il pensé au fait que l'engorgement
des chaînes d'approvisionnement, qui est largement attribuable à la
COVID, a contribué à l'augmentation des prix à hauteur de billions
de dollars? A-t-il pensé à la demande refoulée qui a été causée par
la COVID et qui se traduit par des billions de dollars? A-t-il pensé
à l'économie américaine qui a un taux d'inflation considérablement
plus élevé que celui du Canada, et au fait qu'il s'agit de notre princi‐
pal partenaire commercial? De plus...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Malheureu‐
sement, je dois permettre à d'autres personnes de poser des ques‐
tions.

Le député d'Abbotsford a la parole.

L’hon. Ed Fast: Madame la Présidente, je serai ravi de répondre
à la question du député. Je ne sais pas s'il était présent au moment
où j'ai donné mon discours, mais, dans ce discours, j'ai reconnu que
les chaînes d'approvisionnement ont bel et bien un impact sur l'in‐
flation et l'augmentation du prix des produits de base partout sur la
planète, et que la situation est exacerbée par la guerre en Ukraine,
bien sûr. Par contre, j'ai aussi mentionné que les problèmes d'abor‐
dabilité du logement et d'inflation dans le secteur immobilier que
nous vivons présentement au Canada sont en grande partie des pro‐
blèmes entièrement canadiens. De nombreux économistes le disent
également, et je pense que le député le sait.

Soyons justes. J'ai reconnu qu'une partie de l'inflation au Canada
constitue un phénomène mondial, mais elle est en grande partie
causée par les mesures prises par le gouvernement actuel comme
ses emprunts et ses dépenses irresponsables.

[Français]

M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Madame la Présidente,
plus tôt aujourd'hui, le député de Kingston et les Îles nous vantait le
système parlementaire, de même que le débat et ceux qu'on aurait
en comité.
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en œuvre, c'est d'avoir un projet de loi de 500 pages qui modifie
37 lois et qui inclut trois projets de loi déjà déposés. Si on veut tuer
le débat, c'est exactement ce qu'il faut faire.

J'aimerais que mon collègue me dise s'il pense que les libéraux
profitent de leur entente avec le NPD pour nous enfoncer tout cela
dans la gorge. J'aimerais aussi qu'il me dise si les conservateurs
sont satisfaits de savoir que cette nouvelle coalition utilise la mé‐
thode Harper pour nous passer tout ce qu'ils veulent.

[Traduction]
L’hon. Ed Fast: Madame la Présidente, il est rare que les

conservateurs soient d'accord avec les bloquistes, mais dans le cas
présent, je me dois d'être d'accord avec le député. Il s'agit d'un pro‐
jet de loi omnibus, alors que le premier ministre avait promis qu'il
ne présenterait jamais de tel projet à la Chambre. Il l'a pourtant fait.

Je ne sais pas si les députés ont conscience du ridicule qu'on at‐
teint dans ce projet de loi. Il concerne le budget; c'est un projet de
loi sur les finances. Il concerne les finances, mais le projet de loi
comprend une disposition visant à ajouter une infraction au Code
criminel pour des faits qui seraient commis sur la Lune. C'est la vé‐
rité. À la lecture du projet de loi, on constate qu'il contient une dis‐
position pour la création d'une infraction au Code criminel pour des
faits qui se dérouleraient sur la Lune ou dans une navette en direc‐
tion de la lune. Voilà l'ampleur de la folie du gouvernement actuel.
● (1655)

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, je vais revenir sur les observations du député concer‐
nant le logement et le marché immobilier.

Nous avons entendu beaucoup de commentaires, notamment de
la part de mes collègues conservateurs, mais aussi au comité, sur
les répercussions possibles des dépenses gouvernementales sur le
marché immobilier. Avant la pandémie et avant l'assouplissement
quantitatif, nous avions également observé des augmentations as‐
tronomiques du prix des maisons sur une longue période, y compris
lorsque le député faisait partie du Cabinet.

Nous savons que les capitaux privés ont également une incidence
majeure. Il y a une présence importante d'investisseurs nationaux
sur le marché canadien qui réduit de plus en plus le parc de loge‐
ments disponibles. Après avoir surenchéri sur la maison dont des
Canadiens rêvaient ou dont ils espéraient faire leur première mai‐
son, ces investisseurs la leur louent à un prix extraordinairement
élevé.

Est-ce que le député peut prendre le temps, peut-être pour la pre‐
mière fois, de parler de l'incidence des capitaux privés et des inves‐
tisseurs nationaux sur le marché immobilier et le prix des maisons?

L’hon. Ed Fast: Madame la Présidente, je crois que mon col‐
lègue du comité des finances soulève une préoccupation quant à la
financiarisation du logement au Canada, où les gens voient le loge‐
ment simplement comme un investissement dont tirer profit plutôt
que comme un toit. Je partage cette préoccupation, car si nous n'y
prenons pas garde, cette pratique va coûter très cher aux Canadiens.

Toutefois, je m'oppose à sa déclaration voulant que, sous le gou‐
vernement Harper, le prix du logement ait aussi monté en flèche.
Non, ce n'est pas vrai. Le prix du logement était très stable durant
les années Harper. Il y a eu une faible augmentation de la valeur au
fil du temps, ce qui est attendu de la population. Les Canadiens

souhaitent le retour de prix du logement stables au pays. Nous,
conservateurs, pouvons concrétiser ce souhait.

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Madame la Présidente, les libéraux promettent continuelle‐
ment la lune aux milléniaux, surtout en matière d'abordabilité du lo‐
gement, mais leur nouveau compte d'épargne pour les premiers
acheteurs ne figure pas dans le projet de loi. Ce qu'il comprend ag‐
grave le problème ou est tout simplement inutile.

Dans le projet de loi C‑19 comme tel, il y a une cession de
contrat de vente qui ne ferait qu'apporter plus de recettes au gouver‐
nement en lui permettant de soumettre une deuxième unité à la
TPS, ce qui va tout simplement faire grimper le prix du logement.
Les étrangers n'ont également pas le droit de posséder une proprié‐
té. La politique initiale comportait selon moi tant d'échappatoires
qu'on aurait pu la comparer à du gruyère, mais le gouvernement a
gardé la plus grande échappatoire pour lui. Quelle était-elle? Le
gouvernement peut essentiellement choisir quand une telle interdic‐
tion entre en vigueur, le cas échéant.

Est-ce que le député pourrait nous donner d'autres exemples de
promesses libérales qui figurent dans le projet de loi ou le budget,
mais qui n'ont jamais pris forme?

L’hon. Ed Fast: Madame la Présidente, les promesses libérales
en matière d'abordabilité n'ont jamais pris forme, pas plus que
celles visant à lutter contre l'inflation. En fait, les députés savent-ils
ce qui se passe avec le gouvernement libéral? Ce sont les recettes
de l'État qui bénéficient le plus de l'inflation et de la crise de l'abor‐
dabilité. Plus la situation s'aggrave, plus les recettes augmentent.

Cette nouvelle mesure législative permettrait au gouvernement
de percevoir la TPS sur la cession des contrats immobiliers. Par
conséquent, si quelqu'un achète une maison simplement parce
qu'elle est sur le marché et qu'il trouve un autre acheteur prêt à
payer plus cher, il peut lui dire: « Vous voulez acheter cette maison?
Je vais vous vendre le contrat. » Pourquoi le gouvernement se pri‐
verait-il de sa part du gâteau?

C'est ce qu'il fait avec l'essence ou la taxe sur le carbone. Il
ajoute la TPS à tout ce que les Canadiens achètent. Au bout du
compte, ce sont les Canadiens qui en paient le prix, au propre
comme au figuré, et le principal bénéficiaire est le premier ministre,
qui ne cesse d'augmenter les recettes fiscales pour ensuite dépenser
l'argent à tout vent. C'est inacceptable, et les Canadiens vont lui de‐
mander des comptes.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, je remercie le député d'Abbotsford.

Je me demande s'il a été aussi désappointé que moi, surtout après
ce qui est arrivé dans sa circonscription, quand il a constaté que le
budget ne prévoit aucune mesure additionnelle en matière d'adapta‐
tion. Il n'y a rien de nouveau relativement aux inondations. Le dé‐
puté pourrait-il nous dire ce qu'il en pense?

Des voix: Oh, oh!

● (1700)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): J'aimerais
rappeler au secrétaire parlementaire qu'il doit faire preuve de res‐
pect à la Chambre et ne pas chahuter.

Le député d'Abbotsford a la parole.
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L’hon. Ed Fast: Madame la Présidente, c'est l'une des meilleures

questions que m'a jamais posées la députée de Saanich—Gulf Is‐
lands. C'est une excellente question.

Abbotsford et, en fait, tout le Sud de la Colombie‑Britannique,
ont connu les pluies et les inondations les plus catastrophiques au
mois de novembre dernier. Je n'avais jamais vu rien de tel de toute
ma vie. Nous avons alors pris conscience que notre résilience aux
conditions météorologiques et aux changements climatiques est
loin d'être à la hauteur. Nos digues ont cédé, et des quantités mas‐
sives d'eau ont inondé la prairie Sumas ainsi que de nombreuses
autres collectivités dans le Sud de la province, notamment Prince‐
ton, Keremeos et Merritt. Les infrastructures n'étaient pas à la hau‐
teur, et ces lieux en ont subi les conséquences. Nous devons investir
davantage pour améliorer nos moyens d'adaptation afin que notre
pays résiste mieux aux changements climatiques. La députée pour‐
rait être surprise d'apprendre...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je suis dé‐
solée, mais le temps est écoulé. J'ai accordé un peu de temps sup‐
plémentaire au député.

Avant de procéder, j’aimerais rappeler aux secrétaires parlemen‐
taires qu’ils doivent attendre le moment approprié pour poser des
questions avant de s'exprimer à la Chambre, car il y a eu beaucoup
d’échanges de part et d’autre.
[Français]

L'honorable députée de Thérèse-De Blainville a la parole.
Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Madame la

Présidente, je vais demander le consentement de la Chambre pour
partager mon temps de parole avec mon cher collègue de Saint-
Hyacinthe—Bagot.
[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La députée
a-t-elle le consentement unanime pour partager le temps de parole
qui lui est alloué?

Des voix: D’accord.
[Français]

Mme Louise Chabot: Madame la Présidente, je ne pourrais pas
dire que j'ai eu le temps d'étudier les 500 pages du projet de
loi C‑19, mais j'ai fait quelques observations.

On parle beaucoup du travail, des travailleuses et des travailleurs
et de l'importance de l'emploi. J'ai cherché à savoir ce que le gou‐
vernement avait mis de l'avant pour les travailleuses et les tra‐
vailleurs, s'il avait eu de l'ambition et une vision et s'il était capable
d'agir pour soutenir les travailleuses et les travailleurs et améliorer
leurs conditions. En effet, au bout du compte, le travail est une
composante importante de l'économie.

Selon mon analyse, je trouve qu'il y a peu d'ambition pour les
travailleuses et les travailleurs. Je vais donner des exemples. Dans
le dernier budget et dans la lettre de mandat du ministre du Travail,
le gouvernement avait promis une loi visant à interdire les briseurs
de grève en vertu du droit fondamental de s'associer et de négocier.
Or, le présent projet de loi n'indique toujours pas d'intention ni de
mesures à cet égard. Qu'en est-il?

Il y a aussi la question du travail équitable. Je ne sais pas si on le
sait, mais la Loi sur l'équité en matière d'emploi a été adoptée en
2018. Actuellement, dans les entreprises de compétence fédérale, il
existe des disparités de traitement selon le statut d'emploi. En

d'autres termes, on appelle cela des clauses de disparité ou, si on
me passe l'anglicisme, des « clauses orphelin ». La Loi a été adop‐
tée en 2018, mais il n'y a toujours pas d'intention ni de vision pour
aller de l'avant avec cela. Qu'en est-il?

Récemment, nous avons adopté le projet de loi C‑3 ici, à la
Chambre, pour accorder aux travailleurs dix jours de congé de ma‐
ladie payés. L'entrée en vigueur de cette loi se fera à une date ulté‐
rieure, fixée par décret, mais nous n'avons encore rien trouvé.

Les changements climatiques sont l'une des raisons pour les‐
quelles nous nous sommes opposés au budget. En effet, nous reven‐
diquons la fin de la production des énergies fossiles et une transi‐
tion juste et équitable vers les énergies vertes ou propres. Qu'en est-
il pour les travailleurs?

La semaine dernière, le commissaire à l'environnement et au dé‐
veloppement durable disait que Ressources naturelles Canada et
Emploi et Développement social Canada n'étaient pas prêts à soute‐
nir une transition équitable vers une économie à faible émission de
carbone pour les travailleuses, les travailleurs et les collectivités.
C'est grave: il y a plus de 200 000 travailleuses et travailleurs et on
n'a ni plan ni mesures pour soutenir cette transition juste et néces‐
saire.

Je dirais aussi qu'on abandonne les travailleuses et les tra‐
vailleurs de la santé en refusant catégoriquement d'augmenter les
transferts canadiens en santé comme le demandent Québec et les
autres provinces. Si on veut des soins de santé de qualité, il faut
compter sur ces travailleurs. Pour cela, le Québec a besoin des sub‐
sides nécessaires correspondant aux dépenses pour mieux soutenir
le secteur de la santé.

J'ai cherché partout dans le budget et je n'ai trouvé qu'un para‐
graphe sur l'assurance-emploi. On peut dire que c'est là où on aban‐
donne royalement les travailleuses et les travailleurs. Pourtant, une
réforme globale de l'assurance-emploi avait été promise et, encore
une fois, le gouvernement a raté une occasion d'agir. Dans un para‐
graphe du budget et dans le projet de loi C‑19, le gouvernement an‐
nonce la prolongation des projets pilotes qui accordent jusqu'à cinq
semaines supplémentaires de prestations de l'assurance-emploi aux
travailleuses et aux travailleurs d'industries saisonnières. C'est tout,
rien de plus.

● (1705)

La lettre de mandat de la ministre de l’Emploi dit clairement de
procéder à une réforme d’ici l’été 2022. Le premier ministre a dit
lui-même qu’il demandait à la ministre de consacrer son énergie à
faire en sorte de mettre en place un régime plus équitable d’ici juin
2022. Le 1er janvier, elle déclarait qu’elle devait y arriver.

Actuellement les travailleuses et les travailleurs de partout, dans
toutes les régions du Québec et au Canada, peinent à avoir droit à
des prestations équitables et accessibles. Il y a de grandes lacunes à
corriger. Les problèmes sont connus, les solutions sont connues, et
on continue de tarder à mettre en place une réforme qui est néces‐
saire.
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A-t-on besoin de se rappeler que le régime d’assurance-emploi

est un filet social qui vient protéger les travailleuses et les tra‐
vailleurs en cas de perte d’emploi? Il les protège aussi en cas d’évé‐
nements de la vie, comme l’a dit la ministre. Par exemple, les pres‐
tations de maladie sont toujours à 15 semaines alors qu'on avait
promis de les prolonger jusqu’à 26 semaines. On nous dit que cela
n’arrivera peut-être pas au mois de juillet, comme on le pensait,
parce que le système informatique ne sera pas prêt. On abandonne
le monde.

Je suis assez étonnée et assez déçue que l’encre orange n’a pas
laissé sa marque dans le budget pour les travailleuses et les tra‐
vailleurs. Cela manque pas mal de dents.

La réforme de l’assurance-emploi est soutenue par l’ensemble
des groupes de chômeurs, par l’ensemble des groupes de tra‐
vailleuses et de travailleurs. On nous annonce encore des consulta‐
tions. Cela fait des années qu’on fait des consultations. Quand va-t-
on finalement procéder? C’est une promesse rompue actuellement.

Pour les travailleuses et les travailleurs, c’est quelque chose
d'important. Moi-même, je rencontre des travailleuses et des tra‐
vailleurs, des groupes de chômeurs, des groupes sociaux ou de la
société civile pour regarder la réalité économique et sociale dans
certaines régions. Dans les régions où l’industrie saisonnière est
prédominante dans l’économie, cinq semaines supplémentaires en
cas de perte d’emploi sont insuffisantes. Ce qu’on appelle le trou
noir de l’assurance-emploi, c’est la période que les semaines de
prestations ne suffisent pas à combler entre la fin de l’emploi et sa
reprise. On pourrait dire aux travailleuses et aux travailleurs d’aller
travailler ailleurs, mais ce n’est pas ce qu’il faut faire. Il faut plutôt
soutenir l’industrie saisonnière dans le tourisme, la pêche. On sait
que ce sont de grands secteurs qui sont touchés. L’économie d’une
région repose là-dessus. Ce n’est pas en reportant une fois de plus
un projet pilote de cinq semaines à dix semaines qu'on va donner
aux régions la capacité de soutenir leur économie et aux tra‐
vailleuses et aux travailleurs la capacité de maintenir des emplois
de qualité et de l’expérience. On ne veut pas dévitaliser les régions.

L'iniquité pour les femmes et les jeunes est un autre exemple qui
nécessite la réforme de l’assurance-emploi. Actuellement, il y a des
règles désuètes qui les discriminent complètement. Il y a plein de
critères à changer concernant les heures d’admissibilité. Il me
semble qu’il doit y avoir un signal clair selon lequel la réforme de
l’assurance-emploi est une priorité. C’est une priorité pour les tra‐
vailleuses et les travailleurs, c’est une priorité pour l’économie,
c’est un filet social qu’il faut absolument mettre en place. Ce qu'on
observe est très décevant.

Enfin, je dirais qu’il y a une petite note selon laquelle on va revi‐
ser le Tribunal de la sécurité sociale pour instaurer un tribunal plu‐
ripartite. Grand bien nous fasse, cela fait 10 ans que les tra‐
vailleuses et les travailleurs le revendiquent.

Comme il ne me reste que 30 secondes, je vais conclure en disant
que les travailleuses et les travailleurs manquent vraiment de sou‐
tien. Sur le plan budgétaire et financier, le gouvernement libéral
doit s’assurer de lancer un message très clair selon lequel on
compte sur eux. Pour compter sur elles et sur eux, il faut d’abord
les soutenir et agir dès maintenant.
● (1710)

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la

Présidente, à mon avis, le portrait général que la députée tente de
brosser du gouvernement est plutôt inexact. Depuis pratiquement le
premier jour, le gouvernement offre un fort appui aux travailleurs
canadiens. Je peux mentionner les conflits de travail, car des
contrats ont été signés peu après notre arrivée au pouvoir et nous
avons apporté des modifications aux lois du travail qui ont été très
bien reçues. Nous avons apporté des changements au programme
d’assurance-emploi. Nous avons littéralement consacré des cen‐
taines de millions de dollars à des programmes de formation. Nous
avons pris des mesures législatives et budgétaires, aujourd’hui
comme hier, qui soutiennent les travailleurs, notamment dans le do‐
maine de la transition équitable.

À écouter son discours, je crois que la députée cherche des fa‐
çons de justifier le fait qu’elle votera contre le projet de loi. Je me
demande si elle peut revenir sur ce que je viens de dire. Comment
peut-elle affirmer que le gouvernement n’écoute pas les travailleurs
et ne travaille pas pour eux?

[Français]

Mme Louise Chabot: Madame la Présidente, moi, j'aime le
concret. Je ne dis pas que tout est mauvais, mais je viens de dire
qu'il y a des dossiers majeurs sur lesquels le gouvernement ne tra‐
vaille pas du tout.

Ce n'est pas moi qui le dis. Les travailleurs nous le disent. La
transition juste et équitable, ce n'est pas une vue de l'esprit. Il va
falloir se donner des moyens. Quand on ferme une porte dans une
industrie, il faut être capable d'en ouvrir une autre. C'est cela, la
réalité.

À propos de la réforme de l'assurance-emploi, je suis désolée,
mais le gouvernement et les libéraux devraient au moins avoir la
décence de reconnaître que c'est un engagement qu'ils ont depuis
2015 et qu'ils n'ont toujours pas mis en œuvre, un autre engagement
rompu.

En parallèle, il attend des crises et des pandémies pour inventer
en plein vol des mesures d'urgence. Or, on a besoin de mesures pré‐
visibles et sécuritaires. Là-dessus, par conséquent, c'est un échec.

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, nous sommes d'accord sur le besoin urgent d'une ré‐
forme du système de l'assurance-emploi. Je voudrais donc donner à
ma collègue l'occasion de parler un peu plus des réformes qu'elle
croit nécessaires pour avoir un bon système de l'assurance-emploi,
que ce soit sur le nombre d'heures requises pour y être admissible,
le niveau de remplacement de salaire ou les autres caractéristiques
qui, selon elle, devraient faire partie d'un bon système.

● (1715)

Mme Louise Chabot: Madame la Présidente, je commencerais
par dire que mon collègue sait bien la réponse, puisque l'ensemble
du mouvement syndical, tant le Congrès du travail du Canada que
les quatre grandes centrales du milieu intersyndical du Québec et
plusieurs syndicats comme les groupes de chômeurs, ont traité de
plusieurs questions.

Par ailleurs, à notre initiative, le Comité permanent des res‐
sources humaines, du développement des compétences, du dévelop‐
pement social et de la condition des personnes handicapées a mené
une étude à ce sujet. Je pense donc que les solutions sont connues.
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Toutefois, ce que je déplore et que je ne comprends pas, c'est que

le NPD, en concluant son pacte avec le gouvernement libéral, n'ait
pas tenu compte du fait que les grandes centrales syndicales étaient
venues dire à tous les candidats lors de la dernière campagne élec‐
torale que l'assurance-emploi était une priorité pour les mouve‐
ments de chômeurs.

M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Madame la Présidente, la
députée de Thérèse-De Blainville nous a parlé de mesures qui aide‐
raient les travailleurs et qui aideraient nos industries. On parle
d'études d'impact sur le marché du travail, de travailleurs tempo‐
raires étrangers, de lois relatives aux briseurs de grève. Ce sont des
mesures qui ne coûteraient pas une cenne.

On sait que le gouvernement est trop cheap pour aider les tra‐
vailleurs. Le député de Winnipeg-Nord a été obligé de remonter à
2015, 2016 et 2017 pour nous dire les dernières choses que le gou‐
vernement a faites pour les travailleurs.

Comment se fait-il que le gouvernement soit trop cheap pour ai‐
der les travailleurs, et ce, même quand cela ne coûte pas une cenne?

Mme Louise Chabot: Madame la Présidente, je pense que c'est
une question de choix politique. Je prends la loi relative aux bri‐
seurs de grève qui est dans le Code du travail québécois depuis
1977. Ici, on est en 2022 et on n'a toujours pas cela. Les clauses
d'équité de traitement, c'est un choix.

Est-ce qu'on valorise effectivement les droits d'association? Est-
ce qu'on valorise des conditions de travail justes et équitables? Ce
sont des questions qui se posent pour le gouvernement, parce que le
fait de devoir reculer de 20 ans ne nous donne effectivement pas
une bonne perspective de là où on ira demain.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,
BQ): Madame la Présidente, je remercie la Chambre de m'offrir
son consentement, ce qui me permet d'adresser ces quelques mots
aujourd'hui. J'espère utiliser ce temps de parole avec un minimum
de pertinence.

Réglons une chose tout de suite. Le député de Winnipeg-Nord
accusait à mots couverts ma collègue de trouver des excuses, des
fausses raisons et des prétextes pour voter contre le projet de
loi C‑19. Disons-le d'emblée: nous allons voter en faveur du prin‐
cipe du projet de loi. Nous allons travailler fort en comité pour re‐
manier le projet de loi, mais nous allons voter en faveur du prin‐
cipe.

En passant, j'invite mon collègue à ne pas m'applaudir trop vite
tout de même. Je commencerais à être inquiet. Plusieurs choses
sont à mentionner. La seule raison pour laquelle nous votons en fa‐
veur du projet de loi, c'est dans l'optique de le modifier, et ce, en
relative profondeur sur certains points.

Parlons d'abord du procédé. Nous avons affaire à un projet de loi
qui est un véritable mastodonte. C'est une brique. On parle de
500 pages, d'une soixantaine de mesures qui viennent modifier
37 lois, en plus des modifications de concordance. Le sommaire
seul fait huit pages. Dans une telle brique, on retrouve à peu près
tout: des mesures budgétaires, des mesures non budgétaires, des
mesurettes, ainsi que de la tarte aux pommes, comme on le dit par
chez nous. On y trouve également, en même temps, des choses
beaucoup plus substantielles. Il me semble qu'il aurait fallu distin‐
guer le dépoussiérage législatif, les mesurettes, de choses beaucoup
plus substantielles et plus profondes qui auraient mérité un examen
distinct. On y retrouve des choses qui ont été remises au goût du

jour, et même des dispositions provenant de trois projets de loi dont
on présume qu'ils mourront au Feuilleton.

Voilà le problème que nous avons avec ce gouvernement et avec
cette culturelle parlementaire: nous nous faisons constamment im‐
poser de telles briques et nous sommes obligés de vivre avec le
« tout ou rien ». On nous demande de tout prendre ou de tout reje‐
ter. C'est un peu le paradoxe d'être dans ce qu'on appelle une mo‐
narchie parlementaire. On nous dit qu'on est dans un régime où le
Parlement est maître de tout. Cependant, on est quand même dans
un système, comme l'indique le mot « monarchique », où la trans‐
parence fait grandement défaut et où les parlementaires ont trop
souvent pour but de ne venir qu'estampiller des projets de loi mam‐
mouth, des mastodontes législatifs, comme ceux qu'on vient nous
imposer en douce.

Sur le fond des choses, le Bloc québécois s'était opposé à l'énon‐
cé budgétaire. Comme on le sait, nous avions voté contre le budget.
Nous sommes cependant prêts à vivre avec le principe, à ce stade-
ci. Je dis bien « le principe », car nous ne nous engageons pas à
l'appuyer jusqu'au bout, contrairement à un autre parti de l'opposi‐
tion. Nous verrons ce que cela donnera par la suite, lors de l'étude
en comité, mais nous sommes prêts à vivre avec le principe parce
qu'énormément d'irritants qu'on retrouvait dans le budget ne se
trouvent pas dans l'actuel projet de loi. On peut penser aux gargan‐
tuesques subventions pétrolières annoncées dans le budget, notam‐
ment la capture de carbone; à la question des petits réacteurs nu‐
cléaires; aux grandes conditions et aux grandes ingérences dans le
système de santé des provinces et du Québec, lesquelles figuraient
dans le budget. Tout cela ne se retrouve heureusement pas dans le
projet de loi.

Il y a aussi quelques mesures urgentes qui ont été mentionnées et
sur lesquelles nous sommes d'accord, notamment en matière d'assu‐
rance-emploi. Ma collègue de Thérèse-De Blainville l'a bien expli‐
qué, bien qu'il y ait d'importantes zones d'ombre qui ont aussi été
bien décryptées lors de l'allocution précédente.

Il y a aussi quelques mesures intéressantes sur papier et il y en a
plusieurs qu'il faudra examiner plus en profondeur. Il faudra notam‐
ment en regarder une que je trouve particulièrement intéressante:
l'obligation pour les gestionnaires de caisses de retraite sous régle‐
mentation fédérale de divulguer certaines informations qui sont
liées au climat. C'est un premier pas vers ce qu'on appelle la finance
verte, un dossier important pour mon collègue de Mirabel. Il s'agit
donc de convertir notre appareil bancaire et financier pour être en
appui, non pas aux énergies fossiles, qui sont des énergies du passé,
mais à la transition énergétique. Cela requiert de la volonté poli‐
tique.

Certaines choses paraissent intéressantes sur papier. Je parle no‐
tamment de la question de l'aérospatiale, un dossier très important.
● (1720)

Il y a, dans le projet de loi C‑19, la taxe sur certains biens de
luxe. C'était déjà dans le budget de 2021, dans lequel on peut déjà y
lire la chose suivante:

[…] il est juste que nous demandions à ceux qui ont prospéré au cours de cette
triste année de faire un peu plus pour aider ceux qui n'ont pas prospéré. C'est
pourquoi nous instaurons une taxe de luxe sur les voitures neuves et les avions
privés [fabriqués après 2018 et d'un maximum de 39 sièges passagers] d'une va‐
leur de plus de 100 000 $ et sur les bateaux de plaisance d'une valeur supérieure
à 250 000 $.

Voici un autre extrait:
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permettre de dépenser 100 000 $ sur une voiture ou 250 000 $ sur un bateau — féli‐
citations! Et merci de partager un peu de cette bonne fortune pour aider à réparer les
blessures causées par la COVID et à investir dans notre prospérité collective future.

Sur papier, quand on lit cela, il n'y a aucun problème. Que les
plus riches contribuent et qu'ils le fassent de manière accrue, il n'y a
aucun problème, le Bloc québécois marche. La répartition de la ri‐
chesse passe aussi par la volonté politique. Dommage qu'il n'y en
ait pas autant dans la lutte contre les paradis fiscaux, mais c'est une
autre affaire. Sur la répartition de la richesse, le Bloc québécois en
est, car il est un parti social‑démocrate. Il n'y a pas de problème
avec cela.

Maintenant, le problème est que le diable est malheureusement
trop souvent dans les détails. La manière dont c'est écrit, c'est que
tous les aéronefs neufs conçus après 2018, y compris les avions, les
hélicoptères ou les planeurs dont la capacité maximale est infé‐
rieure à 40 sièges, y compris les aéronefs d'entreprise, vont être as‐
sujettis à la taxe. Les aéronefs habituellement utilisés dans le cadre
d'activités commerciales tels que ceux équipés pour le transport de
passagers ou conçus exclusivement pour les vols de transport de
marchandises sont exclus.

Par principe, je le disais juste avant, le Bloc québécois est d'ac‐
cord sur cela. L'idée d'une taxe sur les biens de luxe et sur les appa‐
reils de luxe, il n'y a pas de problème avec cela.

Nous avons par contre des préoccupations majeures quant à l'im‐
pact négatif de l'application de la taxe. En effet, comme décrit dans
le projet de loi C‑19, c'est une taxe sur l'industrie aérospatiale du
Québec. Je peux dire que nous avons eu des rencontres avec les dif‐
férents acteurs de l'industrie aérospatiale, qui est un secteur fonda‐
mental. Le regretté Jean Lapierre disait que l'aérospatiale était pour
le Québec ce que l'automobile était pour l'Ontario.

Le Québec est le troisième pôle aérospatial du monde, après
Seattle et Toulouse. Ces trois pôles sont situés dans trois pays diffé‐
rents. Le Canada est d'ailleurs le seul pays avec un pôle d'une telle
importance qui n'a pas de politique en aérospatiale, et ce projet de
loi C‑19 ne vient pas y remédier.

Je reviens à la question de la taxe de luxe. Sur ce sujet, nous
avons eu des rencontres. J'en ai eu avec plusieurs acteurs du milieu.
Tant les syndicats que les entreprises, y compris Bombardier, sont
inquiets par rapport à cela, ainsi que les associations qui repré‐
sentent les PME qui œuvrent dans le domaine. Évidemment, quand
on pense à l'aérospatiale, on pense tout de suite à Bombardier, mais
il y a un paquet de PME très innovantes, puissantes et dynamiques
qui sont dans le Grand Montréal, surtout à Longueuil et sur la
Rive‑Nord. Il y en a énormément. Tout le monde est inquiet. Quand
à la fois les associations de travailleurs — et on ne peut pas dire
qu'ils sont partisans, en général, du fait que les patrons puissent s'en
mettre plein les poches et qu'il n'y ait pas de partage des revenus et
de la richesse —, les PME et les grandes entreprises sont d'accord,
c'est que, véritablement, il y a un consensus sur le fait que cette
taxe doit être revue et retravaillée. Actuellement, elle va nuire fon‐
cièrement à une industrie qui n'a pas droit à la politique qu'elle de‐
vrait avoir.

J'avais fait une sortie en novembre dernier avec mon collègue de
Mirabel. Nous aurions aimé voir le gouvernement agir au chapitre
de la récupération d'avions. L'Amérique du Nord est un grand cime‐
tière d'avions actuellement. Alors qu'Airbus annonce son intention
d'accélérer le recyclage d'avions en créant des partenariats avec plu‐

sieurs régions du monde, nous aurions aimé voir Ottawa s'empres‐
ser de sauter sur cette occasion.

● (1725)

Nous appuyons donc ce projet de loi sans grand enthousiasme,
mais le Bloc québécois sera extrêmement actif lors de son étude en
comité afin d'en régler les multiples problèmes.

[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, je remercie le député d'appuyer le principe du projet de
loi et son renvoi au comité. Nous avons hâte de discuter de l'indus‐
trie aérospatiale, dont nous nous soucions tous. Nous savons à quel
point la province de Québec est réputée dans cette industrie partout
dans le monde, mais l'industrie aérospatiale se porte aussi très bien
dans la province du Manitoba. Je ne crois pas qu'elle sera touchée
autant par ce qui est proposé, mais discutons-en néanmoins au co‐
mité et nous verrons ce qu'il en sortira.

Je demanderais au député de nous faire part de ses réflexions sur
la différence entre, disons, un bateau de luxe de 350 000 $ et un pe‐
tit avion ou un avion privé de 350 000 $. Voit-il une différence du
point de vue du potentiel d'imposition, par exemple?

[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Madame la Présidente, le
député soulève beaucoup de points et je me demande à quoi ré‐
pondre et comment. C'est un peu à l'image du projet de loi de
500 pages, où il y a du bon et du moins bon. Essayons de synthéti‐
ser.

Je reconnais que le Manitoba a un secteur de l'aérospatiale,
comme d'autres provinces. Cependant, il est indéniable que le pôle
de cette industrie est dans le Grand Montréal. Commencer à vouloir
nuancer cela, à vouloir mettre de l'eau dans le vin de cette interpré‐
tation, c'est faire le jeu de l'absence d'une politique sur l'aérospa‐
tiale et d'une stratégie concrète.

En ce qui concerne cet avion-là, le problème de cette taxe réside
dans la manière dont elle est appliquée. Comment se fait-il qu'elle
ne s'applique pas au voyage, mais à l'appareil, et que cela dépende
de critères souvent centrés sur le nombre de places? Cela crée des
problèmes.

On a parlé notamment à Bombardier, qui estime que l'effet sur
son flux de trésorerie pourrait être de l'ordre de 50 à 150 millions
de dollars par trimestre: c'est gigantesque. On est en train de dépe‐
cer ce joyau qu'est l'aérospatiale, qu'il nous a fallu plusieurs généra‐
tions à construire. Là, les gestes du gouvernement vont tout détruire
en quelques années.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): L'hono‐
rable député de Saint-Hyacinthe—Bagot aura deux minutes et qua‐
rante-huit secondes la prochaine fois que ce projet de loi sera de‐
vant la Chambre.

● (1730)

[Traduction]

Comme il est 17 h 30, la Chambre passe maintenant à l'étude des
initiatives parlementaires inscrites au Feuilleton d'aujourd'hui.
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[Français]

LA LOI SUR L'IMMIGRATION ET LA PROTECTION DES
RÉFUGIÉS

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 1er mars, de la mo‐
tion portant que le projet de loi C‑242, Loi modifiant la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés (visas de résident tempo‐
raire pour les parents et les grands-parents), soit lu pour la
deuxième fois et renvoyé à un comité.

M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Madame la Prési‐
dente, je suis très heureux de pouvoir commenter le projet de loi du
député de Dufferin—Caledon, à savoir le projet de loi C‑242, Loi
modifiant la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés en
matière de visas de résident temporaire pour les parents et les
grands-parents.

Le projet de loi vise à modifier la Loi sur l'immigration et la pro‐
tection des réfugiés en y apportant quelques changements spéci‐
fiques. Ces changements peuvent sembler bien mineurs sur le plan
théorique, j'en conviens, mais, malgré son allure modeste, le projet
de loi entraînera de grands changements pour bien des familles, au
Québec et au Canada.

Avant de commencer, voici un élément de contexte. Dans ma cir‐
conscription, Trois‑Rivières, un organisme qui s'appelle La Maison
des Grands-Parents a célébré hier son 20e anniversaire. Il y a un
lien avec le projet de loi C‑242 parce que, depuis maintenant
20 ans, La Maison des Grands-Parents est un lieu d'implication ci‐
toyenne, un lieu où les aînés bénévoles œuvrent à améliorer la qua‐
lité de vie des enfants et des familles qu'ils côtoient. Par le partage
de leurs savoirs, ces bénévoles favorisent le développement d'un
lien intergénérationnel significatif et contribuent au bien-être de
leur communauté. Je profite d'ailleurs de l'occasion pour saluer tous
les bénévoles, ainsi qu'Éliane Touchette, présidente du conseil d'ad‐
ministration.

Cela étant, je tiens à dire qu'il est impossible d'être insensible de‐
vant l'initiative du député de Dufferin—Caledon. C'est un projet de
loi qui apporte des changements très importants à la Loi sur l'immi‐
gration et la protection des réfugiés. Le projet de loi C‑242 facilite‐
ra la venue de parents et de grands-parents parrainés par un enfant
ou un petit-enfant ayant le statut de résident temporaire ou de ci‐
toyen canadien. Puisqu'ils ont un statut temporaire, ces immigrants
ne commandent pas de frais à l'État. De plus, sans avoir les statis‐
tiques précises sur le nombre de super visas émis par année, nous
savons qu'il y en a moins de 20 000 à l'échelle du pays. Cela repré‐
sente une proportion assez marginale de 1 % à 2 %. Pour les an‐
nées 2017, 2018 et 2019, on parlait de 1,6 million, de 1,9 million et
de 1,7 million de visas de résidence temporaire émis annuellement.

De plus, ces quelques milliers de personnes qui se prévalent ac‐
tuellement du super visa sont généralement des gens considérable‐
ment en moyen. Il s'agit de membres de familles qui —  autant les
enfants au Canada que les parents qui viennent — ont les reins so‐
lides financièrement.

Cependant, que peuvent faire ces autres qui n'ont pas les
moyens?

Avant toute chose, je me permets d'offrir quelques clarifications.
Aucune existence en société n'est possible sans le concept de lien.
Le terme « lien » vient du latin ligare, c'est-à-dire « ceinturer »,
« entourer  ». Le « lien » implique la proximité, c'est-à-dire « être

près de ». Autrefois, quand le terme « religion » a été inventé,
c'était « re-lier » et « re-ligare ». C'est donc toujours une question
d'être à proximité.

Il y a aussi la « reliance », dont on entend beaucoup parler ces
jours-ci, c'est-à-dire de créer des liens entre les personnes ou les
systèmes. La « reliance » est un besoin psychosocial qui vise à bri‐
ser l'isolement. Personne ne veut être seul au monde. Nous avons
tous besoin des nôtres afin de savoir qui nous sommes.

Il faut comprendre que lorsqu'on discute des parents et des
grands-parents, on parle ici du lien du sang, du lien filial, d'un lien
affectif, moral et impossible à nier. C'est d'ailleurs Victor Hugo qui
disait: « Il n'existe point d'aïeul qui n'adore pas son petit-fils ».

Bien évidemment, un projet de loi n'est pas une chose simple. Le
ministère de l'Immigration est parfois l'illustration pratique d'une
absurdité kafkaïenne sans borne. Il faut donc qu'il y ait un cadre
afin d'assurer que la finalité du projet de loi soit atteinte et que les
personnes qui sont visées puissent en bénéficier.

Au-delà de la chance pour les familles d'obtenir une résidence
permanente, il y a de nombreux avantages socio-économiques au
projet de loi. L'apport des grands-parents permettra en effet de libé‐
rer les parents de la garde des enfants pour quelques moments ou
encore d'éviter que les parents aient à débourser des frais pour la
garde de leurs enfants. La venue de proches permet ainsi aux immi‐
grants en âge de travailler de participer pleinement à la population
active et à l'économie québécoise et canadienne.

Alors qu'on estime qu'entre 38 % et 50 % des enfants de moins
de 6 ans seront issus de l'immigration d'ici 2036, la présence d'op‐
tions de garde d'enfants pour les parents de ces enfants sera d'autant
plus importante. Plusieurs études mettent en lumière les difficultés
socio-économiques souvent associées à ce nouveau départ pour les
familles. Il semble plutôt clair pour moi que la venue de parents et
de grands-parents simplifiera la vie de plusieurs de nos compa‐
triotes issus de l'immigration.

● (1735)

On va offrir ainsi du temps de qualité à l'ensemble de la famille
retrouvée.

Par contre, je suis inquiet lorsque je lis que l'utilisation des ser‐
vices de garde, actuellement, est moindre de la part des parents im‐
migrants.

Le projet de loi C‑242 entend y remédier en favorisant l'offre de
solutions de rechange aux services payants de garde d'enfants et au‐
ra donc un effet bénéfique pour les familles immigrantes.

Le Québec a un système de garderies publiques qui fait notre
fierté. C'est un service accessible mis sur pieds en 1997, qui n'a rien
perdu de sa pertinence et de son actualité. Ce service permet plus
particulièrement aux femmes d'entrer ou de revenir mieux outillées
sur le marché du travail.
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doit être laissé derrière. Ni le Québec ni le Canada n'a les moyens
de se permettre d'échapper des talents. Or, nous savons que plu‐
sieurs parents immigrants n'utilisent pas les services de garde, car
ils sont trop dispendieux pour eux. Malgré le fait que les change‐
ments qu'amène le projet de loi C‑242 ne toucheront qu'une petite
partie des immigrants qui entrent au Québec et au Canada chaque
année, si ce projet de loi peut faciliter la mise en place de solutions
de rechange aux services de garde payants pour les familles immi‐
grantes, ce sera déjà cela de gagné.

Je choisis ici de poser cette question de manière plus large:
qu'est‑ce qui nous retient d'aller de l'avant? Qu'est‑ce qui nous re‐
tient de faire pour les familles immigrantes ce que la Maison des
Grands‑Parents fait pour la population de Trois‑Rivières? Rien, ab‐
solument rien ne nous retient.

Être humain, c'est être au monde avec d'autres. Personne ne veut
être seul. Tous, nous voulons retrouver notre famille, ceux avec qui
nous partageons des origines communes. Nous devons briser l'iso‐
lement. Reconstituons le lien qui a été interrompu par les circons‐
tances.

Je confirme que le Bloc québécois soutiendra le projet de
loi C‑242 du député de Dufferin—Caledon.
[Traduction]

M. Blake Desjarlais (Edmonton Griesbach, NPD): Monsieur
le Président, j'interviens à la Chambre aujourd'hui pour exprimer
mon appui au projet de loi C‑242 et remercier le député de Duffe‐
rin—Caledon de l'avoir présenté. Ce projet de loi jouera un rôle dé‐
terminant dans la réunification des néo‑Canadiens et des réfugiés
avec leur famille.

La séparation des familles, des parents et de leurs enfants, ou des
grands-parents et de leurs petits‑enfants est souvent une consé‐
quence indirecte du système d'immigration profondément défaillant
du Canada. Nous en sommes tous très conscients. Au cours des der‐
nières années, avec la pandémie de COVID‑19 et de nombreuses
crises humanitaires partout dans le monde, nous avons observé des
tendances troublantes dans le fonctionnement de notre système
d'immigration pourtant essentiel, qu'il s'agisse des milliers de de‐
mandes de statut de réfugié en attente alors que les gens courent un
danger imminent dans leur pays d'origine, ou encore des arriérés ou
des restrictions sévères pour les visas de résident temporaire pour
les parents et les grands-parents, qui empêchent la réunification des
familles.

Je suis profondément consterné par les effets de ces retards et de
ces restrictions sur des personnes bien réelles: des familles et des
gens qui cherchent simplement à vivre en paix. Je suis bien placé
pour savoir à quel point il est dévastateur de ne pas pouvoir être
avec ses proches. Le Canada a l'habitude de séparer les familles,
plus particulièrement les familles autochtones. Nous ne devons pas
transmettre et perpétuer cet héritage.

Les familles ne devraient pas avoir à surmonter des obstacles
aussi difficiles simplement pour être ensemble. La famille est un
aspect essentiel de notre qualité de vie. Comment pouvons-nous
nous remettre des dures épreuves que nous avons vécues lorsque
nous sommes loin de nos enfants, de nos parents ou de nos grands-
parents?

Les néo-démocrates appuient fermement l'idée de faciliter les
processus de réunification familiale afin que les gens puissent re‐

trouver leurs proches. C'est essentiel. Je suis convaincu que les me‐
sures prévues dans le projet de loi permettront de combler certaines
lacunes, notamment en augmentant la durée qu'un résident tempo‐
raire peut rester au Canada pour rendre visite à son enfant ou petit-
enfant. La durée de séjour permise passerait de deux ans à cinq ans.
La réduction de l'exigence en matière de revenu minimum est éga‐
lement une mesure utile. Ce sont des solutions concrètes.

Toutefois, je reconnais que le projet de loi n'est qu'une solution à
court terme à un problème bien enraciné dans notre système d'im‐
migration. Pendant des années, les gouvernements libéraux et
conservateurs ont commis de graves erreurs dans le traitement des
demandes de visas étrangers temporaires et de parrainage de pa‐
rents et de grands-parents. Par exemple, en 2011, sous le gouverne‐
ment Harper, des dossiers découverts grâce à des demandes d'accès
à l'information ont révélé que plus de 150 000 demandes avaient fi‐
ni par être refusées et qu'elles faisaient toutes partie d'un arriéré.

Le gouvernement de l'époque en a ensuite rajouté en restreignant
les demandes suivantes afin de limiter le temps d'attente. Il a refusé
de tirer des leçons de ses erreurs précédentes et il a aggravé la si‐
tuation. Le moratoire de deux ans sur les demandes a créé un
énorme arriéré dont les familles subissent encore aujourd'hui les ré‐
percussions.

Ensuite, le gouvernement libéral a promis aux électeurs un pro‐
cessus amélioré et simplifié pour remédier à des années, voir des
décennies de souffrance. Alors, il a adopté un système de loterie ar‐
bitraire qui a fait du programme de parrainage de parents et de
grands-parents le seul volet d'immigration au Canada à être fondé
sur un tirage au sort. Ainsi, un système de sélection aléatoire allait
déterminer le sort de milliers de familles, tout en rejetant de nom‐
breuses demandes qui n'étaient pas jugées admissibles lors de la
présélection.

Il est clair que ce système a échoué lamentablement. Il a été rem‐
placé par un système fondé sur le principe du premier arrivé, pre‐
mier servi. Ce processus a atteint sa capacité maximale en huit mi‐
nutes, pénalisant de nombreuses personnes qui n'étaient pas en me‐
sure de se connecter parce qu'elles n'avaient pas accès, dans leur
pays d'origine, à la technologie nécessaire, comme un téléphone
cellulaire ou un ordinateur pour soumettre une demande en ligne.
● (1740)

Qu'est-il arrivé aux innombrables demandes qui n'ont pas pu être
soumises selon le principe du premier arrivé, premier servi? Elles
ont été mises en suspens. Les familles ont attendu. En fait, à
l'époque du fiasco du principe du premier arrivé, premier servi,
70 familles ont intenté une poursuite parce qu'elles n'avaient pas pu
présenter leurs documents à temps. Le gouvernement a réglé ce
dossier loin des regards. Le gouvernement a proposé un processus
de demande de visa qui demeure inaccessible et qui occasionne des
difficultés éprouvantes pour les familles qui répondent aux critères.
C'est la triste réalité vécue par des milliers de personnes dans notre
pays.

Dans Edmonton Griesbach, nous accueillons beaucoup de néo-
Canadiens, de réfugiés et d'immigrants qui ont attendu longtemps
avant de pouvoir être en sûreté et de trouver ici un refuge et la paix
de même qu'une nouvelle voie et une nouvelle vie. Ces personnes
ont finalement la chance de respirer, de retrouver des êtres chers et
de reprendre le temps perdu en raison d'une crise ou d'un conflit
quelque part dans le monde. Elles auront besoin de beaucoup de
soutien et de leur famille pour s'en remettre.
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est au Canada depuis plus de 10 ans. Depuis son arrivée, sa famille
n'a pas pu quitter le Soudan du Sud pour venir le rejoindre. Quand
la situation est devenue trop chaotique au Soudan du Sud, les
membres de sa famille se sont réfugiés en Égypte, où ils continuent
d'attendre que les leurs puissent les parrainer pour venir ici. Il a été
séparé de son épouse et de ses enfants.

Il a présenté une demande et, heureusement, le processus de de‐
mande pour sa femme s'est bien déroulé. La demande pour les trois
enfants, en revanche, n'a pas abouti. Comme les Sud-Soudanais ne
reçoivent pas d'acte de naissance à la naissance, il a dû les obtenir
en suivant une procédure distincte. L'agent des visas n'a toutefois
pas considéré que leurs actes étaient valides, et les enfants ont été
jugés non admissibles. On leur a demandé d'effectuer un test d'em‐
preintes génétiques, mais l'ambassade a refusé de les aider dans
cette démarche.

Finalement, la mère, afin de satisfaire à la demande de résidence
permanente, a dû venir au Canada, mais cela signifiait laisser trois
de ses enfants derrière elle. Ces trois enfants sont âgés de quatre,
huit et douze ans. On attend maintenant d'eux qu'ils trouvent un
moyen de se débrouiller tout seuls pour effectuer les tests d'em‐
preintes génétiques, tout en n'ayant pas d'acte de naissance reconnu.
Comment un enfant de quatre ans est-il censé faire cela? C'est aussi
bouleversant que déchirant.

Un autre de mes concitoyens est un réfugié syrien. Sa femme et
un de ses enfants sont au Canada. Cependant, sa fille de 12 ans est
coincée en Arabie saoudite, toute seule. Un de ses fils est coincé en
Turquie. Les deux enfants subissent chaque jour des traumatismes
mentaux et de dures épreuves. Il n'y a rien d'anormal dans leurs de‐
mandes, mais le délai de traitement les tue littéralement. Ce temps
passé loin de leur famille et de leurs proches pourrait leur laisser
des cicatrices qui dureront toute leur vie.

Encore une fois, j'aimerais recommander au gouvernement de
s'attaquer aux manquements de longue date d'Immigration, Réfu‐
giés et Citoyenneté Canada en tant que ministère et de réaffecter
des fonds à d'autres filières afin de réduire l'arriéré. Je voudrais
conclure en remerciant mon collègue d'avoir présenté cette mesure
critique et de courte durée qui permettrait de réunir des familles et
de sauver des vies. J'ai hâte d'entendre les interventions de mes col‐
lègues.
● (1745)

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, je veux d'abord féliciter le député de
Dufferin—Caledon, qui est un membre du caucus conservateur,
d'avoir présenté ce projet de loi. Il s'agit d'un projet de loi qui
illustre très bien les valeurs du Parti conservateur et qui souligne
l'importance d'une immigration ouverte et équitable. C'est égale‐
ment un projet de loi qui est très favorable à la famille. Il reconnaît
la valeur des familles soudées qui peuvent passer du temps en‐
semble ainsi que le besoin d'avoir des mesures ingénieuses qui per‐
mettent aux familles de passer du temps ensemble.

En ce qui concerne la réforme du système d'immigration, nous
devons vraiment réfléchir à la valeur de la famille et de la famille
élargie et aux moyens de favoriser les liens familiaux afin que les
gens n'aient pas à pâtir de l'absence de leur famille pendant ces pro‐
cessus et à passer de longues périodes loin de leurs proches parents
en attendant que leur demande soit traitée et dans d'autres situa‐
tions. Je suis heureux d'avoir l'occasion de parler un peu de cela au‐
jourd'hui.

Le projet de loi C‑242 présenté par le député de Dufferin—Cale‐
don vise plus précisément à modifier la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés:

[...] afin de permettre au parent ou au grand-parent qui fait une demande de visa
de résident temporaire à titre de visiteur de souscrire une assurance maladie pri‐
vée à l’extérieur du Canada et de séjourner au Canada pendant une période de
cinq ans.

Il prévoit aussi obliger le ministre de l’Immigration à établir un
rapport sur la réduction de l’exigence que l’enfant ou le petit-enfant
est tenu de respecter en matière de revenu minimum. Cela tient
compte de la valeur de ce qu'on appelle souvent un « super visa »,
qui permet aux membres d'une famille d'être ensemble et de se sou‐
tenir mutuellement.

Il est important d'établir un contexte. Très souvent, les familles
cherchent à parrainer des membres de leur famille immédiate ou
élargie pour qu'ils viennent au Canada en vue d'y immigrer de fa‐
çon permanente. C'est un moyen efficace, mais qui a ses limites. Il
existe une autre possibilité, qui tient peut-être compte du souhait de
certains membres de la famille de venir au Canada pour un long sé‐
jour, mais sans toutefois avoir l'intention d'y immigrer de façon per‐
manente. Je crois que c'est un gouvernement conservateur qui a éla‐
boré le super visa à cette fin. Le super visa a été conçu pour ceux
qui ne veulent pas immigrer au Canada de façon permanente, mais
simplement venir ici pour une longue période pour passer du temps
avec des membres de leur famille, comme leurs enfants ou leurs pe‐
tits-enfants.

Ils peuvent le faire à condition de contracter une assurance médi‐
cale privée afin de ne pas dépendre du système de santé public.
C'est très raisonnable. Nous ne devrions pas nous cantonner à cette
vision binaire des choses selon laquelle soit les gens ne viennent
pas au Canada, soit ils viennent et bénéficient immédiatement de
tous les services sociaux offerts à ceux qui résident en permanence
au pays. Nous pouvons plutôt créer des mécanismes qui permettent
aux gens de venir plus longtemps au Canada avec les membres de
leur famille tout en payant une assurance privée. Nous devrions
aussi envisager de rendre ces canaux plus accessibles et plus raison‐
nables afin que davantage de personnes puissent tirer parti de cette
possibilité d'être réunies avec leur famille.

Le programme de super visas est très bon et très populaire. Pour
les personnes admissibles à ce volet, c'est la meilleure solution pos‐
sible. C'est un programme avantageux pour la société canadienne.
D'une part, il permet à des gens de retrouver des membres de leur
famille afin de les aider de diverses manières et, d'autre part, il per‐
met, comme je l'ai dit, de pallier les restrictions relatives aux pa‐
rents et aux grands-parents dans le volet de l'immigration perma‐
nente. Il renforce ce volet et permet à des personnes qui ne sou‐
haitent pas immigrer de façon permanente de venir ici pour être
avec les membres de leur famille et les aider.

Inutile de parler de l'importance de la famille élargie, car je crois
que tous les Canadiens la reconnaissent. Pour de nombreuses com‐
munautés culturelles, le rôle des membres de la famille élargie est
particulièrement reconnu et apprécié. Au même moment où je pro‐
nonce ce discours, j'ai cinq enfants à la maison. Alors je suis très
heureux que ma belle-mère puisse venir nous visiter pour nous of‐
frir un précieux soutien. Je peux ainsi me déplacer dans le cadre de
mon travail et mon épouse peut vaquer à ses occupations. Les nou‐
veaux arrivants au Canada qui n'ont pas la chance de pouvoir
compter sur le soutien des grands-parents peuvent se heurter à des
difficultés considérables.
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● (1750)

Le fait d'avoir le super visa et de le fixer à cinq ans, ce qui le ren‐
drait plus accessible et permettrait aux gens de prendre plus facile‐
ment des décisions concernant l'assurance-maladie en leur donnant
un plus grand choix de fournisseurs, faciliterait grandement la tran‐
sition pour les gens qui vivent et qui travaillent au Canada. L'idée
est vraiment de faciliter le processus. Encore une fois, cela té‐
moigne du fait que les conservateurs comprennent la valeur des
liens familiaux, non seulement au sein de la famille nucléaire ou
immédiate, mais aussi au sein de la famille élargie, qui offre des
soutiens.

Il s'agit d'un excellent projet de loi, mais le gouvernement a
beaucoup d'autres choses à faire, et beaucoup de choses que les
conservateurs lui réclament pour réduire les pressions indues que
subissent actuellement les familles au sein du système d'immigra‐
tion.

Les familles se plaignent principalement à nos bureaux de la
pression que leur causent les arriérés. Il faut reconnaître que, dans
les différentes catégories d’immigration, il y a d’énormes retards
qui forcent les familles à rester séparées beaucoup plus longtemps
qu’elles devraient l’être. L’idée que des gens doivent attendre des
années, par exemple, pour que leur conjoint ou conjointe puisse ve‐
nir au Canada, ou que d’autres membres de leur famille ou des
aides familiaux qui respectent tous les critères et dont ils ont gran‐
dement besoin puissent venir au Canada, est un problème que nous
devons assurément régler.

Le parrainage de réfugiés connaît aussi les mêmes problèmes. Je
pense que le retard est de trois ans pour le parrainage privé, ce qui
signifie que les groupes communautaires canadiens, les groupes re‐
ligieux et d’autres groupes doivent patienter pendant trois ans. Les
réfugiés en question pourraient être dans une situation vulnérable.
Ils pourraient avoir besoin d’un soutien financier continu là où ils
se trouvent, et leur sécurité pourrait être en jeu, mais ils n’ont pas le
choix d’attendre pendant que leurs parrains canadiens attendent que
le long processus aboutisse. Ces longs retards sont tout simplement
inacceptables. Le gouvernement doit agir de toute urgence, de
même que nous tous.

En ce qui concerne la dernière préoccupation soulevée dans notre
plateforme électorale, les quelques propositions concrètes des
conservateurs pour accélérer le traitement et éliminer les arriérés
considérables m'ont rendu très fier. Bien sûr, le processus décision‐
nel est d'une importance capitale, mais il doit aussi se faire dans les
meilleurs délais. Il est toujours tragique que des membres d'une fa‐
mille soient obligés de vivre séparément pendant des années uni‐
quement en raison de retards administratifs. Nous nous devons
donc de faire beaucoup mieux. Le gouvernement doit faire beau‐
coup mieux pour mettre en place un système d'immigration effi‐
cace, simplifié et axé sur les résultats. Nous sommes tous témoins
de ce genre de frustrations dans nos bureaux en ce moment, et c'est
pourquoi nous insistons beaucoup sur le problème des arriérés qui
touchent toutes les catégories.

De plus, mon collègue de Dufferin—Caledon a présenté un avis
de motion au comité de l'immigration aujourd'hui. La motion de‐
mande de réduire les arriérés dans les demandes de citoyenneté, un
problème distinct de celui des demandes d'immigration. Des élec‐
tions auront lieu bientôt dans différentes parties du pays. Ici, en On‐
tario, des élections provinciales se tiendront sous peu, et des per‐
sonnes qui seraient autrement admissibles à la citoyenneté et qui
pourraient donc participer à ces élections attendent de plus en plus

longtemps que leur demande de citoyenneté soit traitée. Cette ques‐
tion ne touche pas seulement la réunification des familles, mais
aussi d'autres aspects, comme la capacité des personnes à exercer
leurs droits démocratiques, où les retards, les inefficacités et les ar‐
riérés du système d'immigration ont des répercussions bien réelles
sur les familles. Dans notre dernière plateforme électorale, nous
avons proposé des mesures concrètes pour corriger la situation. Je
crois que c'est très important.

Je conclurai en félicitant le député de Dufferin—Caledon du tra‐
vail qu'il accomplit pour tenter de renforcer et de rendre plus acces‐
sible le programme de super visas. Ses efforts s'inscrivent parfaite‐
ment dans notre vision d'une politique d'immigration favorable aux
familles, une politique qui reconnaît l'importance des familles
fortes et de leur capacité d'être réunies.

● (1755)

Mme Marie-France Lalonde (secrétaire parlementaire du
ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté,
Lib.): Monsieur le Président, je remercie le député de Dufferin—
Caledon de son travail et de son projet de loi.

[Français]

Comme on le sait, le gouvernement est fermement résolu à réunir
les familles et leurs proches à l'étranger. Les membres de la famille
sont une partie importante de notre système d'immigration.

[Traduction]

Le Canada a l'un des programmes de réunification des familles
les plus généreux et les plus complets du monde. Avec ce pro‐
gramme, nous aidons des membres de familles à rester ensemble et
nous contribuons à l'intégration des immigrants, qui contribuent de
façon importante à la prospérité des collectivités de l'ensemble du
pays. Des parents et des grands-parents veulent rendre visite à leurs
enfants d'âge adulte et à leurs petits-enfants. Des citoyens cana‐
diens et des résidents permanents peuvent aussi bénéficier de l'aide
de leurs parents et de leurs grands-parents.

[Français]

Les parents et les grands-parents de citoyens canadiens et de rési‐
dents permanents qui désirent visiter leur famille pendant une plus
longue période peuvent soumettre une demande de super visa pour
parents et grands-parents. Ce processus est autorisé en vertu d'ins‐
tructions ministérielles.

[Traduction]

Le super visa est un visa pour séjours multiples d'une durée de
10 ans qui permet de demeurer au Canada pendant une période
pouvant atteindre deux ans. Le détenteur de ce visa peut aussi de‐
mander une prolongation de son séjour au Canada pour une période
allant jusqu'à deux ans, et il n'y a pas de limite quant au nombre de
prolongations qu'il peut demander.

Étant donné que le super visa autorise des séjours plus longs
qu'un visa de résident temporaire régulier, les demandeurs doivent
répondre à des critères d'ordre médical et financier supplémen‐
taires, y compris un examen médical, une assurance médicale pri‐
vée offerte par une entreprise canadienne, ainsi qu'un soutien finan‐
cier de la part de l'enfant ou du petit-enfant qui accueille le déten‐
teur, et cet hôte doit gagner le revenu minimum établi en fonction
de la taille de l'unité familiale.
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[Français]

Ces importantes mesures de protection sont en place pour s'assu‐
rer que cette population, potentiellement vulnérable, est appuyée fi‐
nancièrement et protégée en cas d'urgence médicale pendant un sé‐
jour au Canada.

[Traduction]

Ces mesures permettent aussi de s'assurer que des frais médicaux
impayés n'imposeraient pas de fardeau indu aux contribuables ca‐
nadiens. Ce point est particulièrement important, à la lumière de ce
que nous avons vécu pendant la pandémie, alors que les systèmes
de soins de santé au pays étaient sous tension. Ce projet de loi d'ini‐
tiative parlementaire, le projet de loi C-242, propose de modifier la
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés afin de permettre
aux parents et aux grands-parents de rester au Canada pendant cinq
ans, au moyen du super visa, et de souscrire une assurance-maladie
privée à l’extérieur du Canada. Il prévoit aussi l’obligation pour le
ministre de déposer un rapport sur la réduction de l’exigence que
l’enfant ou le petit-enfant est tenu de respecter en matière de revenu
minimum pour que son parent ou son grand-parent puisse obtenir
un super visa.

Même si le gouvernement appuie de nombreux principes qui
sous-tendent le projet de loi C-242, nous craignons qu'il entrave
notre capacité à nous assurer que les parents et les grands-parents
arrivent au Canada en ayant le soutien nécessaire pendant leur sé‐
jour. Nous voulons continuer d'agir dans l'intérêt des contribuables
canadiens.

Premièrement, ce projet de loi ne semble pas être le meilleur ou‐
til pour modifier les conditions du programme du super visa. Le
Parlement souhaite que ce projet de loi devienne une loi-cadre pour
l'immigration, ce qui signifie qu'il permettrait de créer des règle‐
ments et des instructions ministérielles. Comme je l'ai affirmé plus
tôt, le super visa est délivré dans le respect des instructions ministé‐
rielles. Par conséquent, nous proposons des amendements au projet
de loi C-242 afin que le super visa puisse continuer de n'être délivré
qu'en vertu des instructions ministérielles. Cela permettrait au gou‐
vernement de répondre rapidement aux nouveaux besoins des
clients, au lieu qu'un long processus législatif soit nécessaire.

Le gouvernement appuie la proposition du député d'augmenter la
durée du séjour par demandeur. Toutefois, nous proposons de faire
passer la durée du séjour autorisé de deux à trois ans. Une fois de
plus, la durée pourra être modifiée par des instructions ministé‐
rielles. Comme les détenteurs d'un super visa ont déjà la possibilité
de prolonger leur séjour au Canada jusqu'à deux ans, cela signifie
que les parents et les grands-parents pourraient alors rester jusqu'à
cinq ans au Canada sans avoir besoin de quitter le pays.

Le gouvernement est d'avis que si la durée du séjour était encore
rallongée, cela irait à l'encontre de l'esprit même du super visa, qui
vise à soutenir la résidence temporaire au Canada. En augmentant
la durée du séjour au-delà de trois ans sans avoir besoin de deman‐
der une prolongation, les visiteurs pourraient être amenés à s'établir
de façon plus permanente au Canada, et cela compromettrait l'ob‐
jectif d'avoir une loi-cadre pour les résidents temporaires.
● (1800)

[Français]

En ce qui a trait à la proposition du député de permettre aux de‐
mandeurs d'un super visa de contracter une assurance-maladie pri‐

vée auprès d'entreprises étrangères, le gouvernement ne l'appuie
pas.
[Traduction]

Une assurance-maladie privée doit être souscrite auprès d'une en‐
treprise canadienne pour faire en sorte que les titulaires d'un super
visa, qui font possiblement partie d'une population vulnérable, dis‐
posent d'une assurance-maladie suffisante et fiable en cas d'urgence
de santé lorsqu'ils se trouvent au Canada. Il s'agit d'un composant
important du super visa. Le gouvernement considère que le fait de
permettre aux titulaires d'un super visa de se procurer une assu‐
rance auprès d'une entreprise située à l'extérieur du Canada poserait
divers risques. Par exemple, des demandeurs pourraient se procurer
une assurance auprès d'un fournisseur non réglementé ou fraudu‐
leux, ce qui pourrait avoir des conséquences désastreuses pour les
parents et les grands-parents, ainsi que pour notre système de santé.

Nous avons été en mesure de constater ce qui se produit quand
des parents et des grands-parents arrivent avec un visa ordinaire ne
nécessitant pas d'assurance pour soins médicaux d'urgence. Dans
certains cas, des parents en visite avec un visa de visiteur régulier
ont eu une urgence médicale, comme un accident vasculaire céré‐
bral, durant leur séjour. Sans assurance-maladie, leurs frais médi‐
caux se sont élevés à des centaines de milliers de dollars. De telles
histoires soulignent l'importance de faire en sorte que les titulaires
d'un super visa soient protégés par une assurance-maladie appro‐
priée durant leur visite.

J'aimerais également souligner qu'autoriser les détenteurs d'un
super visa à se procurer une assurance auprès d'une compagnie
d'assurance-maladie à l'étranger, comme le propose le projet de loi
du député, pourrait compliquer considérablement la tâche du gou‐
vernement pour ce qui est de vérifier la couverture. En effet, pour
confirmer la validité des compagnies d'assurance-maladie étran‐
gères à des fins de couverture et de facturation, Immigration, Réfu‐
giés et Citoyenneté Canada devrait créer un cadre de désignation
complexe et onéreux pour établir des options d'assurance étrangères
préapprouvées. Quant au dernier aspect du projet de loi C‑242, le
ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté s'en‐
gage à faire l'examen des exigences financières actuelles pour les
enfants et les petits-enfants et à en déposer le rapport au Parlement.

Bien que le gouvernement appuie l'examen de l'exigence finan‐
cière, je tiens à souligner que nous croyons qu'elle demeure une
composante nécessaire et importante du super visa. Même si la
réunification des familles occupe une place importante dans notre
régime d'immigration, elle ne doit pas imposer un fardeau financier
indu aux contribuables canadiens, et les visiteurs doivent être adé‐
quatement soutenus pendant leur séjour.

Je répète encore une fois que l'exigence de revenu minimum dont
est assorti le super visa est en place pour garantir que l'enfant ou le
petit-enfant hôte peut subvenir aux besoins essentiels des membres
de sa famille qui le visitent durant leur séjour au Canada. Cet aspect
est également crucial au maintien de l'appui du public à l'égard du
super visa facilitant les séjours prolongés de parents et de grands-
parents.
● (1805)

[Français]

Le gouvernement a à cœur la réunification des familles. Pour que
notre système d'immigration profite au maximum au Canada, il est
essentiel de maintenir un système qui répond aux besoins des Cana‐
diens.
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[Traduction]

Le gouvernement estime que les conditions actuelles d'obtention
du super visa établissent un juste équilibre entre l'intérêt des fa‐
milles qui souhaitent se réunir avec leurs êtres chers et celui de l'en‐
semble des Canadiens, puisqu'elles protègent les services offerts
grâce à l'argent chèrement gagné par les contribuables.

Le super visa nous permet de réunir rapidement les familles pour
une période prolongée. Cela dit, le gouvernement est tout à fait en
mesure de gérer adéquatement le fonctionnement de ce programme
dans le cadre actuel. Depuis plus d'une décennie, le super visa
s'avère une option couramment utilisée et accessible permettant aux
citoyens canadiens et aux résidents permanents de se réunir avec
leurs parents et grands-parents. Quelque 17 000 super visas sont dé‐
livrés chaque année.

Je crois qu'il s'agit, à tous les points de vue, d'un programme très
réussi. Cela dit, le gouvernement demeure toujours ouvert à trouver
des moyens d'améliorer ses programmes et ses politiques.
[Français]

Même si le gouvernement appuie l'esprit et l'intention du projet
de loi C‑242, il n'appuiera ce projet qu'avec les modifications pro‐
posées. Le but est d'assurer l'intégrité et la viabilité à long terme de
ce programme de super visas qui connaît un véritable succès.

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur
le Président, je ne sais pas si elle est à l'écoute, mais je me dois de
saluer le travail rigoureux de la députée de Saint-Jean qui, lors
d'une précédente lecture de ce projet de loi, a fait un exposé remar‐
quable dont je m'inspire beaucoup aujourd'hui. D'ailleurs, elle a été
inspirante aujourd'hui dans sa question à la Chambre, mais surtout
dans la motion qu'elle a déposée aujourd'hui sur le droit des
femmes à disposer librement de leur corps. Malheureusement, cette
motion a été battue parce que des dinosaures provenant surtout des
banquettes conservatrices ont voté contre. C'est une honte, je pense,
dans l'histoire de ce pays d'avoir voté contre cette motion. J'espère
que les gens qui l'ont fait regarderont comment ils ont voté au‐
jourd'hui. D'ailleurs, cela m'a prouvé que je n’étais véritablement
pas canadien. Aujourd'hui, à l'Assemblée nationale du Québec, une
motion allant dans le même sens a été adoptée à l'unanimité. En‐
core une fois, cela m'a prouvé que le Québec est mon pays.

Je vais revenir au projet de loi. Je veux également souligner la
patience du député de Dufferin—Caledon qui attend depuis de
nombreux mois l'avancement de son projet de loi. D'abord, je vais
vite expliquer, pour ceux qui nous écoutent, ce qu'est un super visa.
Dans le fond, c'est un visa, un document de voyage, qui s'adresse
aux parents et aux grands-parents. Cela ne permet pas aux gens qui
l'obtiennent de travailler ici. Il permet des entrées d'une durée maxi‐
male de deux ans à plusieurs reprises. Il oblige aussi à certaines
choses, mais les deux plus importantes sont d'abord d'avoir une
couverture d'assurance médicale d'une compagnie canadienne, et
aussi que l'enfant ou le petit-enfant qui l'accueille ici fasse la preuve
de sa capacité financière à soutenir le demandeur. Il y a donc un
seuil de revenu minimum qui doit être prouvé par l'enfant ou le pe‐
tit-enfant pour que le parent ou le grand-parent puisse obtenir un vi‐
sa.

Je le donne en mille, au risque de gâcher l'effet de surprise: je
suis en faveur de ce projet de loi.

Pour bien des familles qui souhaitent faire venir leurs parents et
leurs grands-parents ici, la logistique, la paperasse et les délais sont

d'une lourdeur administrative incommensurable. Bien souvent, ce
que souhaitaient ces familles, c'était de parrainer leurs parents ou
leurs grands-parents pour les faire venir ici de façon permanente.
Le super visa, comme envisagé, offre non seulement la possibilité
d'avoir ses parents au Canada pendant le traitement de la demande
de parrainage et de résidence permanente, mais c'est aussi une solu‐
tion de rechange pour ceux qui ne réussissent pas à être pigés à la
loterie.

Ce système est très restrictif. Il y a peu de gens qui réussissent à
obtenir une demande de parrainage de parents ou de grands-parents.
J'ajouterai une chose: en ce moment, le gouvernement accumule les
retards, chaque fois qu'on vérifie, pour à peu près tous les pro‐
grammes en immigration.

Ce serait une bonne idée d'accélérer et de faciliter le processus
pour que des gens qui, de toute façon, feront probablement l'objet
d'une décision positive. Il me semble que ce ne serait pas mal.

En outre, le projet de loi apporte des changements somme toute
mineurs et spécifiques à la Loi sur l'immigration et la protection des
réfugiés. On sait que cela représente une proportion marginale des
visas de résidence temporaire délivrés annuellement. On sait aussi
que parce qu'ils ont un statut temporaire, ces immigrants ne génére‐
ront pas de frais au fédéral ni aux provinces. Enfin, on sait surtout
que les quelques milliers de personnes qui se prévalent du super vi‐
sa actuel sont généralement des gens qui ont des moyens financiers
importants. Les demandeurs ont des preuves de fonds, les parents et
les grands-parents ont une assurance-maladie payée d'avance. Bref,
il faut avoir les reins solides. Ce n'est donc un risque pour per‐
sonne.

Quand on parle de super visa, de quoi parle-t-on? Qu'est-ce qu'on
veut modifier? Le projet de loi C‑242 prévoit concrètement quatre
choses. Premièrement, il faut souscrire une assurance-maladie pri‐
vée d'une compagnie d'assurance située à l'extérieur du Canada. En
ce moment, les critères d'admissibilité restreignent le choix de la
compagnie d'assurance à une compagnie canadienne. Hier, je par‐
lais d'offre et de demande dans un précédent discours, c'est la même
chose. Cela permettrait d'élargir le bassin de compagnies d'assu‐
rance et cela se traduirait probablement en une baisse des frais d'as‐
surance pour les demandeurs d'un super visa.

Ma collègue la députée de Saint-Jean l'avait mentionné, quand
on fait une recherche sommaire, on constate rapidement que les
coûts pour ces assurances sont extrêmement élevés. Pour une per‐
sonne jeune d'une quarantaine d'années, sans problème de santé
connu, on parle de 1 000 à 1 500 $ environ. Dès qu'on augmente un
peu en âge ou qu'on a un problème de santé, les coûts de la couver‐
ture peuvent atteindre jusqu'à 6 000 ou 7 000 $ par année. Pour un
couple de parents ou de grands-parents, on peut imaginer que cela
puisse représenter un montant annuel d'une dizaine de milliers de
dollars. C'est sans compter l'ensemble des frais liés à la démarche
d'immigration.

Comme je le disais, ces gens ont des moyens, c'est sûr, mais ce
n'est pas une raison de les empêcher de magasiner leur assurance.
Ce n'est pas parce qu'ils ont des moyens qu'ils n'ont pas le droit de
magasiner.

Le projet de loi exige que les compagnies d'assurance étrangères
soient agréées par le ministre, ce qui assure que la compagnie est
légitime et que sa couverture est compatible avec nos systèmes de
santé.
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En ouvrant le marché à différents concurrents, on pourrait s’assu‐
rer d’éviter une sorte de monopole des compagnies canadiennes sur
l'offre d'une couverture d’assurance. Je ne suis pas économiste,
mais j’ai des amis qui le sont et qui me confirment que j'ai raison
de croire c’est une manière plutôt basique de faire baisser les coûts
des couvertures.

Cela permettra aussi à certains ressortissants étrangers de jumeler
cette couverture d’assurance avec la police d’assurance qu'ils dé‐
tiennent déjà pour leur résidence ou leur voiture. On voit là une
possibilité d’épargner de l’argent qui, j'imagine, pourrait servir à
s’établir ici, à consommer et à faire vivre l’économie.

De plus, le projet de loi C‑242 prolonge la durée du séjour au
Canada de deux à cinq ans sans devoir renouveler le document. Ce‐
la permettrait de limiter plusieurs irritants actuels. Le super visa est
un visa à entrées multiples, valable pour un maximum de 10 ans.

D’une part, le nombre d’allers-retours que les parents et les
grands‑parents doivent faire entre le Canada et leur pays d’origine
augmente d'autant les frais de billets d’avion. Ne serait-ce que sur
cet aspect, on réduirait les coûts de beaucoup.

D’autre part, le renouvellement du permis tous les deux ans force
très souvent à repasser une évaluation médicale pour la prime d’as‐
surance. Il est évident que, sur une période totale de 10 ans, la santé
des grands‑parents risque de changer, ce qui pourrait entraîner une
augmentation de leur prime et, surtout, leur enlever de la prévisibi‐
lité durant leur séjour au pays.

Pour revenir à ce que je disais, il m'est évident qu’à partir du mo‐
ment où ces gens ne posent pas de risques financiers pour les
contribuables, on devrait essayer de leur simplifier la vie, ainsi qu'à
leurs enfants qui les accueillent et les prennent en charge.

J’ai mentionné plus tôt que ces enfants, qui sont des résidents
permanents ou carrément des citoyens, doivent avoir un minimum
de moyens financiers. Le projet de loi C‑242 ne propose pas de ré‐
duire ou d’abolir l'exigence de prouver qu’on a les reins assez so‐
lides financièrement pour accueillir ses parents ou ses grands‑pa‐
rents.

Le projet de loi propose plutôt que le ministre étudie la nécessité
de maintenir l'exigence ou le niveau du seuil de revenu. Grâce à ma
collègue de Saint-Jean, j'ai appris que plusieurs personnes parlent
carrément de l’abroger. Si le ministre décide au cours des deux pro‐
chaines années de maintenir ce seuil de faible revenu à son niveau
actuel, il devra expliquer pourquoi il souhaite le maintenir.

Ce n’est donc pas un projet de loi qui est très engageant pour les
parlementaires. On demande le réexamen de la pertinence d’une
mesure, ce qui est somme toute quelque chose d’assez raisonnable
et qu’on fait souvent ici.

Au Québec, dans le cas des parrainages de conjoints, on n’évalue
même pas la capacité financière des conjoints et cela fonctionne
très bien malgré tout.

Le Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration s’est
même déjà penché sur quelque chose de similaire. Une recomman‐
dation a été faite par rapport au parrainage des parents et des
grands‑parents.

L’étude de cet aspect pourrait permettre de voir si ce seuil est
pertinent de la même façon à différents endroits au Canada. On sait

que le coût de la vie n’est pas le même partout. Est-ce qu’il pourrait
y avoir des parrains différents selon le lieu où les personnes ré‐
sident, ce qui serait positif?

Enfin, cela permettrait de prendre en considération le fait que les
parents et les grands‑parents qui viennent ici ont souvent un effet
positif sur le plan financier, puisque cela permet à plusieurs fa‐
milles de retourner sur le marché du travail.

Je pourrais continuer longtemps comme cela, mais, comme par‐
lementaires, nous devons nous attaquer aux problèmes de nos
concitoyens avec un grand sens du devoir isolé de la partisanerie.

Je tiens à réitérer que ce qu’on a vu aujourd’hui à la Chambre
des communes en lien avec la motion de la députée de Saint‑Jean
est inacceptable et que c’est une honte pour ce Parlement. Cela m’a
encore une fois prouvé que le Canada n’est pas mon pays. Mon
pays, c’est le Québec.

● (1815)

[Traduction]

Mme Iqra Khalid (Mississauga—Erin Mills, Lib.): Monsieur
le Président, je suis vraiment ravie de prendre la parole aujourd'hui
au sujet du projet de loi C‑242, Loi sur la réunification des familles.
Ce projet de loi majeur propose de modifier la Loi sur l’immigra‐
tion et la protection des réfugiés afin de permettre au parent ou au
grand‑parent qui fait une demande de visa de résident temporaire à
titre de visiteur de souscrire une assurance maladie privée à l’exté‐
rieur du Canada et de séjourner au Canada pendant une période de
cinq ans. J'espère que nous pourrons renvoyer ce projet de loi au
comité pour qu'il étudie plus en profondeur cette excellente idée et
saisisse réellement son incidence sur les habitants de ma circons‐
cription et l'ensemble des Canadiens.

Dans ma circonscription, Mississauga—Erin Mills, où plus de la
moitié des habitants sont des immigrants de première génération et
où la population est constituée de professionnels et de ménages à
double revenu, la garde et l'éducation des enfants sont deux grands
enjeux. Il est aussi abondamment question du rôle joué par les
grands‑parents. J'ai immigré au Canada à l'âge de 12 ans. L'une des
expériences les plus salutaires de mon enfance a été de passer les
étés avec mes grands‑parents maternels et paternels. Ils m'ont ap‐
pris beaucoup de choses, notamment l'importance de la famille.
C'est ce que me racontent nombre de mes concitoyens qui sont des
immigrants de première génération. Ils veulent que leurs enfants,
qui sont nés au Canada, vivent cette même expérience.

L'importance de la présence familiale au Canada est capitale
pour bâtir des communautés et des familles fortes, mais aussi pour
assurer la prospérité économique du pays. Comme je l'ai mention‐
né, dans ma circonscription, les ménages ont deux revenus. Un des
problèmes vécus par les gens de ma circonscription est celui de la
garde des enfants. Je ne parle pas seulement de trouver quelqu'un
pour s'occuper des enfants pendant la journée, je parle de trouver
des services de garde de qualité où les valeurs familiales sont mises
en avant et où les enfants obtiennent l'éducation complète à laquelle
ils ont droit. Les grands-parents peuvent remplir ce rôle.
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c'est l'un des principaux enjeux dont les gens de ma circonscription
me parlent. Ils demandent le super visa, comme on l'appelle, pour
que leurs parents puisent aller et venir à leur guise afin de garder le
contact avec leurs petits-enfants et leurs enfants, qui vivent une vie
bien remplie au Canada. Souvent, en particulier au cours des deux
dernières années, j'ai constaté que la délivrance de ces super visas
pouvait prendre énormément de temps, peu importe l'endroit où est
traitée la demande, et que cela avait un impact sur les familles. Une
personne de ma circonscription a récemment subi une intervention
chirurgicale et elle aurait voulu que sa mère soit près d'elle, mais le
visa de cette dernière était expiré. Elle a demandé un autre super vi‐
sa et elle a attendu. L'intervention a eu lieu, mais la décision
concernant le super visa n'était toujours pas arrivée.

La question de l'assurance-maladie privée est très importante. Si
nous renvoyons ce projet de loi d'initiative parlementaire au comité
pour l'étudier plus à fond, à mon avis, nous pourrons vraiment aider
les résidants comme ceux de ma circonscription à subvenir aux be‐
soins de leur famille ici, au Canada, à obtenir l'aide dont ils ont be‐
soin, non seulement en ce qui a trait à la manière dont ils agissent,
mais aussi à leur façon d'élever leurs enfants, à accomplir leur tra‐
vail et à veiller à leur santé et à leur bien-être, ainsi que celle de
leurs parents, qui essaient de leur rendre visite de temps en temps
au Canada.

À mon avis, il est très important d'avoir la bénédiction des pa‐
rents lorsqu'on grandit, lorsqu'on évolue et lorsqu'on s'installe
comme immigrants de première génération au Canada. Il est impor‐
tant de déterminer la manière dont le projet de loi pourrait contri‐
buer à cela. J'espère que nous pourrons étudier cette question plus
en profondeur en comité.
● (1820)

J'espère que nous pourrons étudier les répercussions de l'assu‐
rance-maladie privée, en particulier l'assurance-maladie privée in‐
ternationale, sur l'ensemble du régime et du système des super visas
au Canada.

J'espère que nous pourrons explorer les répercussions de la pro‐
longation de la durée d'un super visa sur les Canadiens comme ceux
de ma circonscription, Mississauga—Erin Mills. J'espère aussi vrai‐
ment que nous pourrons explorer et comprendre la source des re‐
tards et les effets économiques et sociaux de ces retards sur les fa‐
milles dans des circonscriptions comme la mienne, Mississauga—
Erin Mills. J'espère que nous pourrons explorer des façons d'élargir,
entre autres, le programme de parrainage des parents et des grands-
parents afin que les familles canadiennes reçoivent le soutien dont
elles ont besoin, non seulement pour assurer le bien-être d'une fa‐
mille dans une circonscription comme la mienne, mais aussi pour
comprendre l'importance de son aspect social.

Je crois fermement à l'importance de la famille. Je sais et je com‐
prends ce qu'est la famille. J'ai bénéficié de la présence des grands-
parents pendant mon enfance. Je sais que mon neveu et ma nièce
bénéficient des contributions de mes parents à la façon dont ils sont
élevés et je peux dire aux députés qu'ils sont beaucoup plus vifs
d'esprit grâce à ces contributions.

J'espère que nous pourrons continuer à améliorer notre système
d'immigration ici, au Canada, afin d'assurer le bien-être des familles
dans des circonscriptions comme la mienne, Mississauga—Erin
Mills. J'espère aussi que nous élevons bien nos enfants, que nous
offrons aux jeunes familles le soutien dont elles ont besoin pour

s'épanouir et survivre alors qu'elles s'appuient sur leur double reve‐
nu pour essayer de gérer les événements de la vie tels que des
troubles de santé malheureux. Nous devons essayer trouver l'équi‐
libre entre l'économie et la société et veiller à ce que nos familles
soient bien élevées.

J'espère vraiment que le comité se penchera sur la façon dont
nous pouvons réellement améliorer non seulement le processus
d'octroi de visas de résident temporaire, mais aussi le programme
de parrainage des parents et des grands-parents. J'espère que le co‐
mité entendra des experts sur les répercussions directes et indirectes
de ce processus et la façon dont nous pouvons continuer à l'amélio‐
rer.

Au cours des dernières années, nous avons réellement approfondi
la question des parents et des grands-parents et de leur rôle dans les
familles canadiennes. Pendant la dernière année, 10 000 personnes
ont visité le Canada par l'entremise du programme de parrainage
des parents et des grands-parents, malgré la pandémie de COVID.
La demande n'a jamais été aussi forte. Dans ma circonscription, j'ai
cette conversation presque tous les jours avec de jeunes familles qui
veulent que leurs parents viennent les visiter et aient une incidence
positive sur la famille qu'elles élèvent ici, au Canada.

Je pense qu'il y a tellement de choses que nous pouvons faire
dans ce domaine, que nous pouvons développer, peaufiner et corri‐
ger, pour veiller à ce que les familles au Canada soient bien proté‐
gées et qu'elles soient élevées adéquatement pendant que nous ap‐
portons des correctifs au programme de parrainage des parents et
des grands-parents et au programme de super visa, que le projet de
loi C‑242 garantirait.

J'ai vraiment hâte de continuer à suivre cette étude du projet de
loi C‑242 et de voir son incidence sur les familles canadiennes, en
particulier celles de Mississauga-Erin Mills et les Canadiens de pre‐
mière génération.

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je suis enchanté d'entendre que le Bloc québécois et le NPD
vont appuyer ce projet de loi au moment du vote, demain. Je suis
toutefois déçu de constater que la secrétaire parlementaire ne l'ap‐
puiera pas, et encore plus déçu d'entendre les raisons invoquées par
les libéraux.

Ils viennent de dire qu'ils ont hâte d'étudier ce projet de loi. La
réunification des familles a fait l'objet d'une étude exhaustive du
comité de l'immigration en 2016. Ce comité a publié un rapport, qui
portait notamment sur le super visa. L'un après l'autre, les témoins
ont décrit au comité les problèmes liés au super visa. Premièrement,
ils ont dit que la durée du séjour devait passer de deux à cinq ans et,
deuxièmement, que le critère du faible revenu empêchait la réunifi‐
cation de beaucoup de familles canadiennes.

J'ai été ému d'entendre la députée décrire à quel point il était im‐
portant pour elle d'être avec ses grands-parents lorsqu'elle est arri‐
vée au Canada. Pourquoi privons-nous de ce bonheur tellement
d'autres Canadiens? À mon humble avis, les Canadiens qui ont le
plus besoin du soutien de leur famille sont justement ceux qui
viennent d'arriver au pays, car ils se retrouvent dans un nouveau
pays et ils tentent de se débrouiller. Quelle meilleure façon d'y par‐
venir qu'avec le soutien de leur famille, notamment de leurs parents
et de leurs grands-parents?
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vaillent pourtant si fort. Ces personnes arrivent ici et permettent de
pourvoir de nombreux emplois. Certains d'entre eux occupent
même de deux à trois emplois pour joindre les deux bouts. Puis, le
gouvernement leur dit: « Oh, désolé, vous n'avez pas les revenus
suffisants pour accueillir vos parents sous votre toit. » Pourtant,
toutes les données prouvent que les parents ou les grands-parents
qui viennent cohabiter avec la famille au Canada améliorent la si‐
tuation économique de celle-ci, par exemple en permettant d'accep‐
ter un quart de travail additionnel ou en gardant les enfants. C'est
une véritable bénédiction sur le plan financier pour la famille et
pour le pays. Je ne comprends tout simplement pas pourquoi le
gouvernement ne s'en rend pas compte.

En ce qui concerne les assurances, je ne peux pas croire que le
gouvernement refuse de croire qu'il existe une compagnie d'assu‐
rances fiable en Inde, aux Philippines ou au Burkina Faso. Là où je
veux en venir, c'est qu'il y a des compagnies d'assurance fiables un
peu partout dans le monde qui offrent des régimes d'assurance-ma‐
ladie. Il ne reste au gouvernement qu'à déterminer quelles sont ces
compagnies fiables. Toutefois, contrairement à ce que la secrétaire
parlementaire a laissé entendre, je ne crois pas qu'il est nécessaire
de mettre en place un programme complexe, car il y a de grandes
compagnies d'assurance ailleurs dans le monde. Cela augmenterait
la concurrence, ce qui réduirait les coûts des soins de santé.

Un des plus grands obstacles auxquels se heurtent les familles est
le critère du faible revenu. Même si elles arrivent à surmonter cet
obstacle, il y a aussi tout ce qu'elles doivent défrayer pour faire ve‐
nir leurs parents, comme les billets d'avion et l'assurance maladie
privée, qui est très onéreuse. Je ne dis pas que l'assurance maladie
n'est pas nécessaire. Je propose simplement que nous élargissions
les options d'assurance maladie pour la rendre plus abordable pour
les Canadiens, afin que plus de familles profitent du super visa et
vivent des expériences formidables comme celle dont la députée
vient de parler.

À mon avis, c'est un projet de loi que tout le monde devrait ap‐
puyer. Je suis renversé d'apprendre que certains de ses aspects ne le
sont pas. Ce qui m'a le plus choqué a été d'entendre la secrétaire
parlementaire dire que les libéraux se souciaient des contribuables
et des répercussions que pourrait avoir sur eux le projet de loi. Ils
ne s'inquiètent au sujet des contribuables et des effets sur eux d'une
mesure donnée que lorsqu'il est question d'immigration et des néo-
Canadiens. Ils ne se préoccupent des contribuables que dans ce
contexte. Je trouve cela choquant.

Cette mesure législative serait une excellente nouvelle pour les
familles d’un bout à l’autre du pays. Je suis si fier de ce qu’accom‐
plira ce projet de loi. Je suis si fier que les députés du Bloc québé‐
cois et du NPD le reconnaissent. J’ai hâte qu’ils appuient le projet
de loi lorsqu’il sera soumis au vote demain. J’espère que certains
libéraux se lèveront, ignoreront leur whip et voteront en faveur
d’un projet de loi qui serait excellent pour les familles canadiennes,
et surtout les familles néo-canadiennes.

● (1825)

[Français]

Le vice-président: Comme il est 18 h 29, la période réservée au
débat est expirée.

Le vote porte sur la motion.

[Traduction]

Si un député d’un parti reconnu présent à la Chambre désire de‐
mander un vote par appel nominal ou que la motion soit adoptée
avec dissidence, je l’invite à se lever et à l’indiquer à la présidence.

Le député de Dufferin—Caledon a la parole.

● (1830)

M. Kyle Seeback: Monsieur le Président, je demande un vote
par appel nominal.

Le vice-président: Conformément à l’ordre adopté le jeu‐
di 25 novembre 2021, le vote par appel nominal est reporté au mer‐
credi 4 mai 2022, à la fin de la période prévue pour les questions
orales.

MOTION D'AJOURNEMENT
L'ajournement de la Chambre est proposé d'office conformément

à l'article 38 du Règlement.

[Traduction]

LES PÊCHES ET LES OCÉANS

Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD):
Monsieur le Président, c'est pour moi un honneur de prendre la pa‐
role de nouveau pour faire part des questions pressantes à résoudre
en ce qui concerne l'aide de transition pour les travailleurs du sec‐
teur canadien des pêches. Dans la dernière année, nous avons vu les
conséquences désastreuses de la crise climatique. Dans la dernière
année seulement, un dôme de chaleur, des feux de forêt et des inon‐
dations ont eu des conséquences désastreuses dans ma province, la
Colombie‑Britannique. Les eaux continuent de se réchauffer, et cela
a des effets de plus en plus graves sur nos collectivités. Ces consé‐
quences terribles nous rappellent que le Canada et le reste du
monde n'ont pas su prévenir la crise climatique.

En plus de prévoir des cibles de réduction des émissions auda‐
cieuses, il est crucial que nous nous efforcions de bâtir une écono‐
mie plus durable pour les générations à venir. Pour ce faire, il est
essentiel de promouvoir des pêches durables en accordant la priori‐
té à la conservation de nos écosystèmes marins.

C'est d'autant plus important que nous avons observé un déclin
considérable des populations de poissons et que les gouvernements
libéraux et conservateurs qui se sont succédé n'ont pas su protéger
nos écosystèmes marins ni rétablir les stocks. L'année dernière, près
de 60 % des pêcheries de saumon de la Colombie‑Britannique ont
été fermées dans le cadre de l'Initiative de la Stratégie relative au
saumon du Pacifique afin de tenter de protéger des stocks qui ont
connu un déclin considérable.

L'initiative comprend un programme de rachat de permis sur une
base volontaire, mais cela ne permet pas d'offrir l'aide de transition
soutenue dont les gens de l'industrie ont besoin.

Afin d'aller de l'avant, les Premières Nations, les pêcheurs, les
organisations locales et les collectivités côtières demandent au gou‐
vernement fédéral de travailler en plus étroite collaboration. Ceux
qui se trouvent sur l'eau et le long des côtes comprennent le mieux
la situation. Ils doivent faire partie du plan.
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travailleurs forestiers et agricoles de la Colombie‑Britannique ont
obtenu un plan de transition spécial et des mesures d'aide financière
du gouvernement néo-démocrate de cette province. Voilà le type de
solution proactive dont on a besoin dans le secteur des pêches pour
faire en sorte que les travailleurs aient un avenir alors que l'écono‐
mie continue de se transformer. Tous les travailleurs méritent
d'avoir l'assurance qu'on ne les laissera pas tomber.

James Lawson, le président d'UFAWU-UNIFOR, l'a d'ailleurs
fait remarquer:

Alors que nos demandes d'aide [...] pour les pêcheurs déplacés demeurent sans
réponse, les travailleurs forestiers et agricoles sont secourus par le genre même de
programmes de financement dont notre industrie a désespérément besoin.

Comme nous le savons, les pêcheurs ont de nombreuses compé‐
tences transférables leur permettant d'accomplir un travail connexe,
comme dans le transport maritime, le tourisme maritime et côtier,
ainsi que d'innombrables autres carrières. Il est temps que le gou‐
vernement mette en œuvre un plan bien défini pour aider les per‐
sonnes touchées, y compris celles qui cherchent à entreprendre une
nouvelle carrière ou à prendre leur retraite dans la dignité.

Le budget de cette année indique clairement que la protection et
la priorisation du milieu marin, des collectivités côtières et de
toutes les personnes touchées n'ont été prises en considération
qu'après coup par le gouvernement.

Il vaut également la peine de souligner que 13 mois se sont écou‐
lés depuis l'annonce de l'Initiative de la Stratégie relative au sau‐
mon du Pacifique et que nous n'avons toujours vu aucun plan pour
rétablir les stocks de saumon. Fermer les pêcheries commerciales et
espérer que les populations de poisson se rétablissent d'elles-mêmes
ne suffit pas.

Les pêcheurs, les collectivités côtières et l'ensemble des Cana‐
diens veulent croire que les écosystèmes marins du Canada et le
secteur canadien de la pêche ont un avenir brillant devant eux. Tou‐
tefois, cet avenir ne sera possible que si l'on honore les importantes
promesses de financement et qu'on se dote d'un plan. Plus on at‐
tend, pire sera la situation. La mauvaise gestion du gouvernement
risque de mener à la perte d'écosystèmes marins, de collectivités
côtières et du gagne-pain des pêcheurs.

Les gens veulent désespérément savoir quand le gouvernement
se dotera d'un véritable plan pour soutenir tous les intervenants du
secteur de la pêche, les Premières Nations, les collectivités côtières
et notre environnement marin.

M. Mike Kelloway (secrétaire parlementaire de la ministre
des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne, Lib.):
Monsieur le Président, je remercie la députée de sa question. Je
siège avec elle au comité des pêches, et j'ai beaucoup de respect
pour elle.

Le ministère s'efforce d'améliorer l'état de certains des stocks de
poissons les plus importants du pays afin qu'ils puissent se rétablir
et que la durabilité des pêches soit ainsi assurée pour les généra‐
tions actuelles et à venir. Le ministère adopte une approche de la
gestion des pêches fondée sur les données scientifiques. Ces don‐
nées indiquent que certains stocks de poissons sont encore en diffi‐
culté, et dans certains cas, ils sont en difficulté depuis longtemps,
malgré les mesures de gestion progressistes qui ont été employées
jusqu'à présent.

Mon ministère prend ces décisions difficiles en matière de ges‐
tion des pêches en s'appuyant sur les politiques en vigueur qui éta‐
blissent les mesures de gestion à prendre en fonction de l'état des
stocks de poissons. Le principe de précaution nous oblige à dresser
des plans de rétablissement des stocks épuisés et à limiter le plus
possible la pêche des poissons concernés afin que les stocks aient
une chance de se rétablir. La conception de plans de rétablissement,
en collaboration avec des groupes autochtones et d'autres interve‐
nants du secteur des pêches, est un outil essentiel pour promouvoir
la croissance des stocks épuisés de manière à ce qu'ils retrouvent
l'abondance nécessaire.

Je reconnais que les restrictions de pêche visant à rétablir les
stocks de poissons peuvent avoir des conséquences économiques
durant la période de rétablissement. En revanche, des conséquences
plus graves pourraient résulter d'une action retardée ou insuffisante
pour le rétablissement de ces stocks. Des stocks de poissons sains
favorisent des écosystèmes résistants tout en rehaussant le potentiel
de rendement économique à long terme. La protection et la régéné‐
ration de l'environnement naturel, surtout face à la perte de biodi‐
versité et à l'accélération des changements climatiques, s'avéreront
essentielles à la vitalité économique de la pêche.

La pêche commerciale est extrêmement importante pour l'écono‐
mie locale des régions côtières du Canada, comme la mienne et
celle de la députée, ainsi que pour le bien-être des communautés
autochtones et non autochtones partout au pays. Voilà pourquoi
nous travaillons en étroite collaboration avec les intervenants et les
communautés, afin de prendre les décisions qui s'imposent pour
protéger la ressource.

Je réalise que la prévisibilité est importante pour ceux qui
gagnent leur vie dans le secteur de la pêche au Canada. Les proces‐
sus des conseils consultatifs permettent à ceux qui dépendent de la
ressource d'être impliqués et de rester informés à propos des consé‐
quences potentielles sur les stocks et de l'accès à la ressource dont
nous parlons aujourd'hui. L'objectif commun visant à soutenir la
santé à long terme de l'industrie sous-tend ces discussions.

Il est important de reconnaître que l'industrie canadienne de la
pêche a dû surmonter de nombreux défis au fil des décennies en rai‐
son de sa dépendance fondamentale à l'égard d'une ressource natu‐
relle. Il n'est pas sans précédent de modifier l'accès à cette res‐
source en appui à des objectifs environnementaux et socioécono‐
miques. Voilà pourquoi le ministère a adopté des mesures d'atténua‐
tion de l'impact pour appuyer l'industrie et lui permettre de mieux
s'adapter à ces changements. Par exemple, la plupart des détenteurs
de permis de pêche au Canada sont autorisés à pêcher de multiples
espèces, ce qui leur permet de diversifier leurs activités et d'éviter
de dépendre d'une pêche en particulier. En établissant le cadre lé‐
gislatif et réglementaire nécessaire pour soutenir l'industrie pendant
les périodes d'adaptation et en garantissant une communication ré‐
gulière au sujet des décisions fondées sur des données scientifiques,
le ministère fournit les conditions nécessaires au maintien de la vi‐
talité économique et de la viabilité de l'industrie de la pêche au
Canada.
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En conclusion, en plus de travailler avec le Canada sur une déci‐

sion précise concernant la gestion des pêches, mon ministère joue
un rôle de premier plan dans l'exploration et la facilitation actives
de la transition vers la future économie bleue. Tout au long de l'an‐
née dernière, le ministère a organisé de nombreuses tables rondes
ministérielles et de nombreux processus de consultation afin d'obte‐
nir le point de vue des Canadiens, surtout ceux dans les secteurs des
pêches et des océans, sur les difficultés auxquelles nous pourrions
tous être confrontés en ce qui concerne la croissance responsable du
secteur.

Une stratégie exhaustive axée sur l'économie bleue présentera la
vision pour les secteurs liés à l'océan et contribuera à guider les fu‐
tures mesures gouvernementales destinées à favoriser la croissance
à long terme. Le gouvernement est fermement déterminé à prendre
des décisions fondées sur des données scientifiques. Il fera en sorte
d'assurer la durabilité des occasions de pêche aujourd'hui et pour
les prochaines générations.

● (1835)

Mme Lisa Marie Barron: Monsieur le Président, je remercie
mon collègue de sa réponse, mais le gouvernement ne semble pas
voir l'urgence de produire un véritable plan de transition pour les
travailleurs.

Cette année, il a davantage été question d'une stratégie bleue sur
les océans destinée à revitaliser l'économie des régions côtières du
Canada. De telles initiatives devraient être source d'enthousiasme et
d'espoir, mais comme le gouvernement libéral s'est maintes fois
montré incapable de protéger nos écosystèmes marins et nos tra‐
vailleurs, cela ressemble davantage à une chimère. Voilà pourquoi il
est si important de nous atteler à la mise en œuvre de programmes
de rétablissement des stocks et d'appuyer la transition de nos indus‐
tries vers un modèle plus durable. Les travailleurs canadiens ne de‐
vraient pas devoir lutter contre leur gouvernement pour obtenir de
l'aide.

Nous savons que la réponse du Canada à la crise climatique sera
plus forte lorsque nous travaillerons tous ensemble à une vision
commune de ce qu'est une économie plus saine et un avenir axé sur
l'énergie propre. Je pose donc cette simple question: quand le gou‐
vernement libéral va-t-il enfin faire ce qui s'impose et présenter un
véritable plan?

M. Mike Kelloway: Monsieur le Président, le ministère s’ef‐
force d’améliorer l’état de certains des stocks de poissons les plus
importants du pays. Encore une fois, je reconnais que les restric‐
tions de pêche visant à rétablir les stocks de poissons peuvent avoir
des conséquences économiques durant la période de rétablissement.
Je l’ai constaté dans ma propre communauté.

En revanche, des conséquences plus graves pourraient résulter
d’une action retardée ou insuffisante pour le rétablissement de ces
stocks, comme je l’ai dit. La pêche commerciale est extrêmement
importante pour tant de communautés qui la pratiquent, si ce n’est
toutes ces dernières. Voilà pourquoi nous travaillons en étroite col‐
laboration avec les intervenants et les communautés, je le répète,
notamment grâce aux processus des conseils consultatifs. Ils per‐
mettent à ceux qui dépendent de la ressource d’être impliqués et de
rester informés à propos des conséquences potentielles sur les
stocks et de l’accès à la ressource.

Le gouvernement est résolu à fonder ses décisions sur des don‐
nées scientifiques. Nous veillons à ce que la durabilité des pêches

soit assurée pour les générations à venir, et j’ai hâte de travailler
avec la députée pour réaliser ces objectifs.

● (1840)

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, je suis heureux de prendre la parole
aujourd'hui au sujet des pressions continues que les conservateurs
exercent sur le gouvernement pour qu'il accorde une exemption de
visa aux Ukrainiens.

Jusqu'à maintenant, le gouvernement s'est malheureusement op‐
posé à ces efforts. Dans un esprit constructif, nous continuons
d'exercer des pressions sur le gouvernement en espérant qu'il fera
ce qui s'impose: permettre aux Ukrainiens qui fuient les difficultés
actuelles causées par cette invasion horrible de venir au Canada
pour y trouver la sécurité.

Je tiens à rappeler à la Chambre que tout de suite après l'inva‐
sion, mon collègue le député de Calgary Forest Lawn, qui est le res‐
ponsable conservateur du dossier de l'immigration, a présenté une
motion au comité de l'immigration. Cette motion visait la mise en
place d'une exemption de visa. Elle a été adoptée parce que les
conservateurs ont pu travailler de façon constructive avec les dépu‐
tés du Bloc et du NPD. Toutefois, au comité, le gouvernement s'y
est opposé.

Ensuite, à la Chambre, une majorité de députés ont voté en fa‐
veur de la mise en place d'une exemption de visa pour les Ukrai‐
niens. Encore une fois, l'ensemble du caucus libéral, sans excep‐
tion, s'y est opposé. Certains députés ministériels n'étaient pas pré‐
sents lors du vote, mais tous ceux qui ont participé ont voté contre
la possibilité d'accorder une exemption de visa aux gens qui
viennent de l'Ukraine.

À ce stade-ci, il y a une vision commune où les conservateurs
jouent un rôle de premier plan en proposant cette mesure, avec l'ap‐
pui des autres partis d'opposition, ce qui souligne l'importance pour
les libéraux, qui forment le gouvernement, de passer à l'action. Or,
le gouvernement n'est toujours pas disposé à respecter la volonté de
la Chambre des communes, qui a été exprimée par l'adoption de la
motion.

Pourquoi sommes-nous favorables à l'exemption de visa pour les
Ukrainiens? À la base, nous voulons aider les personnes qui en ont
besoin à trouver la sécurité au Canada. Nombreux sont ceux qui ont
répondu à l'appel, qui veulent offrir leur aide et qui sont disposés à
accueillir des gens chez eux. Le gouvernement doit toutefois s'enle‐
ver du chemin et leur permettre d'offrir cette aide.

De plus, il est important de reconnaître qu'un grand nombre de
personnes en quête d'un refuge pendant que la guerre sévit sou‐
haitent retourner chez elles après le conflit. Dans bien des cas, ce
sont des mères accompagnées de leurs enfants, alors que le père est
demeuré en Ukraine pour participer à la défense du pays.

Lorsque ce ne sont pas tous les membres d'une famille qui
cherchent un refuge, il ne fait aucun doute que ces personnes n'ont
pas l'intention de s'établir de manière permanente. En général, elles
souhaitent trouver ici un lieu sûr jusqu'à la fin de la guerre, et le
gouvernement le reconnaît. Il faut espérer que la guerre finira bien‐
tôt et qu'elles pourront ensuite rentrer chez elles.
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Nous devons être conscients que d'autres pays font la même

chose. Nous voulons offrir ce soutien nous aussi, sachant que des
pays de la région, comme la Pologne, les pays baltes, c'est-à-dire la
Lituanie, la Lettonie et l'Estonie, et la Roumanie, ainsi que des pays
de toute l'Europe réussissent très bien à offrir une exemption de vi‐
sa. Il s'agit de simplifier le système.

Le gouvernement a présenté des arguments contre cette mesure.
Certains députés ministériels ont dit que c'est une question de sécu‐
rité parce qu'il faut pouvoir faire l'examen sécuritaire. Il est possible
de prendre des mesures de sécurité, car d'autres pays l'ont fait.

Le ministre a également affirmé que le temps était un problème.
Il a affirmé que la mise en œuvre des modifications aux règlements,
aux systèmes informatiques et à d'autres éléments prendrait de 12 à
14 semaines. Je ne vois pas pourquoi ce serait le cas, puisqu'il n'est
question que de retirer une exigence, mais de toute façon, nous en
sommes presque à la 12e semaine, et les gens ont toujours de la dif‐
ficulté à obtenir un visa. Nous arriverons bientôt à l'échéance qui
avait été prévue par le ministre.

Je voudrais raconter les histoires touchantes vécues par des gens
de ma circonscription. Il y a celle de deux mères qui sont amies et
qui ont de jeunes enfants. Elles ont fait leur demande en même
temps. Une a obtenu son visa, et l'autre attend toujours. Elles vou‐
draient pouvoir voyager ensemble et profiter de la sécurité que cela
leur procurerait. Il y a aussi le cas d'une famille de quatre enfants
dont tous les membres ont fait une demande en même temps. On a
demandé à un des membres de la famille de produire des données
biométriques, mais pas aux autres. Puis, il y a le cas d'une mère et
de son enfant qui ont fait une demande le 16 mars et qui attendent
toujours que celle-ci soit traitée.

Mettons simplement en place un système sans visa pour régler le
problème et mettre fin à la souffrance des personnes qui attendent.
● (1845)

[Français]
Mme Marie-France Lalonde (secrétaire parlementaire du

ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté,
Lib.): Je suis honorée de prendre la parole pour répondre à la ques‐
tion de l'honorable député. J'aimerais d'abord affirmer que le
Canada est inlassable dans son soutien à la souveraineté et à l'inté‐
grité territoriale de l'Ukraine. Les immigrants ukrainiens ont contri‐
bué à bâtir ce pays et nous continuerons de nous tenir aux côtés du
courageux peuple ukrainien, pour défendre les valeurs que nos pays
partagent.

Depuis le 1er janvier de cette année, plus de 24 000 Ukrainiens
sont arrivés au Canada. Comme l'honorable député le sait, l'Ukraine
partage des frontières avec l'Union européenne. IRCC dispose de
bureaux et de centres de demande de visa dans les pays voisins.
Nous avons mis en place des plans d'urgence solides pour nous as‐
surer que nous pouvons continuer à soutenir les Canadiens, les rési‐
dents permanents, leurs familles et nos clients.

Nous continuons à traiter en priorité les demandes provenant
d'Ukraine dans l'ensemble de notre réseau mondial de traitement.
Dans le cadre de la réponse du gouvernement du Canada à l'inva‐
sion à grande échelle de l'Ukraine par la Russie, IRCC a introduit
l'Autorisation de voyage d'urgence Canada—Ukraine. C'est une
voie de résidence temporaire spéciale et accélérée pour les Ukrai‐
niens qui cherchent un refuge sûr au Canada pendant que la guerre
se poursuit dans leur pays.

Pour ce qui est de la suggestion de l'honorable député concernant
les voyages sans visa, je dirais que notre nouveau programme est le
moyen le plus rapide, le plus sûr et le plus efficace pour les Ukrai‐
niens de venir au Canada.

Tous les ressortissants ukrainiens et leurs familles peuvent faire
une demande par cette nouvelle voie en attendant le contrôle de sé‐
curité. Ce contrôle est la façon dont nous confirmons l'identité des
personnes qui cherchent à venir au Canada et dont nous veillons à
protéger la sécurité des Canadiens.

Nous avons augmenté de façon exponentielle Ia capacité de col‐
lecte des données biométriques. Nous avons également exempté les
demandeurs de moins de 18 ans et de plus de 60 ans, ainsi que ceux
qui ont déjà voyagé au Canada et qui ont respecté ses règles et ses
lois. La grande majorité des membres de ces trois cohortes à faible
risque n'auront plus besoin de fournir de données biométriques.

Depuis le 17 mars, et jusqu'au 1er mai, nous avons reçu environ
196 000 demandes par l'entremise de ce nouveau programme et en
avons approuvé plus de 85 000. Je tiens également à souligner que
nous atteignons l'objectif de 14 jours pour le traitement des de‐
mandes. Nous nous sommes engagés à traiter 80 % des demandes
dans un délai de 14 jours et nous continuons à respecter cette
norme.

Tous les Ukrainiens et les membres de leur famille qui viennent
au Canada dans le cadre de cette mesure peuvent travailler dès leur
arrivée grâce à un permis de travail ouvert qu'ils demandent lors‐
qu'ils reçoivent l'Autorisation, ce qui permet aux employeurs d'em‐
baucher rapidement des ressortissants ukrainiens. Cela ne serait pas
possible en cas de déplacement sans visa.

En plus de ce programme, IRCC délivre également des permis de
travail ouverts et des permis d'études aux ressortissants ukrainiens
et à leur famille qui se trouvent actuellement au Canada et qui ne
peuvent pas rentrer chez eux en toute sécurité, leur permettant ainsi
de prolonger leur séjour au Canada jusqu'à trois ans.

Nous savons également que les Ukrainiens auront besoin de sou‐
tien à leur arrivée. C'est pourquoi nous avons annoncé récemment
que les Ukrainiens auraient accès à des séjours à l'hôtel pendant un
maximum de deux semaines et à un soutien du revenu pendant un
maximum de six semaines.

J'aimerais terminer en disant que nous nous sommes récemment
associés à Air Canada, à la Fondation Shapiro et à Miles4Migrants
pour mettre en place le Fonds Ukraine-Canada, qui permet aux Ca‐
nadiens de faire don de leurs points Aéroplan, avec l'objectif de
fournir au moins 10 000 billets d'avion gratuits aux Ukrainiens qui
souhaitent venir au Canada.

Nous continuerons à faire plus et le plus rapidement possible
pour accueillir les Ukrainiens qui cherchent un refuge loin de la
guerre de Poutine et pour prendre soin d'eux dès leur arrivée.
[Traduction]

M. Garnett Genuis: Monsieur le Président, avec tout le respect
que je dois à la secrétaire parlementaire, il me semble que sa ré‐
ponse tente manifestement de détourner notre attention en disant:
« Regardez toutes ces choses que nous avons mises en place. N'est-
il pas magnifique que les gens puissent travailler quand ils viennent
au Canada »? Oui, bien évidemment, les gens devraient pouvoir tra‐
vailler lorsqu'ils arrivent au Canada, mais ma question concernait
uniquement l'exemption de visa.
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C'est bien le sujet ici. Ce sujet a fait l'objet d'un vote à la

Chambre des communes qui s'est majoritairement prononcée en fa‐
veur de l'exemption de visa. C'est complètement insensé de dire
qu'il faut obligatoirement un visa pour être en mesure de faire
toutes les autres choses dont elle a parlé.

Nous ne disons pas que les autres mesures pour aider l'Ukraine et
les Ukrainiens sont inutiles, bien au contraire, mais il reste qu'une
de ces mesures est l'exemption de visa. Il n'y a aucune raison pour
laquelle le gouvernement ne pourrait pas donner des permis de tra‐
vail ouverts tout en levant l'obligation de visa. J'avancerais même
que le traitement des dossiers serait encore plus simple et rapide si
on n'a plus besoin de délivrer de visa.

Pourquoi le gouvernement ne prend-il pas cette simple mesure?
Cela faciliterait les choses, parce que le gouvernement n'atteint pas
ses objectifs dans de nombreux cas dont me parlent mes conci‐
toyens. Prenons les choses en main et levons l'obligation de visa
une fois pour toutes.
● (1850)

[Français]
Mme Marie-France Lalonde: Monsieur le Président, comme je

l'ai mentionné, je sais à quel point mon collègue désire accomplir
ceci, mais l'Autorisation de voyage d'urgence Canada‑Ukraine est
vraiment le moyen qui a été noté comme étant le plus rapide, le
plus sûr et le plus efficace pour les Ukrainiens de venir au Canada.

J'aimerais aussi signifier à mon collègue que nous avons approu‐
vé plus de 85 000 demandes dans le cadre de ce programme spé‐
cial, et nous avons accueilli 24 000 Ukrainiens qui sont déjà ici, au
Canada, depuis le début de l'année. Des centaines d'autres arrivent
chaque jour.

Nous avons également travaillé en étroite collaboration avec les
provinces, les territoires, le Congrès des Ukrainiens canadiens, le
secteur de l'établissement et le milieu des affaires pour faire en
sorte que les Ukrainiens puissent non seulement venir ici au
Canada, mais aussi qu'on s'occupe d'eux, une fois arrivés.

Nous avons établi un partenariat avec la Croix‑Rouge où j'ai eu
l'immense plaisir d'aller voir les gens. Je profite de l'occasion pour
remercier l'organisme qui nous aide dans ce cheminement.
[Traduction]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, CPC):
Monsieur le Président, je pense que les deux dernières années ont
été éprouvantes pour les Canadiens de toutes les allégeances poli‐
tiques. Chaque fois que je parle à une personne, quelque chose lui a
causé un traumatisme au cours des deux dernières années. J'oserais
même dire que tous les députés ici présents ont probablement vécu
une expérience semblable. Toutefois, ce qui m'inquiète le plus après
ces deux dernières années, c'est de constater à quel point nous
avons oublié comment nous adresser aux autres. J'ai l'impression
que nous avons oublié comment être gentil les uns envers les
autres, voire même que nous avons oublié comment agir comme
des humains. Cela ne signifie pas que nous ne pouvons pas dé‐
fendre nos idées vigoureusement ou accomplir des progrès, mais je
m'inquiète du fait que ce qui compte d'abord et avant tout, c'est de
consolider nos opinions, de les enraciner et d'avoir des convictions
absolues au lieu d'essayer d'écouter l'autre et d'améliorer notre pays.
J'ai l'impression que les Canadiens ont décidé qu'ils n'ont d'autre
choix que d'opter pour la désobéissance civile pour se faire en‐

tendre. C'est vrai pour la droite et la gauche et c'est généralisé dans
tous les groupes démographiques. Cela me dérange énormément, au
point que j'en perds le sommeil.

Je pourrais donner des exemples relevant de tous les partis poli‐
tiques, mais il y en a un en particulier qui me reste en tête: traiter un
certain groupe de personnes qui croient une chose de racistes et de
misogynes pendant la campagne électorale en 2021. Je suis ferme‐
ment convaincue que les vaccins ont grandement contribué à ré‐
duire les répercussions de la pandémie de COVID‑19, mais des
gens au Canada avaient des préoccupations légitimes ou hésitaient
à se faire vacciner. Au lieu de tenter d'écouter leurs inquiétudes ou
de les atténuer d'une façon significative, on a eu recours aux in‐
sultes, ce qui a mené à la désobéissance civile, selon moi. Je ne suis
pas en train de justifier la désobéissance civile. Il ne devrait pas y
avoir de place pour de tels gestes, mais ce que j'essaie de dire, et
nous pourrions utiliser beaucoup d'autres exemples, c'est qu'il nous
faut peut-être mieux écouter ce que chacun a à dire, au-delà des al‐
légeances politiques. Même les gens qui sont animés d'une certaine
conviction devraient se demander ce qui se passe et essayer d'être à
l'écoute.

Je n'ai pas vu beaucoup de progrès en ce qui concerne notre ca‐
pacité d'écouter et de traiter les autres avec gentillesse. Par consé‐
quent, ce soir, je vais donner suite à une question que j'ai posée il y
a plusieurs mois. Voici ma question pour le gouvernement: dans un
esprit de collaboration et dans l'objectif de lutter pour retrouver une
certaine dignité au Canada, que fait le gouvernement fédéral pour
calmer la rhétorique politique, pour vraiment essayer d'écouter les
Canadiens et pour nous unir après un événement marquant et une
crise grave ayant secoué notre pays ces deux dernières années?

Mme Pam Damoff (secrétaire parlementaire du ministre de
la Sécurité publique, Lib.): Monsieur le Président, je suis d'accord
avec la députée pour dire que les Canadiens sont épuisés, et je suis
heureuse de promouvoir ce soir l'usage d'un ton modéré. Je ne
pense pas que la députée sera surprise de constater que je partage
en grande partie son point de vue. Il me semble qu'en tant que Ca‐
nadiens, nous avons oublié comment nous montrer bienveillants les
uns envers les autres, faire preuve d'écoute et exprimer notre désac‐
cord de façon respectueuse.

Toutes les deux, nous avons été élues ici pour représenter diffé‐
rentes provinces et différentes priorités, mais nous partageons la
même vocation. Cette vocation, c'est de se mettre au service de la
fonction publique dans un esprit de collaboration. Personne ici ne
sera étonné du fait que nous sommes souvent en désaccord, mais il
est très important de le faire de façon respectueuse et bienveillante.
Je souhaite remercier la députée de Calgary Nose Hill de toujours
venir ici en faisant preuve de bonne volonté, avec beaucoup d'en‐
thousiasme pour travailler avec les députés de tous les partis, et en
montrant un engagement indéfectible pour représenter les intérêts
de ses concitoyens et des Canadiens. Je sais que — comme moi —
la députée a subi des menaces et du harcèlement en raison de la
montée en puissance des discours haineux, et c'est tout simplement
inacceptable.
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La députée m'a déjà dit que les citoyens que nous représentons

ont beaucoup plus de choses en commun que de différences, et elle
a raison. Voilà pourquoi, un jour comme aujourd'hui, où l'on ap‐
prend que les États‑Unis sont sur le point d'annuler le droit des
femmes à l'avortement, il est important que les députés de tous les
partis s'expriment pour affirmer fièrement que les femmes cana‐
diennes ont le droit de choisir, et qu'en réduisant l'accès aux soins
de santé génésique, on envoie aux femmes le message que leur san‐
té et leur sécurité est de moindre importance que celles des
hommes. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle j'étais heureuse
d'appuyer le projet de loi présenté par le député de Calgary Confe‐
deration, qui vise à faire en sorte qu'il soit plus facile pour les Ca‐
nadiens de devenir donneurs d'organes, et la raison pour laquelle je
suis ravie de constater que le député de St. Albert—Edmonton a de
nouveau présenté son projet de loi qui vise à permettre aux Cana‐
diens ayant fait partie d'un jury de parler des traumatismes associés
à ce qu'ils ont vécu dans ce rôle lorsqu'ils consultent un profession‐
nel de la santé mentale. Chacun de nous qui avons l'honneur d'avoir
été élus en cet endroit a le devoir de traiter la Chambre avec le res‐
pect qu'elle mérite.

Les manifestations à Ottawa, au pont Ambassador, à Windsor, à
Coutts, en Alberta, puis à d'autres postes frontaliers et dans d'autres
villes au pays ont certainement créé des remous à la fin janvier et
au début février. Aucun d'entre nous ne souhaitait voir une telle
chose se produire au Canada.

Il est essentiel que nous continuions de discuter dans le respect.
Je suis d'accord avec la députée pour dire que nous ne devons pas
seulement parler, que nous devons aussi nous écouter. J'ai eu le
plaisir d'avoir des discussions avec la députée au cours desquelles
nous n'étions pas d'accord, mais pas du tout.

Que peut-on faire pour calmer le jeu et tempérer le discours au
Canada et restaurer la confiance envers les institutions démocra‐
tiques? Nous devons montrer aux Canadiens que nous sommes en
mesure de travailler ensemble à l'atteinte d'objectifs communs.
Nous devons condamner ce qui est condamnable et, lorsque nous
arrivons à atteindre un objectif commun, nous devons en faire plus
pour partager le mérite et expliquer aux Canadiens que, ensemble,
nous avons réussi à adopter des lois qui feront du Canada un pays
plus juste et meilleur.

● (1855)

L’hon. Michelle Rempel Garner: Monsieur le Président, je
tiens à remercier la députée de sa réponse réfléchie et aimable. Des
personnes ayant entendu cette réponse ne seront pas d'accord sur
certaines des choses qu'elle a dites en matière de politique, mais
j'espère qu'elles seront d'accord concernant l'approche que nous
pouvons adopter: lorsque nous sommes en désaccord, nous le
sommes sur quelque chose, nous ne haïssons pas la personne, et
nous essayons en fait de construire un consensus autour de ques‐
tions qui nous tiennent vraiment à cœur, dans un sens comme dans
l'autre. Je crois que notre pays a la capacité de faire cela. Je crois
que les gens dans cette enceinte ont la capacité de faire cela.

Durant le temps de parole qu'il me reste, j'aimerais simplement
demander à ma collègue de nous dire comment, selon elle, nous
pouvons montrer aux Canadiens, par exemple, que c'est quelque
chose que nous devons tous faire, d'abord ici, dans cette enceinte,
puis à l'échelle du pays, dans l'intérêt de cette nation que nous ser‐
vons tous et qui nous le rend bien.

Mme Pam Damoff: Monsieur le Président, je dirais à la députée
que c'est en ayant des discussions comme celles de ce soir à la
Chambre des communes. C'est en prenant ces discussions et en ap‐
pliquant les mêmes principes lorsque nous quittons cette enceinte.
Je suis consciente du bon travail effectué au comité et je sais que la
députée l'est aussi. De bonnes choses se produisent à la Chambre;
hélas, pour une raison ou une autre, les médias n'en parlent pas et
nous n'en parlons pas nous-mêmes assez lorsque nous collaborons.

Je m'engage envers la députée à le faire dès maintenant et je
soupçonne qu'elle partage mon avis. Nous pourrons peut-être toutes
deux travailler ensemble pour essayer de calmer le jeu et montrer
que le parti politique auquel les gens appartiennent n'a pas d'impor‐
tance: ils peuvent travailler ensemble dans l'intérêt du Canada.
● (1900)

[Français]
Le vice-président: La motion portant que la Chambre s'ajourne

maintenant est réputée adoptée. La Chambre s'ajourne donc à de‐
main, à 14 heures, conformément à l'article 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 19 heures.)
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